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MÉMOIRE

Sur la carbonisation de la houille à S t.-Etienn
et à Rive-de-Gier;

Par M. GERVOY, Ingénieur des mines.

La carbonisation se fait à Saint-Étienne et à
Rive-de-Gier en plein air et dans des fours en em.
ployant exclusivement la houille menue.

S I. Carbonisation en plein air.

On sait que ce procédé consiste à former des
tas dans lesquels on ménage des conduits d'air au
moyen de pieux sur lesquels la houille est damée.
Il a été décrit en 1826 par M. l'ingénieur La-
planche (Annaks des mines, I" série, tome 13
page 5o5) et dès lors je me bornerai à indiquer
les modifications qu'il a subies depuis cette
époque.

On a complétement renoncé aux tas coniques,
parce qu'ils donnaient lieu à une carbonisation
trop inégale, et parce qu'ils exigeaient plus de
main-d'oeuvre et un terrain plus étendu que les
tas allongés. Ceux-ci ont reçu une plus grande
largeur. Elle a été pendant quelque temps de
5 mètres dans divers chantiers on a même essayé
de la porter à 8 mètres, dans le but d'économiser
la main-d'oeuvre et le terrain. Mais on a reconnu
que d'aussi grandes largeurs donnent lieu à une
carbonisation trop inégale( le centre d'où part le
feu. étant cuit avant les parties extérieures), et à un
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cendre restée à sa surface ; elle le rendait plus
friable et plus noir , et y introduisait de l'hu-
miditép On ne trouvait pas dans la pratique des
usines que la désulfuration fût assez notablement
augmentée pour compenser ces inconvénients.
Par suite, et à la demande des consommateurs,
on a renoncé presque partout à arroser le coke, si

ce n'est lorsqu'on est très-pressé de l'expédier.
On préfère l'étouffer plus longtemps, de manière
à ce qu'il soit presque froid quand on démolit le tas.

En temps ordinaire , les houilles rendent ainsi

4
pour cent de coke. Quand il fait du vent

o1). 5on'obtient souvent que 45 et même moins.
La main-d'oeuvre est en général donnée à l'en-

treprise à of,1 5 les cent kilog. de coke, ou à of, 20,en
fournissant les banches et les outils, la houille
étant d'ailleurs à pied-d'oeuvre et l'eau à une pe-
tite distance. .

S II. Carbonisation clans les fours.
Les fours employés dans ce pays sont de deux

espèces, désignées sous les noms de.fintrs anglais
. . .

et del() urs français.
Lés fours anglais (Pl. Lfig. 2) ont deux portes

par lesquelles ont lieu l'enfournement et le défet] r-

liement. Les fours français (fig. t ) ont seulement
une porte par laquelle on ne fait que retirer le
coke. L'enfournement a lieu par l'ouverture de la
voûte' à cet effet on les adosse à une terrasse qui per-

met de décharger les voitures au-dessus des fou rs.
Les fours français diffèrent encore des autres,

en ce que dans ceux-ci l'air ne s'introduit que
par des yeux ménagés dans les- deux portes , tan-
dis que dans les premiers c'est principalement par
une petite galerie a b cde, qui débouche à l'extré-
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trop grand déchet. La largeur qui paraît le mieux
convenir à la plupart des houilles de Saint-Étienrie
est de 2,3o à 2m,6o

,Les ouvreaux coniques ménagés dans l'intérieur
des tas sont plus multipliés qu'autrefois ,les centres
de ceux d'un même étage étant distants seule-
ment d'environ orn',3o. Ces ouvreaux ont om,

om,r4 de diamètre, excepté les cheminées-
maîtresses placées à om,6o ou t mètre d'intervalle,
ayant otm, 19 à orn, 22 de diamètre, et dans lesqu elles
on jette quelques morceaux de houille embrasée
peur allumer le tas. On a soin de damer la houille
seulement dans' le Voisinage des trous afin de
rendre le coke moins lourd.

La durée de l'opération dépend de la nature
dé la houille et surtout de l'état de l'atmosphère.
Le tas brûle d'abord à cheminées-maîtresses déL.
couvertes pendant un jour. Après qu'elles sont
bouchées la combustion continue par lés ou-
vreaui horizontaux et par les cheminées ordi
naires , terme moyen, pendant 3 à 4 jours; alors
on recouvre le tas de cendres et on étouffe au
moins pendant 3 jours, et mieux pendant 8 à

0 jours si la fabrication n'est pas pressée. La car-
bonisation dure donc de 7 à 15 jours.

Pour former les tas on est obligé de mouiller
la houille. On avait remarqué depuis longtemps
qu'en arrosant le coke lors de la démolition des
tas, il s'en dégageait une odeur annonçant la
décomposition des pyrites par l'eau; on diminuait
aussi le déchet, et on avait surtout pour but de di-
minuer la chaleur à laquelle les ouvriers sont
exposés. Mais cette aspersion, faite le plus souvent
en trop grande quantité , .et sur des cokes déjà
refroidis , imprégnait davantage le Coke de la
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mité et aux deux côtés de la sole. Rien n'empê-
cherait d'ailleurs d'avoir dans les fours anglais des
galeries parallèles débouchant de même sur la
sole, ce qui rendrait la carbonisation plus égale.

Les deux portes des fours anglais présentant
plus, de facilité pour le défournement, on peut
donner à ces fours une forme plus allongée, en
sorte qu'ils carbonisent en général deux fois plus
de houille que les fours français. Cependant, l'a-
vantage d'enfourner très-facilement ces derniers
fait qu'ils sont ordinairement préférés.

Voici les principales dimensions d'environ
So fours des deux espèces dans les fabriques les

plus considérables du pays.

On voit que la hauteur de la voûte est assez
généralement de mètre ; elle est plus grande
comme à la Grande-Croix quand les fours con-
tiennent beaucoup de,houille ou quand celle-ci
est très-chaude, pour me pas concentrer autant
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la chaleur et pour-ne pas attaquer la voûte. Dans
les fours ronds la voûte sphérique repose sur des
pieds-droits qui prennent la moitié de la hauteur
totale de la voûte. Les galeries a bcde ont géné-
ralement om,i i de coté et les ouvreaux om,o27
de largeur sur cr-,27 de hauteur. Ces ouvreaux
finissent par se remplir de cendres. Un moyen
simple de les ramoner consiste à y jeter de l'eau
quand. on vient de défourner : les cendres sont en-
tramées par la vapeur .(i). La sole est inclinée de
o-,027 par 2 mètres vers los portes ; les dimensions
de celles-ci sont presque les mêmes dans les diffé-
rents fours.

La construction des deux espèces de .fours a
lieu à peu près de la même manière. On choisit
un terrain très-sec, la moindre humidité ayant
l'influence la plus fâcheuse sur la carbonisation.
Il faut aussi autant que possible les placer dans un
endroit abrité du vent. On les accole ensemble
pour diminuer l'espace et la masse de maçonnerie
et pour concentrer la chaleur.

Les fourneaux se construisent ordinairement
en maçonnerie ordinaire de moellons jusqu'au ni-
veau de la sole. Celle-ci est formée d'une rangée
de briques posées de champ et à sec sur la ma-
çonnerie inférieure par l'intermédiaire d'une
couche de orn,o4 de sable ou de cendres. Ces
briques, ainsi que celles qui forment les pieds-

(s) Ce moyen peut être employé aussi pour nettoyer
es galeries des chaudières à vapeur , à l'aide d'un petit
tuyau muni d'un robinet, et qui aboutit du dôme de la
chaudière à l'entrée des galeries. Il pourrait servir ers
même temps à activer le tirage pendant quelques instants,
si cela devenait nécessaire.

ESPÈCES

des fours.

NOIIIS

des fabriques.
gunttr.

SOLE.

------"'"--*-_
gen,

l'auteur

de la

te.vounemin.

Diamèt.

de la
e ,

mètres.

0,49

0,38

0,32
0,20
0,24
o,32
0,32
o,38

Fours anglais
( à sole teetan
gulaire , dont
les angles sont
arrondis ).

Fours français,
( à sole ronde).

r. Grande-Croix

2. Le Canal. .

3. Terrenoire. .

4. La Bérardière.
5. Mions.. . . .

6. Saint- Genest,
7.Côtellio1ière.
8. Terrenoire. .

//Mt,

5,5o

4,55

Diamètre.
2,25
2,25
2,45
2,6o
2,65
2,75

mètr.

2,6o

2,90

mètres.

1,30

1,15

1,00
i,00
1,00
1,0o
i,o5
1,00
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droits de la voûte, sont ordinairement d'une qua-
lité un peu supérieure à celle des briques com-
munes. On les tire de Sorbiers près St.-Etienne
ou du Mouillon près Rive-de-Gier; elles coûtent
3 fr. le cent. Mais à la rigueur on pourrait se con-
tenter des briques communes du prix de 2',50.
Quant à celles de la voûte, ce sont presque tou-
jours des briques réfractaires de qualité moyenne,
connues à Lyon sous le nom de briques de Bour-
gogne et coûtant i8fr. le cent. Dans quelques fa-
briques on a cherché à éviter cette dépense. A
Saint-Genest, dans les fours n° 6 du tableau pré-
cédent construits tout récemment, on n'a fait en
briques réfractaires que les deux cinquièmes de
la voûte. Les fours de là Grande-Croix et du Canal
(n°' i et 2) ont été construits entièrement en
briques de Rive-de-Gier. Mais ils ont été rapide-
Ment dégradés et la plupart mêMe sont tombés;
toute la voûte est hérissée de stalacti tes,et le centre,
présentant une ellipse de deux mètres sur
est entièrement tombé. A la Grande-Croix ces
fours viennent d'être refaits, en mettant des bri-
ques réfractaires au centre de la voûte sur 2,m20
de diamètre ; mais il parait préférable de con-
struire la voûte entièrement en briques réfractaires
et encore dans ce cas on est obligé de réparer les
cheminées au moins tous les ans.

Les briques de la sole sont de forme ordinaire, de
m, 22 sur o, i Let.sur e,o55 .Cell es des pieds-droits

et surtout celles de la voûte, doivent être moulées
en coins sur des modèles particuliers, pour qu'elles
se joignent bien en prenant les diverses courbures
auxquelles elles appartiennent. Elles ont en gé-
néral om,18 à Orn,22 de longueur. Ordinairement
on ne met à la voûte qu'une rangée de briques
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recouverte de moellons et de terre. 1.1 convient de
revêtir ces moellons d'un carrelage en pente pour
l'écoulement de 'la pluie., La cheminée est.habi-
tuellement formée d'une -grande brique creuse
moulée exprès. Souvent aussi les parements des
portes sont en briques réfractaires à cause de leur
plus grande dureté. Le mortier employé pour les
pieds-droits et la voûte est fait avec de l'argile
grasse réfractaire, mélangée de 3 à 4 fois son vo-
lume de briques pilées.

Les voûtes cylindriques des fours anglais sont
exécutées avec un cintré. Mais .on n'en emploie
pas pour les voûtes rondes. On est seulement
guidé, comme dans les hauts-fourneaux, par une
méridienne en bois clouée à un madrier vertical
établi sur un pivot au centre du four.' 'Il finit
un petit cintre pour la porte sur laquelle la voûte
principale, doit porter, à moins qu'on n'emploie
pour garantir les parois de la porte un châssis en
fonte, qui permet alors d'élever sans cintre cette
partie du four. A défaut de ce châssis,on relie sou-
vent chaque côté de la porte par un ferrement
vertical maintenu par des crosses rivées à l'inté-
rieur du massif. Habituellement, le devant,de la
sole est formé d'une pierre de taille reCouverte
d'une forte plaque de fonte.

Les portes se ferment de diverses manières.; On
voit dans les anciens fours de Terrenoire des
portes en fonte dont le châssis fait corps avec la
plaque de sole; mais ces portes coûtent trop cher.
Habituellement on se sert de châssis en fer garnis
de briques. Quelquefois. aussi, quand la cuite est
plus longue, on monte à chaque opération un ga-
landage en briques et en argile.

A Saint-Etienne la façon d'un four français se
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paye Go à 7o fr. Son prix total est d'environ 5oo fr.,
en faisant la voûte et les pieds-droits en briques
réfractaires, et de 400 fr. en faisant les pieds-droits
en briques communes. On pourrait même, si on
ne faisait que les deux cinquièmes de la voûte en
briques réfractaires, et si on n'employait ni sole
en fonte ni châssis en fer commer'à Saint-Genest ,
réduire ce prix à 250 fr. -

Voici le devis des. derniers fours de Terrenoire
(n° 8), de 2m,75 de diamètre ( fig. i) construits
avec beaucoup d'économie par M. Merle :

Main-d'oeuvre 55r »
Briques blanches. goo pont- la voûte à gr,5o ,

et 5o pour la porte et la cheminée à 121. le 100. 91,50
Briques de Sorbiers. 800 pour les pieds-droits,

à 3 fr 24»
Briques communes. 15oo à 2',25 32,75
Une plaqué en' fonte, 8o kilogr. à 3o fr. les look 24 »
Un châssis en fonte , formant l'armature de la

porte; 8o kilogr. à 36 fr 28,80
Une.porte7châssts en fer et support des crochets 12 »
Pierres brutes. 36 »

5 bennes à l',20 G »
Sable et frais divers 9,95

Total 32or .

Ce prix de 320 fr. est en dessous du prix habi-
tuel, parce que les briques réfractaires ont été
faites très écononiiquement dans les ateliers
mêmes de M. Merle. En supposant que ces bri-
ques eussent été achetées à Lyon, et en mettant le
prix de façon au taux habituel des entrepreneurs,
Je devis de ces fours s'élèverait comme je l'ai dit,
à environ 400 fr.

La façon des fours anglais les plus grands coûte
8o 4 ioo fr. Leur prix est de 6 à 7oo fr. quand
la voûte est entièrement en briques!réfractaires.
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La carbonisation se fait de la même manière
dans les deux espèces de fours. An commencement
d'une campagne on allume un feu de grosse
houille dans le four et on compte à peu près pour
rien le coke qui en provient. Une seconde opéra-
tion, faite de la même manière, est encore impar-
faite; mais les suivantes , faites avec du menu sont
bonnes, le four étant alors suffisamment échauffé.

Si on voulait commencer en ne brûlant presque
que du menu, il fa udraitcinq à six opérations avant
d'avoir de bon coke. A mesure que l'opération
marche, on diminue de plus en plus les entrées
de l'air, et on juge que la carbonisation est ache-

vée, lorsque, la fumée ayant disparu, la flamme
se raccourcit et devient claire, puis légèrement
bleuâtre. On peut alors défourner immédiatement
si la fabrication est pressée, ou sinon on laisse
auparavant étouffer le coke pendant quelques
heures en fermant complétement toutes les ou-
vertures, y compris la cheminée. Toutefois cet
étouffement ne doit pas être trop prolongé pour.
que la chaleur de la sole puisse embraser la
houille de l'opération suivante. Ordinairement cet

étouffement dure in heures, sans que le fourneau
se refroidisse trop. Quand on n'étouffe pas, on est
assez souvent obligé,avec des houilles très-chaudes,
telles que celles de la Coche, de l'Étang, de Re-
veux, de la Grande-Croix, etc., de laisser refroidir
la sole pendantplus d'une heure avant de charger,
pour rie pas surprendre la houille trop brusquement
pendant la charge. A Rive-de-Gier, pour perdre
moins de temps, on ménage dans les fours anglais
des galeriesfg ( fie .2), qu'on ouvre seulement pour
rafraîchir les maçonneries voisines de la sole. On
sait qu'au contraire, avec diverses houilles du midi
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de la France, on est obligé de réchauffer la sole
avec du bois ou avec du gros charbon avant de
recharger le four.

La durée de l'opération, dans le plus grand
nombre de fours, n'est que de 24 heures, et alors
on défourne sans étouffer. Mais il est reconnu
qu'on obtient de meilleur coke en prolongeant da-
vantage l'opération. Aussi à Mions et à la Grande-
Croix on la fait durer 2 jours y çompris l'étouffe-
ruent qui est d'environ i 2 heures. Elle dure même
3 jours à la Bérardière;: on oiltient ainsi un çeke
carbonisé plus également, plus léger, et brûlant
plus aisément; ce qui, avec la propriété de ne
contenir 'que très-peu de cendres, convient sur-
tout aux fonderies d'acier.

Il faut remarquer d'ailleurs,,qu'on obtient ces
résultats sans diminuer très-notablement la pro-
duction annuelle des fourneaux ; ce qui d'ailleurs
serait assez peu important, leur prix étant peu
élevé. Car, en faisant durer l'opération deux jours
au lieu d'un, on peut augmenter les charges d'au
moins moitié.

Les quantités de houille, que l'on charge ainsi
dans les divers fourneaux et avec diverses allures,
sont les suivantes. Les fourneaux sont ceux cités
dans le tableau ci-dessus (page 6).

N°i. GrandeGroix traitent 3.000 kilogr.
'idem. . . . 4.5oo

Le Canal
Terrenoire 113o
La Bérardiere

.

1.800
Mons. 1.725
Saint-Genest 1.3oo
COte-Thiolière. "440

idem. . . . . J.920
S. Terrenoire. i 613

eu 24 heures.
48
24
24
72
48
24
24

,48
24
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Au reste, les charges dépendent aussi de la na-
ture des houilles qui se carbonisent plus ou moins
vite. On peut sous ce rapport adopter les limites
suivantes : pour fours anglais d'environ 5-,5o
sur nm,6o, 2.7oo à 3.000kil.; pour fours ronds de

2ra,25 , 800 à i.000 kil. ; pourJours *ronds de
, 1.3oo à 1.5oo , le tout en 24 heures; et

augmenter les charges de moitié pour 48 heures.
Les fours ronds de 2i1,,75 et l'allure de 48 heures
à grandes charges paraissent le système préférable.
Une durée plus longue présente peu d'avantage, à
moins que le coke ne soit destiné à la fonte de
l'acier, par exemple. Elle ne convient d'ailleurs
qu'aux houilles très - chaudes citées précédem-
ment.

La houille est enfournée à la pelle et avec des
râbles qui l'étendent de manière à ce que la .sur-
face supérieure des tas dépasse le bord supérieur
des ouvreaux. Le défournement est fi& avec des
crochets. Il est bon de les soutenir sur une barre
de fer ik- ), suspendue sur ses crosses
1, ni, devant les portes du four au moment du
défournement. Ces deux opérations exigent par
fonde travail de 2 hommes pendant i à 2 L heures,
suivant la charge et le genre de fours, non com-
pris le travail des manoeuvres qui approchent la
houille ou qui transportent le coke .dans les
brouettes de fer, où il tombe à sa sortie du four.
On n'a pas encore employé le mode de défourne-
ment usité au Creusot el à Firmy pour retirer tout
le coke à la fois au moyen d'un grand râble en
fer manoeuvré par un manége. Ce procédé s'ap-
plique seulement aux fours anglais,.Leurs portes
ont les dimensions de la section transversale du
four ( fig. 4 ), et sont manoeuvrées par des crics
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comme les vannes d'écluses. Avant d'enfourner,
on place sur l'axe de la sole une barre de fer cd
coudée à son extrémité. Quand le coke est fait,
on introduit dans le four , par la porte posté..-
rieure , un cadre en fer a b 11, que l'on accroche
par des clavettes en a,b,b' , à la barre déjà posée,
ainsi qu'a deux autres barres que l'on introduit-
alors dans le four au-dessus du lit de coke. Toutes
ces barres sont réunies par des chaînes à un câble
passant sur une poulie correspondant à chaque
four, et ce câble est tiré par un manège à tambour.
La sole étant inclinée de o,iS, le cadre en fer
pOusse toute la fournée devant lui comme le ferait
un râteau. Ce procédé donne une économie d'en-
viron un tiers sur la main-d'uvre lorsqu'on a
un assez grand nombre de fours pour occuper un
cheval de cette manière. Le défournement se fai-
sant plus vite, les fours se refroidissent moins.
C'est' un avantage très-grand pour des houilles
telles que celles de Firmy, , que la chaleur de la
sole a beaucoup de peine à embraser, tandis que
pour les houilles de Saint-Étienne cela n'a pas
lieu. La figure 4 représente un des fours de ce
genre établis au Creusot, ainsi que le râble et les
portes en fer. 3o fours,chargés chacun de 1.600 kil.
de houille ,. rendent 53 pour cent, et la main-
d'uvre revient à or,i i le quintal métrique, y
compris leSnutils et les réparations.

Dans les premiers temps on arrosait le coke à
sa sortie des fours. Mais 'presque partout on y a
renoncé par les raisons indiquées plus haut pour
la carbonisation en plein air, excepté lorsqu'on est
pressé de l'expédier. Dans quelques fabriques on
trouve qu'en mouillant un peu la houille en l'en-
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fournant, on obtient un coke en plus gros mor-
ceaux.

Les frais de main-d'oeuvre sont payés aux en-
trepreneurs, terme moyen, o',15 par Io° kil. , y
compris l'entretien des outils et des fours qui ab-
sorbent le tiers de cette somme.

Le rendement en coke est variable suivant la
nature des houilles, et aussi suivant qu'on opère
sur de plus ou moins grandes charges. Avec des
houilles tendres de première qualité, telles que
celles de Mions , de Reveux, -de Grangette, etc.,
on obtient 6o à 64 pour cent de coke à grandes
charges.; avec des houilles dures moins collantes
que les premières, on obtient seulement 55 à 58;
avec des houilles contenant plus dé cendres, 0.11 va.
à 66 Mais pour la moyenne des houilles grasses
de Saint-Étienne et de Rive-de-Gier, on ne doit
compter que sur 6o à 62.

II y a &ailleurs entre les divers cokes une très-
grande différence, soit sous le rapport des cendres
qu'ils contiennent et qui varient de 3 à 16 pour
cent, soit relativement à la chaleur qu'ils déve-
loppent, en sorte que le prix des cokes est ordi-
nairement de i fr. à i,Bo-les i oo kiiogr., suivant
qu'ils_ sont de seconde ou- de preinière qualité;
cette différence de prix devient d'ailleurs beau-
coup moins sensible pour les exportations.

LII. Comparaison des deux modes de fabrica-
tion.

Déchet. La méthode en plein air donne un
déchet d'au moins moitié, tandis que dans l'autre
il n'est que d'environ deux cinquièmes. Il faut
ajouter à cette différence, les pertes qu'on éprouve
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dans la carbonisation à l'air par suite de pluies ou
.cle coups de vent qui quelquefois font perdre des
tas tout entiers (i).

Maiue oeuvre. La conduite de la carbonisation
en plein air demande beaucoup de soins pour
empêéher que les trous ne s'engorgent ou que la
masse ne s'affaisse, et pour remplacer lors de f é-
touffement les cendres qui seraient entraînées
par le vent: On est aussi obligé de se procurer de
feau Par suite, la main-d'oeuvre, y compris l'en-
tretien du matériel, y est plus chère d'environ un
tiers. Cette différence n'est d'ailleurs pas com-
pensée , dans une fabrication suivie , parles frais
de construction des fours.

Qualité du coke. Le coke fabriqué en plein air
est cuit beaucoup moins également, est plus lourd,
plus friable, et brûle moins facilement que l'autre.
11 a cependant été longtemps préféré à celui des
fours pour la plupart des usages, comme étant
mieux désoufré, à cause de la plus grande surface
que la houille présente à l'air dans les tas. Il pa-
raît toutefois que cette différence entre les quan-
tités de soufre des cokes obtenus par les deux
méthodes est très-peu considérable , et comme le
coke des fours est presque toujours meilleur sous

(i) On a cherché à Alais à diminuer ces déchets par une
méthode mixte qui consiste à carboniser la houille sur des
aires rectangulaires, entourées de murs percés d'ouvreaux
qui servent à pratiquer à la manière ordinaire des trous
coniques dans la houille et à graduer l'action de l'air en
fermant ces ouvreaux à volonté. La partie antérieure du
four est fermée par un faux-mur monté à chaque opéra-
tion et sert au défournement du coke. C'est surtout dans
des fours de cette espèce que la méthode de défournement
du Creusot serait avantageuse,
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les autres rapports, il est généralement préféré
maintenant, même Pour les usages où la présence
du soufre présente le plus d'inconvénients. Ainsi,
la grande carbonisation en tas de Terrenoire, créée
-la première dans ce pays en 1823 pour alimenter
les deux hauts-fourneaux, a été entièrement rem-
placée par 4o fours. Il en est de même pour les
-trois fonderies à la Wilkinson de Saint-Étienne, et
même pour les fineries de la forge de Jalon,
quoique la densité du coke fait en tas soit avan-
tageuse dans ces derniers fourneaux. Les usines
fer de la Nièvre, qui sont alimentées par les mines
de Saint-Étienne, et qui autrefois inséraient dans
leurs marchés que le coke serait fait en tas, de-
mandent maintenant le coke des fours; et cet état
de choses dure , à ma connaissance, depuis plu-
sieurs années. Je citerai enfin à cet égard l'expé-
rience 'de M. Hutter de Rive-de-Gier. On sait que
cet habile manufacturier, dont la mort récente
est une si grande perte pour l'art de la verrerie, est
parvenu à remplacer le bois par le coke dans ses
fours à sole tournante pour l'étendage des vitres,
et il faut que le coke soit bien désoulré pour ne
pas gâter le verre. Or, M. Hutter m'a affirmé
qu'il ne mettait pas la moindre différence sous ce
rapport entre les cokes faits en tas qu'il employait
d'abord, et ceux des fours par lesquels il les avait
remplacés. Ces dépositions si concluantes en fa-
veur du coke des fours étant contraires aux idées
théoriques admises assez généralement, j'ai cherché
à. constater directement les quantités de soufre con-
tenues dans les deux espèces de. coke. Comme la
plupart des anciennes meules sont actuellement
remplacées par des fours, je n'ai pu multiplier cette
comparaison autant que je l'aurais voulu. Il fallait

Tome X, 1836. 2
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en effet opérer sur des cokes provenant de la même
houille, et j'ai été obligé, pour m'en procurer, de
faire dans un des fours de la Bérardière , une cuite
avec de la houille du puits des Genêts de la Rica-
marie , la seule traitée en plein air dans le voisi-
nage de Saint-Etienne et contenant d'ailleurs au
moins autant de soufre que la moyenne des
houilles de ce pays. M. Locard, préparateur de
chimie à récole des

mineurs'
ayant eu l'obli-

geance de rechercher le soufre dans cette houille
et dans les deux cokes qu'elle a fournis, n'a trouvé
entre eux, sous ce rapport, que des différences in-
signifiantes. Les deux cokes, après deux analyses
pour chacun d'eux, ont donné à peu près 0,58
pour cent de soufre, et la houille 0,78 pour cent.
Il faut remarquer, au reste, que dans les fours une
moitié du soufre de la pyrite se dégage par la
seule action de la chaleur, au moins aussi facile-
ment qu'en plein air, et quant au grillage du pro-
tosulfure , il est fort possible que l'augmentation
de déchet de la carbonisation en tas compense
l'inégalité qui existe sous le rapport du grillage
dans les deux méthodes.

Par suite des considérations précédentes, les
fours ont remplacé sur la plupart des chantiers la
fabrication en plein air. Elle n'existe plus aujour-
d'hui qu'à Frontignat , à la Ricamarie et à Roche-
la-Molière. Encore celle de Frontignat va être
remplacée prochainement par des fours. La mé-
thode eri- plein air continuera cependant à être
employée, parce que, n'exigeant qu'un matériel
très--facile à transporter, elle se prête mieux à l'in-
dustrie des ouvriers marchands de coke, qui se
placent temporairement sur les diverses mines dont
les menus ne trouvent pas d'écoulement suffisant.
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On peut évaluer à environ 55.000 tonnes -la

quantité de coke fabriqué, . annuellement dans
l'arrondissement de Saint-Etienne , dont 38.000
faits clans les fours et 17.000 en plein air.

S IV. Des produits accessoires de la carbonisa-
tion.

Les procédés ci-dessus décrits sont ceux qui
s'appliquent généralement à la carbonisation de
la houille, parce qu'on ne cherche à en retirer
que du, coke. Mais il y a dans l'arrondissement de
Saint-E tiennequelques établissements où on re-
cueille aussi certains produits volatils ; ils sont
même quelquefois l'objet principal de la carboni-
sation.

Les produits utiles de la carbonisation, autres
que le coke, sont le noir de fumée, le goudron,
l'huile empyreumatique et le gaz hydrogène car-boné. Les proportions relatives de ces divers pro-duits varient beaucoup suivant la manière d'o-
pérer la carbonisation et suivant les diverses
qualités de houille. Sous ce rapport, on peut dis-
tinguer les houilles de la Loire en 3 classes : 10 les
houilles grasses et tendres, essentiellement maré-chales , qui brûlent en se boursouflant et même
en se fondant presque complétement; 20 les
houilles grasses et dures, qui brûlent avec une
chaleur plus soutenue, en se boursouflant moins;
3° les houilles sèches:, brûlant sans se boursoufler.
Ces diverses espèces se rencontrent souvent asso-ciées dans les couches d'une même concession.On peut citer, dans les exploitations actuelles,J ° comme houilles grasses et tendres, celles de la
Grande-Croix , de la Gourle, du Reclus à Rive-
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de-Gier et la plupart de celles qui entourent Saint-
Etienne , telles que Mions , Reveux , le Treuil,
Bérard, Côte-Thiolière, Roche, etc.; c'est l'es-
pèce dominante ; 2' comme houilles grasses et
dures, celles du Gourdmarin, des Verchères et du
Mouillon à Rive-de-Gier, la Malafolie, la cinquième
couche de la Ricamarie , Grangette et Montsalson
à Saint-Étienne; 3° comme houilles sèches les di-
verses bâtardes et les Grandes-Flaches de Rive-de-
Gier, la Chana et Montrambert à Saintttienne.

Noir de fumée.
Les trois classes de houille se présentent sous

ce rapport dans l'ordre suivant : houilles sèches,
houilles grasses et dures, houilles grasses et ten-
dres. Dans tous les cas, pour en retirer le phis
possible de noir de fumée, il faut ne carboniser à
la fois que de petites quantités de houille pré-
sentant une grande surface et donner extrême-
ment peu d'air.

Les houilles sèches conviennent seulement
quand on cherche à retirer de la houille le plus
possible de noir de fumée sans tenir au coke, qui
devient alors un produit accessoire: C'est ce qui a
eu lieu 'dans ces dernières années à la fabrique. de
Firminy. On se sert de petits fours demi-cylin-
driques, d'environ un mètre de diamètre sur deux

_mètres de longue u r, communiquant avec des cham-
bres de dépôt. On fait six charges par 24 heures,
chacune seulement de I 20 kilo. On obtient ainsi
avec les meilleures houilles de ce genre 2;-pour
cent de noir, et seulement 25 pour cent d'un
coke tendre, menu et niai cuit, dont on a beau-
coup de peine à se défaire à or,4o les i oo kilog.,
pare qu'il ne peut servir qu'au chauffage de la
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localité. Le noir se vendait, avant 1835, au moins
5o francs le quintal métrique ou les deux balles,
non compris l'emballage qui coûte 12 francs. Ce
prix, par suite de l'augmentation de production,
et surtout de la concurrence anglaise, est réduit
aujourd'hui à 14 francs, en sorte qu'il n'est plus
possible de traiter les houilles de cette manière.

Les ho-uilles grasses et dures donnent moins de
noir que les précédentes, mais plus de coke
et de meilleure qualité. Les proportions de ces
deux produits varient inversement avec la même
houille, suivant la masse sur laquelle on opère,
et suivant qu'on donne plus ou moins d'air. Le
maximum de noir est ordinairement de ; mais
au prix actuel de cette matière, le maximum de
valeur des produits d'une houille de ce genre
s'obtient en s'arrangeant de manière à avoir 55 à 58
pour cent de coke, qui est son maximum de ren-
dement, et on a alors seulement 2-4 à pour cent
de noir.

Les houilles grasses et tendres ne conviennent
pas à la fabrication du noir. Les houilles de ce
genre de Mions, de Reveux, etc., si estimées sous
d'autres rapports, et notamment pour la fabrica-
tion du coke, donnent au plus un millième de
noir, et alors on a 58 à 6o pour cent de coke. Si
on évite la formation de cette petite quantité de
noir en augmentant d'un tiers la charge du four
et en donnant plus d'air, de manière à ne pas
mettre plus de temps à carboniser, le produit en
coke s'élève à 6o ou 64 pour celles qui sont très-
pures, et même à 66 pour celles qui contiennent
plus de cendres. Aussi on a renoncé à Mions à la
production du noir de fumée dans la fabrication
du coke. Les résultats doluxés à cet égard par
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les trois premières chambres construites, ont em-
pêché d'achever les neuf autres. Les douze fours
marchent à cheminée ordinaire.

Les fours qui paraissent convenir le mieux à la
carbonisation des houilles grasses et dures, les
seules que l'on puisse traiter avec bénéfices pour
noir de fumée , ont 2', o de diamètre sur
orn,8o de hauteur de voûte ; leur charge est
d'environ 600 kilogrammes à carboniser en 24
heures. Ces fours(P/.//, fig. 1,2, 3,)se construisent
à peu près comme les autres; seulement ils n'ont
pas de cheminée au centre de la voûte, et pas
de galeries d'air. La cheminée ordinaire est
remplacée par quatre ouvertures ci, b, c, d, de
01%1_2 de côté, aboutissant à une galerie cf g
de om, 19,de côté qui se joint à un conduit de
con,24 de côté et de 2m,60 à 3"',3o de longueur
aboutissant à la chambre de dépôt. Ce conduit,un
peu incliné, est porté sur une maçonnerie en
voûte. Chaque four a sa chambre de dépôt, à la-
quelle il convient de donner environ 2m,6o de
largeur, 5 mètres de hauteur et 13 mètres de
longueur. Elle est voûtée, et porte à son extré-
mité une cheminée de olu,Il de côté. Par éco-
nomie, deux chambres voisines ont un mur
mitoyen sur lequel leurs deux voûtes s'appuient.
Une construction de ce genre coûte environ
7oo francs par chambre. Sur le derrière de chaque
chambre est une porte voûtée p que l'on ferme
hermétiquement à chaque opération avec des
briques et de l'argile, et par laquelle on recueille
le noir à des intervalles qui varient suivant la
saison. En été on l'enlève seulement tous les
mois, et en hiver dans les temps de grand vent
toutes les semaines, dans la crainte que l'air en
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pénétrant dans la chambre n'y mette le feu et ne
cause de grandes pertes.

Le même four pourrait servir à traiter ainsi
séparément des houilles grasses et dures pour
coke et noir de fumée , et des houilles tendres

pour coke seulement. Il suffirait de donner au
four une galerie d'air comme à l'ordinaire, laquelle
serait bouchée hermétiquement lors du traite-
ment des houilles dures. Au lieu de 600 kilog.
on porterait la charge en houille tendre à 800
kilogramm. pour 24 heures, ou à 1.200 kilog.
pour 48 heures. Cependant, si on se trouvait ainsi

,dans le cas de carboniser des houilles des deux
espèces, il vaudrait mieux se servir d'un four un
peu plus grand, tel que celui de Mons ( no 5,
Iertabl.,p. 6), et augmenter les charges précédentes
d'un sixième.

Dans les trois fabriques de Firminy, de Rive-
de-Gier et de Saint-Etienne , on a fabriqué
en 1835 environ 140 balles de noir par mois,
ou 84.000 kilog. dans l'année.

Goudron et huile ernpyreurnatique.

Ces deux substances sont le produit de la dis-
tillation de la houille. A cet effet, la carbonisation

,s opere dans deux fours superposés (fig. 4). L'un
d'eux sert de'cornue et est chauffé par la carbo-
nisation du four inférieur, laquelle a lieu soit pour
coke et noir de fumée, soit seulement pour coke.

La voûte qui sépare les deux fours n'a que
0106 de hauteur et 0m,23 de flèche. Le four
à goudron a 2 mètres de diamètre et orn,65 de

hauteur. La sole est beaucoup plus inclinée que
dans les fours ordinaires pour faciliter le défour-
nement. Les matières volatiles s'échappent par
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dons établies plus haut dans la nature des houilles
ne paraissent pas servir à indiquer leur effet utile
en gaz. En effet, d'après des expériences faites
au gazomètre de l'école de Saint-Etienne par
MM. .Tabin et Frichoux , dans le but d'apprécier
les houilles sous le rapport de la production du
gai, les houilles grasses maréchales donnent des
produits en gaz, supérieurs chez les unes et infé-
rieurs chez les autres, à ce que donnent des houilles
sèches. Ces quantités de gaz varient de 27.200
à 37.400 litres par quintal métrique de houille,
avec des pouvoirs lumineux qui varient dans le
rapport de i à 3. Les quantités de coke, obtenues
ainsi dans de grandes cornues de fonte, ont varié
de 65 à 83 pour cent de la houille distillée.
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un tuyau en tôle d'un grand déveleppement; et
aboutissant dans une cuve d'eau où la plus grande
-partie du goudron se 'dépose. Un autre tuyau
part du couvercle de cette cuve, et aboutit à un
vase où le goudron et l'huile essentielle achèvent
de se déposer.

Le four inférieur étant supposé marcher pour
noir de fumée et ayant 2m10 de diamètre est.
chargé de 600 kilog. de

. houille dure, et le four
supérieur de 45o kilog. seulement en houille
tendre. Le premier est défourné tous les jours,
et le second tous les deux jours.

C'est surtout par les houilles tendres que le
goudron et l'huile empyreumatique sont fournis.
On en retire ainsi 2 1. à 3 pour cent de goudron
et en même temps M à 70 pour cent de coke,
de qualité inférieure sous tous les rapports et
valant un quart de moins que le coke ordinaire
fait avec le mêmes houilles. Le goudron se vend
17 à 18 francs les cent kilogrammes.

Le goudron est mélangé ordinairement de un
dixième de son poids d'huile empyreumatique
qu'on peut en retirer en la recueillant à la sur-
face du goudron et en distillant de nouveau ce-
lui-ci. Cette huile brûle parfaitement, sans résidu,
et elle servirait très-bien, sans son odeur, à l'é-
clairage ,ordinaire. On l'emploie à Lyon pour
produire le gaz et pour faire certains vernis.
Le résidu du goudron, après le départ de l'huile
empyreumatique, est solide, fusible et sans odeur;
on l'emploie à l'état de mastic comme le bitume
de Seyssel pour les terrasses.

Gaz hydrogène carbone.

Quant au gaz hydrogène carboné, les distille-
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MÉMOIRE

Concernant de nouvelles expériences sur le
frottement faites à Metz en i333;

Par M. MORIN , capitaine d'artillerie.
Ettrait par C. BOULANGER, aspirant-ingénieur deo mines. )

2e SUITE.

Les Annales des mines, 3e série, tome IV,
p. 271, et t. VI, p. '73, contiennent les résumés
des expériences faites en 1831 et i83, par
M. Morin, sur le frottement. M. Morin a continué
en 1833 les recherches qu'il avait entreprises, et
les a principalement étendues aux cas des maté-
riaux employés dons les constructions ; ses expé-
riences, -faites sur diverses pierres calcaires, les
briques, etc., confirment les lois générales du
frottement, c'est-à-dire que dans ce cas aussi,
lorsque les surfaces planes sont en mouvement
les unes sur les autres, le frottement est

1. Proportionnel à la pression ;
20 Indépendant de la vitesse ;
30 Indépendant de l'étendue des surfaces;
Ces lois, vérifiées sur presque tous les corps en

usage dans les constructions et les machines, dans
un grand nombre de cas différents, soit par la
nature, soit par l'état des surfaces en contact,
peuvent donc être regardées comme générales.

Dans chaque cas examiné, M. Morin a fait un
grand nombre d'expériences en faisant varier
tendue des surfaces , la pression et la vitesse : il a
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déduit de ces expériences des moyennes que nous
donnons clans le tableau suivant

Frottement des surfaces planes en mouvement les unes
sur les autres.

OBSERVATIONS.

Frottement de la pierre calcaire tendre sur du calcaire
tendre. Ce calcaire vient de Jaumont et appartient à
à grande oolite ilest rangé parmi ceux de.. dureté
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moyenne. Il est jaunâtre, et pèse 2,,174 le décimètre
cube.

Dans le glissement il se forme une poussière abondante
provenant de l'usé des surfaces cependant cette circon-
stance ne parait pas influer sur l'intensité de la résistance,
ni altérer en rien la loi de l'indépendance de la vitesse.

Dans les expériences où la surface était réduite à des
arêtes arrondies , elle s'est usée rapidement, et à la fin
des expériences la surface était de o-,o168. Cette varia-
tion qui a eu lieu pendant six expériences, est assez rapide
pourqu'on ne puisse regarder la surface comme ayant été
tout-à-fait constante pendant chacune d'elles on voit que la
loi d'indépendance des surfaces s'étend même au cas où l'é-
tenduede la surface de contact varie pendant le mouvement,
ce qui est au reste une conséquence naturelle de l'exis-
tence de cette loi.

Frottement du calcaire dur sur le calcaire tendre.
La pierre dure, employée aux expériences, est le

calcaire de Brouck appartenant au muschelkalk ; il est
susceptible de prendre un beau poli il pèse 31s,o8o
décimètre cube. Après le mouvement, le calcaire dur est
peu rayé et à peine usé en quelques points , mais le
calcaire tendre est couvert d'une poussière abondante
provenant de lui seul.

Frottement du fer en mouvement sur le calcaire.
Dans ce mouvement le fer se raie sans qu'il y ait

altération dans les résultats ; si les surfaces sont mouillées
d'eau, le frottement augmente d'intensité. Les aiguiseurs
trouvent donc un double avantage à mouiller leurs meu-
les , puisqu'ils ne sont pas obligés d'exercer une pression
aussi forte que si elles étaient sèches , et qu'ils empê-
chent en outre le métal de s'échauffer, et par suite de se
recuire quand il s'agit d'outils d'acier trempé.

L'état de mouvement étant celui où il importe
le plus de considérer les machines, M. Morin s'est
principalement occupé de la détermination des
lois du frottement clans ces circonstances ; cepen-
dant , il a fait aussi quelques expériences pour
apprécier l'influence d'un contact plus ou moins
long entre les surfaces de glissement.

/PD/CATION

des

surfaces en contact.

ÉTAT

de ttrfaces.

DISPOSITIOX
des

fibres entre elles par
rapport au sens

du
mouvement.

-ct

..
o Ê Ti

o

- .5-

Pierre calcaire tendre
sur pierre calcaire
tendre

Pierre calcaire dure
sur pierre calcaire
tendre ..... .. .

Brique ordinaire sur
pierre calcaire ten-

, cire.

Chêne sur . . id. .

Sans enduit.

'id.

id.

id,

tes fibres du bois
sont verticales et
perpendiculaires à
la surface de la
pierre.

o,64

o,67

o,65

o,38

Fer forgé sur id, .

Pierre calcaire dure
sur pierre calcaire
dure,

Pierre calcaire tendre
sur pier. calc.dure.

Brique ordinaire sur
pierre calcaire dure

id.

id.

ici.

id.

.

.

o 6, 9

o,38

o,65

o,6o

Chêne sur . . ici.

Fer forgé sur. ici. .

Fer forgé sur. icl. . .

id.

ici.
Mouilléestr eau.

Les fibres du bois
sont verticales et
perpendiculaires à
la surface de la
pierre.

0,38

o,24.
o,3o
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Il a reconnu ainsi qu'après un contact de
quelques minutes, le frottement avait acquis son
maximum et était encore indépendant de l'étendu e
des surfaces; cette recherche conduisait naturel-
lement à celle des lois de la résistance au glisse-
ment des assises, dans le sens desjoints, lorsque le
mortier a acquis, sinon toute la dureté que le
temps peut lui donner, au moins celle qu'il a
après un mois ou 4o jours, durée ordinaire, pen-
dant laquelle on laisse en place les cintres et
autres appareils de support. M. Morin remet à
s'occuper avec détail de ce sujet, à l'année pro-
chaine.

Les résultats obtenus dans les autres cas qu'il
a examinés, sont contenus dans le tableau suivant:

INDIGSTION

des

surfaces en contact.

NTIT

4e. surfacez.

Fonte sur fonte . . . Avec enduit de
saindoux.

Chêne sur chêne. . . Sans enduit.

Pierre calcaire tendre
sur pierre calcaire
tendre. . . . 4/.

Pierre calcaire dure
sur . . .id. . . id.

Brique sur. . icl. . . id.

Chêne sur . . .

Fer sur. . . .

Pierre calcaire dure
sur pierre calcaire
dure

Pierre calcaire tendre
sur id. id.

Brique sur. id. . . id.
Fer sur . . ici. . . ici.
Chêne sur ici. . id.
Pierrecalcaire tendre Avec enduit de

pierre calcaire mortier formésur
de sable et de
chaux.

(1) Après un contact de io' à 15.

DISPOSITION
des

fibres entre elles et
par rapport au

sens
du mouvement.

Les fibres du Lois
sont verticales ou
perpendic ulaires
au sens du mou-
vement.

Les fibres du bois
sont verticales ou
perpendiculaires
au sens du mou-
Tement.

0,43

0,74

0,75
0,67

0,63

°,49

0,70

0,75
0,67
0,42
0,64

°,74

Ces résultats complètent ceux publiés précé-
demment; car avec eux ils comprennent la tota-
lité des matières qui, dans les arts, sont soumises
au frottement.

SUR LE FROTTEMENT. 3/
Frottement des su/faces planes lorsqu'elles ont été quel-

pie temps en contact.



A.:XPÉRIENCES

DU FROTTEMENT PENDANT LE CHOC.

Les expériences faites jusqu'ici , établissent
d'une manière incontestable la généralité des
lois du frottement de glissement , lorsque la
pression reste constante ; et comme ces résultats
ont été vérifiés dans des limites très - étendues, il
parait naturel de croire qu'ils subsistent encore
dans les cas où la pression varie d'un instant à
l'autre, et acquiert rapidement une intensité con-
sidérable comme dans le choc ; c'est ce qu'on ad-
Met généralement. Toutefois, M. Morin a cru
qu'il serait intéressant de vérifier ces lois par
quelques recherches directes; mais il importait
auparavant de s'assurer de l'exactitude des lois de
la transmission du . mouvement par le choc, et
de celles qu'on a admises jusqu'ici sur là pénétra-
tion des corps durs dans les milieux imparfaits,
ou dans les .corps plus ou moins mous. Dans ce
but , M. Morin a entrepris plusieurs séries de re-
cherches qui vont être succinctement indiquées :

s I.

EXPÉRIENCES SUR LA TRANSIVIISSION DU MOUVE-
MENT PAR LE CROC.

M. Morin a disposé son appareil de manière à
pouvoir apprécier les diverses circonstances de la
transmission du mouvement, et notamment sa
durée approximative. Cet appareil se compose
d'une caisse A, .fig. i, Pl.1iI,en bois, dans laquelle
on peut placer successivement de la terre glaise
plus ou moins- molle , du sable, des pièces de
bois ou de fonte: elle est suspendue à un dynamo-
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mètre aa calculé de manière à supporter sans al-
tération un effort de traction de 2oo kil. Le ressort
prend un accroissement de flexion de om,0003 14
pour chaque kilog. , et porte un style destiné à
laisser une trace permanente de ses flexions. Ce
style est formé par un tuyau en cuivre fig. 2,
mobile à frottement doux, 'suivant l'axe d'une
vis qui traverse un écrou taraudé dans l'anneau de
tension : au moyen de cette vis on peut approcher
ou éloigner le style de la feuille de papier appli-
quée sur le plateau mobile ee ; entre le bout de la
vis et un collet ménagé au tuyau, on a interposé
un petit ressort à boudin très-flexible, dont la
tension suffit pour faire appuyer sans cesse l'extré-
mité du style sur la feuille de, papier. Le tuyau
est terminé par un cône qui s'y visse et dont le
sommet arrondi est percé d'un trou capillaire, de
manière que la trace qu'il laisse n'a que om,0003
de largeur au plus. Le tuyau était, dans les expé-
riences, placé horizontalement, et il était rempli
d'encre de Chine.

Le plateau ee, destiné à recevoir la trace des
flexions du ressort, est animé d'un mouvement
de rotation uniforme , transmis à l'aide d'un
volant à ailettese fig. i, et d'un contre-poids. On
ne pouvait ici employer un appareil d'horlogerie,
parce que le ressort n'aurait pas été assez fort
pour faire tourner le plateau lui-même, et,
comme d'ailleurs les phénomènes s'accomplissent
dans un intervalle de temps qui souvent n'est pas
de de seconde, il eût été difficile d'obtenir

forme.
rcemoyen un mouvement assez rapide et uni-

Pour parvenir à ces
résultats'

un petit treuil a
été placé dans les combles de la halle des fontes:

Tome X, 1836, 3
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autour de ce treuil de or», o de diamètre s'enroule
une corde à laquelle est suspendu le poids moteur;
mais afin que le poids dela corde n'ait aucune in-
fluence sur le mouvement, une autre corde de
même diamètre, et tendue par un petit contre-
poids, s'enroule quand l'autre se déroule ; sous cha-
cun des contre-poids est attaché un bout de corde
qui descend jusqu'au fond de la fosse, de sorte
que les longueurs de corde entrele sol et le treuil
sont toujours les mêmes. L'axe du treuil porte un
tambour de orn, 4o de diamètre, qui, ainsi que le
treuil, est parfaitement équilibré autour de cet
axe. Une corde sans fin qui enveloppe le tambour
vient embrasser une poulie de om,14 de diamètre,
sur l'arbre de laquelle est monté un volant à 4 ai-
lettes de oni,i carré, dont le milieu est à 0m,30 de
l'axe de rotation. Une seconde poulie que porte
encore le même arbre, transmet, par une corde
sans fin, le mouvement au plateau qui doit rece-
voir la trace du style. En observant le mouve-
ment, on a trouvé qu'au bout de 8 à Io secondes
Je mouvement devenait très-sensiblement uni-
forme.

D'après cette disposition, quand la caisse A
recevra un choc et acquerra une certaine vitesse,
le crochet de tension du dynamomètre prendra le
même mouvement, et le style tracera sur le
plateau une courbe qui, fournissant une relation
entre l'espace ou la quantité dont la caisse sera
descendue , et le temps où l'arc décrit par le
plateau, mettra à même de déterminer la vitesse
imprimée a cette caisse par le choc. La résistance
du ressort augmentant à mesure que la caisse s'a-
baisse,. finira par éteindre sa vitesse, et la réaction
produira un 'mouvement ascendant qui sera suivi

EXPÉRIENCES SUR LE FROTTEMENT.

d'une descente et ainsi de suite. On aura donc sur
le plateau une courbe ondulée, dont chaque on-
dulation correspondra à une oscillation du ressort.
L'amplitude de ces oscillations diminuera de plus
en plus, à cause des diverses causes qui consom-
ment une certaine quantité de travail, et le mou-
vement finira par s'éteindre (1).

Pour suspendre les corps choquants, on a em-
ployé deux couples de pièces verticales pendantes
k, k ( fig. t) percées à hauteurs égales, de trous
espacés de o.,o5, et placées symétriquement par
rapport au plan vertical de suspension de la caisse;
deux chevilles en fer, introduites dans les trous
correspondants d'un même couple, servent de sup-
port à une traverse en chêne 11, dont le milieu
correspond exactement à celui du dynamomètre.
On peut à volonté faire varier la hauteur de la tra-
verse 1 1: elle est traversée par une vis 0, qui passe
librement à travers un trou pratiqué en son mi-
lieu ; la tête de la vis soutient un étrier q qui porte
l'axe d'une tenaille entre les branches de laquelle
on engage le noeud d'une corde attachée à un pro-
jectile: la tenaille est maintenue fermée par un
fil qui relie ses deux longues branches. Enfin la
vis est filetée sur om, o de longueur, ce qui per-
met de régler convenablement la hauteur du corps
choquant au-dessus de la caisse. Lorsque tout est

(i) Il ne sera pas sans intérêt de faire remarquer qu'on
pourrait appliquer un appareil de ce genre à la détermina-
tion de la loi des vibrations des lames élastiques, et obte-
nir ainsi une courbe qui donnerait une liaison entre le
temps, la résistance des lames et l'effort employé à les faire
vibrer : il serait même possible de déterminer par l'expé-
rience la position des noeuds de vibration des lames élas-
tiques eu garnissant la lame de plusieurs styles,
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disposé pour l'expérience, on Liche le corps en
brûlant le fil qui relie les longues branches de la
tenaille ; il tombe alors en vertu de son poids et
atteint la caisse avec une vitesse qui dépend de la

hauteur de sa chute, car on peut dans toutes les
expériences négliger la résistance de l'air. Cette
caisse prend un mouvement oscillatoire tracé par

le style avec une régularité et une continuité par-
faites.

11 n'est nécessaire de considérer ici que la pre-
mière demi-oscillation descendante, et la trans-
formation de cette portion de la courbe en une
autre courbe en coordonnées rectangulaires n'offre

aucune difficulté. Comme la courbe quitte le cercle

de départ tangentiellement, le point de sépa-
ration est un peu incertain , mais l'erreur ne peut
avoir d'influence notable sur la forme de la courbe
à une certaine distance. La courbe relevée étant
construite, la tangente trigonométrique de l'angle
d'inclinaison de ses tangentes sur l'axe des ab-
scisses ou des temps-, donnera la vitesse de des-
cente de la caisse pour l'instant correspondant
à l'abscisse du point de contact; et , puisque

cette vitesse croît depuis zéro jusqu'à une
certaine valeur maximum, correspondante à la
fin du choc ou de la réaction réciproque des deux
corps, pour décroître ensuite jusqu'à zéro, il s'en-

suit que la courbe relevée aura un point d'inflexion

pour lequel la tangente à la courbe fera, avec l'axe

des abscisses , le plus grand angle possible : la

tangente trigonométrique de cet angle donnera la
valeur de la vitesse maximum et finale imprimée
à la caisse lorsquele choc aura cessé.

La loi géométrique de la courbe dépend de la
compression des corps en contact, et serait par

0
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conséquent fort difficile à déterminer; mais il n'est
pas nécessaire de la connaître pour trouver app roxi-
ma tivement la vitesse imprimée au corps après le
choc. Il suffira en effet de connaître l'inclinaison de
la tangente à la courbe en son point d'inflexion; or,
de part et d'autre de ce point, la courbe est sensi-
blement en ligne droite, et les points relevés sont
très-rapprochés les uns des autres, puisqu'on peut
facilement les obtenir de demi-degré en demi-de-
gré , ce qui correspond à des intervalles de
o",0035 au plus. On pourra. donc déterminer à
très-peu près la position de cette tangente en me-
nant à la règle une ligne droite qui passe par les
deux ou trois points entre lesquels doit évidem-
ment se trouver le point d'inflexion. D'ailleurs on
peut observer que cette tangente est celle qui fait
-le plus grand angle avec l'axe des abscisses. Cette
construction ne détermine pas exactement le
point d'inflexion, et comme d'ailleurs l'origine est
un peu incertaine, on ne peut avoir qu'approxi-
mativement la longueur de l'abscisse du point

, c'est-à-dire que la durée de la transmis-
sion du mouvement ne peut être assignée exacte-
ment.

Les résultats de ces expériences peuvent actuel-
lement être comparés à ceux des formules données
par la théorie du choc en mécanique. Nous rappel-
lerons que si on nomme :

P le poids de la caisse qui c le hoc, y compris le
poids de sa suspension et de la lame inférieure du
ressort ; et en négligeant celui de la lame supé-
rieure, dont les extrémités seules s'abaissent, ce qui
compense sensiblement l'excès de vitesse qu'on attri-
bue à celles de la lame inférieure, on admettra que
toutes ses parties ont la même vitesse

p le poids du projectile;
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v la vitesse due à la hauteur h qui sépare le projectile
de la surface des cOrps choqués;
la vitesse commune aux deux corps à l'instant de la
plus grande compression ;

V' la vitesse imprimée à la caisse après le choc ;

V celle du projectile au même instant.

On aura, d'après la théorie du choc des corps,
pour le cas des corps mous ou d'un corps dur et
d'un corps mou,

uet V u,
+P

et pour celui des corps élastiques,

2 U P±p
2 p

et V a u- v.

Les expériences faites pour vérifier ces kis
théoriques sont rapportées dans les tableaux sui-.
vants :

Dans les 19 premières expériences, la terre glaise qui remplis-
sait la caisse avait beaucoup de consistance; elle avait été prép,rée
par des potiers pour être employée à la fabrication des pots en
terre et des fourneaux. Dans les expériences sur la 'pénétration
elle a donné 29.677 kil, pour la valeur moyenne de la résistance
constante à la pénétration.

La terre glaise employée dans les 7 dernières expériences était
très-Molle et très-collante. On a trouvé, pour valeur moyenne du

sa résistance à la pénétration, par mètre carré 1.689

.., ,,,

Poids
de la , Poids paids

.
..c
'':.`C'

.,
c, --

-- =,',"

Vitesse communiq.
à la caisse.

'ô
2.É.

.,'
-il

caisseet de sa de la, tot al
-1 n-c, .... 5; .,, ---......._,._........- g >l.

- "
.1 F,'-'

--''

suspen_
sien
P.

sPhre
P

p+p, .-.
,.. ,è...,- ,

7.::

d'a n'es
la théorie

..

d'après
l'expér.

ii.

,̀
,., .

M ....à> -,..=.

kilo. kilog. kilo. m. m. m. m. secon.

1 60,235 66,235 0,20 1,981 0,189 0,182 0,017
2 60,235 66,235 0,40 2,8o, 0,268 0,260 o021,
3 60,235

6
i 66,235 o,5o 3,135 0,30o 0,280 0,020

4
5

61,095,
\

!67,095
/

o,5o
/ 0,10

3,135
1,40o

0,280
0,232

0,285
0,255

0,020
0,025

6 j 0,10 1,400 0,232 0,260 0,025
7 j j 0,20 1,981 o,330 0,330 0,019
8 0,20 1,981 0,33o o,335 0,019
9 60,235 ,'11,988 52,223 o,3o 2,426 0,403 0,400 0,021

Io 0,30 2,426 0,403 0,350 0,021
ii 0,30 2,426 0,403 0,410 0,023
12 olo 2,801 0,465 0,462 0,024
13 , \ 0,40
il

2,801
1,40o

0,465
0,353

0,479
0,366

0,025
o,o25

15 4 1 0,10
ç

1,400 0,353 0,366 0,024
0,2016 60,235 8020,28o ,515

17 0,20
1,981
1,981

0,499
0,499

0,490
0,365

0,020
0,02418f o,35 .2,6 ,0 o,66o 0,615 0,026

19 0,35 2,520 0,660 °Mo 0,025

2o i 0,20 -2,981 0,161 0,165 0,063

2,21 67,0d5 6
, 0,20

')3'02' o,3o
1,981
2,426

0,163
0,199

0,150
0,185

o,o63
0,062

23 0,40 2,801 o,230 0,-215 0,06.2

24 0,10 1,400 0,325 0,3,15 0,073
25 } 67,025 20,025 87,305 ( 0,10 1,400 0,325 0,303 0,083
26

i

0,20 1,981 0,460 0,440 0,072
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TABLEAU I. -Expériences sur la transmission du mou-
veinent par le choc- d'un corps sphérique en fonte sur
une caisse remplie de terre glaise.
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Il résulte donc de cette comparaison que les vi-
tesses théoriques et celles déduites des expériences
présentent entre elles des différences, tantôt en
plus tantôt en moins, qui ne surpassent jamais ou

de la vitesse théorique. Ces expériences offrent
donc une vérification complète des conséquences
dela théorie en ce qui concerne le choc d'un corps
dur sur un corps mou.

M. Morin a encore vérifié ce résultat dans le
cas du choc d'un corps sphérique en fonte sur une
caisse remplie de sable fin extrait de la Moselle,
et aussi dans le cas où le corps choqué était formé
de pièces de bois de om,o8 d'épaisseur. Ces pièces
de bois étaient disposées en lits croisés. Il résulte
de ces expériences que le bois,au moins disposé de
cette manière, doit être assimilé aux corps

TABLEAU 11.- Choc d'un corps sphérique en fonte sur
une plaque en fonte.

SUR LE FROTTEMENT.

Les résultats des expériences ci-dessus montrent
que la plaque de fonte par l'intermédiaire de la-
quelle le mouvement a été transmis, a agi comme
un corps parfaitement élastique, mais il paraît
qu'il n'en est pas de même du boulet. En effet, on
observe que le son du premier choc est suivi de
plusieurs autres coups successifs, et la courbe de la
descente tracée par le style montre une série de
points d'inflexions qui indiquent l'effet de plu-
sieurs chocs ; mais après un temps qui n'a jamais
surpassé o",, on n'observe plus d'inflexions,c'est-
à-dire qu'alors toute réaction est terminée. Or, en
considérant le boulet comme un corps parfaite-
ment élastique, il doit remonter avec une vi-
tesse 2 u- y, et si on calcule le temps nécessaire
pour. qu'il vienne de nouveau choquer la plaque,
on trouve qu'il a dû s'écouler o",428 entre le
premier et le second choc , tandis que d'après la
courbe ce temps n'est réellement pas au-dessus de
o",oi. De plus, le projectile devrait s'écarter d'une
manière notable de la plaque, tandis que les expé-
riences montrent qu'il s'en écarte toujours très-
peu ; il est donc bien évident que le projectile n'a
pas la vitesse de retour 2 /G V et que par consé-
quent il ne se comporte pas comme un corps
élastique.

M. Morin explique cette anomalie en faisant,
observer qu'il se produit dans la plaque deux sor-
tes de flexions : les unes qui ont lieu aux points
de contact, et qui déterminent le volume de l'im-
pression, et les autres, qui s'étendent à toute la
plaque et lui font prendre une courbure générale.
Si les efforts de compression développés aux points
de contact, pendant l'acte du choc, surpassent la
limite d'élasticité de la matière qui compose ces

t
Poids
de la V Vitesse commun. g
ca isse Poidsi

lo e a Poids , r., -r ' à la plaque' a.' 1et de sa
.Phè'e

total 7.; n -r °.' .,... -.....-..-^........" i.' 2 ;

f >,

suipen-
sion
p P "

p + , -1_5,,,, .
= '

5 Es
- - ,,

d'après
la théor.

ti .

d'après
rouer.

it.
't jr, "

kilos. kil og. kilog. ni. m. ni. ne. seconde.
1 64215 6,00 67,215 0,40 2,801 o,5oo 0,5oo 0,0085
2 ici, ici. id. 0,40 2,801 0,5oo 0,48o 0,0085
3 id, id, ici. o,5o 3,135 o,56o 0,570 0,0100
4 id. id. id. o,5o 3,135 0,560 0,560 0,0i0o
5 ici. id. id. 0,6o 3,433 0.633 0,626 0,008o6 id, id id. o,6o 3,433 0,633 0,610 0,0080
7 ici. 11,988 73,203 0,20 1,981 0,648 0,720 0,00708 ici, ici, id. 0,20 1,981 0,648 0,750 0,00709 id, id. id. 0,49 2,801 0,917 0,910 0,0065Io icl, ici. id. 0,49 2,801 0,917 0,950 0,0065

1 i id. ici, ici. o,5o 3,135 1,026 1,005 0,0075
Z2 id, id. id. 0,50 3,135 1,026 1,050 0,0075

...r........l



parties, cette élasticité est altérée, et le projectile
n'est renvoyé qu'avec une vitesse presque 'nulle,
tandis qu'au contraire ces mêmes efforts ne surpas-
sant pas la limite d'élasticité générale de la plaque,
celle-ci peut fléchir sous leur action et reprendre
par une suite de vibrations sa forme primitive ; et
comme elle transmet par ses points d'appui sur la
caisse les efforts auxquels elle est soumise , elle agit
sur celle-ci à la manière des corps parfaitement
élastiques, et prend avec elle la vitesse

On conçoit d'après cela que la vitesse de retour
du projectile doit dépendre de l'altération plus ou
moins grande qu'a subie l'élasticité des points de
contact, et qu'elle sera d'autant plus grande que
le choc aura été moins violent.

Enfin la durée totale de l'impression et de sa des-
truction plus ou moins cornplè te étant évidemment
plus courte que celle de la flexion générale, il s'en-
suit que le boulet quitte la plaque avant qu'elle ait
pu lui restituer la quantité de travail employé à
la faire fléchir, et par conséquent qu'il y a perte
d'une certaine quantité de travail ou de force vive
pendant l'acte du choc: et comme les expériences
prouvent que la vitesse restituée au boulet est
presque nulle, on aura une limite supérieure de la
perte de travail en prenant la force vive du boulet
quand il a atteint la caisse, et en en retranchant
celle communiquée à la caisse, ce qui donnera

P P (P Pr P-- if
g g (P+pi'g

Ce qui prouve que quand la perte de
force vive est encore nulle, comme si les deux
corps avaient agi à la manière des corps parfaite-
ment élastiques : mais qu'elle est d'autant plus

grande que le poids du corps choqué surpasse plus
celui du corps choquant.

11 résulte aussi de ce qui précède que si la pièce
de fonte qui reçoit le choc était disposée de ma-
nière à ne pas pouvoir faire ressort, le choc n'au-
rait lieu qu'a la manière des corps mous. Il est
clone probable que dans le cas où le corps choqué
était formé de pièces de bois croisées, c'est cette
disposition qui les a empêchées de fléchir et qui
les a fhit se comporter comme un corps mou.

§

EXPÉRIENCES SUR LES LOIS DE LA RÉSISTANCE DES
MILIEUX IMPARFAITS A LA PÉNÉTRATION DES PRO-

JECTILES.

Les géomètres.ont admis jusqu'ici que pen-
dant la durée du choc, la résistance à la défor-
mation ou à l'impression, reste constante et pro-
portionnelle à l'amplitude de cette impression,
c'est-à-dire à l'aire de la plus grande section qu'on
peut y faire perpendiculairement à la direction
du mouvement à l'instant que l'on considère.C'est
en partant de cette hypothèse que l'on parvient
à établir les lois si importantes dukehoc des corps ;
malheureusement l'expérience n'étant pas encore
venue confirmer l'exactitude de cette hypothèse,les
conséquences qu'on en a déduites n'ont pas acquis
toute l'autorité qu'elle aurait pu leur donner, et
il est resté sur .les phénomènes du choc des corps
une incertitude qu'il était important de faire dis-
paraître. C'est à quoi M. Morin est parvenu par
des recherches directes ; toutefois diverses circon-
stances ont forcé de resserrer beaucoup les limites
des expériences faites jusqu'à présent, et on ne
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doit les considérer que comme une sorte d'intro-
duction à celles qui seront entreprises prochaine
nient sur une plus grande échelle par une com-
mission d'officiers d'artillerie.

Pour pouvoir observer sur une certaine étendue
la loi du mouvement de pénétration d'un projec-
tile dans de la terre glaise, on s'est servi de terre
de potier, délayée par une assez grande quantité
.d'eau pour la rendre assez molle. On a placé
6o kil. de cette terre dans une caisse, au-dessus
'de laquelle était suspendu le projectile à une
hauteur déterminée.

Le projectile b (fig. ) est muni d'une tige
en fer rond bc, terminée par un anneau c,
moyen duquel on le suspend. Cette tige reçoit
curseur cl, qu'on y fixe à l'aide d'une vis de pres-
sion selon la hauteur qu'on veut donner à la chute;
à travers le curseur passe une vis e, à l'extrémité
de laquelle est un pinceau chargé d'encre de Chine.
Le curseur à la forme d'une petite traverse qui
glisse dans deux coulisses verticales mm, nn, afin
que le pinceau ne s'éloigne jamais du plateau qui
doit recevoir sa trace. Ce plateau en cuivre au,
garni d'un volant à ailettes ,reçoit le mouvement
comme celui employé dans les expériences précé-
dentes; sa vitesse uniforme est de un tour par o",8
ou o",9 selon les cas.

Quand on approche le style du plateau, il y
décrit un cercle qu'on peut appeler cercle de dé-
part; puis , en laissant tomber le projectile, le
style décrit une courbe 5, 10, 15 15o,...25o
( fig. 5), qui, dans la première partie, corres-
pond au mouvement uniformément accéléré du
projectile dans l'air, et dans la seconde, qui se
l'accorde tangentiellement à la première, corres-
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pond au mouvement de pénétration. Comme le
style part du repos avec une vitesse nulle , la pre-
mière portion de la courbe est à son origine tan-
gente au cercle de départ. Lorsque le projectile
a perdu toute la vitesse dont il était animé, le style
revenu au repos trace sur le plateau un cercle
d'arrivée ; mais attendu que le ralentissement est
graduel, la courbe. .de pénétration se raccorde
'tangentiellement avec ce cercle en un point qu'on
ne peut déterminer que parie calcul, et après le re-
lèvement total de l'expérience. On observera d'ail-
leurs que le projectile descendant verticalement,
la ligne droite qu'il parcourt est nécessairement
tangente au cercle décrit du centre du plateau, de
manière à toucher la courbe du mouvement.

Le relèvement des courbes s'effectue de la ma-
nière suivante

Si on suppose d'abord que l'origine 0 (fig. 5)
soit connue, et si on mène la tangente 0 A
au cercle de plus courte distance, cette droite
sera la verticale suivant laquelle descend le pro-
jectile. Si alors on divise cette droite en parties
égales de 5 millimètres en 5 millimètres pour les
parties voisines de l'origine, et de centimètre en
centimètre pour les autres portions à partir de
Orn,02, et que du centre C du plateau on décrive
des cercles passant par ces divers points, on aura
différents arcs interceptés entre cette droite et la
courbe, lesquels arcs donnent la mesure des temps
employés par le projectile pour descendre jus-
qu'aux points correspondants de la verticale. On
doit remarquer que l'on obtiendrait les mêmes
cercles en prenant une droite quelconque tangente
au cercle de plus courte de distance et en la di-
visant comme la précédente; or, si on remarque



46 EXPÉRIENCES

que dans la première portion du mouvement, de
o à 15o, la courbe relevée est une parabole dont

l'équation est e 0,501 h on aura un
moyen de calculer t pour une hauteur de chute
quelconque comprise entre o et 5o, et, par
conséquent, on aura la longueur de l'arc compris
entre la courbe et la verticale 0 A sur chaque
cercle. On aura donc autant de points qu'on vou-
dra de cette droite dont l'extrémité 0 donnera
l'origine de la courbe. Une fois cette ligne déter-
minée, on mesurera les arcs 200, 200 ; 250, 250,
etc., et on en conclura les temps relatifs aux es-
paces parcourus 200, 250, etc.

Pour comparer les résultats des expériences avec
la théorie, M. Morin a employé diverses formules
qu'il serait trop long de rapporter ici ; nous nous
bornerons donc à une simple indication de la ma-
nière dont il les a établies. Le moyen le plus simple
de vérifier les lois généralement admises, était
évidemment de les supposer exactes pour en com-
parer les conséquences avec les faits observés;
M. Morin a donc admis que la résistance des corps
mous à la pénétration d'un projectile était

° Indépendante de la vitesse du mouvement;
20 Proportionnelle à chaque instant à la sur-

face du cercle de la sphère intercepté par la surface
du corps choqué ; de plus, comme il s'agit ici de
projectiles de fonte pénétrant dans des corps mous,
on a pu regarder les premiers comme incompres-
sibles. Les expériences ont porté, clans certains
cas, sur des corps mous dont la masse restait sen-
siblement

immobile'
et, dans d'autres, sur des

corps auxquels l'acte du choc imprimait une cer-
taine vitesse pendant que le projectile y pénétrait.
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Les formules établies pour ces divers cas condui-
sent, pour les coordonnées des courbes du mou-
vement, à des valeurs qui sont presque identiques
avec celles déduites des expériences. Ces :formules
conduisent aussi à une valeur constante pour le
rapport de la résistance à la surface, c'est-à-dire
pour la résistance par mètre .quarré ; toutefois,
d'une expérience à l'autre, cette valeur varie d'une
manière assez sensible ; il y a lieu de croire que
ces différences proviennent de l'état du corps cho-
quant. En effet, la résistance à la pénétration se
compose de deux genres de forces :les unes sont les
forces de compression et de réaction développées
par le choc normalement à la surface du projec-
tile; les autres sont dues au frottement ou à l'adhé-
rence du corps mou à cette surface et lui sont
tangentes. En considérant chaque élément de la
surface du corps comme soumis à ces deux genres
de forces perpendiculaires entre elles, et en dé-
composant chacune d'elles en deux composantes
verticales et horizontales , celles-ci se détruiront
deux à deux, et il ne restera que les forces verti-
cales dont la résultante sera évidemment propor-
tionnelle à l'aire du grand cercle ou à l'amplitude.
Si la surface du corps adhère plus ou moins à la
substance du milieu d'une expérience à l'autre, la
portion de la résultante qui en provient pourra être
altérée. On conçoit d'ailleurs que cette influence
de l'état de la surface du projectile ne doit être
sensible que pour les petites pénétrations, parce
que cet état change dès que le projectile a pénétré
dune certaine quantité et est dès lors en relation
directe avec celui du milieu. Ce qui rend cette
explication probable, c'est que quand on mouille
les projectiles on :trouve encore une valeur con-
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stante pour la résistance par mètre quarré , mais
elle est moindre que quand le corps est sec.

Au reste , les différences que nous venons de
signaler sont assez peu considérables pour qu'on
puisse les attribuer soit aux variations inévitables
de la dureté du projectile, soit aux incertitudes
mêmes du procédé.

Dans les expériences, le poids des projectiles a
varié depuis 61'". jusqu'à 5ok"., c'est-à-dire de 1 à
8,3; les hauteurs de chute, de om,o5 à orn,65 ou de

à 13; la résistance des milieux de i à
17,5'

et,
dans ces limites étendues, les résultats s'accordent
à prouver l'exactitude des lois dont on a admis
l'existence.

Ces lois se trouvent donc démontrées pour les
terres glaises et le sable qu'on a soumis à l'expé-
rience, et il est à croire qu'elles le seront aussi
pour d'autres milieux ; c'est ce que montreront,
d'ailleurs, les expériences qui doivent être entre-
prises par la commission d'officiers d'artillerie.

Lors de la pénétration d'un corps dur dans un
corps mou, il se présente une circonstance assez
remarquable, c'est que le niveau du milieu s'é-
lève autour du projectile en affectant une forme
courbe (fig. 7 ) , lorsque le milieu est de la
glaise; lorsque le choc a lieu sur du sable, il se
produit un effet analogue, mais attendu le peu
de cohésion des parties, la surface n'affecte pas
une courbure aussi continue, et le bord de l'im-
pression est à arêteyive (fig. 8).

Le volume compris entre la nouvelle surface
et l'ancien plan de niveau parait être en rapport
avec celui de l'impression ; or, si ces volumes
étaient égaux, il en résulterait que les corps mous
qui ne sont pas. contenus dans une enveloppe
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inextensible, ou dont une des surfaces est libre,
ne se compriment pas, qu'ils ne font que chan-
ger de forme, et que , quand ils sont renfermés
dans un espace clos, ils doivent transmettre la
pression en tous sens. Ce résultat serait d'accord,
au reste, avec un grand nombre de faits observés;
ainsi, en tirant des coups de fusil à balle dans une
caisse en bois mince remplie de suif, on trouve
que les parois sont brisées par la pression qui leur
est transmise par le suif. Des expériences faites à
Metz en 1834 ont montré que la pression déve-
loppée par un boulet dans de la terre grasse à
om,5o ou om,6o de son passage, était capable de
briser des madriers en chêne de o'n,o5 d'épaisseur
sur o",3o de largeur et 3-,00 de portée.

ITI.

EXPÉRIENCES SUR LE FROTTEMENT PENDANT LE CROC.

Des expériences indiquées précédemment, il
résulte aussi que le choc a lieu dans un espace de
temps qui, bien que très-court, a cependant une
durée finie qu'on peut estimer approximative-
ment ; il suit de là que les forces de compression
développées pendant l'acte du choc ne sont pas
infinies, et qu'elles ont, au contraire, à chaque
instant une valeur finie qu'on peut exprimer
comme les pressions simples. On est conduit par
là à conclure que le frottement qui résulte de ces
forces de compression pendant l'acte du choc,
quoique dû à des pressions qui varient à chaque
instant, doit suivre les lois déduites des expé-
riences faites précédemment. Pour vérifier direc-
tement par l'observation l'exactitude de cette con-
clusion, M. Morin a entrepris quelques expériences

Tome X , 1836. 4
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qui ont principalement porté sur les cas où des
bandes de fonte glissent sur des barres de même
métal enduites de saindoux parce, que ce cas est
un des plus fréquents dans la pratique.

L'appareil employé dans ces expériences ne dif-
fère de celui employé jusqu'ici dans les recherches
sur le frottement, qu'en ce qu'on adapte au traî-
neau deux traverses verticales, destinées à sup-
porter un projectile (fig. 6

)'
et disposées comme

dans les expériences sur la transmission du
mouvement. D'après cette disposition, la caisse et
la bombe font d'abord corps avec le traîneau, puis,
lorsque la bombe tombe sur le traîneau, elle y ar-
rive avec une vitesse verticale due à la hauteur de
la chnte, et une vitesse horizontale qui est sensible-
ment la même que celle du traîneau. Pour faire
tomber sans secousse le projectile, on met le feu à
un brin d'étoupille qui relie les longues branches
de la pièce qui retient ce projectile; en variant la
longueur du brin libre, on peut retarder ou ac-
célérer la combustion, mais il ne serait pas pos-
sible de faire tomber exactement la bombe à un
instant donné , ce qui est, comme on le verra,
inutile pour le but qu'on se propose.

Les expériences ont été faites en imprimant au
traîneau, tantôt un mouvement uniforme, tantôt
un mouvement accéléré.

Sion suppose que le mouvement soit uniforme;
on voit que lorsque la bombe devient libre et
tombe, le traîneau se trouve, pendant la chute
déchargé de son poids, il acquiert donc une
quantité de mouvement précisément égale à
celle que le ftottement dû à.ce poids aurait con-
sommée. La vitesse horizontale du traîneau, à
l'instant où le choc commence, est donc un peu
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plus grande quo celle de la bombe; passé cette
époque, les forces de compression développées
par le choc, produisent un frottement variable
comme elles à chaque instant, et qui consomme
une certaine quantité de mouvement, de sorte
que le traîneau , dont le mouvement s'accélère
pendant la chute de la bombe, est ensuite retardé
pendant l'acte du choc.

Or, soient :
Q le poids du traîneau et de l'appareil &suspension ;

le poids de la sphère qui produit le choc
f le rapport du frottement à la pression

la hauteur de chute de la bombe ;
la vitesse due à cette hauteur ;

t le temps de la chute
la vitesse horizontale du traîneau et de la bombe à

l'instant ou celle-ci est lâchée par la tenaille
v' la vitesse de ces corps après le choc ;

-= 9m,8088.

Au moment où la bombe devient libre,- la
quantité de mouvement du système est Q-EgP.

Le poids de la bombe, quand elle estg liée au
traîneau, produit un frottetnentfq qui, pendant
la durée t de la chute, consommerait une quan-
tité de travaille qui se trouve être aussi la quan-
tité de mouvement gagnée par le traîneau pendant
la chute : à l'instant où la bombe atteint le traî-
neau, la quantité de mouvement du système
est donc:

Q + fqt.
g

A partir de cet instant et pendant la durée du
choc, la bombe perd dans chaque élément de

temps une quantité de mouvement - diu'ou
g
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ti dit
résulte une force de compression produisantg at

fi du
un frottement g dt

Ce frottement consomme dans l'élément du
fg ,temps, une quantité de mouvement uu;

Et quand tout mouvement relatif dans le sens
vertical est détruit, ce frottement, dû aux forces
de compression, a finalement consommé une

quantité de mouvement égale à

Par conséquent après le choc on doit avoir

Q + fqz£Q+fqt
g

011

fq ( gtu) ( Q-4-1 )

Or, on a évidemment u=---gt , d'où il résulte
que v .

C'est-à-dire que dans cet appareil la quantité
de mouvement détruite par le frottement résultant
des forces de compression, doit être précisément
égale à celle qu'il gagne pendant la chute de la
bombe : ces deux effets sont successifs , mais ils
se passent dans un intervalle très-court, et ne peu-
vent occasionner dans la courbe du mouvement
que des ondulations en sens contraire, qui n'al-
tèrent pas la loi générale, et qui doivent être à
peine sensibles sur les courbes..

Il est facile de -s'assurer que l'accélération de
vitesse du traîneau, pendant la chute de la
bombe, est toujours très-faible.

Si on appelle e, la vitesse du traîneau , quand
la bombe l'atteint, on doit avoir :
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g
d'où

fqgt fqu=

Or, si on prend q=--- 50 kilog.; h om,60;
d'où u 4'1,21 ; Q -.=267k,84 etf=10,07 I

Ce qui se rapporte à l'un des chocs les plus
intenses, On trouve

v= om,000295.

On voit donc qu'on peut négliger l'influence du
choc dans le sens horizontal.

Les raisonnements qui précèdent s'applique-
raient aussi au cas où le système serait animé
d'une vitesse uniformément accélérée, et par con-
séquent il en résulte, que si le frottement, pen-
dant le choc, reste proportionnel à la pression, la
loi générale du mouvement, de l'appareil ne doit
pas être changée; la seule perturbation qui pourra
en résulter , sera manifestée par des ondulations
qui, dans la plupart des cas, doivent être à peine
sensibles.

Dans les expériences on a fait varier le poids
des sphères de i,99 à 5o kilog. ou de i à 4, le
rapport du poids du corps choquant à celui du
corps choqué de à les hauteurs des chutes
de i à o. Les mouvements ont été ou uniformes,
ou uniformément accélérés et la résistance des
corps a varié depuis k relative à la terre
glaise ,valeur déduite des expériences faites ci-des-
sus sur les résistances, jusqu'à k 5.000.000 kil.
environ, correspondante aux bois durs ( chêne ,
hêtre, etc.), c'est-à-dire que cette résistance avarié
de j à 125.000. Si donc les lois admises jus-



qu'ici, sont vérifiées dans ces limites, on pourra
.en conclure qu'elles sont générales; or, c'est ce
qui a lieu, comme on peut le voir par les ré-
sultats suivants.

Le calcul des expériences a été fait à l'aide des
formules

F 0,95 P.

g 2 C
établies dans le premier mémoire et rapportées,
Annales des mines, 3° série, tome IV, page 3oo.

z.Expériences sur le frottement de la fonte
en mouvement , sur la fonte avec enduit de
saindoux, pendant le choc.

Nota. Le choc est produit par la chute d'une sphère
de fonte qui tombe sur les madriers de hêtre du traî-
neau pendant qu'il glisse d'un mouvement uniforme. La bombe n'est pas tombée ; il n'y a pas eu de choc.

Il n'y a pas eu: de choc.

En comparant les résultats consignés dans ce ta-
bleau, on voit que dans l.es expériences où il n'y a
pas eu de choc, et dans celles où le choc a eu lieu,
la vitesse générale du mouvement uniforme est
la même, quelle qu'ait été la hauteur de chute des
bombes; cette vitesse ne dépend dans chaque :cas
que de la charge ou pression totale du poids mo-
teur qui imprime le mouvement, et de l'état des
surfaces.

2. Expériences sur lefrottement de la fonte'
en mouvement , sur lafonte, pendant le choc.

ô L'''

so a

g' ..t.'

POIDSPO

du
traîneau

de la
sphère

Pression

,,,,,,,

Q -1- g.

Hauteur
de chute

de Ta

sph,re
h.

Poids
moteur
pendant
le mou-

viZ ionit,.

trotte-
ment.

Rapport
du frot-
ternent

a la
Tees-

Ti.1

ikî Il z
.,., s' .,.7..;

'...- F, 9

5

kil.
223,23

kil,
1199

kil.
235,22

m.
0,10

kil .
18,733

kil.
17,796 0,075

Il,
0,842

2
(i) 3

id,
ici,

id,
id.

id.
id.

o, Io
0,10

iri,
ici.

ici,
id.

ici.
ici.

o,800
0,82Ê

4 id. id, id. o,3o id. id. ici. 0,806
5 id. icl, ici. o,3o ici. id id. 0,818

6 216,86 ici. 228,85 o,6o 17,103 16,248 0,07/ 0,756
7 id, ic/, id. o,6o id. ici. id. 0,780
8 id. 25,00 241,86 o,30 18,54 17,613 0,072 0,773
9 id, id, ici. o,3o ici. ici. ici. 0,817

Io
i 1

ici.
ici.

, ici,
ici,

ici.
ici.

o,3o
o,6o

ici,
id.

ici.
id,

id.
ici.

0,84o
o,853

12 id, id. id. 0,60 id: id. ici. 0,8ii
(2)13 ici, id. ici. o,6o id, id, ici. o,83o
(2)14 id.' ici. ici. 0,60 id.' ici. id. 0,810

15 id. id. ici. 0,90 id. id. ici. 0,815
(2)16 ici. id.- ici. 0,90 ici. iil. id. 0,858

17 ici. 50,00 266,86 o,3o 20,38 19,361 ici. 0,925

18 ici, ici. ici. 0,60 id, id. ici. 0,903
19 id. ici, ici. o,6o id, id. id. 0,918
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Les surfaces sont rendues très-onctueuses avec
du saindoux.

Nota. Le choc est produit par la chute d'une sphère en
fonte qui tombe sur les madriers de hêtre du traîneau
pendant qu'il glisse d'un mouvement uniformément accé-
léré.

Toutes les expériences,que nous nous dispense-
rons de rapporter, montrent que les chocs ne
changent rien à la loi du mouvement, bien qu'ils
aient eu lieu en divers points de la course, c'est-à-
dire quand le tratneau était animé de vitesses très-
différentes.

3 et 4. Expériences sur le frottement de la
fonte en mouvement, sur la fonte avec enduit de
saindoux ,pendant le choc.

Nota. Le choc est produi( par la chute d'une sphère en
fonte qui tombe sur une masse de terre glaise pendant que
cette masse et le traîneau se meuvent d'un mouvement
uniforme commun ou d'un mouvement uniformément ac-
céléré.

Dans ces dernières expériences, la présence du
corps mou a rendu les vibrations du système ex-
trêmement faibles, et ilK n'est plus possible de
déterminer, même approximativement, à finspec-
tiori des courbes, les points (mile choc a eu lieu.

De l'ensemble de ces expériences on est donc
autorisé à conclure, que pendant l'acte du choc
le frottement suit les mêmes lois que dans le cas
des pressions ordinaires,'et qu'il est encore pro-
portionnel à la pression et indépendant de la vi-
tesse du mouvement, ainsi que de l'étendue des
surfaces en contact.

uelr-,00.861a 5

MÉMOIRE

Sur un moyen de faire du coke avec de la
houille maigre.

Par M. NAILLY , ancien élève des écoles polytechnique et des
mines, ex-directeur du Creusot.

La carbonisation de la houille maigre étant un
problème dont la solution serait très-avantageuse
aux usines métallurgiques qui ne possèdent point
ou ne peuvent se procurer à un -prix convenable
des houilles grasses, je me suis décidé à publier
les essais que j'ai récemment ( en novembre et
décembre 1835 ) tentés à ce sujet au Creusot
quand j'étais directeur de" cet établissement.

Amon arrivée au Creusot, en novembre 1831,
je trouvai en usage trois méthodes différentes de
fabriquer le coke. Ces méthodes avaient été soi-.
gneusem ent étudiées par M. FerdinandRiant, alors
directeur de l'usine, et qui dès cette époque,
comme depuis, lui a rendit de si grands services.

M. Riant avait très-bien reconnu que les mé-
thodes de carbonisation devaient varier avec la
nature des charbons, et il s'était arrêté aux pro-
cédés suivants.

La méthode en four couvert s'appliquait aux
charbons gras et collants; son rendement était
de 125 à 13o hectolitres de coke pour ioo de
houille, et de 4o à 42 en poids. L'hectolitre de
houille pesait 75 kil.

La méthode connue sous le nom de méthode
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de Rive-de-Gier, s'appliquait aux charbons moins
collants et moins purs que les précédents; son
rendement était moyennement de 85 à 90 hecto-
litres de coke pour ioo de charbon et de 33 à 36
en poids.

Enfin la méthode entre murs s'appliquait aux
charbons maigres, terreux, ainsi qu'à ceux qui
s'étaient échauffés ou altérés par le contact sou-
vent répété de l'air et de l'humidité. Son rende-
ment variait entre 3o et 4o hectolitres de coke
pour ro° de charbon, ou entre 12 et 16 en poids,
et souvent quand le charbon était trop mauvais,
cette méthode ne rendait rien. Cependant la
houille grasse , par suite du mauvais état où
nous avions trouvé la mine, était tellement rare
au Creusot, et les besoins étaient tellement pres-
sants, qu'il n'était pas possible de renoncer à la
carbonisation du charbon maigre , quelque coû-
teuse et peu productive qu'elle fût.

En vain M. Riant et moi nous avions séparé-
ment, et de concert, cherché les moyens de re-
médier à des inconvénients aussi graves, nos ef-
forts étaient restés infructueux, au moins pour
trouver un procédé applicable en grand. La
carbonisation des charbons maigres se conti-
nuait donc forcément comme il a été dit ci-
dessus, depuis quatre années, quand en novembre
1835 je trouvai le procédé que je vais décrire.

L'appareil n'est autre chose que celui des fours
entre murs. Il se compose d'une plate-forme en
brique aa, traversée par de petits canaux b, b, ou-
verts à leur partie supérieure dans toute la largeur
intérieure du four, de deux murs c,c, droits ou in-
clinés, mais armés de pièces de bois d, d, reliées
entre elles par des boulonsf,f, et soutenu espardes
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potelets g, g. La figure 4, Pl. I, représente deux
de ces appareils séparés par un mur commun MN.

A. la sortie du puits, le charbon, ordinairement Chargement
menu était amené près des fours, dont les ca- de l'appareil'
naux b,b étaient garnis de fagotage ou copeaux,
toujours abondants dans les grandes usines. Là ce
charbon était mouillé de façon à ce qu'il pût s'ag-
glomérer, puis jeté à la pelle dans toute la lon-
gueur du four, sur une hauteur de 0m,22 à orn,27
Dans cet état on le tassait fortement à coups de
battes, puis on stratifiait un nouveau lit que l'on
tassait de même, et ainsi de suite jusqu'à oin,o8
au-dessous des murs c, c.

Dans ce charbon ainsi comprimé on ouvrait
verticalement, au moyen d'un pieu en bois taillé
en cône et armé d'un sabot de fer, des chemi-
nées o, o, o, correspondant aux canaux b, h, b,
séparées les unes des autres par des intervalles
de orn,32 à o",38, et présentant des vides ayant

à la partie inférieure, et 0'11,19 à la partie
supérieure.

Ces cheminées, comme les canaux, étaient des-
tinées à entretenir le courant d'air nécessaire à
la combustion, et sans lequel il n'y aurait pas eu
de carbonisation.

Le fourneau ainsi chargé et percé, les chemi-
nées o, o, o étaient elles-mêmes remplies de char-
bon gras et collant, menu, mouillé et bien tassé,
puis on perçait ce remplissage de nouveau avec un
pieu moins gros de moitié que le précédent. Cette
opération terminée, on fermait le four au moyen
d'un mur XX, formé d'un seul rang de briques
sèches mises à plat.

Le double percement des cheminées, et leur
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remplissage avec du charbons gras, fait tout le
mérite du procédé; car de cette opération dépend
le succès.

Avant cette disposition, il arrivait presque tou-
jours qu'à la première impression du feu mis aux
fagots renfermés clans les canaux b ,b , les chemi-
nées o,o,o, dont les parois étaient en charbon non
collant, s'éboulaient, et entraînaient avec elles l'é-
boulement de toute la masse. Alors le four offrait
un amas de charbon dans lequel ni la circulation
de l'air, ni la carbonisation , ne pouvaient avoir
lieu,et qui finissait par rendre un mélange inutile
de charbon fritté, de cendre et de fraisil.

Depuis la nouvelle disposition, au contraire,
les parois des cheminées étant en charbon gras
et collant, elles se transforment immédiatement
en coke solide, et, semblables à des colonnes
creuses, elles retiennent toute la masse, entretien-
nent la circulation de l'air et de la flamme, et per-
mettent à la carbonisation de s'achever conipléte-
ment. Aussi pendant deux mois que durèrent mes
expériences, le rendement fut moyennement de
-95 hectolitres de coke pour i oo de houille, en-
viron 387' en poids, au lieu de 12 à 16 , ren-
dement antérieur. La carbonisation marchait
aussi un tiers plus vite que par le procédé non
perfectionné.

Le travail est simple et facile, cependant il
réclame quelques soins. Pendant tout le temps
de la combustion, on doit tenir libre les che-
minées o, o, o et les canaux b, b, b, qui peuvent
s'engorger de suie ou de charbon; on y parvient
aisément au moyen de curettes en fer. En ou-
vrant et fermant plus ou moins les canaux, on
dirige l'air sur les endroits où la carbonisation
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est moins active et l'on s'en rend parfaitement
maitre.

Pour défourner il suffit de démolir le mur XX,
puis avec un râble, on retire le coke sur lequel
on jette de l'eau pour l'éteindre.

Le renfournement peut avoir lieu dès que le
fourneau n'est plus assez chaud pour enflammer
le charbon, que l'on ne pourrait alors tasser con-
venablement.

11 y a deux causes principales qui facilitent la Causes

carbonisation, la compression du charbon et la cir- carbonisation
culation de l'air, on doit donc chercher à favoriser
l'une et l'autre autant que possible. Ainsi le charbon
ne sera ni trop ni trop peu mouillé, et les canaux
b, b, seront placés sur une légère élévation et dans
la direction la plus ordinaire du vent; cette der-
nière cause a surtout une influence bien marquée.

Le charbon gras, qui remplit les cheminées ,Consommation
est d'environ le dixième de la masse. Cette quan- de charbon

gras
tité varie suivant la nature de la houille à car-
boniser. Au Creusot, où elle était maigre, on
mettait de la houille grasse seulement dans les
cheminées. Si elle eût été plus maigre, il serait
devenu nécessaire de mélanger le charbon maigre
avec un dixième de charbon gras, ce qui aurait
porté la proportion de celui-ci à un cinquième ;
en général je me crois fondé à dire

Quel que soit le degré de maigreur d'un char-
bon, il sera toujours possible de le transformer
en coke par le procédé ci - dessus, et par une
addition variable de charbon gras, préalablement
mélangé dans la masse.

Ces limites varient, comme je l'ai déjà dit, avec Limites

la nature de la houille et en raison de sa mai- dans l'addition

greur; elles seront déterminer pour chaque cas dagris.1.°1-1

Defourne.
ment.

Renfourne-
ment.
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particulier. Je crois pouvoir toutefois avancer
qu'elles seront comprises entre un dixième et un
tiers.

Un Mélange égal d'anthracite et de charbon
gras, traité par ce procédé, m'a donné un coke
assez mauvais , dans les fragments duquel on dis-
tinguait toutes les parcelles d'anthracite non car-
bonisées.

Un autre mélange d'un tiers d'anthracite, contre
deux tiers de charbon gras, m'a donné un coke assez
homogène,dans lequel l'anthracite paraissait s'être
fondu.

Ces deux expériences, ayant été faites une seule
fois, auraient besoin d'être répétées ; je n'en ai
point eu le temps, ayant cessé mes fonctions de
directeur du Creusot le ter janvier 1836.

Le coke obtenu par mon procédé s'est tou-
jours montré blanc, sonore, résistant, et l'hecto-
litre pesait 33 kil., tandis que le poids du coke fait
en four couvert ne dépasse presque jamais 29 kil.

Au Creusot,la dépense moyenne de l'année1834
a été pour le coke fabriqué en four couvert, avec
de bon charbon gras, coûtant 0%58 l'hectolitre :

Houille pour la fabrication du coke. . or,432
Pour main-d'oeuvre o ,o62
Pour fournitures de magasin o ,00S
Pour transport o ,o28

D'où coût de l'hectolitre. . o ,53o

Le coke fabriqué par le nouveau procédé au-
rait coûté :

Pour le charbon à of,58 l'hectolitre of,6 r
Pour fournitures, transport et main-d'oeuvre. o

Coût de l'hectolitre ,77
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Mais les usines qui exploitent seulement des
charbons maigres, les obtiennent le plus ordinai-
rement à o1.,3o rhect. Supposons pour un moment
qu'elles puissent se procurer du charbon gras
menti à i fr., le revient du coke serait alors le
suivant :

Pour 8o -7; de charbon maigre à or,3o l'hect. . or,24
Pour 20 de charbon gras et menu à i fr. . . o ,20
Pour fournitures et autres frais. o , t6

Total. . . o ,6o

pour l'hectolitre pesant 33 kilogr. ; ce qui met le
prix des xoo kil, à if,80.

L'impossibilité de pouvoir fabriquer, ou se
procurer suffisamment de coke, ayant été, et étant
encore aujourd'hui une des causes principales qui
retardent ou entravent la fabrication du fer, j'ai
cherché, en publiant ces essais, à fournir aux per-
sonnes , qui s'adonnent à cette branche impor-
tante de la métallurgie, les moyens de produire
la fonte , soit à meilleur marché, soit en plus
grande abondance.

C'est aussi dans ce but que je me propose de
faire connaître les divers modes que j'ai succes-
sivement employés pendant plus de quatre années
que je suis resté au Creusot:

to Pour faire baisser les divers prix de revient
des fontes brutes de i to fr. la tonne à 85 fr.

2° Pour réduire la consommation du coke
brûlé dans les hauts-fourneaux, de 270 kil, à un
mélange de 15o kil, de coke, avec 8o kil, de
houille crue, et ce pour fondre 400 à 410 Li.
de minerai non grillé, donnant 0,27 de fonte. Si
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nous transformons tout ce combustible en coke,
il résultera que, dansles hauts-fourneaux du Creu-
sot marchant à Pair froid, j'ai, dans un roulement
soutenu, fondu Ijoo kilog. de minerai, rendant
1 o8 kil, de fonte, avec 184 kil. de coke, c'est-à-
dire qu'une partie de coke fondait 2,17 de mi-
nerai.

Au lieu de 150 kilog. de coke et 8o kilog. de
houille crue, j'ai souvent marché plusieurs mois
de suite avec I 20 kil. de coke et I 20 kil, de houille
crue ; le rendement journalier comme le rende-
ment par charge de minerai est resté le même.

Dans ce cas 170 kil, de coke fondaient 400 kil.
de minerai, ou i de combustible en fondait 2,35.
Si les minerais du Creusot eussent, comme il ar-
rive dans certaines usines, contenu 45`10 de fonte,
la consommation eût probablement été de 170
kil, de coke contre iSo kil, de fonte, ou 945 kil.
de coke, pour i000 kil, de fonte. Ce résultat, qui
né me paraît pas avoir encore été obtenu à l'air
chaud, fait voir que l'on ne doit pas se bâter de
juger la question agitée depuis quelque temps
entre l'air froid et l'air chaud.

Je terminerai cette digression, peut-être un
peu longue, en disant que les personnes qui font
des essais sur le procédé à l'air chaud ou à l'air
froid ne devraient peut-être pas comparer la
quantité de combustible consommé, à la quantité
de fonte obtenue, cette dernière variant avec la
richesse du minerai, mais aux quantités de mine-
rai fondu, ainsi qu'a la fusibilité. Si la question
eût été examinée sous ce point de vue , elle serait
peut-être plus avancée qu'elle ne l'est aujour-.
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3° Pour faire durer le même fondage quatre
ans et demi et plus, :tandis qu'avant moi il était
à peine de deux années.

4. Pour ramener les déchets sur la fonte mazée
de 0,23 à o,14, sans rien ôter à la qualité.

5° Pour faire descendre le prix du fer de 310 fr.
à 275 la tonne, malgré une élévation de 0,15 à
o,18 dans le coût de l'hectolitre de houille.

Ces prix du fer comprennent ceux de tous les
échantillons comme celui de la tôle, dont la pro?
duction était les quatorze centièmes de la masse
et chargeait de 3o fr. environ le revenu générai.
Si nous retranchons ces 3o fr., il en résultera que le
fer toute classe, feuillard compris, coûtait au Creu-
sot 245 fr. la tonne ; ce qui mettait la première
classe à 230 fr. environ. La somme de 245 fr.
comprend toutes les dépenses d'entretien, d'amé-
lioration, les frais généraux d'administration, le
fond de roulement, tout en un mot, moins l'intérêt
du Capital affecté à la valeur de l'usine qui vient
d'être vendue en justice environ deux millions,
et peut produire annuellement six mille tonnes.
Je crois bon d'ajouter que l'introduction de la
houille crue, en fragment de moyenne grosseur
dans le haut-fourneau du Creusot, n'a généra-
lement point retardé la descente ,des charges, ni
par suite le rendement des fourneaux; il est vrai
que l'an avait soin d'augmenter un peu le vent.
La qualité de la fonte ou celle du fer n'a nulle-
ment souffert de ce. roulement.
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ESfMPnATIQUE

Sur l'emploi de l'acier et la manière de le
travailler;

Par H. DAMEMIVIE , membre de plusiears sociétés savantes (I).

II est des ouvrages qui exigent dans leur auteur
un ensemble de qualités, dont la réunion n'a été
que trop rare jusqu'à présent, et qui ne peuvent
être entrepris avec succès, que par un homme éga-
lement versé dans les sciences physiques et chi-
miques, et dans les procédés des arts. Les savants,
qui par la nature de leurs connaissances, et par la
direction constante de leurs recherches, sont si
éminemment propres à rattacher les effets à leurs
causes, ont rarement l'occasion et encore moins
la volonté d'étudier ces procédés dans leurs dé-
tails les plus minutieux, et de répéter eux-mêmes
au milieu des ateliers, les expériences qui s'y font
journellement. Leur éloignement de ces lieux.
d'observation, ne leur permet pas d'observer
par eux-mêmes ces phénomènes anomaux en ap-
parence, qui ne s'y reproduisent qu'accidentelle-
ment et de loin en loin, mais qui, suffisamment
appréciés, peuvent renfermer le principe d'une

(1) i vol. in-8° de 28 feuilles avec Io planches lithogra-
phiées. Paris, chez Carilian-Gceury, , libraire , quai des
Augustins , 41, et à Caen , chez l'auteur , rue Saint-Jean
27.
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branche nouvelle de connaissances. Rarement aussi
les savants ont la patience de puiser dans cette
masse immense d'observations pratiques, que pos-
sèdent les ouvriers, et de démêler, dans une foule
d'assertions contraires en apparence aux lois fon-
damentales de la science, les faits exacts de ceux
qui sont mal observés. C'est pourtant sur l'obser-
vation de pareils faits, que repose en grande par-
tie, le progrès de la science, impuissante aujour-
d'hui sous tant de rapports, parce qu'elle 'est
incomplète.

Ces considérations sont particulièrement ap-
plicables aux arts qui ont pour objet, l'emploi et
le travail de l'acier, car il n'est point de substance
dont les propriétés chimiques et physiques offrent
plus de singularités. Si la nature chimique de l'a-
cier paraît depuis longtemps assez bien connue, si
la découverte plus récente des lois de l'isomérisme
commence à jeter une véritable lumière, sur les
phénomènes caractéristiques de la trempe et du
recuit, on doit avouer cependant que toutes les
circonstances qui accompagnent ces derniers phé-
nomènes, sont loin encore d'être convenablement
appréciées.

Nous voyons 'par exemple, qu'il est 'impossible
à la plupart dés artistes, de reproduire certains
résultats d'aciération et de trempe obtenus jour-
nellement en quelques lieux privilégiés, dans des
conditions en apparence identiques. C'est que
cette identité n'est pas complète ; c'est qu'il existe,
dans les manipulations qui donnent ces produits
si estimés, des nuances absolument insensibles
au point de vue scientifique actuel, mais qui sont

parfaitement connues certains fabricants,
ou bien encore que les ouvriers reproduisent
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constamment, clans les conditions où ils opèrent
par une sorte d'instinct et sans en avoir conscience.
On peut donc affirmer que dans l'état actuel des
choses, la pratique du travail de l'acier a de beau-
coup devancé là. théorie.

Sans doute, une de ces découvertes scientifiques
qui signalent pour ainsi dire chaque jour de notre
époque de progrès, peut venir tout-à-coup donner
l'explication de tant de faits aujourd'hui si ob-
scurs. Il est plus probable toutefois , que cette
explication ne pourra résulter que de la discus-
sion approfondie des faits eux-mêmes. En un mot,
dans un sujet de recherches, qui repose sur l'ap-
préciation de tant de nuances si délicates, le suc-
cès semble devOir être plutôt réservé aux praticien
versé dans les résultats généraux des sciences,
qu'au savant qui entreprendrait l'étude des faits.

La lecture de l'ouvrage de M. H. Damémme
suggère naturellement les réflexions précédentes.
En y rassemblant tous les faits constatés par la
pratique des ateliers, et surtout en y consignant
les résultats dus - à sa longue expérience, l'auteur
est entré dans la voie qui, dans l'état actuel des
choses, pouvait contribuer le plus puissamment
au progrès de la science et de l'art.

L'essai pratique sur l'emploi de l'acier, est un
ouvrage complet sur la matière, puisqu'il traite
successivement en 9 chapitres, de la préparation
et de la nature des diverses qualités d'acier, du
forgeage, du recuit après le forgeage; du récrouit,
de la trempe, du recuit après la trempe, des
épreuves de l'acier, de la trempe en paquet, et de
la résistance de l'acier. Les deux circonstances prin-
cipales du travail de l'acier, là trempe et le recuit
après la trempe, omt été particulièrement l'objet
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des recherches de l'auteur. Ces deux chapitres,
composés de nombreuses expériences fruit des
recherches de M. H. Damemme, se recomman-
dent d'eux-mêmes à l'attention des savants, et
sont tout-à-fait au-dessus du jugement qu'en pour-
rait porter .un critique, qui ne connaît de la pra-
tique, que les résultats les plus généraux. Si plu-
sieurs conclusions auxquelles l'auteur est conduit,
paraissent contraires à certains principes établis
aujourd'hui, il faut se rappeler que ces principes"
ne peuvent avoir autorité exclusive, puisqu'ils sont
insuffisants pour expliquer les phénomènes con-
nus. D'ailleurs, dans une matière aussi délicate,
on doit méditer avec attention les. théories qui.
semblent incomplètes ou inexactes au premier
aperçu, lorsqu'elles viennent d'un praticien qui
if y a été conduit qu'après une longue et minu-
tieuse observation des faits. Cet examen attentif
importe au progrès des sciences, d'abord, parce
que l'erreur peut être du côté de l'opinion établie,
et ensuite, parce que ces sortes d'erreurs, en les
supposant réelles, renferment souvent de prou
fondes leçons, et beaucoup plus d'avenir que
nombre de vérités stériles.

L'extrait suivant de l'ouvrage de M. H. Da-
memme donnera une idée de l'utilité pratique qui
y est constamment jointe à l'intérêt scientifique.

F. L.-P,

SUU L'EMPLOI DE L'ACIER.

DE L'ÉPREUVE DE L'ACIER.

La connaissance des aciers exige de la pra-
tique; l'ouvrier, jaloux de son art.,- ne peut
trop s'y livrer. Il n'est que trop ordinaire de voir
des ouvriers qui, ne connaissant pas plus l'acier
qu'ils achètent que le marchand qui le leur vend,
ne jugent de sa qualité que par le prix; aussi leur
arrive-t-il souvent de prendre de l'acier médiocre
pour un produit de bonne. qualité : il leur im-
porterait donc beaucoup d'avoir des principes
certains pour l'essayer. Ce sont ces principes que
nous allons tteher de faire connaitre.

Eprouver un acier, c'est vouloir connaltre sa
qualité comparativement à celle. d'un autre. Pour
apprécier cette différence, il faut le soumettre
aux opérations manuelles qu'irpeut subir, qui
..sont le forgeage, le récrouit , la trempe, le recuit
'après la trempe et le poli. A. l'aide de ces opéra-
tions, on est à portée de juger, 1°, si un acier se
soude facilement; 2° s'il est aigre ou doux à chaud
ou à froid; 3° s'il est. susceptible de. prendre une
grande dureté par la trempe; 4° si cette dureté est
égale; 5° si, clans sa cassure, il présente un grain ré-
gulier ou lamelleux ; 6° si par le recuit après la
trempe il acquiert de l'élasticité, du ressort , ce
.que l'on entend par corps de l'acier; 70 si , après
avoir été p611, il présente des faces nettes,ombrées
ou filandre-a-ses: Tenes sont les principales ci

que Ton peut se 'faire sur ce point; es-
sayons d'y répondre.
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Première question : Si l'acier se soude facile-
nient.

On juge de cette. qualité 'de l'acier en mettant
une barre d'acier au feu par un bout; On chauffe le
métal jusqu'à ce qu'il puisse se souder; puis oh le
forge. Si, après avoir subi cette opération il pré-
sente des faces nettes, sans gerçures ni crevasses,
on est bierreertain que cet acier se soude ; on sait
qu'il résiste à tel ou tel degré de feu.

L'acier fin, soumis à nu au milieu du feu,
se brûle, lorsqu'on l'amène à une chaleur suffi-
sante pour le souder; on dit alors que cet acier
est sec; le feule roiage à l'extérieur, le décompo-
se, si l'on n'est bien attentif à ménager le degré de
.feu ; des crasses s'y attachent, et souvent Velu-
pêchent de Se souder. Pour éviter ce défaut, on est -
dans l'usage de le saupoudrer de terre glaise
écrasée, de sable fin ou de grès pilé, ce qui fa-
cilite l'opération. Si l'acier, après avoir subi une
'chaude suante, a été bien martelé, et qu'on
trouve, après l'opération, sa surface pleine de
gerçures, c'est que cet acier se forge difficile-
ment , et qu'il exige moins de chaleur; si c'est
un acier commun (acier naturel,. acier de fonte,
acier étoffé), il est trop aigre à chaud et doit
être rejeté.

Après avoir enlevé à la lime les crevasses que
cet acier présente, et l'avoir chauffé de nouveau,
'si on essaie de/le ployer sur lui-même, et qu'A
se déchire au -coude extérieur, il ne vaut rien
il est trop aigre à chaud ; le tranchant..qùé
en fera n'aura pas d'ardeur pour la coupe : géné-
ralement les ouvriers disent qu'un tel acier n'a
pas de corps.
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Un acier- facile à employer et de bonne qua-

lité peut bien donner, ces indices défavorables si
on l'a trop chauffé. L'excès de chaleur est entiè-
rement contraire à l'acier; il le dénature et le
ramène à son premier état de fer. .

Il ne faut pas, parce qu'un acier se brise tout
à coup sous le marteau, porter un jugement dé-
favorable sur son compte. Plus les aciers sont
fins., moins ils sont susceptibles du récrouit, plus
te ils se brisent à froid; leur tissu est plus fin;
les- parties ferreuses qui en font la base, étant
divisées par la présence du fluide introduit, se
touchent entre elles par moins de surfaces et sont
moins adhérentes. Bien que généralement ces
aciers résistent plus à l'effort (F. les tables sur la
résistance des 'aciers), leurs molécules unies par
un corps subtil .et délié sont moins en- état de
résister à la compression, au choc du marteau.
est cependant des aciers communs qui aussi se
brisent facilement à froid; presque tous les aciers
ordinaires qui sont cassants à chaud le sont aussi à
froid; comme il en est aussi qui sont doux à chaud
et qui sont très-cassants à froid.

Si un acier a été. grillé à la forge, un bon for-
geron lui rendra bien à peu près le grain qu'il
aurait eu primitivement; mais cet acier aura-t-il
la même qualité? Non , il ne faut pas s'y tromper,
la finesse du grain de l'acier n'est pas toujours une
preuve de sa qualité. Nous avons des aciers com-
muns, qui, si on les;travaille avec soin, présen-
tent, souvent à s'y méprendre, un grain aussi
fin que de bons aciers de cémentation, sans ce-
pendant en avoir la qualité. Nous avons encore
l'acier et la rose et, l'acier de Souppes qui., quoi-

- que très-çommuns, étant trempés à propos, pré-
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sentent aussi un grain très-fin. Il faut l'oeil d'un
artiste, consommé praticien, pour distinguer ces
aciers par l'ordre du grain qu'ils offrent respecti-
vement, lorsqu'ils ont été trempés à la couleur
qui leur convient; souvent même s'y méprend-il.

Deuxième question : Si l'acier est doux à chaud
ou à froid.

Lorsqu'on forge unacier qui à subi avantageu-
sement une chaude suante, si on continue de le
forger pour en former une bande plus ou moins
large et sans le chauffer de nouveau, et qu'on
l'éteigne sous le marteau sans qu'il crève à ses bords,
c'est un. acier doux. Si, après avoir ainsi forgé
,cet acier, on le fait rougir rouge sombre, rouge
brun, et que, l'ayant plongé dans l'eau, on le ploie
sur différents sens, ou qu'on le Martelle à froid
sans qu'il: casse ou qu'il crève à ses bords, on
jugera encore que cet acier est doux. Les aciers
fins, les bons aciers forgés avec soin, ont tous
cette propriété ; enfin, les bons aciers travaillés
par une main habile, sont d'autant plus doux
qu'ils sont plus fins.

Il est des aciers qui, pendant qu'on les forge
ou qu'on les chauffe pour les souder, donnent
une preuve Certaine de leur mauvaise qualité ; ils
se gonflent à la chaleur, ils bouillonnent ; il s'en
détache des étincelles qui s'élèvent en scintillant
au milieu de la flamme, ce qui produit un bruit
distinct et procure un coup d'oeil agréable. L'acier
qui bout de la sorte s'en va par éclats aux pre-
miers coups de marteau; il, doit être rejeté.

Ce genre d'essai, la chaude suante, ne con-
vient pas à tous les aciers indistinctement; l'acier
de cémentation peut à peine y résister ; on le

SUR L'EMPLOI DE L'ACIER.

SOU de très difficilement à chaude portée. On
parvient avec peine à le souder seul étant
ployé sursur lui-même , à moins qu'il ne soit bien
terré. On soude même difficilement le bout d'une
barre de cet acier qui serait pailleux. Les aciers
fins de Styrie, ceux de Suède, les aciers anglais
de cémentation, tels que l'acier poule et l'acier
à l'éperon, les aciers français de cémentation
sont généralement sensibles au feu.

L'acier fondu exige encore plus de ménage-
nient; on ne peut lui faire subir le même degré
de feu que supportent aisément les aciers précé-
dents; il s'y brûle entièrement. Lorsqu'on le sort
du feu., il se gerce de lui-même à la présence de
l'air; si on l'a Chauffé jusqu'à le faire suer comme
l'acier commun, il tombe par grumeaux en sortant
du feu et se brise totalement sous les premiers
coups de marteau. Si, au contraire, on a ménagé
le degré de feu, et si l'acier a été chaufféau rouge
clair seulement, on le forge avec facilité, on par-
vient même à l'éteindre presque entièrement sous
le marteau, sans qu'il casse: Plus on continue de
le forger, plus il faut diminuer la chaleur; alors
cet acier est doux, sou-de et docile sous le mar-
teau, et se prête, aussi ien que les autres aciers,
à toutes les formes qu'on veut lui donner; il n'est
rebelle qu'autant qu'il est trop chauffé.

Troisième question : Si l'acier est . susceptible
d'une grande dureté par l' effet de la trempe.

Quatrième : Si cette dureté est uniforme.
Pour juger de cette qualité, on forge une barre

d'acier par un bout, et, l'ayant étirée de 5 à 6
pouces de long, on la _Coupe de six-lignes en six
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lignes, jusqu'au quart de son épaisseur; on marque
chacun des morceaux, formés par les coupes qu'on
y a pratiquées, avec un ciseau à froid ou avec un
pointeau. On fait ainsi un nombre de points suf-
fisants pour indiquer le rang des morceaux, puis
on met l'acier au feu par ce même bout, en ayant
soin de le chauffer sur une égale longueur, de
façon à lui faire prendre par le bout la couleur
safran, mais en modérant la chaleur vers le bout
qui n'a pas été forgé. Si on le plonge dans
l'eau en cet état, il prendra par gradation les dif-
férents degrés 'de dureté dont il est susceptible.
On le sondera alors soit à la lime , soit avec un
burin ; on essaiera, si l'on veut, de le rayer avec
une pierre à fusil. Ces moyens d'essai mettront à
portée de juger si sa dureté est`Uniforme , s'il est
ferreux ou sain ,.,selon qu'on trouvera ou qu'on ne
trouvera point de parties limables ou susceptibles
d'être entamées par le burin.

Cinquième question : Si les grains de l'acier
semblent:CriStailisés ou, lamelleux.

Après avoir reconnu à quel point l'acier à es-
sayer présente le plus de dureté, on le prendra
dans un étau, de manière à ne laisser passer
dessus des mors qu'un des morceaux formés par
les coupes qu'on y a pratiquées; on cassera ce
morceau d'un coup de marteau, ainsi que les
autres; puis on les rangera debout devant soi et
par ordre de numéro, le grain de l'acier en l'air;
leurs cassures présenteront une suite de grains
plus ou moins variés ; ces grains seront plus ou
moins gros, selon le plus ou moins de chaleur que
l'acier aura.-reçu et selon sa nature ; ils seront
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d'autant plus gros que l'acier aura été trempé plus
chaud; comme aussi ils seront d'autant plus gros
que l'acier sera plus fin, si la température de la
trempe est celle qui convient à l'acier commun.
Le grain de l'acier, au contraire, sera d'autant
plus fin, que l'acier sera meilleur si le degrede
chaleur a été moins élevé : car plus l'acier est lin,
moins il exige de chaleur.

Le moyen que nous venons d'indiquer peut
servir pour tous les aciers indistinctement ; mais
le suivant convient ..snrtout aux aciers ;stiscepti-+
hies de se laisser souder facilement : c'est à l'im-
mortel Réaumur que nous en sommes redeva-
bles. Il consiste à souder le bout d'une barre
d'acier sur une de fer de pareille largeur et
moitié moins épaisse ; ces deux barres étant sou-
dées par le bout l'une sur l'autre, dans une. lon-
gueur de 5 à 6 pouces, on fend le fer par le mi-
lieu- de sa largeur , dans toute la longueur qui
a été soudée, et dans toute son épaisseur jusqu'à
l'acier; on chauffe ensuite cette nouvelle barre
pour la tremper. Après l'avoir trempée, on la .fait
sécher sur le feu, on la pose ensuite sur l'enclume,
un des côtés du fer appuyé sur un autre barreau.
de fer, pour qu'elle porte à faux, et on frappe dans
le milieu de sa largeur pour rompre l'acier sur sa
longueur; ou bien on engage la nouvelle barre
dans les mors d'un étau, de façon que la coupe
soit à fleur de l'étau : on frappe par côté la
partie qui déborde l'étau, et on casse l'acier sur
sa longueur- on voit alors d'un coup d'il tous
les ordres de grain que cet acier présenté. On
aura, par ce simple moyen, le triple avantage,
1° de reconnaître si_ cet acier se..soude bien; 2° d'ap-
précier sa dureté; 3° de comparer facilement sou
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grain avec celui d'un autre acier. « Assez géné-
ralement l'ordre du 'grain fin dans les aciers
fins est double des autres ordres de grain du
même acier; il est, par conséquent, bien plus
étendu, plus long, que ne l'est ce même ordre
de grain dans les aciers communs. » (Réaumur,

p. 270, 272.)
Voici un autre genre d'essai, qui met aussi

l'ouvrier bien à portée de prononcer sur la nature
de son acier. Après avoir soudé une barre d'acier
par le bout, on l'étire dans une longueur de 5 à 6
pouces, sur une largeur de 8 à io lignes; on lui
conserve plus d'épaisseur d'un côté que de l'autre,
dans la forme d'une lame de couteau; après avoir
trempé cette partie d'acier, on la casse par le côté
le plus mince, en formant sur toute la longueur
de la portion trempée des brèches, à coups de
marteau sur les bords d'un étau entr'ouvert. On
voit , par ce moyen, d'un coup d'il tous les
ordres de grains que l'acier peut prendre à la
trempe , selon les divers degrés de chaleur qu'il
reçoit ; combe aussi. on voit s'il se soude facile-
ment et la dureté qu'il acquiert par la trempe.
Bien que par la trempe dans ce genre d'essai les
grains varient comme dans les deux cas ci-dessus
à raison du degré de chaleur , ils ne sont pas
aussi sensibles; l'acier étant plus mince, on les
voit plus difficilement : l'autre genre d'essai est
donc. préférable.

Il est bien certain que l'acier prend une grai-
nure différente à raison du plus ou moins fort
degré de chaleur auquel on le soumet, et que le
grain de l'acier dans une seule cassure est souvent
un signe équivoque et trompeur : de bon acier
peut donc être trouvé mauvais par celui qui n'a
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point l'habitude de l'employer. Mais si l'on suit un
des moyens d'essai que nous avons décrits ci-dessus,
et qu'on donne à l'acier, dans le travail, Un degré
de feu propre à lui faire prendre l'ordre du grain
fin, on parviendra toujours à rectifier l'erreur
qu'on aurait pu commettre.

L'acier non trempé présente souvent dans sa
cassure des fibres, des veines de fer, des lames
longitudinales, des grains plus gros clans une
partie de sa cassure que dans l'autre ; ce signe
indique un acier ferreux qui ne peut guère con-
venir aux tranchants. Ces lames, ces fibres, sont
souvent plus apparentes dans l'acier non trempé
que dans l'acier trempé; parce que, dans ce dernier,
elles se mêlent avec le grain de l'acier Etant elles-
mêmes plus ou moins acier, elles prennent plus ou
moins de grain, comme aussi elles prennent plus ou
moins de dureté : alors l'ouvrier peut difficilement
s'y reconnaître. Pour rendre ces lames plus appa-
rentes dans l'acier non trempé, on donne un coup
de tranche ou un coup de ciseau sur un des côtés
du barreau ; plaçant ensuite l'acier à faux sur l'en-
clume, on applique un fort coup de marteau sur
le côté opposé à la coupe qu'on y a pratiquée, et
l'on obtient tout le grain que cet acier peut pré-
senter. Si, au contraire, on veut rompre le bar-
reau d'acier sur le plat, il arrive souvent qu'il
ploie, on le redresse, on le reploie en sens con-
traire, ce qui se répète souvent deux à trois fois;
l'acier né présente plus alors dans sa cassure qu'un
tissu de lames, de fibres contiguës, qui mettent
peu à portée de prononcer sur sa nature : ce qui
n'arrive pas dans l'autre cas, lorsqu'on le casse sur
champ ou sur le côté.

L'acier, qui a été cassé de cette manière, pré.
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sente souvent dans sa cassure la forme d'un bec
de flûte ou bien d'un pied de biche. Beaucoup
d'ouvriers et les marchands mêmes ne manquent
pas de faire valoir ce signe comme une preuve
de la bonne qualité de l'acier. il est vrai qu'un
mauvais acier n'offrira pas ce caractère bien pro-
noncé; mais ce serait cependant une erreur que
de se fonder sur cette cassure, pour apprécier la
qualité d'un acier. Nous avons des aciers très-com-
muns, secs, très-ingrats dans l'emploi, qui offri-
ront ce caractère très-prononcé; comme aussi il
arrivera qu'un très-bon acier ne le présentera
qu'imparfaitement. Çe genre de cassure dépend
de la volonté de celui qui casse la barre d'acier,
s'il sait ce qui la produit. Si, après avoir un peu
entaillé un barreau d'acier, on le pose à faux .sur
une enclume, et que l'on frappe du côté opposé à
l'entaille. La cassure décrira une courbe plus ou
moins allongée, selon que le point frappé sera plus
ou moins éloigné de l'entaillé, et que le coup de
marteau sera plus ou moins sec, appliqué plus ou
moins brusquement.

C'est un mauvais usage que de tremper l'acier
sans l'avoir forgé; les Molécules de racier ne pren-
nent pas le même arrangementque le marteau leur
aurait fait prendre.I1 en est de Même si on fait trop
chauffer l'acier, et qu'ensuite on le laisse refroidir
ou revenir au degré de chaleur convenable pour
le tremper : les parties de l'acier ne reprennent
pas le même arrangement que le feu leur donne
à ce degré de température. Il y a sans doute dans
l'acier à ce degré de feu une concordance de
parties, une certaine fusion de principes ou une
pénétration intime de ses principes avec les par-
ties ferreuses qui en fonda base. Enfin, à ce degré
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de chaleur, l'acier après la trempe offre un grain
régulier, fin et constamment uniforme ; tandis
que si on l'a trop. chauffé, bien qu'on l'ait laissé
revenir à une température inférieure, ses pores ont
été dilatés, ses principes se sont portés vers la
surface, chacune de ses molécules en a été privée,
et elles conservent la même forme après la trempe,
quoique devenues moins: :chaudes lorsqu'elleseit
été trempées. Après la trempe, elles forment
de gros grumeaux épars et partagés, presqme
aussi apparents que si l'acier eût été treme à
la température à laquelle ii avait été .élevéSa
dureté est toujours moindre quecelle que pren-
drait le même acier, trempé à la température
qui lui convient ; comme aussi son tranchant
n'est jamais si ardent; il s'ébrèche facilement au
moindre effort qu'on lui fait éprouver.

Beaucoup d'ouvriers essaient encore leur acier
par le moyen ci-après : ils lui: donnent une chaude
suante par le bout, l'étirent en pointe et le trem-
pent; ils frappent un coup de marteau sur le bout
de la barre qui n'a pas été trempé, et une partie
dela portion trempée casse par la secousse qu'elle
éprouve. Cette rupture n'a pas toujours lieu dans
une petite barre d'acier : cet essai est donc sujet
à erreur. Au lieu de rompre l'acier, comme nous
venons de le dire, certains ouvriers le cassent par
petits morceaux sur l'enclume, et frappent dessus
comme pour les écraser; ils jugent de la dureté
de l'acier d'après la manière dont les morceaux
s'émoussent au *choc ou à la compression .0n. sait

-
"4'fa' vérité pàrçe moyen, si rader résiste, aR 'feu

.
Mais on voit difficilement sa gramure; 9iiAppEé.-

ni
o.; eas tuiMilen tué-1mn sciaeduse,reefitése, n petityper

Tome X , f836.
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Sixièmequestion: st,pdr le recuit après la trempe,
l'acier acquiert de l'élasticité, du ressort,
ce que l'on entend par le corps de l'acier.

Les mots corps de l'acier ou neif de l'acier,
en termes de forgerons, signifient souvent la même
chose; mais ils expriment, selon eux, tantôt la
malléabilité, tantôt la ductilité, la ténacité, la
souplesse ou l'élasticité, le ressort, la force, etc.

Des ouvriers diront d'un acier qui se soude
facilement, qui résiste au feu sans se gercer, qui
est doux : cet acier a du corps, cet acier a du
nerf; voilà bien ce que l'on entend par un acier
ductile, un acier malléable. Dans le cas con-
traire, ils diront que cet acier est sec, qu'il n'a pas
de corps- et souvent celui qui sera jugé avoir du
corps à Chaud, n'en aura pas, au contraire, si on
le martelle trop à froid.

Si on bat cet acier à froid, qu'on le récrouisse
sans qu'il se déchire trop à ses bords, on dira
encore que cet acier a du corps, du 'tell: C'est
bien là de la ténacité.

Sion fait de deux ou plusieurs, aciers différents,
des ciseaux à froid (ciseaux à couper le fer ou
l'acier), on dira aussi de l'acier dont le ciseau
aura le mieux résisté : cet acier a du corps, du
net': Quelquefois on rencontre le même in-
convénient que dans les cas précédents : tel acier
quir'àdità été dit n'avbir ni corps ni nerf à chaud
et à froid, en aura beauconp une fois trempé,
et réciproquement; cette qualité tient essentiel-
-khi-en à la makfière dont l'aêtê'r a été traité au
"1eell[à1e corps ', 'de l'acier éCiiii-eut à la dureté.

On dit encore ifetiii -acier'alb corps, du net",

sun L'EMPLOI DE L'ACIER. 83

lorsqu'après avoir été trempé et recuit, il résiste
plus ou moins au choc, il est plus ou moins sus-
ceptible d'élasticité. C'est cette propriété qui a le
plus fixé l'attention de quelques auteurs qui ont
traité de l'acier. Réaumur a fait beaucoup d'essais
qu'il a développés dans son mémoire sur l'acier;
il a,. par exemple, étiré de l'acier en fil; il a atta-
ché l'une des extrémités à un plancher, et l'autre
extrémité au milieu d'un levier, qui était fixé
par un bout, et avait par l'autre un poids à
supporter; ce qui tenait le fil d'acier tendu. Au
moyen d'un petit plateau mobile en tôle, sur
lequel il tenait des charbons allumés, et au tra-
vers duquel passait son fil d'acier, il chauffait
une partie de ce fil ; il baissait ensuite le plateau,
jetait de l'eau sur son acier, et parvenait ainsi
à le tremper; puis il chargeait l'extrémité de son
levier d'un poids suffisant pour déterminer la
rupture de son acier. Tel est le moyen qu'il em-
ployait pour apprécier sa résistance, sa ténacité,
sa force. Ce moyen ne lui donnait que des résul-
tats imparfaits; car 1 'acier, devenu chaud dans
une partie de sa longueur, s'allongeait nécessai-
rement par l'effet du poids qu'il supportait; il
devait donc être plus faible dans cette partie que
dans toute autre; la résistance qu'il lui offrait
n'était donc pas celle que lui eût donnée ce même
fil d'acier dans sa première dimension.

Septième question : Si l'acier présente des faces
nettes, ombrées ou filandreuses.

Pour juger si un acier est propre sur toutes
ses faces, s'il convient à toute espèce d'ouvrages
plats et polis, on a recours au moyen suivant : on
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chauffe un bout d'acier, et on le forge carré sur
une longueur de 3 à 4 pouces seulement; on le
trempe à un degré de chaleur moyen entre les
couleurs cerise et rose; on le blanchit sur une
de ses faces, puis on l'expose sur un feu doux
pour lui faire prendre le violet ou le gros bleu;
on le polit sur deux faces, largeur et épaisseur :
sur sa largeur on voit les nuances, les, ombres,
les filandres que cet acier présente; sur Son épais-
seuron voit les couches dont il est composé. Pour
qu'un acier convienne à toute espèce d'ouvrages,
il ne doit pas présenter ou il doit présenter peu
les nuances dont on vient de parler. Si on y en
rencontre, ce sera presque toujours le résultat
d'une portion de fer plus ou moins mélangée
dans le corps de l'acier. On rendra ces nuances,
ces filandres plus sensibles, en passant sur l'acier
un peu d'acide nitrique affaibli ; les parties
d'acier, par l'action de l'acide, se charbonnent et
forment un résidu noir, tandis que le fer n'offre
qu'une teinte jaunâtre et qui résiste un peu plus
à l'acide.

Les nuances, dont nous venons de parler, sont
accidentelles, comme on vient de le remarquer,
et varient selon la forme de l'objet et selon le de-
gré de chaleur auquel l'acier a été élevé pour su-
bir la trempe; il se fait clone dans le corps de
l'acier un travail continuel pour l'arrangement
de ses parties, ce qui donne 'naissance à ces

.nuances et produit cette variété dans les grains de
l'acier par l'effet de la trempe. Ln acier chauffé
et trempé à une chaleur moindre qu'il ne lui con-
vient, ne présente pas l'ordre du grain qu'il prend
à une chaleur un peu plus élevée; les molécules
n'ont pasété assez dilatées; elles n'ont pas été
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abreuvées par le fluide qui nage autour de'cliacune
d'elles dans le chauffage; il ne s'est pas fait cet
arrangement de parties qui est la suite d'un feu
doux et modéré; le grain est plus gros qu'avant la
trempe. Trempé un peu plus chaud, l'acier pré-
sente des grains par trainées, et ne durcit pas.

Les principes et les faits exposés précédem-
ment indiquent que la trempe,à côté de ses avan-
tages, communique à l'acier divers défauts : tels
sont la voilure, la courbure, la torsion, les cas-
sures, suite 'inévitable du retrait qu'il éprouve.
Si donc on le chauffe -et si on le trempe plusieurs
fois, il est probable, il est certain même que ces
défauts se manifesteront plus ou moins à chaque
trempe; mais chaque trempe subséquente dé-
truira la qualité que l'acier avait acquise par celle
qui l'avait précédée : les trempes répétées sont
donc inutiles et même préjudiciables par les dé-
fauts qu'elles produisent successivement; l'éloge
que l'on en fait est dorienne erreur.

Ce n'est qu'après m'être bien pénétré, par le
grand nombre d'essais que j'avais faits, de cette
vérité, que l'acier s'altère par un trop haut degré
de chaleur, que je tentai l'observation suivante

Des lames de rasoirs de cinq pouces de long
sur trois de tranchant, vues au microscope so-
laire, parurent de quinze pouces de long. Les
inégalités formées sur le tranchant par les pores
de l'acier étaient devenues beaucoup plus sen-
sibles dans les rasoirs faits d'acier commun que
dans ceux faits d'acier fin ; chaque dent était elle-
même dentelée, et ces dentelures semblaient être
autant de crêtes de coq qui se touchaient. Le tran-
chant des rasoirs faits d'acier fin et bien en état
de raser, sans-tmetines dentelures sensibles à rios
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organes, trempés au degré qui convient à l'acier
fin, semblait être une scie fine et régulière ; tan-
dis que dans les rasoirs faits du même acier,
mais qui avaient été trop chauffés pour subir la
trempe, soit qu'ils eussent été trempés immédiate-
ment après avoir été chauffés, soit qu'ils eussent
été trempés après être revenus à l'air, à la couleur
convenable, le tranchant présentait une den-
telure baucoup plus grosse et mal terminée,
quoiqu'ils eussent été affilés sur la même pierre
que les premiers. Je les affilai tous de nouveau en
me servant d'une autre pierre d'un grain plus
gros ; la dentelure formée sur chaque tranchant
fut à la vérité bien plus apparente; mais le même
ordre subsista dans les dimensions des dentelures.
Le tranchant des rasoirs d'acier fin et bien trempés
eut toujours l'avantage sur celui des autres rasoirs.
La dentelure dépend, comme on le voit, et du
grain de l'acier et de celui de la pierre,puisque le
grain et la dentelure du tranchant varient en rai-
son de l'excès de chaleur que l'acier a reçu. L'excès
de chaleur pour la trempe de l'acier est donc un
défaut, puisqu'il altère la qualité du métal.
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NOTICE

Sur les mines d'or de Berezowka et de Miask

Par 1,1. BLUM.

GISEMENT DES FILONS AURIFÈRES DE BEREZOWKA.

Les mines aurifères de Berezovvka sont situées à
15 Verstes de la ville d'Ekatherinbourg , vers le.
nord-est, des deux côtés de la rivière de Bere-
zowka qui se jette dans la rivière de Pychmu,
Leur gisement se trouve dans un terrain élevé ,,
appartenant à une branche septentrionale de la
chaine de l'Oural, et qui se compose dans ces
environs de schiste talco-chloriteux passant quel-
quefois au schiste argileux et contenant des masses
de serpentine et de griinstein.

Cette formation est traversée par une grawk
quantité de filons granitiques qui se-dirigent or,,
dinairement du nord au sud, quelquefois ils ont
5 verstes de longueur et 3o toises de largeur.
Malgré leur parallélisme, ces filons se rencontrent
souvent, quelquefois aussi ils se divisent en plu.
sieurs brandies; ils sont tous parfaitement verti-
caux ou inclinés fortement, tantôt à l'est, tantôt à
l'ouest. Le granite qui remplit les fentes du schiste
est à grains fins, et composé de feldspath d'une
couleur claire, de quartz blanc et de mica qui est
souvent remplacé par des grains de talc; alors
1a formation passe au protogine. La dureté dp,
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granite dépend de la proportion des éléments qui
Je composent : si c'est le quartz qui y domine,
alors il est si dur qu'on l'exploite à l'aide de la
poudre; si au contraire, c'est le feldspath qui do-
mine, alors à cause de sa décomposition, le granite
devient si tendre qu'on peut l'exploiter avec une
pelle ordinaire. En général les filons granitiques
qui se trouvent là, près de leur affleurement et à
une profondeur peu considérable, sont si tendres,
que leur massressemble à de l'argile; à mesure
qu'ils s'enfoncent plus profondément, le granite
se durcit et enfin prend l'aspect d'un véritable gra-
nite. Dans ce dernier cas le granite par sa couleur,
sa dureté et par ses parties composantes, est par-
faitement analogue à celui qui occupe les parties
élevées situées aux environs des mines de Bere-
zowka , et forme les- montagnes isolées et pitto-
resques qui se rencontrent sur les bords du lac
de Martache. M. de Humboldt suppose que les
filons granitiques des mines de Berezowka sont
des branches de la masse centrale de granite qui
forme le terrain du lac de Martache et des marais
adjacents. La vérité de cette supposition n'est
prouvée ni parles exploitations de minerais, ni par
les observations superficielles du terrain, recouvert
dans ces endroits par des marais et par des allu-
vions épaisses qui le dérobent à l'étude du géo,
logue. Cependant ces filons granitiques méritent'
une attention spéciale, parce qu'ils constituent la
gangue des veines aurifères de Berezowka.

Les filons granitiques contiennent une autre
eSPèce de filons d'une moindre étendue qui cou-
pent les premiers à angle droit. Se dirigeant de
l'est à l'ouest , ces seconds filons sont verticaux ou
s'inclinent sous un angle de 45° tantôt au sud
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tantôt au nord. Ils ne sortent' pas ordinairement
du granite et se terminent à ses deux liMites ;
quelquefois cependant ils le traversent et se. pro-
longent dans la formation schisteuse. La masse d.qt-
ces seconds filons se compose de quartz, de pyrite'
sulfureuse et de minerai de fer brun; cette dernière
substance se lie intimement par des passages ineei
sibles avec la précédente. Le quartz est d'une:ont
leur. blanche, d'une structure cristalline ou Com-
pacte Le minerai de fer brun,. conservant
cristallisation de la pyrite sulfureuse /sOuvent:se
désaggrège et devient tendre et terreux. La pyrite
sulfureuse se rencontre rarement cristallisée,,
plupart du temps elle est en masse, et n'est pas
disséminée dans toute la masse de quartz, Outre
ces trois principaux élérnents constituants, ces
filons quartzeux qui traversent le granite, contien
nent de l'or natif, du cuivre carbonaté vert et
bleu ; du plomb blanc ( plomb carbonaté?) , du
plomb rouge (plomb chromate?), du plomb brun
et du plomb vert (plomb phosphaté?). En général
l'épaisseur des filons aurifères ne dépasse pas 12
verchoks (1), ordinairement elle varie de à 3
verchoks, et leur 'épaisseur moyenne est de i
choks. Les filons aurifères ne sont pas en -Contact
immédiatement avec le granite qui les entoure,
mais ils en sont séparés 'par des salbandes : le gra-
nite dans le voisinage des filons contient une
grande quantité de minerai de fer brun qui donne

. ,

t,
citées dans cette notice sont

Pour les poids
pud. . = 16k,372.
livre.. = -41,7pud=-_.0k,40930.

i,ZiAotnikz..,---à livre 7.--.ok,o0426".

. (i) Les mesures russes
Pour les longueurs,
archiue O",7 11187.
verchok 0'44449.
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de la consistance à sa masse tendre, et partagée très-
régulièrement par des fentes qui se dirigent en
trois sens, et divisent les salbandes en parallélipi-
pèdes de différente grandeur. Les salbandes con-
tiennent souvent de l'or, et elles sont alors exploi-
tées avec le minerai. La plus grande partie des
filons est bordée des deux côtés par des salbandes,
quelques-uns n'en ont que d'un côté, et d'autres
en sont privés toutà fait; on a remarqué que ces
derniers filons sont plus riches que les autres. Les
filons aurifères coupent la masse de granite; ou ils
sont disposés par groupesséparés par des intervalles
granitiques qui ont de- à t archine d'épaisseur,
ou ils se trouvent à une grande distance les uns
des autres. Le mode de gisement des filons auri-
fères paraît indiquer lui-même la méthode d'ex-
ploitation suivie et la disposition des travaux.

GISEMENT ET LAVAGE DES SABLES AURIFÈRES

DE MIASK.

sables aurifères des environs de Miask ont
été découverts en 1823. Depuis, 'ce temps on
exploite chaque année de 50 à 55 puds d'or, et
cette production si considérable s'augmente con-
tinuellement par les nouvelles découvertes qui,
quoique ne pouvant être comparées avec les an-
ciennes quant à leur richesse et à leur étendue,
rachètent leur pauvreté par leur grand nombre.
Dans ce moment on connaît 200 dépôts dont la
richesse est telle qu'on peut y exploiter l'or avec
avantage. Les sables aurifères s'étendent du sud-
ouest au nord-est4 -sur une longueur de près de 5o
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verstes ; ils reposent sur les terrains de griinstein
et de schiste talqueux qui constituent les branches
orientales de la chaîne de l'Oural. Cette étendue
est limitée des deux côtés dans sa largeur par les
rivières d'Altan et de Miask , et se prolonge sur
la droite au delà de cette dernière rivière jusqu'à
la rivière d'Uï. Mais la distribution de l'or dans
cette étendue n'est pas uniforme ; dans certains
endroits on ne trouve que des traces de ce métal.
On a remarqué qu'il devient plus abondant dans
les points où les vallées sont plus resserrées par les:
montagnes. En général les sables les plus riches
se trouvent dans les lits des rivières, des ruisseaux
et des torrents qui se précipitent au printemps.
C'est là que reposent les couches d'argile et de
sable propres à être exploitées. Leur richesse est
de ;. , , i, 2 , 3 5, jusqu'à 4o zolotniks pour

oo puds. Les sables plus pauvres ne peuvent être
lavés avec avantage, au moins en grande quantité,
dans les appareils qui sont maintenant construits.,
Mais dans les sables pauvres on trouve quelque-
fois de petits nids qui donnent de i à 2 livres d'or
pour too puds. La quantité moyenne de l'or con-
tenu dans les sables lavés pendant le cours de.
l'année est de 3 j zolotniks , et elle n'a jamais ét6
moindre que i zolotnik , excepté en 1823 , épo-
que à laquelle on a commencé l'exploitation.

Les couches de sables aurifères sont interrom-
pues par les rochers, et n'ont pas de grandes éten-
dues. Les lits des rivières de Taszkutarhan et1e
Miask contiennent des couches longues de quel-,
ques verstes, mais leur richesse n'est pas partout
la même, et les parties propres à être exploitées
constituent presque des couches particulièree,
dont 14 longueur ne dépage pas 3oo à 400
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toiSes. Les lits des torrents de printemps renfer-
ment des couches dont l'étendue, encore moins
considérable, n'est que de io, 20, 5o jusqu'à ioo
toises. La largeur et l'épaisseur de ces couches
varient aussi. Celles des rivières ont de i à io et
très-rarement 20 ou 3o toises. Celles des torrents
n'ont que de à i archine.

Les couches renfermant l'or sont recouvertes par
la terre végétale, et quelquefois par de la tourbe
et de l'argile stérile. La puissance de cette couche
recouvrante est variable; souvent elle n'est que
de 3 à 4 verchoks, dans d'autres endroits elle est
de ï , 2, jusqu'à 5 et 6 archines. En général l'é-
paisseur de la couche stérile recouvrante est très-
faible dans les parties élevées des dépôts aurifères,
et très-considérable dans les parties basses.

Les sables aurifères reposent en général sur
des roches de serpentine ou bien sur le schiste
talqueux , le schiste argileux, le schiste quartzeux,
le grünstein , le calcaire, quelquefois sur la syé-
nite et plus rarement encore sur le granite. Des
fragments de ces formations se trouvent ordinai-
rement dans les sables, ou plutôt ce sont ces roches
en morceaux ou réduites en parties fines de quartz
ou dejaspe, de minerai de fer brun et de fer magné-
tique, avec de l'argile, qui constituent ces sables.

Dans certains endroits , les couches de sables
aurifères sont composées d'argile ocreuse très-pure
et de fragments de roches schisteuses et autres,
dont la grosseur est souvent telle qu'ils pèsent plus
d'un pud. Ces fragments sont souvent si abon-
dants que l'argile parait former de petites veines
au milieu. On ne peut rien dire de positif sur la
grosseur et la quantité des fragments de roches et
des cailloux qui entrent danila composition des
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,dépôts aurifères. Dans le procédé actuel, on sépare
les gros fragments de roches et les cailloux, et on
fait pas'ser le sable à travers une grille en fonte dont
les trous ont environ ï pouce de diamètre.

L'or contenu dans les sables est tantôt en par-
ticules très-petites et à peine visibles , tantôt en
morceaux pesant. ï zolotnik ; souvent on trouvé
de ces morceaux qui pèsent i o zolotniks et même
une livre. Le plus souvent l'or se trouve en grains
arrondis, quelquefois en paillettes et en fils. Les
gros morceaux ont la plupart l'aspect de cailloux
roulés, avec des vides en dedans; quelquefois ils
sont compactes.

Le lavage des sables aurifères dans les établis4r
sements de Miask se faisait autrefois sur des tables
ordinaires. On a ensuite établi des tours analogues
à ceux de Hongrie. Enfin de ces deux genres d'ap-
pareils on en a composé un troisième qui est usité
dans tous les établissements de Miask.
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M. E. , mines.Par THIRRIA ingénieur des

Le Jura, en France et en Suisse, est constitué Généralités.
par un ensemble de groupes de montagnes allon-
gées qui se dirigent généralement du sud-ouest

(1) M. le conseiller d'état, directeur général des ponts-
et-chaussées et des mines, nous ayant confié la mission
de visiter les mines de fer des départements du Doubs et
du Jura qu'on supposait appartenir au terrain du grès
vert, afin d'en observer la nature ainsi que la position
géologique, et d'examiner si, d'après les circonstances de
leur gisement et le mode d'exploitation suivi ou suscep-
tible d'être adopté, ces mines ne seraient pas à classer
dans la catégorie des mines concessibles aux termes de la
loi du 21 avril 1810 , nous avons étudié le terrain lui les
renferme dans deux voyages que nous avons faits , 1 un en
1833 , dans le Jura français, et l'autre en S34, dans le
Jura neufchâtelois. Nous avons eu l'avantage de faire notre
dernier voyage avec M. l'ingénieur en chef Voltz , qui a
bien voulu nous aider dans la détermination des fossiles
que nous indiquerons , détermination fort importante
pour la fixation certaine de l'âge géognostique d'un ter-
rain nouveau. Les belles collections et les renseignements
de MM. de Montmollin et Coulon fils, de Neufchâtel ,
'nous ont aussi été très-utiles. Enfin, nous devons de bonnes
ihdications à M. Duhamel, ingénieur-des mines à Chan-
mont, qui a reconnu ce terrain, lorsqu'il était chargé du
service du département du Doubs, et à M. Paraudier, ,
ingénieur des ponts-et-chaussées à Besançon.
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au nord-est, et dont les principales dépressions
ont la même direction, de sorte que , vus dans
leur ensemble, les monts Jura présentent des
chaînes plus ou moins étendues, sensiblement
parallèles entre 'elles , qui sont séparées par des
vallées distribuées également suivant des lignes
parallèles.

Considéréesïerpendiculaireinent à leur direc-
tion, les chaînes du Jura sont disposées comme
des gradins, de plus en plus proéminents à me-

.z:Ailrabff4.D trre qu'on avance vers l'est, dont les pluS, élevés
se trouvent sur une.ligne.à;--peu près droite allant
de Bâle à Nantua, ligne Où les sommités les plus
hautes s'élèvent jusqu'à 1.7oo mètres au-dessus
du niveau de la mer, et dont les derniers, situés à
peu de distance au delà de .cette ligne, se termi-
nent sur le territoire suisse par des escarpements
abruptes. Suivies dans le sens de leur direction
sur le territoire français, ou non loin de sès li-
mites , ces montagnes prennent naissance au
pied des Vosges, dans les environs de Bâle et de
Belfort, et elles vont se perdre dans les montagnes
du système des Alpes, vers Genève et Nantua, en
diminuant progressivement d'élévation, à partir
de leur partie centrale qui sépare la France de
la Suisse, entre Pontarlier et Saint-Claude.

Le haut Jura français s'étend à partir de la
Suisse, jusqu'à peu de distance à l'ouest d'une.
ligne presque droite passant par Saint-Hypolite,
Pontarlier et Saint-Claude, espace dans lequel se
trouve la. haute ; vallée du Doubs , qui se dirige
aussi du N.-E. Le Jura moyen, où les'
plus hautes sommités atteignent encore -875 na èt.
au-dessus du niveau de la mer, irègne jusque vers

à pent.pres droite; 4.61.13âsse par Belfort'?
11119(09,0i

-
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Besançon et Louhans, en comprenant la vallée
basse du :Doubs, exactement parallèle à la vallée
haute, grandes vallées qui se réunissent par une
vallée transversale formée, jusqu'à Saint-Hypolite,
par la naissance ou le pied de plusieurs chaînons
parallèles à la direction générale, et, à l'ouest (:le
cette ville, par une grande fracture du terrain
jurassique sensiblement perpendiculaire à cette
direction. Enfin, la partie basse du Jura français
s'étend à l'ouest de cette seconde ligne et comprend
toute la partie occidentale de la Franche-Comté
où les plus hautes montagnes ne s'élèvent pas à
plus de 600 mètres au-dessus du niveau de la mer.,

Ces trois divisions sont bien distinctes Sous le
rapport de la végétation : en effet, la région,;
orientale , désignée dans le pays sous le nom cl>g,
haute-montagne, offre des cimes nues dont les
flancs seuls sont couverts de pâturages ou garnis
d'épaisses forêts de sapins, et des vallées où la
neige presque continuelle ne permet de cultiver
que des graines de printemps ; dans la région
moyenne , appelée moyenne-montagne, il existe
encore quelques forêts de sapins, mais on y voit
un bien plus grand nombre de forêts de chênes et
de hêtres ; ses vallées occidentales produisent du
froment, et la vigne apparaît sur leurs flancs,
partout où l'exposition est convenable ; enfin la
région basse , nommée la plaine, est très-fertile,
toutes les céréales y sont cultivées avec succès, et
l'on y récolte d'excellents vins.

Ces différentes zones ont aussi des caractères
géologiques qui leur sont propres : dans le haut
Jura, on rencontre seulement le terrain jura-cré-
tacé que nous allons décrire, et les deux étages
supérieurs du terrain jurassique, qui s'y présentent

Tome X, 1836. 7
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avec uh puissance considérable, et qui ont cela
de renini'qnable que les assises marneuses y sont
géneraleMent peu développées, tandis que les as-
sises calcaires y sont au coritraire très-puissantes.
La zone Moyenne offre un dépôt tertiaire d'eau
douce fo rti-eireo n scrit ( à Gharm ont et Nomm a y ,

dans le d4artement,-du Doubs)..; le terrain jura-
&état&én co u ch es moins puissantes que dans le

TrlatituIira ; des dépôts peu étendus de minerai de
fer psiforme , dont quelques lambeaux commen-
cenedéjà à se montrer dans la partie occidentale
du haut Jura, minerai de fer que.nous considérons
eomme.contemporain du terrain jura-crétacé ; les
trois''étages du terrain jurassique moins puissants
éithi,3elans le haut Jura, mais avec des assises rnar-
II4ites plus développées ; le terrain liassique , le

terrain keupérien et le terrain, du niuschelkalk.
Enfin la.partie basse du Jura offre un dépôt ter-
tiaire dtéaii douce assez étendu ( aux environs de
I. Charité, dans le'département de lajlaute-
Saône ); quelques lambeaux Mut pnissantset très-
eirconscrit§,de terraitilura-crétacé ; de grands
aé-pôts dêminerai de >fer pisiferne ; les trois éta-

geedu terrain jurasSique peu puissants , mais avec

dés agees marneuses très développées; le terrain
lieklie;' terrain keupérien ; le terrain du
nuis ; le grès bigarre, le grès vosgien, le
grèS'reiffge , et même des roches d'épanchement
plutonique ( forêt de la Serre, dans le départe-
ment du "Jura). Ainsi, d'une part, le terrain juras-
Sne. se:Montre dans le Jura avec une puissance
d'autant plus grande qu'on approche davantage de

là petie 'Mitrale monts Jura, et, d'autre
pai-tiùleS terrains antérieurs y sont d'autant plus

nottibreux qu'on s'éloigne davantage de cette pare
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tie centrale en marchant vers l'ouest, ce quiliarait
être une conséquence de l'action produite, par les
soulèvements qui ont formé les monts Jura, sur
des couches jurassiques de moins en moins puis-
santesà mesure que leur distance à la partie
centrale des chaînes. augmentait.

Le bas Jura Offre généralement une grande
régularité dans la stratification des couches juras-
siques, tandis que, dans le moyen Jura, et surtout
dans le haut.Jura , ces couches sont fréquemment
contournées. Ii faut en conclure que le soulève-
ment du système du Jura s'est fait avec d'autant
plus de,. régularité, et sur des couches d'autant
plus consistantes, qu'on s'éloigne davantage dés'
chaînes centrales; ce qui s'explique en admet-
tant que lés monts Jura ont été élevés par des
poussées successives, de plus en plus fréquentes
et douées d'une intensité croissante, à partir de
l'ouest en se -rapprochant des Alpes, montagnes
dont l'apparition, bien postérieure à celle des
chaînes jurassiques, est cependant peut-être en
connexion avec elles, en ce sens que la grande
catastrophe à laquelle est dû leur soulèvement
formerait lé dernier terme d'une série de com-
motions plutoniques , dont le premier terme serait
placé au commencement de la période jurassique.

Les .accidents et dél'angements dont est affecté
le terrain jurassique consistent principalement

i° En ploiements de couches, desquels sont ré-
sultés les voûtes et contournements, dont les axes
sont généralement parallèles à la direction des
chaînes, et qui ont eu lieu nécessairement avant
l'entière consolidation des couches jurassiques ;

20 En ruptures de Couches contemporaines de
leurs ploiements, et parallèles à leur direction,
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qui ont produit les vallées longitudinales dites
combes , et les cirques plus ou moins allongés
dont les axes leur sont parallèles, deux sortes d'ac-
cidents formés par la fracture des couches jurassi-
ques aux points où elles ont cessé de se prêter à
l'extension que les soulèvements tendaient à leur
imprimer

3° En autres ruptures de couches, perpendi-
culaires à leur direction, qui ont eu lieu vraisem-
blablement pendant la période jurassique, après
la consolidation plus ou moins complète des assises
jurassiques, et qui ont produit les vallées trans-
versales dites cluses, ou les vallons transversaux
nommés ruz;

4° Enfin en glissements de portions de couches
désunies, qui ont produit les fiilles, sorte d'acci-
dents arrivés pendant et après la période juras-
sique.

Tous ces accidents sont fréquents et bien pro-
noncés dans le haut Jura ; mais les cirques y
prédominent, par suite de la grande intensité des
soulèvements, et de leur action nécessairement
inégale sur des couches plus ou moins résistantes,
et souvent ils présentent le terrain jurassique en
escarpements tellement élevés que l'oeil ne peut y
suivre la stratification de ses assises. Dans le moyen
Jura les accidents et dérangements sont moins
nombreux que dans le haut Jura, par la raison
que les soulèvements y ont agi plus régulière-
ment et avec moins d'intensité sur de grandes
surfaces, et on y remarque principalement des
combes provenant de ce que les assises marneuses
qui, dans cette partie du Jura, divisent nettement
le terrain

jurassique'
se sont prêtées à de grandes

fractures longitudinales. Enfin le bas Jura ofire
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un petit nombre d'accidents, ce qui s'explique
dans notre hypothèse que les soulèvements se sont
succédé à de plus grands intervalles, ont eu moins
d'intensité, et s'y sont étendus plus régulièrement
sur de grandes surfaces que dans les deux autres
parties du Jura : on conçoit d'ailleurs que les
couches calcaires y étant peu puissantes relative-
ment aux nombreuses assises marneuses, ont dû
se disloquer facilement, sans pouvoir demeurer
sur les parties soulevées; et comme la plupart des
couches formées avaient le temps de se consolider
après chaque commotion, les failles y sont les
accidents les plus nombreux, niais , par suite du
peu d'intensité des soulèvements leurs lèvres de
rupture se présentent ordinairement à peu près
au même niveau , tandis qu'elles se trouvent
presque toujours à d.es hauteurs très-différentes
dans le moyen et surtout dans le haut Jura.

Les couches jurassiques ne pouvaient être par-
faitement consolidées, quand elles ont été soule-
vées; elles devaient être assez consistantes pour ne
pas se désunir, et cependant assez molles pour
être flexibles; autrement elles n'auraient pas été
susceptibles de s'allonger et de glisser les unes sur
les autres sans se rompre. Leurs contournements
se montrant dans toute la série jurassique, et des
couches arquées étant recouvertes de couches qui
ne le sont pas, il résulte aussi de ce fait que le
terrain jurassique a été soumis à des soulèvements
successifs ; car les couches de l'étage inférieur de-
vaient être consolidées depuis long-temps, quand
celles de l'étage supérieur étaient de nature à se
contourner. De plus, comme les contournements
sont d'autant plus nombreux que les couchesjuras-
siques sont moins anciennes, il faut en conclure,
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comme nous l'avons dit ci-dessus que les soulè-
vements étaient d'autant plus fréquents que la
période jurassique approchait de sa fin. Cette loi
s'étend aux terrains inférieurs -qui participent aux
soulèvements du terrain jurassique, puisque leur
stratification n'est jamais contournée d'une ma-
nière sensible, et qu'ils se présentent comme des
lambeaux portés par les soulèvements jurassiques
dans les positions où nous les observons,

11 est vraisemblable , d'après la direction con-
stante des chaînés jurassiques, que les agents plu-
toniques qui, par des poussées de bas en haut,
ont produit le relief du Jura en soulevant et
fracturant le terrain jurassique déposé horizonta-
lement ou à peu près, se dirigeaient eux-mêmes
du S.-0. au ; mais ils ont dû exercer en
même temps de fortes poussées latérales, proba-
blement dans le sens de l'est à l'ouest, et de ces
poussées latérales qui préludaient peut-être au
soulèvement des Alpes, sont résultées les croupes
jurassiques formées,sur chaque versant,de couches
inversement inclinées, mode de formation dont
on peut se faire une idée en assimilant les cou-
ches jurassiques .à des. pièces de toile ou de drap
mouillées. qui, pressées latéralement , se plisse-
raient longitudinalement en raison de l'intensité
de la pression qu'elles éprouveraient. Cette hypo-
thèse d'une direction constante dans l'action des
agents plutoniques fait concevoir parlitement la
formation des accidents et dérangements du ter-
rain jurassique (voûtes, cirques , combes, failles)
situés dans cette direction; mais on ne se rend
pas raison aussi bien de la formation des accidents
moins nombreux ( cluses et ruz ) qui se présentent
4"te.prie direetion perpendiculaire 'aux chaînes.
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Toutefois il est probable qu'ils ont été produits,
comme les autres, par les soulèvements des

chaines, et qu'ils ont eu, lieu pendant la période jur
rassique : en effet, quand des couches horizontales,
déjà consolidées en partie , étaient soumises à des.
poussées de bas en haut agissant suivant des lignes;
droites sensiblement parallèles , elles

devait:nécessairements'écarter pour pouvoir occapeb
un espace plus grand, et, leur écartement devant].

être symétrique par rapport à l'axe du sdulève,-,
ruent, il a dû en résulter des fraètures perpendi,-,
culaires à la direction de la chaîne. Dansittef
hypothèse, les failles seraient les seuls accidurits:
du terrain jurassique qui auraient-pu se produinki
encore après la période jurassique. u9il

Le terrain auquel nous donnons, avecM. Volt4
le nom de jura-crétacé(1), parce qu'il se be pari-Se
caractères paléontologiques avec le terrain jurasi.
signe et le terrain crétacé, se présente ,

dansevalléesdu Jura, adosse sur des calcaires apprire'eL)

nant au troisième étage du terrainrjurassiqueo;lb
quelquefois au deuxième étage de ce terrai,,iiet
stratification toujours discordante, mais peu dife
fér en te de celle de ces calcaires1 il suit jusqujàcmfb

certain niveau'lâ mouvements des couelreàsjuritaSd

siques sur lesquelles il repose, sans s'élever jamaig,
à beaucoup très'J sur les sommités qu'elles cOnst14,
tuent- de Scrte'que", dans une'vallée jurassiqu'à
Mn-née de etitielieS qui se relèvent en sens apriOsil;

on. voit également les strates du terrairreia?a,
CMiâce4"«,ffrir deux inclinaisoiïsopposées , qtr,ee ,

' <

M. Thileaan,01:121A{i de l'appeler 7zé.ocoriiierid

dU DO la ville çlc; Nee.hâtel , pics dc laciae`
Ji-P,;:.4. eefib
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quand la vallée est large, il se présente horizon-
talement dans le fond, comme les assises jurassi-
ques. On doit Conclure de cette disposition que
les couches jura-crétacées ont été redressées de la
même manière que celles du terrain jurassique,
et avant que les unes et les autres fussent parfai-
tement consolidées; car, l'inclinaison des couches
du terrain jura-crétacé atteignant souvent 500, on
ne saurait admettre qu'elles se sont déposées dans
une telle position. De plus, comme ce terrain ne
se montre que dans le fond et sur les flancs des
vallées jurassiques , il est évident que le ter-
rain, jurassique était en grande partie élevé hors
du sein des eaux, quand le dépôt jura-crétacé a en
lieu. D'un autre côté, sa position tantôt sur le 3e
étage, et tantôt sur le 2e étage jurassique , prouve
qu'il constitue réellement un terrain distinct qui
ne saurait être considéré comme faisant suite au
terrain jurassique, et que sa stratification discor-
dante n est pas l'effet d'un glissement qu'auraient
éprouvé, dans leur soulèvement, des couches
solides reposant sur une assise marneuse. Il forme
vraisemblablement l'étage inférieur du grand
dépôt du grès-vert (green-sand ), qui se montre
bien développé vers les Alpes , et même au pied
du versant oriental des monts Jura, à l'est de
Neufchâtel, et à la perte du Rhône, près de
Genève, ou peut-être constitue-t-il une formation
distincte située entre le terrain jurassique et le
grès-vert.

La puissance de tout dépôt dont la formation
est due principalement à des sources d'eaux miné-
rales sourdant dans Un bassin, devant être sensi-
blement proportionnelle à la durée de son séjour
dans les eaux de ce bassin, un fait géogénique des
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plus remarquables nous semble résulter de ce que
la puissance du terrain jurassique décroît à me-
sure qu'on avance vers le bas Jura, à savoir que le
bas Jura a été élevé d'abord hors du sein des
eaux, que le Jura moyen a été démergé ensuite,
et que le haut Jura n'a entièrement dominé les
eaux qu'en dernier lieu , qu'après la formation
complète dans ses vallées du terrain jura-crétacé,
qui s'était déposé en même temps, avec plus ou
moins de développement, dans les vallées des
deux autres parties du Jura qui communiquaient
avec celles du haut Jura, et qu'occupaient encore
les eaux. Dès que le haut Jura eut été porté vers le
niveau qu'il occupe aujourd'hui, le bassin de la mer
jura-crétacée ne s'étendit plus qu'il l'est des monts
Jura , mais il était encore très-vaste ,

comprenait sans doute l'emplacement actuel des
Alpes occidentales; et ce fut dans ce bassin , oc-
cupé ensuite par la mer crétacée , que se déposè-
rent d'abord les assises moyennes et supérieures
du grès vert, puis le terrain crétacé des Alpes.
Toutefois les eaux n'abandonnèrent pas entière-
ment le sol jurassique après le dépôt du terrain
jura-crétacé ; elles occupèrent encore quelques
bassins plus ou moins étendus, o.à se formèrent,
pendant la période tertiaire, la molasse suisse et
les dépôts d'eau douce des départements de la
Haute-Saône et du Doubs. Quant au terrain du
minerai de fer pisiforme , les considérations que
nous exposerons à la fin de ce mémoire nous font
penser qu'il est contemporain du terrain jura-cré-
tacé et synchronique de ses assises inférieures. En
conséquence, son existence dans le bas Jura se
concilie avec notre hypothèse sur les surgissements
successifs des monts Jura ; et on conçoit qu'il a pu
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s'y former avec étendue sous l'influence de cir-
constances favorables, tandis que dans le haut
Jura, des circonstances différentes , provenant
peut-être d'une profondeur d'eati. pl us considérable
dans les vallées jurassiques, de la nature partieu-
lière...des matières sédimentaires qui y étaient
transportées, et de la prédominance des sources
minérales chargées de carbonate de chaux, se
seront opposées à ce que le dépôt des sources mi-
nérales ferrugineuses y présentât les. mêmes ca-
ractères.

'Notre hypothèse sur le mode de surgissements
successifs des monts Jura, en même temps 'qu'elle
fait concevoir le décroissement vers l'ouest des
assises jurassiques, ainsi que celui des couches du
terrain jura-crétacé, explique très-bien le fait de

' la rareté des assises marneuses dans le haut Jura
et de leur fréquence dans le bas Jura: en effet, les
dépôts marneux qui sont dus à des transports
devaient se former principalement suries rivages
de la mer jurassique , occupés d'abord par le bas
Jura actuel, tandis que les ,calcaires compactes et
autres, produits par des sources minérales, out
di't dominer dans le haut jura qui formait le
centre du bassin jurassique où ne pouvaient par-
venir que les matières terreuses les plus ténues.
Elle donne aussi l'explication delabondance des
débris organiques dans les couches jurassiques
du bas Jura , de leur, diminution progressive dans
le moyen Jura à mesure qu'on approche du
haut Jura, et de leur rareté dans cette dernière
partie des monts Jura ; car, les débris orga-
niques du terrain jurassique provenant d'ani-
maux marins littoraux et de quelques animaux

toratix et pélagiques tout à la fois., tels que les
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ammonites et les bélemnites , il est naturel de
retrouver ces débris principalement dans le bas
Jura qui formait les bords de la mer jurassique.

On doit admettre que le système du Jura est
parvenu compléternent à sa configuration actuelle,
non-seulement après la formation du terrain jura-
crétacé , mais encore vers la fin de la période
tertiaire , après le dépôt de la molasse suisse
puisqu'elle se montre en plusieurs points ( notam-
ment dans la vallée de Delémont ) , adossée sur
les calcaires jurassiques, avec une inclinaison trop
grande pour qu'on la suppose déposée sur desplans
aussi inclinés. Ainsi, c'est pendant la grande pé-
riode comprise entre le commencement de l'épo-
que jurassique et la fin de l'époque tertiaire , que
les chaînes jurassiques se sont formées , et leur
surgissement a eu lieu de proche en proche, de
l'ouest vers l'est, à partir des limites du bas Jura
jusqu'à la partie centrale du haut Jura, qui est
parvenue la dernière à son niveau actuel.

D'après M. Élie de Beaumont ( ) , les chaînes
du Jura ont pris leur relief Principal avant le
dépôt du grès-vert et de la craie, et les Alpes
occidentales ont apparu après le dépôt des cou-
ches de l'étage tertiaire moyen ou de la molasse
suisse ; hypothèses avec lesquelles peuvent se con-
cilier les considérations qui nous portent à penser
que les monts Jura n'ont reçu leur relief actuel
que vers la fin de l'époque tertiaire. En effet, il
résulte de ce que nous avons dit, que les monts
Jura ont pris les principaux traits de leur configu-

(1) Trduction du Manuel géologique de M. de la

flèche, par M. Brochant de Villiers, pages 637 et 647-.
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ration actuelle, immédiatement après le dépôt
du terrain jura-crétacé, que nous considérons
comme formant l'étage inférieur du terrain du.
grès-vert ; mais, si l'on regardait, ainsi, qu'on
pourrait le faire, le terrain jura-crétacé comme
une formation distincte comprise entre le terrain
jurassique et le grès-vert , tel qu'on l'a décrit
jusqu'à présent, nos considérations ne différe-
raient plus de celles admises par M. Élie de
Beaumont : et, quant au dernier soulèvement
des chaînes jurassiques que nous attribuons à
l'apparition des Alpes occidentales , et qui a
produit, selon nous, le redressement des cou-
ches de la molasse déposée dans quelques val-
lées, c'est un fait tout naturel qui découlait de la
détermination de l'époque du surgissement des
Alpes car il était évident que la catastrophe qui
avait fait apparaître des montagnes aussi étendues
et aussi élevées , devait avoir produit des disloca-
tions, non-seulement dans les monts Jura qui en
sont si voisins, mais encore sur des points plus
éloignés (i).

Nous avons observé le terrain jura-crétacé sur
les territoires de cinquante-deux communes dans
les départements du Doubs, du Jura et de la
Haute-Saône, savoir :

Dans le département du Doubs, au Pissou , à

(1) M. Voltz a conclu de l'étude des affleurements suc-
cessifs des terrains secondaires en Alsace, que la vallée
du Rhin s'était ressentie aussi du soulèvement des Alpes,
puisqu'avant le dépôt de la molasse qui s'y montre en plu-
sieurs points, elle devait avoir son amont on son origine
du côté de Bingen , et son aval dans le pays de Porrentruy.
M. Thurmann est arrivé à la même conclusion par l'exa-
men des cailloux roulés de ce dernier pays.
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la Grand-Combe-les-Russey, au Plussey,, au Nar-
hier, au Bisot , à Noël-le-Corneux , au Bellieu ,
aux Suchaux, aux Gras, à Morteau, la Grand-
Combe-les-Morteau , la Ville-de-Pont, la Maison-
du-Bois, Arçon, Dammartin , Villefin , Doubs,
Pontarlier , Bulle, Dompierre, Chaffois, H uttaud,
Sainte-Colombe, la Rivière, la Verrière-les-Joux,
Oie, Palle , les Grangettes - Saint - Point, Mal-
pas, Saint-Point, Mijoux , les Fourgs , Mont-
perreux , les Hôpitaux, Métabief,, les Longevil-
les , Labergement et Mouthe ;

Dans le département du Jura, à Nozeroy
Boucherans , Censeau , Cuvier, au bief du Fourg,
aux Grangettes-les-Fourgs , à Foncine-le-Bas ,
Septmoncel et Saint-Claude ;

Dans le département de la Haute-Saône, à
Voray, Venère, Bucey-les-Gy, Gy et Velloreill e-
les-Choye.

En outre nous l'avons étudié en Suisse, à la
Chaudefond , Neufchâ tel , Ha uterive , Favarge ,
Roc, Travers, Couvet, Planemont , Saint-Sulpice
et la Verrière-de-Suisse.

Le terrain jura-crétacé se compose de couches
alternantes de, marnes et de calcaires. Sa puissance
va en augmentant de l'ouest vers l'est, comme
nous l'avons déjà dit : ainsi, dans le département
de la Haute-Saône, elle n'excède pas 12 mètres,
tandis qu'elle atteint 5o à 55 mètres dans le haut
Jura. Les marnes sont accompagnées de dépôts de
gypse et de bancs subordonnés de sable ; les cal-
caires renferment des minerais de fer.

Les marnes du terrain jura-crétacé sont schis- IVIarnes.

toïdes , bleuâtres, grisâtres ou jaunâtres. Quand
elles sont bleuâtres, ce qui est le cas le plus ordi-
naire , elles ressemblent beaucoup à I: 0.x:forci-de-
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du terrain jurassique.Soumises à l'action des acides,
elles ,produisent toujours une vive effervescence.
Elles alternent avec les calcaires que nous décri-
rons tout à l'heure, et dans ces alternances, leur
puissance est généralement d'autant plus grande
qu'elles occupent un niveau plus inférieur. L'eti-
semble de leurs couches, dans leur plus grand dé-
veloppement, est puissant de 25 ni. au plus. Elles
renferment un grand nombre de débris organi-
ques, dont les uns sont jurassiques, les autres
crétacés , quelques- uns jurassiques et -crétacés
tout à la fois, et un petit nombre seulement
propres au terrain jura-crétacé. Nous présente-
rons à la fin de ce mémoire l'énumération de ces
fossiles, en indiquant les localités où nous les
avons recueillis (I). .

Sable Les marnes offrent en quelques points, dans
subordonné. leur partie inférieure , un banc de sable quartzeux

verdâtre, entremêlé de grains de quartz sembla-
bles à ceux qui accompagnent le minerai de fer
pisiforme. Le sable doit sa couleur à de petites
macules vertes semblables à celles de la craie
chloritée , dont la composition d'après M. Ber-
thier, sè rapporte à la formule FS' + 5 MS' +

i) Les nombreuses tourbières du haut Jura reposent
sur des marnes appartenant au terrain jura-crétacé, ainsi
que les dépôts de bois bitumineux du Aarbief,, de Mor-
teau et de Noël-le-Cerneux , formés par des débris de bois
de sapin et de hêtre ensevelis dans une marne diluvienne.
Quant au dépôt de bois bitumineux de même nature da
Grand-Denis, commune de Flanche-Bouche, dont l'ex-
ploitation a été importante pendant PluSieurs années, il
se trouve dans une grande dépression du calcaire corallien
où la marne moderne se montre sur une épaissetir de 10
à 12 mètres, avec deux assises de bois bitumineux puis-
santes de 4 à 5 mètres.
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A S (1). 11 ektrès-estimé pour le moulage
de la fonte, et on l'exploite polir cet usage près de
Voray, , au pied de la côte de Châtillon. Sa puis-
sance varie de om,5o à 2 mètres.

Les marnes renferment des dépôts de gypse
qui sont exploités avec beaucoup d'avantage , à
cause de la rareté de cette substance minérale dans
Whaut J u ra . Ces dépôts se trouvent : I° à 1 aV e-de,
Pont, entre Morteau et Pontarlier; 20 à la Rivière;
Village situé à 8 kilomètres au S.-0. de Pontarlier;
3° à , village qui se trouve à
kilomètres au sud de Nozeroy. Indépendamment
de ces trois gîtes , il existe, dans plusieurs autres
localités de leur vciisinage ; des indices 'de gypse
qui ont fait l'objet de'recherches infructueuses.

Ce gypse est saccharoïde, schistoïde , d'un blanc
grisâtre ou rougeâtre, et souvent d'un blanc d'al-
bâtre d'une grande netteté. Il constitue dans la
rnarife,de§ amas plus ou moins puissants, et
en sbile-dea accidents locaux, dus sans doute aux
commotions plutoniques qui ont soulevé le sy-s-
tèrtie... du Jura ; car tous les dépôts gypseux se
trouvent sur une même zone large de 4 à 5 kild
mètres , qui se dirige du S.-0. au N.-E. , parallè-
lement à la direction des chaînes jurassiques, et
qui prolongée comprend d'une part le dépôt gyp-
seuxikeupérien de-Naris (Jura) , dont nous aurons
acdalM.on de parler ci-après, et d'autre part le cal-
caire bitumineux du val de Travers qui appar-
tibia au terrain jura-crétacé, ainsi que le dépôt
gypseux dé Boudry près de Neufchâtel , situé dans
la molasse. Il est vraisemblable que les dolomies

(i )Annales des mines, 1" série, tome XIET:, pag. 213.

Dépôts
de gypse.
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qu'on observe en différents points du terrain ju-
rassique sont dues aux mêmes commotions plu-
toniques, et qu'elles se trouvent aussi sur des zones
parallèles aux chaînes jurassiques.

Le gypse de la Ville-de-Pont (Doubs) constitue
un seul amas sensiblement horizontal de 6 à 7
mètres de puissance, et d'une étendue inconnue,
qu'on exploite au moyen d'un puits profond de
no mètres, au bas duquel ont été pratiquées, dans
la partie moyenne du dépôt gypseux qui est la
plus pure, de grandes galeries horizontales de
6 mètres de largeur sur 4 mètres de hauteur. Cet
amas de gypse situé dans le fond d'une vallée est
recouvert par une assise marneuse grisâtre puis-
sante de 14 mètres, que surmontent des couches
alternantes de marne bleuâtre grisâtre ou jau-
nâtre , mais non bigarrée, et de calcaires jaunâ-
tres ou rougeâtres, le plus souvent en plaquettes,
qui sont tantôt oolithiques, tantôt subcompactes,
et parfois un peu sableux. On trouve un grand
nombre de fossiles dans la marne supérieure au
dépôt gypseux, notamment des Serpula helici-

formis Gold. , des Exogrra aquila Gold. , des
Ostrea colubrina Gold., et d'autres fossiles qu'on
observe dans lé terrain jura-crétacé. On ne peut
pas voir près de la carrière le calcaire portlandien
sur lequel repose le dépôt gypseux, mais on re-
connaît très-bien ce calcaire avec quelques-uns des
fossiles qu'il renferme ordinairement, en descen-
dant à la carrière, près du hameau de Nogaraux,
où il se présente stratifié presque verticalement.

2. Gypse Le gypse de la Rivière ( Doubs ) se trouve en
de la Rivière, amas peu étendus, de i à 3 mètres de puissance,

dans une marne bleuâtre, extrêmement riche en
epç ogy r a aquila Gold. que l'on trouve surtout en

z; Gypse
de la Ville-

de-Pont.

DE LA FRANCHE-COMTÉ.

grand nombre dans les champs situés vers le vil-
lage de Bulle, bâti dans la même dépression que
la Rivière. Deux carrières à ciel ouvert sont eu
exploitation sur ce gypse qui est, en tous points,
d'un très-beau blanc d'albâtre. La marne n'est pas
recouverte ; seulement on observe çà et lit, sur le
territoire de la Rivière, en allant à Bulle , des
rognons et plaquettes de calcaire jaunâtre parsemé
de grains de minerai de fer provenant sans doute -

de lambeaux du calcaire ferlifère qui ailleurs est
subordonné à la marne. Les amas de gypse , qui
sont horizontaux , reposent sur des calcaires (1010-
miques qu'on voit très-distinctement près des
carrières, dans un entonnoir profond de 6 à -;

mètres, où se perdent les eaux. Un calcaire bréchi-
forme se présente d'abord immédiatement au-
dessous de la marne gypseuse; il est constitué par
des fragments de dolomie marneuse réunis par lin
ciment de dolomie lamellaire parsemé de petits
cristaux rhomboèdres de dolomie. On voit ensui e,
au-dessous du calcaire bréchiforme , une dolomie
compacte sublamellaire , et la partie inférieure de
l'entonnoir offre une dolomie marneuse tout à fait
semblable à certaines variétés de dolomie du ter-
rain keupérien. Comme le cAcaire corallien, très-
bien caractérisé avec Nerinea terebra Zieten , se
montre à peu de distance des carrières de gypse
et au village même de la Rivière, il est probable
que ces dolomies appartiennent au 2e étage juras-
sique, et que le dépôt gypseux de la Rivière repose
sur cet étage.

Nous dirons, au sujet de ces dolomies, que nous
avons observé , en plusieurs- points du Jura,
des dolomies marneuses subordonnées aux
calcaires du 2e étage jurassique ; et le 3e étage

ome X , s836. 8
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nous en a aussi offert souvent dans les environs
de Morteau, de Pontarlier et de Besançon, ainsi
que dans le val de Travers; mais les dolomies du
3" étage jurassique sont presque toujours subsac-
charoïdes. Leur présence en couches bien nettes
au milieu des assises jurassiques pourrait faire
penser que toutes les dolomies , ne sont pas le
résultat d'altérations de calcaires par des évapora-
tions magnésiennes postérieures à leur dépôt, mais
que plusieurs composés de cette nature sont dus à
des dépôts aqueux de carbonate de chaux et de

magnésie. On peut cependant la concevoir, en
admettant que la clolomisation ne s'est opérée que
sur des calcaires d'une nature particulière, de
même que la formation du gypse a eu lieu par la
sulfurisation de certaines variétés de calcaires
marneux qui se prêtaient à cette transformation.

3. Gypse
Le dépôt gypseux de Foncine-le-Bas ( Jura )

de Foneine- consiste en un amas de gypse. saccharoïde blanc,
le-Bas. qui incline au S.-E. sous un angle de 12 à 15 de-

grés. Cet amas, dont la puissance est de 12 mètres,
Se trouve clans une marne bleuâtre , stratifiée
dans le sens du -pendage. On l'exploite dans une
grande fosse profonde de in mètres, dont 7 mètres
dans le gypse. Plusieurs sondages -ont fait recon-
naître que le dépôt gypseux s'étend à 5 mètres
environ au-dessous du sol de cette fosse , et qu'il
repose sur la même marne bleuâtre que celle qui
le recouvre. Cette assise marneuse supérieure a 2

mètres au Icilus de puissance, et est recouverte par

un calcaire compacte, de couleur grisâtre, qui se
montre tant dans la partie supérieure de la fosse
qu'à la surfacé du sol, sur tiffe hauteur de 3 à 4

mètres. Au-dessus se présente un calcaire com-
pacte sublamellaire gut incline aUssi au sud-est,
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sous un angle de 12 à 15 degrés, et en remontant
le cours du ruisseau qui passe près de la carrière,
on voit ce calcaire compacte recouvert par un cal-
caire marneux parsemé de points verdâtres, avec
polypiers et fragments de coquilles, lequel se
présente en plaquettes entremêlées de marne
bleuâtre. On observe ensuite un calcaire grisâtre
suboolithique , auquel succède une couche de
marne bleuâtre , renfermant un assez grand nom-
bre de fossiles, parmi lesquels on distingue des
Exogyra aquila Gold. et des Pteroceras oceani
Al. Br. Enfin la partie supérieure du terrain jura-
crétacé est formée par deux assises calcaires consti-
tuées, l'une par un calcaire compacte, rougeâtre,
qui se présente en masses un peu arrondies, et
l'autre par un calcaire subcompacte, d'un gris
foncé et à structure schisteuse. La puissance totale
des différentes couches supérieures au dépôt gyp-
seux est d'environ 12 mètres (1).

(1) Il existe à Nans ( Jura ) , à peu de distance des limi-
tes du terrain jura-crétacé des environs de Nozeroy , un
dépôt de gypse qui se trouve dans le fond d'une vallée
d'élévation étroite et profonde , offrant sur ses flancs le
deuxième étage jurassique avec couches subordonnées
d'oxford-clay , le premier étage jurassique et le terrain
liassique jusqu'au calcaire à gryphites inclusivement. C'est
au-dessous de ce dernier calcaire, qui incline au N.-0.
sous un angle d'environ 36 degrés, que se trouve le dépôt
gypseux constitué par un gypse grisâtre ou rougeâtre
tout à fait semblable au gypse du terrain keupérien. On
l'exploite par fosses sur une hauteur de 15 à 16 mètres
sans qu'on soit parvenu à sa limite inférieure. Le gypse est
séparé du calcaire à gryphites par une couche de marne
noirâtre, puissante d'environ 2 mètres, dans laquelle
existe une couche de houille de qualité médiocre , dont
l'épaisseur n'excède pas 20 centimètres et qu'on a explorée
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Calcaires. Lés calcaires du terrain jura-crétacé alternent,
comme nous l'avons dit ci-dessus , avec des assises
marneuses dont la puissance est d'autant plus
grande qu'elles sont placées plus inférieurement.
Les couches calcaires au contraire sont d'autant
plus puissantes qu'elles se trouvent à un niveau
plus élevé, de sorte qu'elles ne sontaccompagnées,
dans les assises supérieures du terrain , que d'un
petit nombre de bancs -marneux, d'une l'affile
puissance. Ces calcaires sont de différentes espèces,
jaunâtres, grisâtres ou rougeâtres, marno-com-
pactes ou subcompactes, lamellaires ou grenus,
oolithiques ou suboolithiques. Le plus souvent ils

sont suboolithiques, d'un tissu lâche , et parsemés
de lamelles de crinoïdes. Leur couleur prédomi-
nante étant le jaune, on les désigne à Neufchâtel
sous le nom de calcaires jaunes. Ils renferment
assez souvent de petites mouches d'une matière
verte , analogue à celle du sable subordonné aux
marnes et aux grès verts de la craie chloritée
mouches qui se montrent déjà dans quelques cal-

caires pordandiens (Haute-Saône, Soleure ). Leurs
caractères minéralogiques les rapprochent beau-

coup de certaines variétés de calcaires du terrain

dans l'espoir de la trouver exploitable. L'existence de ce
banc de houille, immédiatement au-dessus du dépôt gyp-
seux et au-dessous du calcaire 4 gryphites , prouve que
la houille et le gypse appartiennent au terrain keupérien
qui a sans doute été fortement écrasé ; et ce qu'il y a de
plus remarquable , c'est que le calcaire à gryphites , qui,
par suite de cet écrasement , se trouve presque en contact
avec le gypse, est transformé sur une hauteur de plusieurs
mètres, en do;omie lamellaire. Ainsi à _Naos , comme à la
Rivière, dans des terrains bien différents, une liaison in-
time paraît exister entre les dolomies et les dépôts de epse,
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jurassique , et particulièrement de ceux. du coral-
rae-D, avec lesquels il est d'autant plus facile de les
confondre qu'ils 'renferment souvent, comme ces
derniers, des fragments de polypiers. Ils fournis-

. sent d'excellentes pierres de taille.
Les calcaires des assises inférieures empâtent

ordinairement des grains plus ou moins nombreux
de minerai de fer, de forme irrégulière, niais
presque toujours aplatie, fort petits, à surface
lisse et luisante , et qui ne présentent jamais net-
tement la structure à couches concentriques
comme le minerai de fer pisi forme, que nous rap-
portons à la même époque géognostique. On les
exploite pour les hauts-fourneaux , quand les
()Tains de minerai y sont abondants.

Les calcaires des assises supérieures renferment'
assez souvent des plaques et des rognons de silex
grenu passant au silex compacte.

Les débris organiques sont nombreux dans les
calcaires jura-crétacés , mais souvent d'une déter-
mination difficile, parce qu'ils se présentent rare-
ment entiers. On en trouvera l'indication dans la
liste générale des fossiles que nous donnerons à la
suite de la description du terrain.

On exploite dans le val de Travers, entre les
villages de Travers et de Couvet , un banc de cal-
caire bitumineux puissantd'environ 3 mètres, qui
paraît appartenir au terrain jura-crétacé ; car il se
présente adossé sur un calcaire pordandien, à la
même hauteur que les calcaires des environs de
Couvet qui appartiennent évidemment à ce ter-
rain, et son inclinaison, qui est d'environ 15 degrés
vers l'axe de la vallée , est la même que celle de
ces calcaires. Il est vrai qu'on n'y trouve que des
Nerinea stprajtsrensis Voltz et des Pteroceras
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Oceani AL Brong. , qui semblent indiquer le
étage du terrain jurassique ; mais nous avons

aussi observé ces fossiles à Métabief, dans le dépôt
du minerai de fer . du terrain jura-crétacé, et à
Planemont , dans des calcaires se rapportant évi-
demment à ce terrain.

Le calcaire bitumineux dont il s'agit est soumis
à l'action du feu dans des vases en fonte de forme
conique, qui ont i mètre de longueur, orn,48 de
diamètre à leur base , et orn,4o de diamètre à leur
autre extrémité terminée par une tubulure qui
s'adapte dans une cornue en fer, également coni-
que, de im,i6 de longueur et de 0',20 de dia-
mètre à sa base. Chaque cornue en fer commu-
nique par son autre extrémité avec un vase de
terre destiné à recevoir les produits de la distil-
lation. Les vases en fonte, qui peuvent contenir
5o kilogrammes de pierre environ, sont disposés
l'un à côté de l'autre et avec une légère inclinaison,
au nombre de 8 ou Io, dans de petits fourneaux
à l'extérieur desquels se trouvent les cornues en
fer. Ces fourneaux sont chauffés avec de la tourbe
à un degré de chaleur peu élevé. 11 en résulte une
sorte de liquation qui dure 12 heures environ, et
produit de l'huile de pétrole, laquelle se rend par
les cornues en fer dans les pots en terre placés à
leurs extrémités. On estime qu'on retire du cal-
caire bitumineux 3 p.,`; d'huile de pétrole ; mais
cette huile, avant d'être versée dans le commerce,
subit un raffinage qui occasionne un déchet de
-33 p.='0 environ. Cette seconde opération dure 48
heures, et se fait à une douce chaleur , dans des
chaudières en fonte de la contenance d'environ

oo litres. Elle a pour but de séparer de l'huile
l'eau qu'elle contient, et qui se dégage par une
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ouverture ménagée à cet effet dans ' le dessus
des chaudières. L'huile de pétrole ainsi obtenue
est fort recherchée pour le graissage des voitures.
On en vend beaucoup en Suisse, et on l'exporte
même en France. Elle coûte sur l'établissement
ir,5o le litre.

Ce calcaire bitumineux doit probablement son
bitume à la cause qui en a imprégné les marnes
bleuâtres du terrain jura-crétacé ; et cette cause
est sans doute une calcination de matières végé-
tales ou animales opérée par des actions pluto-
niques.

On exploite des minerais de fer appartenant au Minerais

terrain jura-crétacé à Métabief, à Oie, aux Fourgs ,de fer
subordonnesauxHôpitaux-Vieux et aux Longevilles , dans le aux calcaires.

département du Doubs, et à Boucherans , dans le
département du Jura. Nous allons décrire ces
différents gîtes, en indiquant ceux en exploitation
et ceux qui ont seulement fait l'objet de travaux
d'exploration.

Le gîte de Métabief est constitué par une cou- Mine de fer

che de calcaire marneux, chargé de petits grains de Métabief.

de minerai de fer, d'un brun luisant, qui sont la
plupart oblongs ou aplatis. Ce calcaire a généra-
lement une couleur verte très-prononcée qui tire
sur le vert de gris. Il se présente en plaquettes
entremêlées de marne, lesquelles renferment un
grand nombre de débris organiques, et dont la
puissance est d'environ 3 mètres. incline au
nord-est, sous un angle de Io à 12 degrés. Une
assise calcaire puissante de 4 mètres, constituée
par un calcaire lamellaire rougeâtre, recouvre le
gîte qui repose sur un banc de marne bleuâtre,
d'une épaisseur inconnue. Des lambeaux assez
puissants d'un cailloutage calcaire, appartenant à
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un terrain. moderne , se montrent çà et là au-
dessus du terrain jura-crétacé, qui s'adosse sur un
calcaire portlandien inclinant vers le N.-E. sous
un angle d'environ no degrés, dont est formé le
pied d'une montagne fort élevée, appelée le
Mont-d'Or.

Le gîte de Métabief est exploité par travaux
souterrains réguliers, consistant en galeries de
pendage et d'allongement séparées par des piliers
de minerai de 4 à 5 mètres de longueur, sur une
largeur égale. Les travaux s'étendent dans le sens
du pendage sur une largeur d'environ i5o mètres,
et suivant la direction, sur une longueur de 200
mètres environ. L'extraction au jour se fait par
une grande galerie de pendage débouchant sur le
flanc de la montagne, o,ù le transport du minerai
a lieu dans un tombereau que traîne un cheval.

Le calcaire marneux chargé de minerai est
exposé, après l'extraction, à l'action des agents
atmosphériques pendant une année au moins. Il
f d se alors en grande partie , c'est-à-dire qu'il
tombe en poussière. Tous les morceaux un peu
gros sont séparés de la poussière au moyen d'une
claie, et on la dépouille de ses parties terreuses
en la lavant dans un lavoir à bras voisin de la
mine. Les morceaux calcaires séparés par la claie
sont triés à la main , et ceux qui sont les plus
riches sont concassés et lavés au lavoir à bras.
On retire ainsi par le triage et le lavage 2op. envi-
ron du minerai brut en minerai propre à la fusion;
mais il nous semble qu'on pourrait olftenir davan-
tage si on recueillait dans des canaux les matières
enlevées parie lavage. En effet, celles de ces ma-
tières qui se déposeraient dans la partie supérieure
des canaux contiendraient beaucoup de grains de
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minerai, les eaux boueuses devant en entraîner
un grand nombre à cause de leur petitesse et de
leur faible pesanteur spécifique.

On extrait annuellement à Métabief, pour les
besoins du haut-fourneau de Pontarlier, 5 à 600
muids, de 24 doubles décalitres l'un, ou 3.000 à
3.600 quintaux métriques de minerai propre à la
fusion. Le muid se vend sur la mine 31,5o, prix
qui correspond à of,58 par quintal métrique.

L'exploitation a lieu au compte d'un entrepre-
neur qui occupe 8 ou Io ouvriers en hiver, et 4
ou 5 en été.

La mine de Métabief est évidemment conces-
sible , puisqu'elle est exploitée par travaux sou-
terrains, permanents et réguliers.

Nous avons analysé le minerai de Métabiefque
nous avons trouvé composé comme il suit

Carbonate de chaux et de magnésie 29,40
Argile et alumine combinée 7)80
Silice combinée 3,00
Protoxyde de fer o,88
Peroxyde de fer 48,00
Eau. 9,8o
Perte. 1,i 2

100,00

Le protoxyde de fer se trouve combiné avec de
la silice, de l'alumine et de l'eau.

D'après les compositions du peroxyde et du
protoxyde de fer, ce minerai contient 33,93 de fer
métallique.

Essayé par la voie sèche, le minerai de Méta-
b'ef a bien fondu avec 20 p. de quartz, et a
donné un culot de foute pesant 33,5o p.

La mine d'Oie est ouverte sur un banc de cal- 2. Mine
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caire marneux d'un gris-verdâtre , puissant de
, dans lequel sont disséminés des grains de

minerai de fer d'un brun luisant, et qui se pré-
sente en plaquettes entremêlées de marne jau-
nâtre. Le toit du gîte est formé par un calcaire
jaune, un peu sableux et à texture lâche, qui em-
pâte quelques grains de minerai et que recouvre
un autre calcaire compacte , sublamellaire et rou-
geâtre. Ces deux assises calcaires ont ensemble
une puissance de io mètres environ. Le mur du
gîte est formé par des calcaires qui alternent avec
des bancs de marne , mais dont on ne peut recon-
naître la nature ni la puissance, à cause de la
terre végétale qui les recouvre. L'ensemble des
assises du terrain jura-crétacé incline vers le nord-
nord-ouest, sous un angle d'environ 15 degrés, et
s'adosse sur un calcaire dolornique du troisième
étage jurassique qui a à peu près la même incli-
naison. Le gîte est exploité par des galeries d'al-
longement et de pendage,, qui s'étendent dans
le sens de la direction, sur Une longueur de i2o
mètres environ, et dans le sens du pendage sur
une largeur de .3o à 4o mètres seulement. Ces
travaux sont contigus à d'anciens travaux fort
étendus, situés vers l'ouest, où le gîte est entière-
ment exploité, à l'exception des piliers laissés pour
le soutènement des excavations; ils sont desservis

par un puits profond de Io mètres, au bas duquel
se trouve une galerie horizontale, à travers bancs,
longue de 24 mètres, qui coupe le gîte , après
avoir traversé une partie du mur.

On n'extrait de la mine que les plaquettes cal-

caires qui sont les plus chargées de minerai, et qui
forment environ la moitié de l'épaisseur du gîte.
On les laisse exposées à l'air pendant une année au
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moinspour qu'elles se désaggrégent ,et on concasse
avec une masse les parties qui résistent à la décom-
position atmosphérique. La pierraille en prove-
nant est passée à la claie' pour séparer de la pous-
sière les morceaux calcaires qui contiennent
ordinairement peu de minerai, et qu'en consé-
quence on met au rebut. On lave ensuite la pous-
sière dans un lavoir à bras qui se trouve près de
la mine. Comme ce lavage donne , en minerai
propre à la fusion, les 2 environ du volume de la
poussière, et que le rebut obtenu par le passage
à la claie s'élève à la moitié en volume du minerai
brut, il s'ensuit qu'on ne retire en minerai propre
à la. fusion que les du minerai brut, et, d'après
le triage qui se fait dans l'intérieur de la mine,
que les du volume total du gîte. Le lavage, tel
qu'il s'effectue , fait perdre une quantité notable
de minerai, perte qu'on éviterait en établissant à
la suite du lavoir, ainsi que nous l'avons dit pour
la mine de Métabief, de longs canaux où se dépo-
serait le minerai entraîné par les eaux boueuses.

On extrait annuellement, pour le fourneau de
Pontarlier, 600 à 7oo muids de 25 doubles déca-
litres, ou 3.600 à 4.200 quintaux métriques de
minerai propre à la fusion. Le muid se vend sur
la mine 4r,75, ce qui correspond à of,78 par quin-
tal métrique de minerai.

Cette exploitation, qui se fait par entreprisét,
occupe io ou 12 ouvriers en hiver at 5 ou 6 en été.

L'allure régulière du gîte d'Oie et la régularité
des travaux d'exploitation souterrains qu'il com-
porte le rendent évidemment concessible.

Le gîte des Fourgs est constitué par une couche 3. Mine

de calcaire marneux, chargé de petits grains de des Fourgs,
minerai de fer d'un brun luisant, d'une forme



124 TERRA1X J UR A-CRETACli

irrégulière, mais généralement aplatie , dont la
puissance est de lm,9o. Cette couche,composée de
plaquettes calcaires entremêlées de marne, re-
pose sur un calcaire compacte lamellaire, rou-
geâtre, empâtant quelques grains de minerai,
qui a été reconnu dans les puisards de plusieurs
puits, sur une hauteur de 2 à 3 mètres; et elle est
recouverte par un banc de marne jaune, puissant
d'environ o-,3o , que surmonte un autre banc de
marne bleuâtre dont l'épaisseur est de om,65. Au-
dessus des deux bancs de marne, il existe une
couche de calcaire jaunâtre suboolithique, dont
la puissance et de 3 mètres. L'ensemble du gîte
reconnu sur une épaisseur de 12 mètres environ,
incline d'abord au sud sous un angle de 12 à 15
degrés, puis se relève vers le nord pour se mon-
trer sur le versant d'une montagne portlandi enfle,
au pied de laquelle il se trouve; mais il devient
stérile à peu de distance de ce contournement
en s'approchant du terrain jurassique.

Deux puits profonds de rio et 12 mètres, au bas
desquels se trouvent des galeries d'allongement
recoupées par des galeries de pendage, servent
à l'exploitation du gîte, et les travaux qu'ils des-
servent occupent une zone longue de 225 mètres,
et large de 5o mètres environ, bornée d'un côté
par la partie stérile du gîte , et de l'autre par une
bande de vieux travaux qui court du nord-est au
sud-ouest.

Comme sur les autres mines , on laisse exposé
à l'air, pendant un an ou deux, le calcaire mar-
neux chargé de minerai , pour qu'il se délite , en
ayant soin de concasser les morceaux qui résistent
aux agents atmosphériques. On le passe ensuite à
la claie pour isoler la poussière qu'on soumet au
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lavage dans un lavoir à bras voisin de la mine. Le
triage au moyen de la claie donnant un déchet de
moitié en morceaux calcaires qui ne sont pas assez
riches pour qu'on en tire parti, et le déchet au
lavage étant de 33 p. '20, il s'ensuit qu'on ne tire du
minerai brut que de minerai propre à la fusion;
et en comparant ce produit au volume du gîte,
on voit qu'il n'en est que le douzième, attendu
que le triage qui se fait d'abord dans la mine
donne un déchet d'un quart. On augmenterait
sensiblement le produit en faisant le lavage avec
les dispositions dont nous avons parlé ci-dessus.

La mine des Fourgs occupe 6 ouvriers qui sont
au compte d'un entrepreneur, et fournit annuel-
lement tjoo muids du poids de 600 kilogrammes
ou 2.400 quintaux métriques de minerai propre à
la fusion, que consomme le fourneau de Pontar-
lier. Le prix de vente sur la mine est de 5 fr. par
muid, ou de of,83 par quintal métrique de mi-

Le gîte des Fourgs doit être rangé dans la caté-
gorie des mines concessibles, puisqu'il est consti-
tué par une couche bien réglée de ruinerai, qui
peut être exploitée par travaux souterrains, per-
manents et réguliers.

Nous avons analysé le minerai des Fourgs qui
a la composition suivante :

Carbonate de chaux et de magnésie. 3o,4o
Argile, sable et alumine combinée. 8,2o
Silice combinée 2,80
Protoxyde de fer. o,6o
Peroxyde de fer 44,60
Eau 11,8o
Perte 1,6o
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Le protoxyde de fer se trouve aussi combiné
avec de la silice, de l'alumine et de l'eau.

D'après la composition des deux. oxydes de fer,
ce minerai contient 31,36 de fer métallique.

Essayé par la voie sèche, le minerai des Fourgs
a bien fondu avec 2o p. de quartz, et a donné
un culot de fonte pesant 31 p. =0.

La mine des Hôpitaux-Vieux se trouve au lieu4. Mine ,
des Hôpitaux- dit te Miroir , à un kilomètre au sud-sud-ouest du

Vieux' village des Hôpitaux-Vieux. Le gîte sur lequel
elle est ouverte est de même nature que celui de
Métabief dont il est le prolongement, les deux
mines n'étant éloignées que de 3 kilomètres. Sa
puissance est de I",90, et il incline vers le sud
sous un angle de o degrés environ. La couche
du calcaire marneux, avec grains de minerai, qui.
le constitue, repose sur un calcaire marno-com-
pacte, rougeâtre, en plaquettes entremêlées de
marne, dont l'épaisseur est de im,75 , et qui se
trouve au-dessus d'un banc de marne bleuâtre,
puissant de in1,6o, qu'ont traversé les puisards de
plusieurs puits; elle est recouverte par deux assises
de calcaire compacte, sublamellaire , rougeâtre,
contenant quelques grains de minerai de fer, les-
quelles ont 71%16 et 3m,30 de puissance, et sont
séparées par un banc de marne bleuâtre épais de
3m,3o. L'ensemble du terrain jura-crétacé incline
au sud sous un angle de io à 12 degrés, et s'adosse
sur un calcaire compacte du 3e étage jurassique,
inclinant également au sud, qu'on voit très-dis-
tinctement en place dans un vallon voisin de la
mine.

Le gîte des Hôpitaux-Vieux a été attaqué par
trois puits profonds de .4, Io et 13 mètres, qui
communiquent par des galeries d'allongement et
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de pendage, auxquelles aboutissent des traverses
de recoupement pratiquées dans le sens de la di-
rection et dans celui du pendage, à 4 ou 5 mètres
les unes des autres. L'étendue des travaux souter-
rains est de 135 mètres environ en longueur , sur
25 à 3O mètres en largeur.

Le minerai brut est exposé à l'air, concassé et
lavé comme le minerai de Métabief, et il rend
aussi 20p.7,' environ de minerai propre à la fusion.

L'exploitation était suspendue depuis un an
quand nous avons visité la mine maison avait le
projet de la reprendre bientôt. Elle fournit annuel-
lement pour le fourneau de Pontarlier 400 muids
du poids de 600 kilogrammes, ou 2.400 quintaux
métriques de minerai , qui se vend ordinairement
5r,2o le muid ou of,86 le quintal métrique. Cinq
ouvriers sont employés 'à-cette exploitation con-
duite par un entrepreneur.

Le gîte des Hôpitaux est évidemment conces-
sible , comporte des travaux souterrains,
permanents et réguliers.

La mine des Longevilles se trouve au lieu dit le 5. Mine
Clos-de-la-Grangette , à 2 kilomètres au nord-est des

Longevilles.du village( des Longevilles. Elle est ouverte sur
une couche de calcaire marno-compacte. chargé
de très-petits grains oblongs de minerai de fer,
d'un brun très-luisant, laquelle est formée d'un en-
semble de plaquettes entremêlées de marne, et a
2 mètres de puissance environ. Elle repose sur un
calcaire rougeâtre, un peu sablonneux, qui se
présente aussi en plaquettes, empâtant quelques
grains de minerai, et dont la puissance, reConnue
par plusieurs puits, est d'environ 3 m. Au-dessus
du gite se trouve un calcaire rougeâtre sablonneux,
comme le calcaire inférieur, et à tissu lâche, qui
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empàte aussi des grains de minerai et se présente
en plaquettes entremêlées de marne ; sa puissance
n'excède pas i m. Ce calcaire est surmonte d'un cal-
cake compacte, .sublamellaire, rougeâtre, de 8 m.
de puissance, y compris un banc de marne bleuâ-
tre épais de 3:",3o , qui se trouve à un mètre de la
surface du sol. Le gite et les couches qui l'encla-
vent, dont la puiss,:nce totale est de 18 mètres
environ , inclinent vers le sud-est , sous un angle
de 45 degrés au moins; tandis que les couches
portlandiennes , sur lesquelles repose le terrain
jura-crétacé , et qui constituent la haute montagne
voisine de la mine , inclinent au nord-ouest, sous
un angle d'environ 36 degrés, c'est-à-dire inverse-
ment; ce qui est une exception à la règle générale
du parallélisme , à quelques degrés près, des
stratifications du terrain jura-crétacé et du terrain
jurassique. Comme on voit distinctement, près du
village de Longevilles, un calcaire appartenant
au eoral-rag , surmonté d'abord d'un dépôt mar-
neux avec rognons de calcaire marno-compacte ,
puis de calcaires compactes appartenant au 3'
étage jurassique , lesquels sont inclinés clans le
même sens que le terrain jura-crétacé, sous lequel
ils passent évidemment, il est probable que, pos-
térieurement à la formation de la vallée, une
commotion plutonique a produit une fente dans
son talweg et le glissement de l'un de ses versants
sous l'autre, en faisant disparaître entièrement le
dépôt jura-crétacé de ce versant, de sorte que
celui qui renferme le gîte de minerai appartenait
au versant opposé de la vallée.

Les travaux d'exploitation de la mine des Lon-
0-evilles consistent en trois puits distants de 6 et
5o mètres, et profonds de 15 , 16 et 17 mètres,
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au bas desquels se trouve une galerie d'allonge-
ment, recoupée par des galeries d'amont et d'aval-
pendage distantes de 4 à 5 mètres, qui sont elles-
mêmes recoupées par des traverses pratiquées à
3 mètres les unes des autres. Ces travaux s'éten-
dent sur une longueur d'environ 170 mètres
suivant la direction du gîte, et sur une largeur de
55 mètres suivant l'aval-pendage, toute la partie
du gîte située dans l'amont-pendage de la galerie
d'allongement étant exploitée. Mais il est impos-
sible que cet aval-pendage ne soit pas coupé bien-
tôt par les couches portlandiennes qui se montrent
à moins de ioo mètres du puits, inclinées dans le
sens opposé, ainsi que nous venons de le dire.

Le minerai des Longevilles est trié une pre-
mière fois dans la mine, puis cassé au jour et trié
de nouveau. Il est alors propre à la fusion, sans
être soumis au lavage, comme les autres minerais
analogues dont nous avons parlé précédemment.
Les deux triages qu'il subit occasionnent un déchet
d'environ 25 p.

On extrait
annuellement,

pour les besoins du
fourneau de Rochejean , 3.5oo muids du poids de
7oo kil. l'un, ou 24.500 quintaux métriques de
minerai. Chaque muid se vend sur place 3f,50, ce
qui correspond à of,52 par quintal métrique.

L'exploitation est: confiée à un entrepreneur
qui emploie 24 ouvriers en hiver et 8 en été.

Les travaux d'exploitation de la mine des Lon-
gevilles ont été jusqu'à présent souterrains et
réguliers, et ceux à faire ultérieurement seront
susceptibles de la même régularité et devront
être également souterrains; en conséquence ce
gîte est concessible.

La mine de Boucherans se trouve au lieu dit la
Tome X , 1836. 9
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aint-j-eim, à 300 mètres environ au Snd-est
vilage de Boucherans. Cette mine est ouverte sur
un barre de calcaire nunno-compacte qui se pré-
sente en plaquettes entremêlées de marne sablon-
neuse verdâtre, lesquelles sont chargées de très-
petits grains oblongs d'un ruinerai de ler d'un b un
jaunâtre très-éclatant , dont le reflet est pour
quelques-uns peu différent de celui de la pyrite
jaune de fer. Ce banc a rm,6o de puissance ; il re-
pose sur tin calcaire sablonneux, d'un gris-verdâ-
tre, de im,6o d'épaisseur, constitué par un en-
semblé de plaquettes entremêlées de marne
Sablonneuse verdâtre, au-dessous duquel se trouve
une couche de marne bleuâtre, puissante de 5 à
6 mètres , qui a été reconnue par un canal d'é-
coulement pratiqué dans une des galeries. Un
escarpement qu'on franchit, avant d'arriver à la
mine , fait voir au-dessous de la marne bleuâtre,
Sur une hauteur de 6 à 7 mètres, un calcaire
compacte, suboolithique, grisâtre, parsemé de

lamelles de crinoïdes, qui appartiennent aussi au
terrain jura-crétacé. Le gîte est recouvert par un
calcaire jaunâtre, à tissu lâche, suboolithique , et
parsemé de lamelles de crinoïdes, lequel se pré-
sente en couches peu puissantes, sur une hauteur
de 4 à 5 mètres.

Le terrain jura-crétacé de lloucherans se trou-
vant dans une sorte de plaine, à une assez grande
distance des croupes jurassiques de la large vallée
dans laquelle il s'est déposé, son inclinaison doit
être faible; aussi le gîte incline-t-il au sud-sud-
est , sous un angle qui n'excède pas 3 ou 4 degrés.

On verra par l'énumération des fossiles, que ce
gîte est extrêmement riche en débris organiques.

Les travaux d'exploitation consistent en une
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galerie de pendage diagonale débouchant an jour,
qui sert de galerie de roulage, et en lin grand
nombre de galeries poussées suivant la direction
et la pente du gîte. Ces galeries ont 3 à 4 mètres
de largeur et sont séparées par des piliers de 6 à 7
mètres de côté. On a enlevé quelques-uns de ces
piliers pour les remplacer par des déblais prove-
nant du triage intérieur , lesquels sont parfois si
abondants, qu'on est obligé d'en sortir au jour,
après avoir remblayé toutes les excavations. Les
ouvrages souterrains s'étendent suivant la direc-
tion, sur une longueur de 3 à 400 mètres, et
suivant la pente, sur une largeur de 200 à 250
mètres ; ils se trouvent en majeure partie à l'ouest
de la galerie de roulage, direction vers laquelle
existent d'anciens travaux fort étendus et plu-
sieurs galeries abandonnées qui débouchaient au
jour, tandis que le gîte est entièrement intact à
l'est des travaux actuels d'exploitation.

On n'ex trait. au jour que le cinquième en volume
du gîte, les quatre autres cinquièmes n'étant pas
assez riches pour être exploités comme minerai.
On les emploie pour remblai, ou bien on les sort
au jour, ainsi que nous l'avons dit ci-dessus, quand
ils sont surabondants. On laisse le minerai brut
exposé à l'air pendant un an au moins, pour qu'il
fuse, en ayant soin d'écraser de temps en temps
avec une masse les morceaux calcaires qui ne tom-
bent pas naturellement en poussière. Ensuite on
le passe à la claie pour séparer de la poussiè,.e les
morceaux calcaires qu'on met au rebut, parce
qu'ils sont généralement peu riches. il résulte de
cette préparation un nouveau déchet d'un cin-
quième environ; et le minerai qui en provient est
propre à la fission sans qu'on le soumette au lavage.
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La mine de Boucherans fournit annuellement
pour le fourneau de Moutène, situé près de Salins,.
400 muids de 600 kil, l'un, ou 2.400 quintaux
métriques de minerai propre à la fusion, qui se
vend sur place 4 fr. le muid ou of,66 le quintal
métrique. L'exploitation se fait au compte d'un
entrepreneur qui emploie 6 ouvriers en hiver et
2 en été.

La régularité de l'allure du gîte de Boucherans
et celle des travaux d'exploitation, qui ne peuvent
être pratiqués que souterrainement, rendent évi-
demment ce gite concessible.

L'analyse que nous avons faite du minerai de
Boucherans nous a donné pour sa composition :

100,00

Le protoxyde de fer s'y trouve combiné avec de

la silice , de l'alumine et de l'eau , comme dans
les autres minerais dû même terrain.

D'après la composition des deux oxydes de fer,
ce minerai contient 24,17 p.2-0 de fer métallique.

Essayé par la voie sèche, il a bien fondu sans
aucune addition, et a donné un culot de fonte
pesant 23,80 p.

Il existe dans le département du Doubs, aux
Essarts, commune des Hôpitaux-Vieux, à Mont-
perreux et aux Grangettes-1 es-Saint-Point ; et dans
le département du J ara, aux Grangettes , com-
.unine de Censeau, et aux Gandins, commune de,
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Cuvier, d'anciens travaux d'exploitation pratiqués
souterrainement sur des gîtes analogues à ceux
que nous venons de décrire. Ces travaux ont été
abandonnés, soit parce qu'ils étaient plus éloignés
des points de consommation que les mines au-
jourd'hui en exploitation, soit parce que les mine-
rais en provenant étaient moins riches que ceux
de ces dernières mines.

Le minerai de fer que nous venons de décrire
diffère, sous le rapport minéralogique, du mine-
rai pisiforme ou en grains qu'on exploite en
Franche-Comté, et principalement clans le dépar-
tement de la Haute-Saône, en ce qu'il n'a pas,
comme celui-ci , une tructure sphéroïdale à
couches concentriques, ou du moins, si cette
structure existe, elle n'est pas bien nette ; mais il
s'en rapproche par la composition chimique,
puisque les deux variétés de minerai contiennent
les mêmes principes constituants clans des propor-
tions peu différentes. Sous le rapport géologique,
les deux minerais offrent des analogies remarqua-
hies; en effet les grains quartzeux, d.ont le minerai
pisiforme est accompagné, sont semblables à ceux
des couches de sable du terrain jura - crétacé,
analogue lui-même au sable qui recouvre souvent
les gîtes de minerai pisiforme; la marne endurcie
dite grabon, dans laquelle on trouve en quelques
points, le minerai pisiforme empâté, diffère peu
du calcaire marneux qui recèle le minerai de fer
du terrain jura-crétacé ; le minerai pisiforme pa-
raît avoir succédé immédiatement au terrain ju-
rassique, le poudingue qui l'accompagne passant
souvent au calcaire portlandien constitué fré-
quemment dans ses assises supérieures, soit par
des calcaires en plaquettes, rognons et nodules

Rapproche-
ment entre
le minerai

de fer
jura-crétacé
et le minerai

de fer
pisiforme.

Carbonate de chaux et de magnésie. 29,00
Argile, sable et alumine combinée. . . . 22,40
Silice combinée 4,00
Protoxyde de fer o,So
Peroxyde de fer 34,00
Eau
Perte

g:.4o
o40
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entremêlés de marne, soit par des calcaires bré-
chiformes, de même que le terrain jura-crétacé
succède évidemment au terrain jurassique; enfin
leur manière d'être orographique est absolument
la même , puisque le terrain du minerai de fer
pisiforme et le terrain jura-crétacé se présentent
l'un et l'autre dans les dépressions et vallées des
monts Jura , sans se montrer jamais sur leurs
sommités. Ajoutons que l'existence dans le mine-
rai pisiforme de certains fossiles à l'état ferrugi-
neux (Nerinea , Terebratula , Hamites,
nites), dont on observe aussi les espèces dans
le terrain jurassique, prouve que sa formation
a été très-voisine de celle de ce terrain; et, d'un
autre côté, l'empâtement ou les impressions de
grains de Minerai pisifornie à la surface des cal-
caires jurassiques qui avoisinent les minières des
environs de Gray, Pesmes , Belfort et Montbé-
liard , indiquent aussi que les assises supérieures
du terrain jurassique n'étaient pas encore parfai-
tement consolidées quand le minerai pisiforme
s'est déposé. Ainsi les deux dépôts de minerai of-
frent les plus grandes analogies sous tous les rap-
ports, à côté d'une seule différence peu importante
due à la structure. En conséquence, il semble ra-
tionnel de les rapporter au même niveau géognos-
tique , en admettant que des circonstances parti-
'culières ont favorisé dans le bas Jura la formation
du minerai pisiforme, tandis que dans le haut Jura,
les causes qui ont produit le développement du
terrain jura-crétacé se sont opposées à ce que le
dépôt des sources minérales ferrugineuses s'y for-
mât de la même manière.

Comme le minerai de fer pisiforme non rema-
nié est recouvert: to quelques points par un dépôt
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appartenant aux terrains tertiaires (i), on pour-
rait penser peut-être qu'il doit être rapporté à l'un
des étages de ces terrains , ainsi qu'un grand
nombre de gîtes de minerai exploités dans le
centre de la France; mais cette assimilation ne
nous paraît pas admissible par plusieurs raisons,
dont les principales sont : l'empâtement et les
pressions de grains de minerai de fer dans cerl
tains calcaires jurassiques qui avoisinent leurs
gîtes, fait qui prouve que le minerai pisiforme
des monts Jura s'est formé à une époque fort rap-
prochée du dépôt des assises supérieures du ter-
rain jurassique ; la présence, dans un grand nom-
bre de gîtes, d'un poudingue jurassique , dont
l'analogie avec certaines couches portlandiennes
annonce qu'il a succédé immédiatement au terrain
jurassique ; enfin la nature des fossiles bien intacts
e entièrement ferrugineux qu'on y observe, fos-
siles qui sont nécessairement contemporains ,du
minerai, et qui se rapportent, comme ceux au
terrain jura-crétacé, les uns au terrain jurassique,
et les autres au grès-vert proprement dit.

Toutefois 'nous devons convenir que notre ,o,pi7
nion sur l'âge géognostique du minerai ki.e fer
pisiforme du versant occidental des monts Jura
n'est que conjecturale, et qu'elle pourra être COD;
troversée tant qu'on n'aura pas observé quelque

(1) Nous avons décrit, dans une notice insérée dans le
bulletin de la société géologique de France, t. 6, p. 32, le
dépôt lacustre de Nommay et de Charmont, qui appar-
tient aux terrains tertiaires, et recoutre les gîtes de
urinerai de fer pisiforme des environs de Montbéliard
(Doubs).
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assise appartenant au grès-vert ou à la craie eu
recouvrement sur des gîtes de ce minerai.

Exemples Pour compléter la description du terrain jura-
de la crétacé, nous allons donner quelques exemples

constitution de la constitution de ce terrain, pris dans les loca-
jura-crétacé. _lités qui

du terrain .

le présentent le mieux caractérisé, en
indiquant la puissance approximative des diffé-
rentes assises qui le composent, et leur ordre de
succession en allant du haut en bas.

i° A la Ville-de-Pont, près de la carrière du
gypse, on voit :

Calcaire lamellaire , d'un gris jaunâtre , schis-
toïde, pétri d'entroques oin,00
Calcaire subgrenu, rougeâtre, renfermant quel-

ques entroques et des nids de spath calcaire.
Calcaire fibreux, compacte , rougeâtre , en pla-
quettes entremêlées de marne
Marne jaune , avec fossiles o,30
Calcaire fibreux, compacte , rougeâtre , (sem-
blable au calcaire c) oln,do
Marne jaune, avec fossiles orn,25
Marne d'un bleu foncé , avec fossiles 4m,00
Calcaire fibreux, compacte, rougeâtre, (sem-
blable aux calcaires c et e) oni,3o
Marne d'un bleu foncé avec fossiles ir,00
Gypse subfibreux, blanchâtre, grisâtre ou rou-
;Deâtre 6,,00

Puissance totale 381,45

20 Près d'Arçon, sur le chemin de Pontarlier,
on a:

Calcaire fibreux, subconipacte, rougeâtre, schis-
toâle . 4.'00
Marne jaune , avec fossiles l'n,00
Marne d'un bleu 'foncé , avec fussileS2

k. Calcaire sablonneux, rougeâtre. empâtant quel-
ques grains de minerai

1. Calcaire à pâte compacte, avec oolithes de forme
irrégulière et lamelles spathiques de couleur gri-
sâtre
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Calcaire sublamellaire , bleuâtre, en plaquettes
entremêlées de marre rn,25
Marne jaune , avec fossiles o'n,6o

f Calcaire sublamellaire, bleuâtre, en plaquettes,
(semblable au calcaire d) orn,25

. Calcaire subrenu, d'un gris rougeâtre, renfer-
mant des en troques, des lamelles de crinoïdes,
beaucoup de fragments de polypiers et des nids
de spath calcaire tm,o0

Ii. . Calcaire compacte, sublamellaire, grisâtre, par-
semé de taches bleuâtres et veiné de spath
calcaire, avec nerinea, dents depycnodus, et
fragments de polypiers orn,3o

1. Marne jaune , avec fossiles 0rn,50
j. Calcaire composé de très-petites oolithes blan-

châtres et jaunâtres ow,35

m,40

'3'175

Puissance totale 13'4,45

3. A Censeau, le monticule qui domine le
village, sur le chemin de Nozeroy, présente la
succession suivante

Calcaire sublamellaire, suboolithique, grisâtre,
schistoïde, renfermant beaucoup d'entroques. . 21'1,00

Calcaire grenu , grisâtre
c,. Calcaire lamellaire, schistoïde, grisâtre avec ma-

cules verdâtres, renfermant beaucoup d'entro-
ques , des lamelles de crinoïdes et des fragments
de polypiers 2111,00

Marne jaunâtre , avec fossiles 4',°°
Calcaire lamellaire,grisâtre,avec macules verdâ-
tres , pétri d'entroques, en plaquettes entremê-
lées de marnç . 2',00



138 TERRAIN JURA-CRÉTACÉ

Marne bleuâtre, avec fossiles, renfermant un
banc de sable verdâtre d'un mètre d'épaisseur. 5m,0o
Calcaire oolithique, jaunâtre, à petites oolithes

de forme oblongue et d'une texture lâche, ren-
fermant des lamelles de crinoïdes et quelques
petits grains de minerai de fer 8.'00
Marne bleuâtre, avec fossiles, qui repose sur un
calcaire comr acte paraissant appartenir au troi-
sième étage jurassique 3m,00

Puissance totale 25m,00

4. A Boucherons, l'escarpement, où se trouve
la mine de fer, est constitué comme il suit :

Calcaire jaunâtre, suboolithique, à tissu lâche,
avec lamelles de crinoïdes. 4m,00
Calcaire tliarrio-corn parte, grisâtre, en plaquettes
entremêlées de marne sablonneuse verdâtre, et
chargées de très-petits grains oblongs de minerai
de fer d'un brun jaunâtre tris-éelatant , calcaire
qui fait l'objet de l'exploitation

e. Gilcaire sablonneux, d'un griveratre, en pla-
queues entremêlées de marne verdâtre im,6o
Ma, ne bleuâtre, avec fossile 6,moo
Calcaire compacte, suboolithique, grisâtre, par-
semé de lamelles de crinoïdes 6'°,00

Puissance totale i 9m,00

5° Aux Longevilles , les puits de la mine de fer
donnent là coupe suivante

a. Calcaire compacte, sulalamellaire, rougeâtre,
en plaquettes, empâtant quelques grains de
minerai de fer in,00

b. Marne bleuâtre, avec fossiles . . . 3ln,30

c. Calcaire compacte, suhlamellaire , rougeâtre,
en plaquettes.

d. Calcaire compacte, sublamellaire , rougeâtre,
avec quelques grains de minerai .... . . 71",00
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Calcaire rougeâtre, un peu sablonneux, à tissu
lâche, en plaquettes, avec quelques grains de
minerai sni,on
Calcaire marno-compacte , grisâtre, chargé de
petits grains de minerai de fer d'un brun très-
luisant, en plaquettes entremêlées de marne,
lequel fait l'objet de l'exploitation 2'1,00
Calcaire rougeâtre , un peu sablonneux, empâ-
tant quelques grains de minerai de fer, en pla-
quettes entremêlées de marne 3m,00

Puissance totale i8,,00
6' A Neufchâtel, dans le ravin de l'Ecluse , on

a la succession suivante:
Calcaire jaunâtre, d'un tissu lâche, empâtant

quelques oolithes de gro,seurs diverses, beau-
coup de lamelles de crinoïdes, des entroques,
des fragments de polypiers et des débris de bi-
valves, avec des rognons de silex grenu passant
au silex compacte
Calcaire lamellaire, grisâtre, avec entroques,

lamelles de crinoïdes et quelques grains de mine-
rai de fer, en plaquettes entremêlées de marne
bleuâtre
Marne bleuâtre, schistoïde, avec fossiles... .

Marne jaunâtre, à laquelle sont subordonnées
des plaquettes de calcaire compacte, ublamel-
,laire,grisâtre, renfermant quelques grains de mi-
nerai de fer. 2.1,00
Calcaire grenu,rougeâtre,suboolithique , chargé
de lamelles de crinoïdes et renfermant beaucoup
de grains de minerai de fer (ce calcaire repose
sur un calcaire compacte portlandien , dans le-
quel on trous e , sur la rouie de.Vallengin , des
nerinea suprajurensis Vol tz )

Puissance totale 24',é0
70 A Planemont ( Suisse) , près du village de

Couvet, .dans le val de Travers, le terrain jura-
crétacé est constitué comme il ,suit :

In',00

Im,00

2tu,op
Sw,00
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et. Marne d'un bleu foncé, avec fossiles, qu'on voit
au-dessus de Planemont s'adosser sur un cal-
caire compacte portlandien.
Marne jaunâtre, avec fossiles, renfermant des
nodules de chaux carbonatée saccharoïde
désaggrégée, et quelques plaquettes de calcaire
fibreux, subcomp., avec grains de min. de fer.
Calcaire lamellaire,rougeâtre, offi.ant beaucoup
de nids de spath calcaire et quelques grains de
minerai de fer, avec des plaques et rognons de
silex grenu passant au silex compacte
Marne jaunâtre , avec fossiles
Marne bleuâtre avec fossiles
Calcaire subcompacte, jaunâtre, avec lamelles

de crinoïdes et fragments nombreux de coquilles,
en plaquettes entremêlées de marne jaunâtre.
Calcaire très-lamellaire, rougeâtre, avec entro-
ques
Calcaire grenu , rougeâtre, empâtant des cris

taux rhomboèdres de chaux carbonatée, et quel-
ques grains de minerai de fer

j.

J.

4'1,00

3'n,00
4m,00
6,n,00

5m,oce

im,00

tm,00

tri,"

32111,00

Calcaire grenu, rougeâtre, empâtant beaucoup
de grains de minerai 'de fer
Marne jaunâtre, avec fossiles, dont on 'ne peut
reconnaitre tciute la puissance à cause de la cul-
ture du sol

Puissance totale

Ensemble Nous terminerons la description du terrain
des débris

jorganiquorganiquesura-crétacé par l'indication de l'ensemble des
du terrain débris organiques qu'il renferme.

jura-cretacé.

0E3 7.-01311.E3.

eyphia mamillaris Gold.
Id. Bronnii Munst.

clegans Gold.

eriopora cryptopora Gel.
Id. anomalopera G.
Id. milleporacea G.

tubiporacea Go.

os ils ont été recueillis.

Areon , Cense..
Aréon , Genseatt.
Are'. , Planemont.

Argon , Censeau.
Censea u.
Argon, Censeau , Plane.

mont.
Areon , Censeau , Les

T'ours. , les Hôpitaux
Planemont.

Essen ( Westphalie).
Belfort , Porentruy.
Belfort , Thurnau

vière).
Maestricht.

Id.
Id.

Cellepora orbiculata Gold Nletabief, , Planernont. Haute-Saône ( 1. et 2. ét.
jurassiques ).

Id. echinata Gold. Métabief, , Nozeroy. Haute-Saône (1. étage ju-
rassique).

Aulopora compressa Guis!. Nozeroy , La Rivière Haute-Saône ( 2. ét. jur.).

dichotoma Gold.
Hauterive.

Planemont.
Astrea reticulata Gobi. Métabief, , Boucherans. Alpes.
Spatangus retusus Gold. Ville-de-Pont, Bouche- Angleterre ( grès-vert )..

Fans , Nozeroy, , Neuf-
chatel Hauterive.

. .

Id. intermedius Go. Le Pissou , Hauterive. Wurtember.
Ci/bris Schmidelii Gold. Hauterive , Chaudefond. Cap de la Hève.

Id. variolaris Al. Bron. Le Pissou , Hauterive. é Perte du Rhône , Bavière.
heleolites g ranulosus Go.
Serpula heliciformis Guis!.

Le Bissau , Métabief.
Toutes les localités. o

Bavière.

parvula Golcl. La Rivière , Planemont. Westphalie ( grès-vert ).
Id. Ilium Gold. Planemont. Haute-Saône , Besangon

( 2. ét. jurass. ).
tricarinata Gold.

llaccida Gold.

Hauterive. Bouxwiller ( 1. étage ju-
rassique ).

Haute-Saône ( 2. étage ju-
rassique).

socialis Golcl. Venère, Métabief, Hou-
terive Boucherans.

d Haute-Saône Bas - Rhin
( a. étage jurassique ).

Gordialis Sels!.
,

tetabieft.. cl Haute - Saône , Doubs
Bas-Rhin ( les trois éta-
ges jurassiques).

carinella Sow. Métabief, , Hauterive. Blackdown ( grès-vert ).
Id. conformis Gold Métabief, Hauterive. Haute-Saône ( o., étage ju-

rassique ) ; Bouxwillet
( / ét. jurass. ).

Terebratula buculentaZiet. Le Pissou , la Ville-de-
Pont, "Venere Voray.

Hante-Saône ( 2 étage ju-
rassique ).

depressa Lam. tlauterive. d Gourdon ( Lot ).

5m,00
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NOMS LOCALITXS

Indication
de ceux
existant

a ussi
dans les
terrains

LOCALITXS OU CEUX

qui n'appartiennent pas

uniquement
se-s

au terrain jura-crétacé

ont été observés.
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NOMS

DES FOSSILES.

tact/Arr.,

OÙ ils ont été recueillis.

-

, n.,Iscanun
de c >tu
existant

Ilo,SI,Ti. ie
totrains

LOCAL/TÉS OU CEUX

qui n'appartiennent pas

iun quement

au terrain juracretacit

ont été observés.

,,. '',,

t

Ir"

"setces nuakTEnsuirsirs.

fonts de Pycnodus.

ohilleum.
'ollupora.
oriopora.
ire-a.
, tories.
lytteaster.
forvillia P
ès. '

'sema.
lrigonia ( n. sp. voisine cl,

la Trigonia pollua Sow..
na.
'rassatella.
tua.

Onu.

Sucullwa

.

je-ras ?
dru.
fiai,
s'alla.
aphidesma.
Mania.'

"mallaria.
amanites ( 2 mis.).
tolets/ailes. ,.,

Irçan , Neufchâtel, Fa
vargé.

lanum nt.
slanentont.
danernon .
létà jet'.

.lanemont.
. Pissent . AlCiahisif.

114a bief, , Hauttmive.
' letabief , Hauterive.

lembi tif , Bosse Iserans.
letabief, , Hauterive.

Travers.
I ta bief. Boucherons.
letabief; Boucherans, le,
Fourgs , les liopitaux,

Fa menve.
ooray,B teey les Gy,Mét.

les. Fottrgs,Boucheran
Pluzsmoy , Neufelnitel,s-

.1 taliief , Bouchera..
Plabief.

'htnterive.
lauterive , Planemont.
lauterive.

turcheraus.
détabief, , Boucherans.
lauterive.

dauterive , Planemont.

-.tg

iii

-,..£1

. ,..

à('

.

1 h:)

'l'il-
1

,_:. s

,',er,

N OMS

PES rassis.,

hocturis

oit ils ont été recueillis,

il.s.g,

' -., I..I

et

3 I

Indication
ne ceux
existant

.11.1SSi

dans les

hocâhrris ou CEUX

qui n'appartiennent pas

uniquement

au terrain jura-crétacé

ont été observés.

'

t

I
5

t

1,

el,

....

c

e

c
c
c

u

c

r

18

.

i. -
-

d

d
d

d

cl

_,..._

Id. biplica ta acuta
de Buch.

Id. lata ? Sow.
Ostrea colubrina Gold.

Id. prionata Gold.

Exogyra aquila Gold.
Id. spiralis Go Id.

Id. rendormis Gold.
l Id. haliotoidea ? Sou.
d Id. stdicarinald ? Sue-
l'éden quinquecostatus Sis.

I

Id. striatocostatus Gold
Id. annt tatas Sow. Go
Id. comat, M uns. Go!
Id. textorius Gultb

Lima gibbosa Sue-. Nilson.

Plagiostorna obscurrun?So.
.

Mysibis pectinatus Son-.
Pholadosnya fulicina Sous'.

Id. bucardina Volta
Trigonia alifortnis Sas-s.
troc-bus Rhoslani Al. Bron

Id. gurgilis Al.Brong
Nerinea suprajurensis Vol.

Éteroceras Oceani Al Bru

Nautilus radiatus Son-.
Ammonites asper Meriau.

Prosopon, tuberosum II. V.
Aleyeri...

Le Pissou,Venère; Voray,
Bucey-lesGy, Censeau.
Ill,italeief, , Hauterive
Planemorito

lauterive , Neufchâtel.
,enere , Arçon, Plane-

mtint.
Planetnont.

Toutes les localités
dauterive.

HaMtcril4 , Neufchâtel.
lanémant
'la netssont.
Vunète, Le Pis°0n,Arcon,

No I-I.-Cernenz, Meta
bis-f, Hauterive, Chau-
defond.

la uterive.
,letabiuf.
lautérive , Planemont.
ilttebitf, Planemont.
tletabief , Ha uterive.

Venère , Voray, Buce3,
les-Gy , Alétabief.

fetdchâtel.
f.e Pissai', Mitethief, Boss-

chenus , H.Interive.
.e P'ssou , Saint-Claud .
Venu-se , FIauterive.
leçon , tHasiterive.
oras , !Hat, tcrive.

detabief, , Travers.

ilétabief, ,Foncine-le Bas,
Travers , Planemont.

lista bitd.
Voray, le Pissou , Neuf.-

chidel!, Hauterive.
Aoucherâns.

lori..

hisses , Normandie.
tesançun , Porentruy ( st

étage jurassique ).
desançon , Belfort (ae il.

jurassique )
VOSIIIhalie ( grès-vert).
Vestphalie ( Isimmeri tir
clay ).

fo xwiller.
c:ssen.
Vestplialie ( grés-vert ).

daestricht , Perte ès

Rhône.

Vestplsalie ( grès-vert).
Vortemberg.
laviere.

taviere.
dauteSaône( s. étage je.

rassique).
log-Jeter,.
Inghterre.
laits--Saune ( I. étage>

ras,ique )
Ilsace ( I. étage jurassiq.'

Vngleterre ( grès-vert).
s'erte du RItône.
s5erte du Rhône.
laute-Saanr (3. étage ji

rassique).
laute-Saône ( 3. ét. jar.)

ng-leterre.

Westphalie ( gris-vert).
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Conclusion. En résumé, les faits et considérations exposés

dans ce mémoire peuvent être formulés comme il
suit

i. Les monts Jura ont été soulevés successive-
ment de l'ouest vers l'est, de sorte que le bas jura
a apparu le premier, et que le haut Jura a été
élevé le dernier hors du sein des eaux ; hypothèse
qui fait concevoir parfaitement les variations que
présente le terrain jurassique relativement à la
puissance de ses assises, à la fréquence ou à la
rareté des couches marneuses qui lui sont subor-
données, à l'abondance ou à la rareté de ses débris
organiques, et à la fréquence ainsi qu'au dévelop-
pernent de ses accidents, suivant les points où l'on
observe ce terrain dans les chaînes jurassiques, et
qui explique aussi le fait du décroissement de la
puissance du terrain jura-crétacé déposé dans les
vallées jurassiques, qu'on remarque en allant du
haut Jura vers le bas jura.

2° Ces soulèvement successifs étaient de plus
en plus fréquents et doués d'une intensité crois-
sante, à mesure que la période jurassique appro-
chait de sa fin ; et ils n'avaient pas cessé quand le
terrain jura-crétacé s'est déposé, puisque les cou-
ches de ce terrain ont été redressées avec les assises
jurassiques sur lesquelles elles reposent, avant que
les unes et les autres fussent parfaitement conso-
lidées.

30 D'autres soulèvements *ont même agi dans
le Jura, lorsqu'il eut pris son reliefprincipal après
le dépôt jura-crétacé ; et ces soulèvements eurent
lieu jusque vers la fin de l'époque tertiaire, après
le dépôt de la mollasse suisse qui se présente re-
dressée dans quelques vallées jurassiques, et dont

DE LA FRAiNCIIE-COMTÉ.

le `redressement peut être attribué au soulèvement
des Alpes occidentales , de sorte qu'on doit ad-
mettre que les monts Jura ont été tourmentés par
des convulsions plutoniques pendant la grande
période comprise entre le commencement de
l'époque jurassique et l'apparition des Alpes occi-
dentales, vers la fin de l'époque tertiaire.

40 Tous les accidents et dérangements du ter-
rain jurassique dans les monts Jura ont eu lieu
avant l'entière consolidation des assises de ce ter-
rain, pendant la durée des soulèvements qui ont
donné aux chaînes jurassiques les principaux traits
de leur configuration actuelle, c'est-à-dire jusqu'à
la fin du dépôt du terrain jura-crétacé, à l'excep-
tion des failles, sorte d'accidents qui a pu se for-
mer jusqu'à l'époque du redressement de la
molasse suisse.

50 Le terrain jura-crétacé qui se lie au terrain
jurassique et au terrain crétacé par ses caractères
paléonthologiques , forme vraisemblablement l'é-
tage inférieur du dépôt du grès vert. Il se pour-
rait cependant qu'il constituât une formation dis-
tincte située entre le terrain jurassique et le grès-
vert.

60 Enfin, le dépôt du minerai de fer pisiforrne
ou en grains, situé dans sa position originaire
sur le versant occidental des monts Jura, a de
l'analogie, tant sous le rapport minéralogique
que sous le rapport géognostique , avec le minerai
de fer en grains des assises inférieures du terrain
jura-crétacé ; sa manière d'être orographique est
absolument la même que celle de ce terrain, et
leurs ca. ractèrespaléonthologiques offrentqu el qu es
similitudes, de sorte qu'on peut présumer que le

Torne X, 1836. 10
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terrain du Minerai de fer pisiforme dela Franche-
Comté est contemporain du terrain jura-crétacé
et synchronique de ses assises inférieures.

147

Sur les terrains de grès
les départements de
recouvrent la pente
primitif central de la

GÉOLOGIQUE ET STATISTIQUE

avec houille qui , dans
l'Aveyron et du Tarn,
occidentale du plateau
France;

Par M. MANÈS , ingénieur des mines.

Le terrain primitif des départements de l'Avey-
ron et du Tarn fait partie du vaste plateau de ter-
rain ancien qui occupe le centre de la France. Il
forme la pointe méridionale et rétrécie , par la-
quelle celui-ci se rattache à la Montagne Noire,
et se compose

i'De roches granitiques constituant, au milieu
du terrain de gneiss , des dépôts assez étendus,
comme vers La Guiolle , Saint-André-de-Bar et
Lacaune, ou formant dans ce même terrain des
masses irrégulières et des filons qui sont liés à des
gîtes semblables de porphyre quartzeux et feld-
spathiques ,comme aux environs de Villefranche ;

2. De roches de gneiss et de schistes micacés
occupant des terrains très-étendus, disposés en
couches généralement inclinées, terminées sou-
vent en aiguilles et toujours traversées par des
vallées abruptes, sinueuses et étroites. Celles-ci
renferment sur plusieurs points des bancs, veines
et filons d'amphibolites, et des amas de serpen-.
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tine subordonnés, ainsi qu'un grand nombre de
filons de minerais de, fer, cuivre , zinc et plomb;

3' Enfin de schistes- talqueux et argileux qui
forment au nord des dépôts peu étendus , placés
à la jonction des terrains secondaires, et au centre
quelques dépôts disséminés au milieu même des
terrains de gneiss et de schistes micacés.

Le versant oriental de cette pointe primitive
présente en outre un terrain de transition , qui
constitue les environs de Brusque, et delà s'étend
en bande continue par Saint-Gervais et Saint-
Fons, jusqu'à l'extrémité de la Montagne Noire.
Ce terrain se compose de couches alternatives de
schistes argileux et talqueux, de calcaires saccha-
roïdes ou compactes, blanchâtre.s ou bleuâtres,
enfin de grairwackes passant au. grès. Il contient
aussi -vers Saint-Affrique un grand nombre de
filons cuivreux.

Le terrain ancien dont nous venons d'esquisser
la constitution est entouré de toutes parts de ter-
rains secondaires. Celui qui en recouvre la pente
orientale est disposé en forme de fer à cheval au
pied de la chaîne du Lévezou. Il contient au nord
les 'bassins houillers d'Aubin et de Rodez , et va
se lier au sud aux plaines du Gard et de_l'Hérault.

Le terrain secondaire qui recouvre la partie oc-
cidentale occupe une ligne dirigée du N.-0. au
S.-E. , et forme un plateau élevé qui se continue
dans les départements du Lot , de Tarn-et-Ga-
ronne et du Tarn ; celui-ci présente:

i° De Bretenoux à Figeac, une bande de terrain
de grès, large de '2 à 3 kilom. seulement, inter-
posée entre les roches primitives et celles calcaires,
et dans la partie inférieure de laquelle se trouvent
quelques couchés ,de houille qui sont exploitées;
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20 De Figeac 'à Montheils, un dépôt de calcaire

lias riche en minerais de fer , et que recouvre im-
médiatement vers l'ouest un calcaire jurassique ;

De Montheils à Carmeaux , une suite de grès
avec indices de houille qui paraissent être con-
tinus, et sont recouverts, soit par un terrain de
calcaire secondaire, soit par un terrain tertiaire

Enfin de Carmeaux à Réalmont, des dépôts
isolés de grès, également avec indices de houille,
qui s'élèvent du milieu des terrains tertiaires,
venant généralement dans cette partie s'adosser
RU terrain primitif.

La description des terrains de grès, _qui se ren
contrent entre Mon theils et Réalmont , forme -
!L'objet de ce mémoire, que nous diviserons en
deux sections.: dans la première section nous
traiterons de la géologiede ces terrains;edans la
seconde nous 'exposerons les travaux d'exploitation
et de recherche auxquels ils ont donné lieu.

SECTION Ir'.

Description géologique des terrains de grès qui
s'étendent de Montheils ( Aveyron) à Réal-
mont ( Tarn ).

CHAPITRE 1'.

Des terrains de grès de Najae à Monestiès.

De Montheils près Najac à Puechmignon sur
l'Aveyron règne, à la jonction du terrain primitif,
une petite chaîne de grès, large de 2 à 5 kilom.
seulement, laquelle est composée de grès feld-
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spathiques, siliceux ou argileux psanimitiques ,
en couches successives inclinées de 3o à 450 à ro.
Le grès feldspathique est grisâtre, formé de quartz
et de feldspath, à grains fins et serrés , ou à grains
plus gros et lâches; il passe à un conglomérat de
même couleur, à galets de quartz hyalin , de la
grosseur d'une noisette à une noix, empâtés par
un ciment quartzo-feldspathique , ou par un ci-
ment de quartz vitreux. Il ne parait pas s'étendre
au nord au delà de Najac , tient à la Salvetat et
Puechmignon quelques nodules de houille, et est
traversé à Puechmignon d'un grand nombre de
filons de baryte sulfatée,qui doivent le faire ranger
dans la classe des arkoses.

A la Salvetat ce grès contient plusieurs bancs
d'argile schisteuse grise ou noire, épais de une à
plusieurs toises, avec veines minces de houille
terreuse, rognons disséminés de fer carbonaté
argileux, et empreintes rares de plantes peu ca-
ractérisées. Quelques travaux peu profonds, faits

, anciennement sur ces couches, n'ont été suivis
--d'aucun succès. A Puechmignon ce même grès
tient un seul banc de 5 pieds d'épaisseur d'une
argile schisteuse noire, mélangée de minces filets
de houille et de rognons de fer argileux enveloppés
de houille noire, éclatante, fragile et très-pure.
Ce banc, renfermant un grand nombre d'impres-
sions de fougères assez semblables à celles du ter-
rain houiller, a été suivi par galeries, mais trouvé
très-irrégulier et très-pauvre.

Suries grès feldspathiques précédents reposent,
à Puechmignon , des bancs nombreux d'un grès
siliceux blanc, à grains fins et très-serrés , lequel
est veiné de jaune par un mélange d'oxide de fer;
puis quelques bancs rares et peu épais d'un grés
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siliceux, fin, rougeâtre, et de marnes schisteuses
rouges , auxquels succède immédiatement un
terrain de lias en superposition concordante, le-
quel est composé de calcaire marneux schistoïde
noirâtre et très-fétide, de calcaire compacte
grisâtre , en bancs minces, alternant avec des
marnes violettes, enfin de calcaires spathiques
jaunâtres et blanchâtres, en bancs peu épais, con-
tenant des bélemnites , térébratules , pecten, etc.

. Vers la Salvetat , au contraire , le grès siliceux
blanc manque au-dessus des grès feldspathiques,
et on passe immédiatement de celui-ci au grès
psammitique rougeâtre, lequel prend beaucoup
d'extension en s'étendant vers Montheils, et tient
ici des couches subordonnées de marnes schisteu-
ses rouges et vertes, des veines minces de calcaire
magnésien jaunâtre, et quelques filons cuivreux.
Ii est d'ailleurs recouvert, de Castanet à Villevayre,
et Saint-Martial, par un grès blanc bien différent
de celui de Puechmignon ; celui-là est en effet
formé d'un mélange à parties égales de quartz
hyalin gris et de feldspath kaolinique blanchâtre.
Il est toujours à grains lâches, tantôt fins, et alors
exploité pour meules à aiguiser, tantôt moyens,
avec fragments de quartz disséminés, de la gros-
seur d'un pois à une noisette, et milieux rougeâ-
tres par un mélange d'oxide de fer. Comme le
calcaire de Puechmignon , il offre une superpo-
sition concordante au grès vosgien ; on le voit
d'ailleurs, près de Castanet , alterner avec les mar-
nes violettes du lias. Il forme donc ici la liaison de
l'une à l'autre formation, et pourrait être rapporté
au quadersandstein , tandis que le grès blanc de
Puechmignon ne doit pas être séparé du grès
feldspathique inférieur.
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Quant à ce dernier, malgré la ressemblance de
quelques-unes de ses couches avec le vrai grès
houiller, et l'analogie des bancs d'argile schis-
teuse qui lui sont subordonnés avec ceux qui se
trouvent dans les terrains houillers , nous ne pou-
vons cependant le croire aussi ancien. Les carac-
tères d'arkoses qu'il offre sur plusieurs points, et
sa liaison, sur toute la ligne , avec les grès psam-
mitiques supérieurs, nous engagent à le rapporter
au grés bigarré; ce qui va suivre prouvera d'ail-
leurs la justesse de ce classement.

Le terrain de grès qui s'observe entre la Guépie
et Monestiès forme trois bandes distinctes; l'une
très-étroite, passant un peu au sud de la G uépie ,

et se liant au grès de Puechmignon ; les deux
autres plus larges et occupant les vallées d'Aymer
et du Cerou ; ces dernières viennent se confondre
aux environs de la Capelle-Segalar; partout ail-
leurs elles sont séparées par des dépôts tertiaires,
qui couronnent les hauteurs intermédiaires. La
composition de ce terrain de grès varie pendant
toute cette distance, et offre les variétés de couches
suivantes superposées les unes aux autres sous une
direction N.-O. S.-E., et une inclinaison varia-
ble de 15 à 450:

10 Des couches d'argile psammitique fine,
onctueuse, de couleur rouge amaranthe , ou de
couleur bigarrée de rouge et de vert, avec des
poudingues argileux psammitiques rougeâtres ou
grisâtres , à galets aplatis de quartz et fragments
de schistes talqueux et micacés. Celles-ci ne se
montrent qu'au-dessous de Castanet ; au fond du
ravin de Salles, entre le gneiss et les arkoses sui-
vantes:

2° Des couches d'arkoses . qui présentent , du
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moulin de Vaysse au village de Saint-Marcel, une
ligne de rochers saillants au jour et sont compo-
sées: de poudingues à fragments de quartz hyalin,
de lydienne, de feldspath et de schistes, empâtés
par un ciment siliceux ou arénacé; de grès siliceux.
passant au quartzite pur; de grès feldspathique à
grains plus ou moins fins, passant au grès molaire,
enfin de grès calcaire.

Ces couches reposent immédiatement sur le
primitif, excepté cependant dans le ravin de Sal-
les, où elles en sont séparées par les couches pré-
cédentes. Elles contiennent d'ailleurs des veines et
nodules de marnes schisteuses et de psammites,
et sont traversées d'un grand nombre de filons de
baryte sulfatée fibro-laminaire radiée, et généra-
lement minces, ou de filons de quartz hyalin,
tantôt minces et composés de prismes opposés par
leur sommet, tantôt puissants et composés de
quartz fibreux radié, ou de quartz hyalin com-
pacte. Ces derniers sont si abondants sur certains
points qu'ils donnent au tout l'apparence d'une
masse homogène quartzeuse, comme à la Palou-
sie , près Monestiès , et à Saint-Marcel.

Au delà de ce dernier village, on retrouve
encore des dépôts isolés d'arkoses à la jonction du
primitif, d'abord dans le vallon d'Aymer,, au-
dessous du village de la Dayriè , puis au tournant
de la route allant de la Guépie à Cordes, ainsi que
derrière le château da la Guépie ; sur tous ces
points ce sont des grès feldspathiques à gros grains
qui contiennent des nodules et filons de baryte
sulfatée, et desquels on tire des meules de mou-
lin.

30 Des couches d'argile schisteuse grise ou
noire, lisse et onctueuse au toucher, avec nodu-
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avec des marnes schisteuses tenant de la houille ou
du fer carbonaté , qui ne peuvent appartenir qu'à
la même formation, et montrent dans celle-ci
des caractères non encore signalés. La liaison de
ces grès avec ceux de Puechmignon à la Salvetat,
confirme d'ailleurs l'opinion émise plus haut sur
l'âge de ces derniers.

Le terrain de grès des environs de- la Guépie a
une grande épaisseur; car un trou de sonde fait
au point où le ruisseau d'Engalières se jette dans
le ruisseau d'Aymer, est parvenu jusqu'à 44o pieds
sans l'avoir traversé. 11 a recoupé une suite de grès
grisâtres psammitiques, rougeâtres ferrugineux,
ou blanchâtres quartzeux, en couches alternant
avec des argiles schisteuses grises ," noires, rouges
et vertes, et a montré -que les grès tenaient des
veines subordonnées de marnes argileuses', et les
argiles des veines subordonnées de calcaire.

Le terrain tertiaire qui recouvre les hauteurs
de Panneins, à Bournasel , à la Capelle-Sainte-
Luce, et celui qui existe de part et d'autre dans le
vallon de Cerou, et qui vers le sud s'étend au loin
dans le Tarn, présente deux étages distincts en
bancs horizontaux.

L'inférieur, épais d'environ 5o à 6o mètres, se
compose de couches alternatives de galets, de
marnes et de sables.

Les marnes sont argileuses ou sableuses, elles
sont grises, ou rouges, ou vertes, ou marbrées
de ces différentes couleurs.

Les sables, sont siliceux à grains fins, de couleur
blanc grisâtre ou jaunâtre ; ils passent sur plusieurs
points à des grès siliceux.

L'étage supérieur, épaià d'environ 4o mètres,
se compose de 'couches alternatives de calcaire
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les disséminés de pyrite, cristaux épars delgypse,
veines et nids de fer carbonaté argileux, veinules
de houille, et impressions généralement peu
nombreuses de plantes et de roseaux.

40 Des grès quartzoferrugineux jaunâtres, à
grains fins et tissu serré, dans lesquels l'oxide de
fer est disposé en veines, en nids ou en veinules ;
ce qui les fait paraître cloisonnés, maculés ou ru-
banés. Ce grès abonde atix environs de Parrou-
quial et de la Capelle, où il s'adosse immédiate-
ment au terrain primitif, taudis qu'à Monestiès
il recouvre l'argile schisteuse houillère précé-
dente , et contient lui-même des nids et veinules
de houille. C'est l'observation de ces dernières qui
a donné l'idée de rechercher dernièrement la
houille aux environs de ce, dernier bourg.

50 Des grès psammitiques grisâtres se levant en
plaques minces, contenant aussi des nodules de
houille, et alternant avec des bancs d'argile schis-
teuse noire, semblable au n° 3.

6° Enfin des grès siliceux fins, rougeâtres et
micacés à ciment argileux et dendrites manga-
nésifères nombreuses, qui alternent avec des ar-
giles schisteuses rougeâtres. Ces derniers grès
fournissent de belles pierres d'appareil ; les argiles
tiennent vers Sucealiac des veines nombreuses de
gypse fibreux, et quelques bancs de 2 à 3 pieds
d'épaisseur de gypse saccharoïde blanc que l'on
exploite.

On voit, par ce qui précède, que le terrain
. de grès de . la Guépie à Monestiès se compose
de couches d'arkose superposées à des argiles
schisteuses rouges qui doivent évidemment les
faire rapporter au grès bigarré , puis de couches
alternatives de grès ferrugineux ou psammitiqucs,
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marneux, blanchâtre, à tissu lâche , grain gros-
sier et fossiles plus ou moins nombreux de lym-
nées , planorbes et hélices, et de grès molasse à
grains siliceux, réunis par un ciment argilo-mar-
neux.

CHAPITRE II.

Du terrain de grès des environs de Carmeaux.

Les environs de Carmeaux 'ont toutes leurs
sommités formées d'un terrain tertiaire de même
nature que le précédent. Celui-ci s'étend au loin
au suri, et se prolonge encore au nord jusqu'au
delà de Bournionac , où il vient s'appuyer sur les
roches primitives des bords du Viaur. De Bour-
nionac à Blaye, il se compose de galets, de mar-
nes et sables ; à partir de Blaye, il offre une ligne
blanchâtre de calcaire d'eau douce, qui se pro-
longe au même niveau, et se distingue bien des
marnes bigarrées inférieures.

An nord de Carmeaux apparaissent au fond des
vallées du Cerou, du Ceret et du Betjean , des
roches primitives qui se lient d'une part aux ter-
rains primitifs de Rosières, à Montpieu , à Pam-
pellonne , et d'autre part à celui de Sabin à Mon-
tirat.

Ces roches sont des gneiss, des micaschistes et
des schistes talqueux , dont les couches dirigées
du N. S. au N.-0. S.-E plongent généralement de
7o à 8o° à l'O., et qui contiennent des filons de
quartz hyalin compacte , dont quelques-uns avec
cuivre ( Rosières ).

Enfin au centre de /a vallée du Cerou affleure

DE l'AVEYRON ET DU TARN. 157

tin grès houiller qui a fait la richesse du pays.
Celui-ci n'occupe au jour qu'une surface d'environ

kilom. carré. Sa plus grande longueur, du N.-0.
au S.-E. est de ik,6 depuis le faubourg de Car-
meaux jusqu'au moulin de Vaysse , et sa plus
grande largeur du N.-E au,S.-0. de ok,63, depuis
le Flangard jusqu'à la métairie de Pouls. Vers
Carmeaux et le moulin de Vaysse, la limite appa-
rente est aussi celle de la formation; car en ces
points s'observe la superposition immédiate des
grès sur le sol primitif. Au nord-ouest; le grès
houiller ne paraît pas se prolonger beaucoup sous
la formation tertiaire; c'est da moins ce que font
présumer les travaux du Ravin, qui a 45o mètres
à l'O. du puits, prennent tout à coup une pente
abrupte annonçant le voisinage du primitif. Au
S.-E. , la limite n'est pas d'ailleurs aussi facile à
déterminer; vers le moulin de Vaysse , on voit sur

,une tres-petite distance le grès houiller s'arrêter
aux roches d'arkoses, qui viennentde Monestiès et
disparaissent tout aussitôt sous les marnes, par-
tout ailleurs il est recouvert de tertiaire : si on
suppose, ce qui est du reste probable, que les
roches d'arkoses continuent dans la même direc-
tion , on en conclura que la largeur réelle du bas-
sin est d'environ I',20. Pour avoir sa longueur,
il faudrait encore savoir jusqu'où les grès s'éten-
dent au S.-E.; il parait bien certain que de ce côté
ils vontjusqu'à la Landrevié , et que cettelongueur
n'est pas moindre que 2',5. Peut-être vont-ils en-
core au delà; mais c'est ce que rien n'a fait con-
naître jusqu'ici ; le haut de la vallée du Candou
n'offre en effet, vers le Mazet et la Salabertié ,
que des marnes et sables tertiaires qui n'ont point
été traversés , ntandis que la vallée de Couls est
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formée, depuis sa naissance jusqu'au-dessous de
Bezelle , par des roches primitives qui doivent se
lier à celles d'Arthès, et qui sont immédiatement
remplacées par des marnes non encore traver-
sées (i).

Quoi qu'il en soit, la formation des grès de Car-
meaux se compose de couches alternatives de grès,
d'argiles schisteuses et de houille.

Le grès est à gros ou à petits grains. Le dernier
qui est le plus commun est le plus ordinairement
miliaire quartzeux, et d'aspect grisâtre. Il est
formé de grains anguleux de quartz hyalin gris,
avec quelque peu de feldspath kaolimque blanc
jaunâtre, et lamelles rares de mica argentin. Il
tient des nodules et veines d'argile schisteuse noire
et micacée avec veinules de houille. Il forme des
bancs puissants qu'on exploite pour pierres de
taille, et desquels on a tiré aussi quelques meules
peu résistantes. D'autres fois, comme à Merdialou,
il est jaunâtre , siliceo- ferrugineux et rubané.

Le grès à gros grains, ou poudingue, est dis-
posé par bancs intercalés à diverses hauteurs dans
Je précédent. Celui-ci est formé de galets, de
quartz, de lydienne, de feldspath, et de fragments
de schiste micacé ou talqueux , dont la grosseur
varie depuis celle d'une noisette à celle d'une
noix, et qui sont réunis par un ciment de grès
Commun.

L'argile schisteuse forme des couches puissan-
tes de quelques pieds à plusieurs toises, qui alter-

(i) Le retournement que paraissent affecter les couches
aux environs de Latour peut d'ailleurs faire penser que le
terrain bouffler ne s'étend pas beaucoup plus loin dans la
direction du S.-E.
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nent avec celles de grès. Elle offre deux variétés:
l'une plus abondante est homogène, onctueuse
au toucher, et de couleur grise ou noire, l'autre
moins répandue est sableuse et micacée, et passe
aux psammites à grains fins. Ni l'une ni l'autre ne
fait d'effervescence avec les acides. Elles contien-
nent d'ailleurs un grand nombre d'impressions de
fougères, roseaux et palmiers, ainsi que des veines
et rognons de fer carbonaté lithoïde.

La houille forme dans l'argile schisteuse des
couches de 5 à 8 pieds, qui ne sont sujettes qu'a
peu de renflements et rétrécissements, mais au
contraire à beaucoup de brouillages par des mé-
langes de schistes. On y en connaît cinq que l'on
exploite avec avantage par puits et galeries. Cette
houille est noire, éclatante, lamelleuse ou com-
pacte, et peu pyriteuse. Elle brûle assez bien en
collant, et donne un coke poreux, léger et métal-
loïde.

Les couches précédentes de grès d'argile schis-
teuse et de houille, présentent dans leur ensemble,
et suivant la direction de la petite vallée du Cau-
tion, un grand fond de bateau inclinant au nord,
et de part et d'autre duquel ces couches se relè-
vent en général assez faiblement. A l'ouest seule-
ment on voit la pente augmenter brusquement à
l'approche des roches primitives sur lesquelles elles
s'appuient. Soulevées par celles-ci, elles ont été
d'autant plus tourmentées qu'elles occupent un
plus petit espace. Un grand nombre de failles
coupent ces couches dans toutes les directions ; la
plupart de ces failles examinées avec soin n'appa-
raissent d'ailleurs que comme des abaissements,
ou des relèvements partiels de tout le système.

Le puits qui a fait connaître le sol houiller à
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une plus grande profondeur, est celui du nouveau
Castillan, par lequel on a traversé 240 mètres de
ce terrain; on connaît d'ailleurs , par les puits du
Coteau et du Ravin, 20 mètres du même terrain
supérieur au Castillan, et par un trou de sonde
fait au bas de ce dernier puits, 4o mètres inférieurs
à ce niveau. Il suit de la que la plus grande dis-
tance verticale, suivant laquelle la formation de
Carmeaux a été traversée jusqu'à ce jour, est de
3oo mètres. Cette formation présente quelques
analogies de position et de nature avec la forma-
tion de grès décrite au chapitre jr;._ ainsi, sa posi-
tion, par rapport aux roches primitives ;est entiè-
rement la même que celle des grès précédents,
avec lesquels ils paraissent d'ailleurs se lier vers
le moulin de Vaysse ; ainsi encore les grès moyens
ressemblent à certains grès du terrain d'arkose, et
les grès ferrugineux qu'on observe à Merdialou
sont de même aspect et composition que les grès
de la Capelle-Ségalar ; la formation de Carmeaux
diffère d'ailleurs par tant d'autres caractères de
celle du grès bigarré que nous avons considéré
jusqu'ici, qu'il nous paraît impossible de l'y réunir.

Et d'abord le terrain d'arkose , qui vient de
Monestiès à Vaysse, parait bien en effet au pre-
mier aspect .se rattacher au grès de Carmeaux;
mais si on observe plus attentivement l'un et
l'autre, on voit que le premier plonge de 15° au
S.-O. , et le second de 200 au N.-E. Ces deux grès
offrent donc ici des pentes inverses , comme si une
pointe primitive cachée sous le tertiaire les sépa-
rait.

Ensuite les grès de Carmeaux sont généralement
moins siliceux que ceux de Monestiès , ils n'offrent
point le grand. nombre de variétés de ces derniers,

-a.;)1111N1
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et ne contiennent nulle part de baryte sulfatée
les argiles schisteuses ne sont non pl us jamais mar-
neuses comme plusieurs de celles de Monestiès ;
elles tiennent beaucoup d'empreintes qui toutes se
rapportent,au grès houiller , et renferment en
outre des. couches puissantes de ce combustible,
qui viennent affleurer au jour, tandis qu'on n'en
a encore observé aucune dans les autres grès.

Toutes ces raisons nous portent en conséquence
à ranger les grès de Carmeaux dans la classe des
grès houillers les plus anciens.

CHAPITRE III.

Du terrain de grès des environs de Réalmont.

La limite des roches primitives, que nous avons
suivie jusqu'à Arthès , se continue au S.-E., en
passant environ par Mouziès et la Fenasse. Dans
cet intervalle elle est généralement recouverte de
terrain tertiaire , comme au-dessus d'Arthès. Sur
quelques points elle présente cependant, comme
vers Fauch, de petits dépôts isolés, peu étendus,
de roches arénacées , tandis que près de Réalmont,
un terrain de grès de même nature forme un dé-
pôt plus considérable, qui adonné lieu à quelques
recherches de houille, et que par cette raison
nous devons décrire en détail.

Aux environs de Réalmont on voit le terrain
primitif non-seulement constituer le sol des com-
munes de la Fenasse et de Saint-Lieux, mais res-
sortir encore sur quelques points dans les vallées
du Blimat et du Dadou. Ce terrain se compose
d'ailleurs de gneiss à Saint-Lieux, de granite et

Tome X , 1836. Il
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porphyre à la Fenasse , de schistes talqueux dans
le vallon de Blimat , enfin d'amphibolites près le
Cayla. Le terrain de grès occupe toute la plaine
depuis Rayssac jusqu'au Cayla , et se prolonge au
nord dans le vallon de Blimat jusqu'au delà de
Bellegarde. Il se compose :

Inférieurement, de couches alternatives de
poudingues et argiles schisteuses noires. Le pou-
dingue est grisâtre ou rougeâtre, formé de galets
de quartz et de fragments de schistes talqueux ou
micacés, empâtés par un ciment de grès fin argilo-
quartzo-micacé , de couleur grise ou rouge. Ce

poudingue forme des bancs puissants de on',5o à
mètre : il tient des nids et veinules de magnésite

compacte blanche, ainsi que quelques galets de
calcaire marneux compacte grisâtre.

L'argile schisteuse, en couches de à 3 mètres

d'épaisseur , est accompagnée de veinules de
houille de ; pouce à i pouce d'épaisseur, ainsi que

de rognons de fer oxidé brun, géodique , dont les
cavités sont remplies de marnes terreuses cendrées,
elle contient en outre quelques empreintes rares
de fougères et de roseaux.

2° Supérieurement, de couches alternatives de
grès psammitiques et marnes schisteuses.

Le grès psanirnitique , de composition argilo-
quartzo-micacée , de texture fine et serrée, est de

couleur rougeâtre. Il forme des bancs de om,6o à

r mètre d'épaisseur que l'on exploite pour les

constructions. La marne schisteuse est de couleur
rouge ou verte, toujours douce et onctueuse au
toucher ; l'épaisseur de ses couches varie de un à

plusieurs mètres.
De tous les caractères qui viennent d'être expo-

sés, il résulte que la formation de grès des envi-
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rons de Réalmont , identiquement la même que
celle des environs de Monestiès, appartient comme
celle-ci au terrain de grès bigarré.

La présence clans le grès de cette contrée de
veinules de houille et d'empreintes de fougères,
l'ayant fait rapporter à tort au grès houiller
M. de Solages lit, dès lin 4, approfondir sur
lui quatre puits de recherches qui n'eurent aucun
succès. En i 832 une société fit faire sur les mêmes
points deux sondages qui n'ont pas conduit à de
meilleurs résultats.

Le premier sondage, placé sur les couches de
grès et argiles schisteuses, en couches inclinées de
4o° au S.-O., qui reposent sur les roches primitives
de Bli mat , fut poussé jusqu'à I 02 mètres ; il fut
commencé le 27 décembre 183 f, et achevé le 22
mai 1832. Il traversa les couches suivantes :

A reporter. 65,57

métres.
Terre. Végétale 2,00
Grès gris. . . . ..... .

mél.. d'un peu de schiste
noirâtre

1°4°

1,66
Grè'S gris 1,66
Schiste grisâtre 4,00
Grès gris 4,00
Grès rougeâtre , 3 3
Grès gris
Argile verdâtre

7/0°
1,66

Grès gris 4,66
Argile verdâtre.

grisâtre.risâtre.
6,00
3,30

Argile verdâtre 2,20
Grès gris très-dur 4,°°
Grès gris foncé 1,00
Id. très- dur 2,00
Grès ocreux jauric 0,4o
Argile verdâtre. 2,30
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Le 2e sondage fut placé près le moulin du Cayla,,
et sur les couches de grès psammitiques qui incli-
nent de 150 au sud, et s'appuient sur les roches
d'amphibolites de la rive droite du Dadou. Celui-
ci fut foncé jusqu'à 109 mètres; il fut commencé
lè 1> juillet 1832, et achevé le 27 novembre sui-
vant; voiçi.,.la succession des couches qu'il a tra-
versées:

A. reporter , 76,77

DE .1:A VE Y RON,, ET DU 'TARN.'TARN;

SECTION II.

Description des mines de houille de Carrneaux
et des travaux de recherche exécutés sur les
grès environnants. -

CHAPITRE Ir.

Description des mines de Carmeaux.

SI. Exposition des procédés généraux d'exploitation suivis à Carmeaux.

Les mines de Carmeaux , dont les couches ve-
naient sortir au jour, durent être dans le principe
.exploitées par les propriétaires du sol. Ce ne fut
que plus tard que les travaux devenant plus pro-
fonds et plus dispendieux, furent entrepris au
compte de M. de Solages, qui en obtint une con-
cession le 12 septembre 1752, laquelle fut succes-
sivement prorogée en 1767 et 1782 , puis sa durée
fixée jusqu'au 9 messidor de Fan 4, par un arrêté
du 27 pluviôse an 9, rendu en vertu de la loi du
28 juillet 1791. Ce décret fixa à cette concession
une' étendue de 88 kilomètres carrés, et la limita
par une suite de lignes droites joignant Trévien,
le Masvers, le moulin bas, Pousonnac , la Gui-
marié, Saint-Jean-le-Froid , Saint-Hippolyte , le

ma vos.

Terre végétale. .

Cailloux roulés-1
3,80

Grès rougeâtre. 2,60
Argile schisteuse grise 3,00
Id. noire.mêlée d'un peu dello. 2,35
Grès gris 6,33
Sehiste gris, noirâtre 7,05
Argile verdâtre 7,75
Grès 'rouge. 7,00
Argile verdâtre 7,60
Grès rouge ... . . 2,35
Grès gris 4,7°
Schiste gris . . . 1, 15

Schiste noirâtre. .. 2,3o
Grès gris.- / 66t,
Argile verdâtre 2,33
Grès rouge 10,70'
Argile verdâtre.... 1,20

TERRAINS DE GIrdS

Report 65,57
Grès gris 7,50
Argile verdâtre. 2,00
Grès gris. 2,00
Schiste gris très-foncé 1,70
Grès gris. 121;3636

Grès on-eux
Grès gris très-dur 8,15
Argile verdâtre. 1,4o

Report.. 76,77
Grès rouge 12,50
Argile verdâtre. ro,80
Grès rouge 2,45
Argile verdâtre. 0,70
Grès rouge. 5,3o

109,52
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confluent du ruisseau de ésel dans le Cérou , et
Trévien , point de départ. Enfin, aux termes de
l'article 51 de la loi du 21 avril 181o, cette der-
nière concession devint perpétuelle, et M. de
Solages est depuis lors propriétaire incommutable
des mines comprises dans ce périmètre.

Les premiers travaux réguliers furent faits à la
fosse des Flamands ou de Montalbo , commencée
en 1749. Depuis, huit fosses ont été successivement
ouvertes, sur lesquelles nous donnerons plus loin
quelques détails ; enfin aujourd'hui deux sont
encore en exploitation, ce sont celles du Ravin et
du nouveau Castillan.

Voici les procédés d'exploitation qui y sont
suivis:

On atteint les couches par des puits rectan-
gulaires que l'on cuvelle dans toute la partie qui
traverse le terrain tertiaire ou d'alluvion , et que
l'on boise à l'ordinaire dans les parties peu soli les
du terrain houiller. Le prix du foncement du
mètre courant dans le grès houiller varie de 70 à
8o francs.

Le cuvelage, destiné à garantir des eaux conte-
nues dans les couches supérieures , est appuyé sur
le grès, formé de madriers de 15 à 18 pouces
d'équarrissage réunis à triple entaille, et lié aux
parois par un mur en béton. Le nouveau puits des
Acacias, cuvelé ainsi sur 20 mètres de profon-
deur, a coûté 3.8o7f,6o ou 184',83 le mètre cou-
rant, savoir :

(I) M. Chassignet , directeur des mines de Carmeaux
qu'il conduit avec beaucoup d'habileté, a mis une extrême
obligeance à me fournir tous les renseifflements dont
j'avais besOin.

3.8o7f,6o

2° On recherche le prolongement des couches
interrompues par des crains, au moyen de gale-
ries menées à travers ces failles, et on va à la ren-
contre de nouvelles couches par des galeries à
travers bancs. Ces diverses galeries de recherche
sont faites à la poudre et à la toise. Elles coûtent
ordinairement 16 fr. la toise dans du schiste tendre
mêlé de houille, 25 fr. dans du schiste dur, 4o fr.
clans le grès tendre et 5o fr. dans le grès dur.

3° On prépare l'exploitation de chaque couche
par deux systèmes de galeries établies à 20 mètres
de distance , les unes suivant la direction , et les
autres suivant la pente. On divise ainsi le champ
d'extraction en massifs ou piliers qu'on vient ex-
ploiter plus tard.

On donne ordinairement à ces galeries une lar-
geur de 7 pieds et une hauteur de 5 à 8 pieds,
variable suivant l'épaisseur de la couche. On y
laisse d'ailleurs toujours un peu de houille au toit
pour en augmenter la solidité.

Le boisage de ces galeries est fait en cadres de
bois ronds avec leur écorce. Ou se sert à cet effet
de pièces de chêne du diamètre de 6 à 8 pouces,
et du prix de if,5o le pied cube. Les cadres sont
placés suivant le besoin, à des distances de u mèt.
à o'°,25, ou même sont posés contigus. Quelque-
fois on entretient ces galeries, d'autres fois on les
laisse s'ébouler. On a depuis quelques années es-
sayé d'employer le bois d'acacias; on a observé
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Main-d'oeuvre pourmettre cette chaux en place

Pour 1.528 pieds cubes de bois à 1f,5o
Façon et pose du bois à 42 fr. la toise
'126 quintaux de chaux pour béton , à of,6o.

2.292f,00

435,6o
646,°°

434,00
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qu'il résistait fort bien, qu'il durait beaucoup plus
longtemps que le chêne, et était encore très-sain
à l'intérieur alors -que celui-ci était déjà pourri.

4.0 On exploite les massifs de 20 mètres en car-
ré qui ont été préparés sur les diverses couches,
en les recoupant en piliers de 2 à 3 mètres qu'on
enlève ensuite, en reculant et laissant faire les
éboulements. De cette manière on enlève toute
la houille de chaque couche.

Le découpement de la houille se fait par trois
entailles de 0'1,16 de largeur sur 010,60 à i m.
de profondeur, savoir , deux sur les côtés et une
au fond. L'abattage s'opère ensuite par 2 à 3 coups
de mine.

On fait à Carmeaux plusieurs étages de travaux
sur les diverses couches, et on a soin de les tenir
en connexion régulière, ou de faire que les pleins
et les vides se correspondent exactement. Souvent
aussi les travaux d'un même étage sont menés suc-
cessivement sur différentes couches par le moyen
de galerieshorizontal es qui traversent l'entre-deux.

50 Le transport intérieur de la houille abattue,
.des chantiers au puits d'extraction , s'est fait jus-
qu'ici par glissement dans des bennes du contenu
de i hectolitre, qui portaient des semelles de fer
traînant sur des bois placés transversalement dans
les galeries; les traîneurs conduisaient ces bennes
dans les galeries. horizontales, au moyen de bri-
coles passées sur leurs épaules, et les faisaient des-
cendre dans les galeries inclinées au moyen de
treuils. On voit encore ce mode de roulage exé-
cuté à la mine de Castillan ; mais il sera bientôt
remplacé partout par le roulage sur des chemins
de fer, ainsi que cela se pratique maintenant à la
mine du Ravin.
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Ces chemins sont formés de deux lignes de bar-

res de fer laminé, d'environ 3 pouces de large et
4 à 5 lignes d'épaisseur, placées de champ à la dis-
tance de om,813 , dans des entailles faites sur des
traverses de bois carrées, posées sur le sol à o'",5o
les unes des autres. Ces barres sont consolidées
dans les entailles au moyen de tasseaux que l'on
serre fortement.

Ces chemins présentent, comme les galeries
des parties horizontales et des parties inclinées.
Dans les parties horizontales, ils sont à une voie
avec relais de 4o à 5o toises; dans les parties incli-
nées, ils sont à double voie formée de 3 ou 4 rails.

Les chars sont composés d'un train à deux es-
sieux fixes et à quatre roues en fonte mobiles, et
d'une caisse en bois, évasée à la partie supérieure,
rétrécie vers le fond, et fermant sur sa face de
derrière par une porte mobile qui permet en
s'enlevant de vider facilement le contenu de la
caisse.

Dans les tournants un peu courts, on facilite
la marche du char en élevant l'un des rails un peu
plus que l'autre. Les chars du contenu de 5 à 6
hectolitres sont chargés par les bennes, amenées
des chantiers aux galeries principales, puis roulés
par un homme jusqu'aux plans inclinés, descen-
dus à l'aide d'un treuil à frein manoeuvré par un
homme, puis repris par les rouleurs et conduits au
puits, où ils sont vidés et la houille rechargée à la
pelle dans des tonnes de la même capacité. Les
tonnes sont élevées au jour, soit à l'aide de ma-
chines à molettes, soit au moyen de machines à
vapeur.

La machine à vapeur du Ravin est une machine
d'Edwards à double cylindre et tiroirs, laquelle
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travaille à la pression de deux atmosphères, et est
de la force de Io chevaux. Elle meut, au moyen
d'une roue en fonte qui engraine sur une roue en
bois, le tambour horizontal et conique, sur lequel
s'enroulent les câbles qui portent les tonnes.

Cette machine consomme 6 hectolit. de houille
par jour, et élève de la profondeur de 120 mètres
une benne de 6 -; hectolitres en 5 = minutes; il
faut en outre i minute pour le (largement et
le déchargement; le temps d'une révolution com-
plète est donc de 7 minutes.

L'eau nécessaire à cette machine est fournie par
le ruisseau du Ravin, et est retenue dans trois
bassins consécutifs où elle est constamment rever-
sée. Toutes les pertes se rendent dans un bassin
particulier, où elles sont reprises par deux pompes
qui les ramènent dans les bassins ci-dessus. Quand
l'eau du ruisseau manque, on prend celle du Cerou
au moyen de pompes mues par un manég-e , et de
tuyaux de conduite en fonte.

La machine à vapeur du Castillan est ancienne,
à un seul cylindre et à basse pression; elle est de
la force de 8 chevaux , consomme io à 12 hecto-
litres par jour, et meut un tambour vertical en
double cône. Elle élève du niveau de 200 mètres
la benne de 6 hectolitres en 7 minutes ; il faut en
outre i ; minute pour charger et décharger, et -,-'
pour remettre en train : le temps d'une révolution
complète est donc ici de 9 minutes. Cette ma-
chine prend l'eau d'un bassin qu'alimentent les
pompes du puits du Coteau.

Les machines à molettes sont construites avec
soin et toujours garnies de frein. Le tambour est
vertical et formé d'un double cône tronqué, dont
les diamètres sont de 6 et 8 mètr. ; le diamètre du

1
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rnanége est de io mètres. Les hangars qui abri-
tent ces machines sont de forme simple et peu
dispendieuse ; ils consistent en une charpente lé-
gère, portée par des colonnes en maçonnerie, et
recouverte de paille.

Les ouvriers sont classés à Carmeaux de la ma-
nière suivante :

1° Les piqueurs. Ils entrent dans la mine à midi,
doivent faire les entailles et boiser au fur et à
mesure de l'avancement. Ils sont payés à la toise
d'avancement, et reçoivent de to à 15 francs;

2° Les Mineurs. Ils entrent à 8 heures du soir,
doivent abattre en entier la houille de 4 chantiers
et débarrasser ces chantiers ; ils sont payés à raison
de if,25 par

journée'3. Les rouleurs. Ils arrivent à 4 heures du
matin et conduisent la houille aux places d'accro-
chage. Ils sont payés à la journée et reçoivent de
ol',75 à 11;25 suivant leur force. Ils doivent rouler
5o bennes par jour;

4° Enfin les ouvriers divers employés àl'ex trac-
tion et au mesurage des houilles, aux machines
et autres travaux. Ces derniers sont payés à la
journée et au prix de if,25 généralement.

On compte en ce moment i to ouvriers à la
mine de Castillan, et autant à celle du Ravin,
savoir

Castillan. Ravin.

Piqueurs 16 16
Mineurs à la houille 4 6
Mineurs au rocher 4 to
Rouleurs 56 6o
Extracteurs ou molineurs. 8 8
Mesureurs 4 4
Machinistes 2 I

Divers. , 16 5

110 110
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On extrait journellement de la mine de Castil-
lan 5o bennes ou 3oo hect. dehouille,et de la mine
du Ravin 6o bennes 36o hect. ; tota166o hect.
L'extraction annuelle des deux mines ensemble
s'èlève de 18o à noo.000 hectolitres, qui revien-
nent moyennement sur l'établissement au prix de
0%65 l'hectolitre , savoir

Pour l'extraction proprement dite. of,40 f 65
Pour frais divers. o ,25 J'

La houille de Carmeaux qui, dans la mine
fait environ Ï. gros et menu , se réduit au jour à

de chaque espèce ; on n'y fait d'ailleurs qu'une
qualité de houille tout venant que l'on vend au
prix de 2 à Carmeaux , et aux prix de f,75 à
f,5o sur les autres points de consommation. On

calcule que le prix moyen de vente est de 4,65.
Les débouchés sont à peu près comme il suit

Les environs 15 000 hect.
Saint-Juéry 35.000
Gaillac, pour tout le littoral du Tarn et

de la Garonne jusqu'à Aiguillon 7o.000
Toulouse 45.000
Castres et la Montagne Noire 35 000

Les frais de transport par hectolitre sont les
suivants :

I. A Saint-Juéry. or,5o
A Gaillac, par terre o ,75
A Toulouse , par terre i ,6o
A Castres, par terre I ,5o

Port par eau

De Gaillac à Montauban. of,5o
à Moissac. ° ,75

- à Bordeaux. ,20
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Les houilles de Carmeaux , revenant au moins

à 4 fr. à Bordeaux, ne peuvent y soutenir la
concurrence des houilles du Nord qui s'y donnent
à af,70.

Voici enfin la composition des deux. variétés
de houille actuellement exploitées à Carmeaux.

1° Houille du Ravin, couche dite la Grande-,
Veine.

Cette houille n'est lamelleuse que dans un sens,
et ses lamelles se séparent difficilement. Perpen-
diculairement à leur plan, sa cassure est esquil_
leuse et fortement irisée. Elle est assez difficile à
enflammer ; sa flamme est courte, peu éclatante,
et n'est pas accompagnée d'odeur sulfureuse sen-
sible. Elle se ramollit et éprouve un boursoufle-
ment considérable par l'action de la chaleur. Cal-
cinée avec soin clans un creuset de platine, recou-
vert de charbon et placé dans un creuset de terre,
elle a produit o,734 de coke. Ce cake est bdür-
souflé , réuni en une seule masse, d'un gris de
fer et d'un éclat métallique.

La houille donne 0,059 de cendres. Elles sont
d'un blanc légèrement grisâtre. L'incinération a
été faite sur un kilogramme , et les cendres calci-
nées par petites portions jusqu'au rouge blanc,
afin de décomposer complétement le carbonate
de chaux. A cette température elles se ramollis-
sent et se frittent. Ces cendres-, analysées par les
procédés ordinaires, ont été tronvées composées
de la manière suivante :
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Chaux. o,oio
Magnésie 0,010
Sulfate de chaux. 0,002
Peroxide de fer.. . 0,096

0,872 Silice. . 0,480
Alumine.. o,392

0,990

Le silicate d'alumine, qui forme près des 7'-o- de
ces cendres, peut être représenté par la formule

Al' Si' lià13

On a recherché la quantité de pyrite contenue
dans la houille, en attaquant directement par
l'eau régale; elle a ainsi été trouvée égale à o,003.

-Le pouvoir calorifique a été essayé au moyen de
la litharge. Le culot de plomb, déduction laite de
la quantité réduite par la pyrite, pesait 28g' , t 6 ;
ce qui correspond à 0,819 charbon. Or la carbo-
nisation ne donne en charbon que 0,675. Le pou-
voir calorifique des matières volatiles est donc
équivalent à celui de 0,144 de charbon.

2° Houille du Castillan, couche inférieure à la
Grande-nine.

Elle est compacte, présentant seulement des
indices de lamelles; sa cassure est généralement
raboteuse, quelquefois conchoïde; elle s'enflamme
aisément, et brûle avec une flamme longue et
brillante.

Elle a donné 0,757 de coke.
Son incinération a produit o,o43 de cendres

calcinées. Elles sont également blanches, et se
ramollissent au rouge blanc. Leur analyse a donné
les résultats suivants
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Chaux o.oro
Magnésie.
Peroxide de fer

0o:008o6

Argile o 890

175

0,988
La composition atomique de cette argile est la

même que celle de l'argile de la houille du Ravin.
L'attaque immédiate à l'eau régale n'a pas

donné d'indices de soufre.
Sous le rapport du pouvoir calorifique, cette

houille représente 0,777 de charbon. Le pouvoir
reductif des matières volatiles équivaut donc à
celui de 0,163 de charbon.

II. Examen des diverses couches exploitables du bassin de Carmeaux
et des diverses fo,ses d'extraction qui ont été approfondies sur elles.

Les couches exploitables reconnues dans le
bassin de Carmeaux , et sur lesquelles ont été ou-
vertes les diverses fosses , sont au nombre de 4;
ces couches sont, en commençant par celles pla-
cées près de la surface

10 La couche A-, puissante de 2 mètres, et com-
posée d'une houille de très-bonne qualité.

Celle-ci a été -exploitée anciennement par les
deux fosses de Montalbo et du Jardin, placées à
peu près sur la ligne de direction. Les travaux de
Montalbo ont duré de 1749 .à 1758, et ont été
abandonnés pour cause d'éboulements. Ceux du
Jardin ont duré de 1757 à 1769, et ont dû être
quittés à la suite d'un incendie occasionné par
imprudence, et qui n'a pu être éteint qu'en
noyant la mine par les eaux du ruisseau de Mer-
dialou.

On avait encore, vers cette époque, approfondi
sur la même couche le puits du Grandpré ; mais
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le cuvelage en ayant été mal fait, et l'argile schis-
teuse pourrie, sur laquelle il était foncé, donnant
beaucoup trop d'eau on n'a pu s'en servir.

Enfin cette même couche A a été traversée par
le puits Candou , exploitée à 3o mètres de profon-
deur dans le puits du Ravin par le St.-Fenouillet,
et rencontrée au niveau de 23 mètres par le puits
Castillan; ici elle est posée entre le grès et les ter-
rains de transport et cachée aujourd'hui dans le
cuvelage.

2° La couche B est au Coteau, séparée de 3o m.
de la précédente ; elle a 2m,66 de puissance , et
est composée d'une houille nerveuse. On a com-
mencé de l'exploiter vers le mois de frimaire
:an i i, et on a fait sur elle des travaux étendus.

Cette même couche a été rencontrée au puits
du nouveau Castillan ; là elle est distante de 48
mètres de la couche A, et a une puissance de 4
mètres ; on n'y a fait sur ce point encore aucuns
travaux. Enfin elle a été traversée aussi par les
puits du Candou et de Falgayrac , mais s'y trou-
vait trop près de la surface et trop altérée pour
pouvoir être exploitée.

30 La couche C, dite Grande-Veine, a été ex-
ploitée anciennement aux fosses de Candou , de
Falgayrac et du Coteau. On a fait sur elle de
grands travaux aux mines de l'Ecuelle ; on corn-
mence enfin de l'attaquer par le puits Castillan.

Dans la partie de Falgayrac et de Candou , cette
couche se compose de deux veines de m,66 d'é-
paisseur chacune, et qui sont séparées l'une de
l'autre par 2m,60 de schistes. On l'a exploitée ici
de 1771 à v785parla fosse Canclou , puis de 1785
à 1789 par la fosse Falgayrac , que l'on avait fait
communiquer à la première, dont on ne s'est
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Au Coteau, cette couche séparée par 45 mètres

de grès de la. couche B, n'a que 4 mètres de puis-
sance sur lesquels il ne se trouve que 2m,33 d'ex-
ploitable Vers la partie inférieure. On a extrait de
cette veine jusque vers 1826.

La mine de l'Ecuelle se compose des travaux
de la galerie du Bois et de ceux du Ravin, autre-fois séparés, et maintenant réunis par une des-cenderie.

Dans la galerie du Bois, la grande coucheest divisée en deux veines ; l'inférieure épaissede deux mètres, exploitée par les anciens, et la
supérieure, puissante de 3 mètres et séparée dela précédente par ro mètres de schiste houil-
ler. C'est dans cette dernière qu'ont été faitstous les travaux qui s'étendent principalementsur la gauche, disposés en massifs -de 20 mètres
suivant la méthode ordinaire. Li une galeriede traverse, poussée jusqu'au jour, servait de
galerie d'écoulement, et activait encore au moyen
d'une cheminée l'airage qui se fait maintenant parle puits du Ravin. L'exploitation est nulle en ce
moment ; on va bientôt la reprendre ; on y exploi-tera sur une largeur et une hauteur de 2m,33
moyennant 14 à 16 frz. la toise.

Dans la partie du puits du Ravin, mis en ex-ploitation en 1806 , la grande couche présentegénéralement 3 veines distinctes, sur chacune
desquelles ont été établis des étages différents detravaux ; la veine inférieure a 2 m. de puissance,
la veine moyenne 2 111. et la veine supérieure 3 m.;
l'intervalle qui sépare la première de la deuxièmeest d'environ 2m,33, tandis que celui qui sépare la
deuxième de la troisième varie de 8 à 15 mètres.

Tome X, i836.
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Les travaux de la veine supérieure, interrom-
pus depuis deux ans, furent les premiers entrepris;
pendant qu'on continuait à foncer le puits
Ravin, on les fit communiquer avec les travaux
de la veine moyenne par un petit puits particulier
qu'on a bouché depuis; ainsi que par plusieurs
galeries qui passent d'une couche à l'autre , et
dont quelques-unes servent à les visiter. Le dépi-
.1ement est opéré dans quelques parties de ce pre-
mier étage ; dans d'autres les travaux sont seule-
ment préparés , mais les galeries n'y sont pas
entretenues.

Les travaux de la couche moyenne sont les seuls
qui soient poussés maintenant avec activité. On

cherche en ce moment à arriver à la veine infé-
rieure, qui près du puits n'a donné encore lieu
qu'a des travaux fort peu étendus.

La couche C a été traversée par- le puits du
nouveau Castillan à la profondeur de 120 mètres.
Elle se compose en ce point de deux veines puis-
santes chacune de 2 mètres, séparées entre elles
par 1m,33 de schiste houiller. La houille lamel-
leuse qu'elle fournit est mélangée de veines et
rognons de grès ferrifère , ainsi que de nerfs d'ar-
gile schisteuse ; par suite sa qualité n'est pas des
meilleures. Depuis deux ans on fait sur la veine
inférieure des travaux préparatoires qui s'étendent
maintenant à 80 mètres environ au nord du puits,
et que l'on continue pendant que du fond de ce
même puits, on mène de la couche inférieure D
une galerie à travers bancs, qui doit atteindre la
grande couche C, et permettre de l'exploiter à
é niveau au moyen de chemins en fer.

£1. 4" La couche inférieure D a été anciennement
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exploitée aux fosses Toulze , Cleuzel et vieux
Castillan.

A la fosse Toulze l'exploitation a duré de 1789
à 1794; la veine avait de n',33 à 2 mètr. d'épais-
seur; les travaux furent noyés par les eaux que
donna une faille qui borne ces travaux au cou-
chant.

La fosse Cleuzel fut commencée illicitement en
1792 , remise au concessionnaire par arrêté du
comité de salut public du 19 frimaire an 3, et
abandonnée le 7 nivôse an 8; la couche y avait
2 mètres.

Enfin la fosse du vieux Castillan, ouverte dans
les premiers jours de frimaire an 3, fut remise en
exploitation au mois de vendémiaire an 5 , et
abandonnée le 12 vendémiaire an 12. La couche
avait 21',33 d'épaisseur.

Au puits du Ravin cette même couche D, ren-
contrée au niveau de 15o mètres avec une puis-
sance de 2 mèt. , fut mise en exploitation en 1806
et continuée jusqu'en août 1816.

Enfin elle a aussi été exploitée par le puits du
nouveau Castillan depuis 1825 jusqu'à ce jour.On
l'y a maintenant presque entièrement épuisée dans
cette partie, et c'est pour cette raison qu'on dirige
à travers bancs une galerie vers la couche supé-
rieure C. La couche D, profonde de 180 mètres,
donne au nouveau Castillan une houille com-
pacte, brillante et pure, de qualité supérieure à
celle de la couche C. Ce puits a été foncé jusqu'au
niveau de 260 mètres; on a fait ensuite un trou
de sonde qui a traversé 4o mètres d'argile schis-
teuse noire, dans laquelle on n'a trouvé qu'une
seule veine de houille de om,6o de puissance.

Quelques travaux peu importants ont encore
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été faits aux fosses Merdialou et Puellor,, sur
lesquelles nous n'avons pu nous procurer aucuns
renseignements. Enfin on ouvre en ce moment les
deux nouvelles fosses de la Grillatié et des Aca-
cias, pour l'exploitation de la suite des couches du
Coteau et du nouveau Castillan.
- Le plan du bassin de Carmeaux indique la po-

sition des diverses fosses que nous venons de con-
sidérer, leurs hauteurs relatives par rapport à la
galerie du Bois, dont le niveau a été pris pour
repère, les périmètres des travaux d'exploitation
exécutés autour de chacun de ces puits ; enfin l'in-
tersection des couches par dés plans horizontaux
choisis dans les limites des coupes jointes au
plan. Il eût été sans doute préférable d'indiquer
.l'intersection de toutes ces couches par un même
plan horizontal ; mais exploitées à des niveaux
très-différents et sur de petites hauteurs, il eût
fallu pour cela supposer qu'elles demeuraient
planes sur une trop grande étendue pour ne pas
craindre de tomber dans de graves erreurs. On a
donc choisi cinq plans coupants

Le 1e, pour la couche de Falgayrac , à 42 M.
au-dessous de ce puits, ou à 47 mètres au-dessous
du niveau. de la galerie du Bois.

Le 20 , pour les couches de Toulze , Cleusel et
vieux Castillan, à 75 mètres sous ce point.

Le 3e, pour la grande veine de la mine de
rEcuelle , à 93 mètres.

Le 40, pour les deux couches du Coteau et celle
inférieure da Ravin, à io5 mètres.

Enfin le 5e, pour la couche inférieure du nou-
veau Castillan, à 195 mèt. au-dessous du même
niveau.

L'aspect du plan du bassin de Carm eaux montre
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que l'exploitation a eté jusqu'ici concentrée sur
deux points principaux : 10 au nord, de la galerie
du Bois au Ravin ; 2° au sud, depuis le Côteau;
jusqu'au village de la Tour. Les périmètres atta-
qués sur ces deux points s'étendent de part et
d'autre du grand fond de bateau, et comprennent
une étendue superficielle d'environ i kilom. carré.
Admettant que les travaux sur lesquels nous
n'avons aucuns renseignements, et les parties trop
irrégulières reconnues jusqu'ici comprennent en-
core kil. , il suit que la surface totale présumée
du bassin étant d'environ 3 kilom., on en aurait
encore la moitié à .exploiter. Le directeur de là
mine calcule, d'après la connaissance qu'il a 111
prolongement et de la richesse des couches atta-
quées, qu'elles pourront encore fournir pendant
5o ans à la consommation annuelle de 200.000
hectolitres.

GRA:PITRE IL

Description des travaux de recherche.

Après avoir exposé en détail les travaux d'ex-
ploitation établis sur les couches de houille de
Carmeaux , il ne nous reste plus, pour terminer,
qu'à faire connaître ceux de recherche entrepris
en plusieurs points dans le but de découvrir là
suite des mêmes couches.

Les premières recherches furent faites en 183o
aux environs de la Guépie par une société de
capitalistes de Castres et de Toulouse; elles furent
exécutées sur trois points différents, et consist&
Mite éti puits et galeries, et en sondages.

.1 in
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Les recherches par puits et galeries furent faites
entre Puechmignon . et la Guépie sur les 'affleure-
m ents d'une couche d'argilekhisteuse avec veinules
de houille et fougères. On suivit d'abord cette
couche horizontalement par une galerie d'allon-
gement de 2o mètres de longueur, puis de l'ex-
trémité on mena sur elle une galerie de pente ou
descenderie d'environ même longueur. Ayant
d'ailleurs observé qu'a ces niveaux supérieurs la
couche était fort irrégulière et très-brouillée , on
résolut de la recouper à une plus grande profon-
deur; on commença dans ce but, à 76 mèt. vers
l'ouest, un puits qui devait la rencontrer à peu
près à cette même distance verticale, mais qui.
arrêté à 33 in., ne décida rien ; il recoupa seule-
ment plusieurs bancs de grès grisâtre divisés entre
eux par de l'argile verdâtre, ainsi qu'un banc
d'argile schisteuse noire, mélangée de houille
semblable à celle de la galerie. Son abandon paraît
d'ailleurs avoir été occasionné par le peu d'accord
existant entre les différents membres de la société
d'exploration.

Les recherches par sondages furent faites près
des villages de B.oumagnac et de la Descarié.

Les environs de Roumagnac. sont formés d'un
terrain de grès vosgien, dans lequel on observe
quelques bancs d'argile schisteuse noire, avec
mélange de quelques petites veinules de houille.
Cette contrée, éloignée du terrain primitif et très-
voisine des recouvrements tertiaires, semblait peu
ponvenir à des recherches de houille, mais il n'est
point étonnant qu'on y en ait entrepris quand
les statistiques du pays indiquaient depuis long-,
temps ce genre de combustible dans les environs.
Quoi qu'il en soit, un sondage fut commencé le
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12 mars et achevé le 2o juin 1.83o ; il fut poussé
jusqu'à go mètres , et rencontra la succession des
couches suivantes, dans lesquelles on remarquera
beaucoup plus d'argile que de grès, ainsi que cela
est ordinaire aux parties supérieures du grès
bigarré.

Argile schisteuse.
Pyrites.
Argile schisteuse.
Grès.
Argile schisteuse
Grès.
Argile schisteuse houillée.

Grès.
Argile
Schiste argileux dur. . . .

}Iouille.
Grès.' 1,40

Grès.
Argile rougeâtre. 4,0°

Argile grise 3,4o
Grès.
Argile schisteuse.
Roche calcaire.
Argile grisâtre. .

Grès.
Argile grise
Argile rougeâtre
Argile grise
Grès
Argile grise
Grès.
Argile grise
Grès.
Calcaire.
Argile grise
Calcaire
Argile grise ..Ar rougeâtre.ougeâtre.

.....

...

1,00

1,00
1,70
2,00
4,30
0,66
1,15
2,66
2,15
0,5o
0,6o
2,80
0,60

11,35
1,00
8,40
o,3o
1,95 -
1.90

90,04

9,66
o,66
6,5o
0,66
1,00
1,00
0,40
1,33
2,33
6,5b
5,15
o,o3
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Aux environs de la Descarié, au point où la
grande route de la Guépie à Cordes traverse le
vallon d'Aymer,, on observe du côté droit ou occi-
dental une coupure de 5 mètres environ de hau-
teur, faite dans le terrain ; laquelle a mis à ni
un banc d'argile schisteuse noire, inclinée de 20°
au sud, avec veine de o'n,lto d'épaisseur de fer
carbonaté argileux, et quelques impressions de
roseaux. Ce point paraissant devoir donner les
plus grandes espérances, on y fonça un puits de
28 mètres, qui traversa sur cette hauteur deux
couches d'argile schisteuse noire sans houille; un
sondage fut ensuite foncé au bas de ce puits, du
3 août i83o au 29 mai 1831. Il fut poussé jusqu'à
la profondeur de 547 mètres, sans sortir des grèsbigarrés, ni faire connaître aucune couche de
houille. Voici la succession des roches traversées
par le puits et le soudage:

mètres.
Terre végétale
Grès gris
Argile schisteuse noire.
Grès rouge
Argile verte. 28,00
Grès gris
Argile schisteuse noire.
Grés rouge.
Argile verte
Grès. 8,16
Argile schisteuse. 1,00

. Grès. 3,8o
Argile schisteuse 3,40Grès. 3,6o
Argile schisteuse 5,6o
Grès 0,20
Argile schisteuse rougeâtre 12,70

A reporter-. . . . . 66,46
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Report 66,46

Grès o,66
Argile schisteuse rougeâtre i,00

GAr.,:ii
o,6o

e schisteuse rouge. 1,15i
Grés. ',40
Argile schisteuse rouge. 1,10
Gc-ès. 2,70
Argile schisteuse rouge. o,8o
Gres. 2,60
Argile schisteuse rouge. 2,8o

,o8
Argile

o
e schisteuse rouge. 2,00

Grès. 7,05
Argile schisteuse rouge. . . 1,00
Arg. id. mélangée de quel-

lues couches blanches. 3,5o
Gres 0,50
Argile schisteuse grise. . . 0,76
Grès très-dur 1,16
Marne argil. mél. de gris. 1,66
Grès. 0,12
Argile schisteuse rouge. . 4,50
Grés.
Argile grise
Argile noirâtre
Argile grise
Grès.
Argile schisteuse grise.
Argile noirâtre
Arg. schist. mélang. de gris
Grès.
Arg. schisteuse grise mélan-

gée de grès o,3o
Argile schisteuse noirâtre. . 0,90
Argile schisteuse blanche. . o 20

o,5o
Argile schisteuse grise. . . . 0,20
Marne argileuse 0,76
Grès. I,6o
Grès rougeâtre _0,60

A reporter. 9. . 126,20

1,72
1,50
2,00
0,8o
1,5o
3,75
2,00
3,15
1,12
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Report. .126,20
G-rès. o,5o
Argile schisteuse grise. . . f ,20
Grès très-dur o,3o
.Argile schisteuse rouge mé-

langée de grès i,00
Grès. 3,5o
Argile schisteuse mélangée

de grès blanc 1,55
Grès. 1,76
Argile schisteuse grise mé-

langée de grès o,3o
Grès. 0,45
Argile schisteuse grise. 1 ,6o
Id. mélangée de grès. . 0,25
Grès.
Marne argileuse
Grès blanc
Argile schisteuse.
Marne schisteuse
Grès.
Grès quartzeux

147,07

En 1831 et 1832 la même société fit faire de
nouvelles recherches de houille aux environs de
Réalmont , où déjà anciennement quelques puits
avaient été foncés dans le même but. Celles-ci
consistèrent en deux sondages exécutés, l'un dans
le vallon de Blimat et l'autre dans celui du Dadou.
Tous deux furent conduits à plus de ioo mètres
de profondeur. Nous avons fait connaître au cha-
pitre 3 de la i " section les différentes couches ren-
contrées, et dont aucune-ne contenait de houille.

En 1833 , les ingénieurs des ponts et chaussées
du Tarn faisant percer la route départementale
de Monestiès à Cordes, mirent à nu , dans les
grès de la Bastidette; des nodules et veines de
houille qui .engagèrent MM. Mercadier, de Mo-

0,70
0,95
o,86
o,65
5,25
3,15
0,90
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nestiès , et Cordurier, de Salverdonde , à entre-
prendre de concert 'quelques recherches sur ce
point. Ils décidèrent de faire ces recherches par
puits, et de placer celui-ci sur la couche d'argile
schisteuse , qui se montrait à mi-côte entre les
grès houillers de la route et le conglomérat gros-
sier du Château. Le point qu'ils choisirent se
trouvant très-près du terrain primitif, il semblait
qu'ils auraient dû être bientôt arrêtés par lui. Les
-Voici cependant arrivés à la profondeurde 133 m.,
et ils sont toujours dans la formation des grès bi-
garrés.

Le puits de la Bastidette a 2m,33 de longueur
sur rm,66 de large; commencé en janvier 1834, il
avait au ier février 1835 une profondeur de 133 in.
Jusqu'à ioo mètres, les déblais et les eaux ont été
élevés au jour par 4 à 6 hommes, à l'aide d'un treuil
à manivelles et à engrenages ; depuis on a enfin
substitué à ce mode fort dispendieux un manége
à deux chevaux. Voici la succession des couches
:traversées sur ce point :

Terre végétale 6 mètres.
Argile schisteuse pure:* 16
Même argile avec veinules et

rognons de pyrites. 6
Argile avec nids de houille. . 6
Arg. schisteuse noire très-dure 18
Grès fin impressionné
Argile schisteuse noire
Argile schisteuse noire et dure 16
Argile schist. noire et tendre.
Poudingue -
Grès fin micacé.
Grès ordinaire 12
Grès fin micacé très-impression.

A reporter 110

4
4
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Report I 10
Argile schisteuse 2
Gs ès gris 20
Argile schisteuse noire avec

veine de 2 po. de houille. . 4

136

Enfin au mois de juillet 1834 , la compagnie
de Toulouse, qui avait déjà dépensé de fortes
sommes à la recherche de la houille, considérant
.que les terrains explorés jusqu'à ce jour consti-
tuaient la partie inférieure du grès bigarré, c'est-
à-dire la plus voisine du grès houiller qu'on pou-
vait espérer de trouver au-dessous , elle résolut de
faire un dernier sondage qu'elle placerait non
loin du terrain primitif, et qu'elle pousserait le
plus bas possible afin de tâcher de traverser la
formation de grès bigarré. Le lieu de Puechmi-
gnon lui ayant paru convenir au mieux à cette
dernière recherche, c'est là que ce sondage a été
commencé. Il est aujourd'hui parvenu à la profon-
deur de ioo mètres, et a traversé les roches sui-
vantes qui font toutes partie du grès bigarré:

mètres.

Terre Végétale
Terrain de transport. . .

Grès gris noirâtre 40,00
Grès rouge
Sch iste grisâtre(psa mmites)
Grès gris 10,00
Argile schisteuse noire. . 2,18
Grès gris 8,43
Schiste gris 2,54
Grès rouge .1,38
Grès gris
Grès schisteux

A reporter.. . 77,17

7.91
4,53

Nous voyons en définitive que de nombreux tra-
vaux de recherche ont été faits au N.-O. et au S.-E.
de Carmeaux , sur des grès présentant de grandes
analogies avec les grès houillers de ce lieu , mais
en différant par beaucoup de caractères qui doi-
vent les faire ranger dans la formation plus récente
des grès bigarrés, et nous nous expliquons ainsi
pourquoi ces travaux, dont aucun n'a traversé entiè-
rement cette formation, sont tous demeurés in-
fructueux.

Si nous examinons d'ailleurs jusqu'à quel point
il est probable que le terrain houiller de Car-
meaux s'étende sous les grès bigarrés et les roches
tertiaires qui l'entourent, nous verrons qu'il y a
quelques raisons de croire que les choses se pas-
sent ainsi :

i° Le terrain houiller de Carmeaux ne parait
point limité de tous côtés par le terrain primitif,
ainsi que quelques renseignements m'en avaient
d'abord donné l'idée; et je ne sache pas qu'au
S.-0. on ait observé de roches anciennes sur aucun
point des travaux intérieurs.

2° Au moulin de Vaysse les arkoses succèdent
immédiatement au grès houiller. Elles offrent, il
est vrai, une pente inverse, qui peut provenir
d'un intermédiaire de primitif, mais qui peut
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Report 77,17
Grès sch. avec tr. de charb. 5,76
Grès gris mêlé de schistes. 1,73
Grès gris. 5,82
Grès schisteux. 0,20

gile schisteuse tendre. 1,90
Grès gris dur 2,94
Grès gris mêlé de blanc. . 2,41

Total 97,93
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tenir aussi à ce que les couches font ici une selle,
ainsi que cela est si fréquent dans les mines de
Carmeaux.

3. Le terrain houiller de Carmeaux parait dans
la même position que celui de Figeac; l'un et
l'autre doivent avoir été mis au jour par des redres-
sements plus forts sur ces points que sur toutes les
autres parties de la lisière primitive.

Admettant que le terrain houiller n'est point
circonscrit autour du bourg de Carmeaux , ques-
tion que résoudrait définitivement un sondage
fait sur les arkoses du moulin de Vaysse , voyons
quels seraient, après toutes les recherches déjà
laites, les points d'attaque les plus favorables
pour découvrir la suite de ce terrain au-dessous
des terrains plus nouveaux qui le recouvrent ?

Le grès houiller de Carmeaux est limité au
N.-0. par le terrain primitif, à l'ouest et au sud
il se termine à des roches de grès bigarré et à des
marnes tertiaires; à l'ouest les grès bigarrés sont
explorés en ce moment à la Bastidette , point situé
à la limite même de la concession de M. Solages,
et ils y ont déjà une très-grande épaisseur ; car un
puits de 136 mètres ne les a point encore traver-
sés. Au sud les recherches, pour être- hors de la
concession de Carmeaux , devraient être placées
aux environs de Saint-Jean-le-Froid ; mais il est
évident, en raison de la grande masse de terrain
tertiaire qu'on aurait ici à traverser, qu'elles ne
pourraient conduire à aucun bon résultat. Au
S.-E. nous avons vu que le grès houiller paraissait
aller vers la Landrevié, et que dans cette direc-
tion on ne savait où ni comment il s'arrêtait sous
les marnes tertiaires qui le recouvrent. Dans cette
partiéseulement, de nouvelles recherches nous
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paraissent pouvoir être tentées; pour s'éloigner le
moins possible de Carmeaux , on les placerait dans
la vallée du Candou , entre Trap et la ,Salabertié,
et comme il est probable qu'elles devraient être
fort profondes pour avoir du succès, on les ferait
consister en un sondage , qui , fait à l'ordinaire
et calculé sur le prix assez élevé de tous ceux exé-
cutésjusqu'à ce jour, pourrait exiger une dépense
d'environ 12 à 15.000 fr. Ce serait d'ailleurs le
cas d'essayer ici le sondage chinois, .qui offrirait
d'autant plus d'avantage que l'on aurait à pénétrer
à une grande profondeur.
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NOTICE

Sur des expériences relatives lz l'emploi de l'air
chaud dans les /Orges de maréchal, exécutées

lafônderie royale de Liége;
Par M. GOBELET , lieutenant dans l'artillerie belge (1).

( Extrait du Journal de l'armée belge, IV, n. 183G. )

Les appareils employés pour chauffer le vent
dans tes expériences qui font l'objet de cette no-
tice, sont de deux sortes. L'un, inventé en Angle-
terre par M. Tayl.or, est le seul employé en France,
et a été décrit Annales des mines, 3' sér., t. 6,
page 37; l'autre, inventé par M. Fabvre-Dufaur,,
directeur des hauts-fourneaux de Wasseralfingen
( royaume dc -VViirtemberg ), a été importé en
Belgique par M. le major Frédérix , directeur de
la fonderie de Liége.

Ce dernier appareil, qui se place verticalement
et remplace le contre - coeur, consiste en une
caisse en fonte de om,5o7 de hauteur, om,418 de
largeur et or', 1 04 d'épaisseur, divisée intérieure-

(1) M. le major Frédérix , directeur de la fonderie
ayant introduit différents appareils à air chaud dans les
opérations sidérurgiques de l'établissement sous sa direc-
tion , a chargé M. le lieutenant d'artillerie Godelet , atta-ché à la fonderie, de constater les effets du vent chaud
dans les forges de maréchal. La présente notice est un ex-trait du rapport adressé par M. Godelet , à la suite deces expériences.

Tome X, 1836. 13

Appareils
à chauffer

l'air.



Machine
soufflante.

Tuyères.

194 r(PERIENCES RELATIVES

ment en 7 compartiments, qui communiquent
entre eux par des ouvertures circulaires placées
de telle manière que le vent, entrant dans l'appa-
reil par la partie supérieure, soit obligé de les par-
courir entièrement avant de sortir par la tuyère
placée à la partie inférieure.

Pour comparer les effets de l'air, chauffé de ces
deux manières, avec ceux de rair froid, on exécuta
le même travail dans trois forges alimentées l'une
au vent froid et les deux autres au vent chaud,
la première à l'aide de l'appareil Fabvre-Dufaur,
et la seconde à l'aide de l'appareil Taylor. Ces
expériences eurent lieu en novembre 1835.

Le vent fut fourni aux forges par une soufflerie
de oi1,768 de diamètre intérieur, et de o'n,92 de

course, dont le piston, faisant 6o pulsations par
minute, est mu par une machine à vapeur à
basse pression et à double effet, de la force de 20
chevaux. La dépense journalière occasionnée par
cette machine est calculée, pour chaque forge, à
if,80. La pression du vent étant la même, et le
forgeron ouvrant également lé robinet de la ma-
chine , on doit considérer la dépense du vent
comme à peu près la même dans les trois forges.

Dans la forge Lair froid, ainsi que dans l'appa-
reil Fabvre-Dufaur, le diamètre de l'orifice de la
tuyère était de o'n,o26; mais pourla tuyère de l'ap-
pareil Taylor on adopta une modification proposée
par M. Bouchot, maître de forges (Nouveau pro-
cédé pour fabriquer la fonte et le fer en barres,
etc., par M. Guenyveau , ingénieur en chef des
mines ). On donna à son orifice une forme
tique dont les axes étaient de Lo1n,o4o et oin,o25.
Cette modification a pour but, comme le dit son
inventeur, de procurer une lame au lieu d'un
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cône d'air ; ce qui permet d'obtenir un feu beau-
coup plus étendu , éminemment utile lorsqu'il
s'agit de forger de grandes masses.

Le travail exécuté dans chaque forge fit la
confection de quatre demi-essieux en fer pour
avant-trains de voitures de campagne.

Quatre ouvriers qui ne changèrent point furent
employés à ce travail, savoir, un forgeron à 21.,80
par jour, et 3 frappeurs à i,5o chacun ; la jour-
née étant à cette époque de 9 heures de. travail.

Le fer employé était d'excellent fer fort, ob-
tenu au charbon de bois ( du haut-fourneau de
Vaux, province de Namur ), en barres de orn,o85.,
de largeur sur om,o3o d'épaisseur, coûtant 4o fr.-
les ioo kilogr.

La première opération , la préparation des Préparation
mises, consiste à soumettre les barres au rouge des mises.

blanc et à les couper, à l'aide d'un tranchant à
chaud, en barreaux dits mises, de orn,6o et on',5o
de longueur. Chaque demi-essieu est formé de
deux mises de oin,6o et d'une de on1,5o.

La confection des essieux se compose de deux
parties.

La première, le soudage des mises, consiste : Soudage
10 A soumettre à l'action de la chaleur du blanc des mises'

soudant ( 6000.c.) 2 mises de o1n,6o, et à les souder
à bras d'hommes vers leur milieu sur une lon-
gueur d'un décimètre environ ;

2° A amincir ou, en ternie d'ouvrier, à amor-
cer une des extrémités d'une Mise de o'n,5o , que,
l'on coupe ensuite au tiers de sa longueur , 'reH
pliant et assujettissant la partie coupée, de ma-
nière qu'elle serve à renforcer l'autre vers son
milieu ;

3° A. donner à cette mise ainsi renforcée 14

Travail
exécuté.
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même chaleur, afin de souder vers son amorce, ld iqUan

sur om, 1 de, longueur, la petite partie sur la
grande ;

4. A exposer de nouveau cette même mise avec ID.
;-1,,,x9 les deux premières à la chaleur soudante, en les

superposant de telle sorte que les parties déjà ,I/E 50C

soudées coïncident exactement, afin qu'ayant at-
teint cette chaleur on puisse les souder à bras api. la I

d'hommes en cet endroit ;

1.111P

50 A souder enfin l'empâtement (c'est en terme
IIPS

d'ouvrier ce les nomment le demi-que ..artilleurs
corps d'essieu ) et la fusée, en les soumettant à
l'action du martinet.

On juge que toutes ces mises sont bien soudées,
lorsque leur nombre ne peut plus être reconnu;

Ci' mais avant d'arriver à ce point il est i. min.quelquefois
nécessaire de leur donner plusieurs chaudes sou-
dantes. On voit que par cette manière d'opérer la
fusée, _qui est la partie de l'essieu qui doit offrir le
plus de résistance , se trouve formée de . quatre
arres de fer.

Achèvement La deuxième partie de la confection des essieux
b

de l'essieu. consiste
I. A étirer la fusée ; Le tout à l'aide
2° A ébaucher l'empâtement; 5 du martinet.

1

,242i
36 A achever le forgeage de l'essieu à bras 1 h. 5

d'hommes, en se servant de gabarits pour le
mettre aux dimensions exigées.

ninutes.Dans cette 2e partie de la fabrication on ne
soumet l'essieu qu'a la chaleur rouge-blanche :
c'est pour cela que les chaudes n'en sont pas men-
tionnées dans le tableau suivant.

L'essieu à ce dernier état est remis au tourneur
qui achève la fusée, puis le passe aux ajusteurs
qui le finissent complétement.

9(i) 4 a (..

li (i) a7

i 3 22

8 2 /



ETAT indiquant le temps employé pour la eonteCtioii de quatre demi-essietix poitr avant-trains
de voitures de campagne.

(/) A dit subir deux chaudes.

Tome X, ,83G, p. 197.

AIR FROID. AIR CHAUD ( APPAREIL FABVRE,DUFAUR ). AIR CHAUD ( APPAREIL TAYLOR ).
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On peut, d'après ces états, faire les remarques
suivantes :

Relativement à la durée totale des opéra-
tions , l'air chaud est plus avantageux que l'air
froid ;

n Cet avantage se signale principalement lors-
qu'on soumet le fer à la chaleur soudante, et
alors l'appareil Fabvre-Dufaur l'emporte sur l'ap-
pareil Taylor ;

3. Ce dernier l'emporte en économie sur .l'autre
lorsque le fer ne doit pas rester longtemps au feu,
ou ce qui revient au même, lorsque l'on confec-
tionne de petits objets : cette différence provient
sans doute de ce que dans l'appareil Taylor,, la
tuyère n'était élevée que de om,o97 au-dessus de
l'âtre de la forge, et de ce qu'on ne pouvait,
comme dans leis deux autres forges, faire écouler
les laitiers à l'aide d'u ncanal aboutissant

par: une de

OPÉRATIONS.
AIR

PROU,

AIR CHAUD.

APPAREIL
FAAVRE-
DI/PAPA .

APPAREIL
TAYLOR.

OESER-

'"").S.

Préparation des mises 3 h .,28' 2 h., 51 J 1,,I 3'

Chauffer au blanc souci. 4 h , 5' a h., 43',3o'' 2 h.,58'

Forger. 111., 29,3o, s h..,14 I

Pour étirer la fusée et
faire l'empAtement en
chauffant au rouge
blanc. 15 h., I', 30, 15 11.,53',3o" 13 h.,413'

Durée des opérations. . . a4 h., 3' as 11,42' 23 /1., / I'

A L'EMPLOI DE L'AIR CI-EAU D. 197

Récapitulation des données de l'état précédent.
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ses extrémités au foyer, et par Vautre sous la
forge (i);

40 Le temps pour étirer la fusée et faire l'empâ-
tement fut plus considérable avec l'appareil Taylor
qu'au vent froid. Cela tient probablement à ce que
ces deux opérations ne purent être .exécutées au
martinet, parce que la forge en était trop éloi-
gnée et que le fer se fût refroidi dans le trajet.

Déchet du fer. Pour pOuvoévaluer le déchet dû fer, on pesa
les mises avant l'opération, et, l'essieu achevé , ori
détermina son poids et celui des riblons ou débris
qui en provenaient.'

La houille employée était demi-grasse, menue;
provenant d'Ougré ( système inférieur du bassin
houiller de Liége ) , du poids de 1.000 kilogr.
mètre cube, évalué à 9 fr. rendu sur le parquet
de la fonderie. Elle fut pesée sèche, puis humec-
tée d'une quantité d'eau suffisante. On détermina
son volume, et on évalua de même le reste après
chaque opération.

Consom-
mation

en houille.

(1) Depuis ces expériences , dans les appareils Taylor
coulés à la fonderie, la distance de la tuyère à l'âtre a été
portée à 0na,19, et on a pratiqué un trou destiné à laisser
écouler les laitiers, et traversant d'outre en outre la
chambre à compartiments. Le forgeron assure que ces
appareils chauffent beaucoup mieux que les anciens.

On voit par cet état qu'à l'air chaud, avec l'ap-
pareil Fabvre-Dufaur,, le déchet est de 2k,66 p.
moindre qu'a l'air froid, et de i5 p.,; avec
l'appareil Taylor, en tenant ,compte des riblons
qui diminuent réellement la perte du fer.

Les essieux fabriqués l'air chaud ayant les
mêmes dimensions que ceux fabriqùéS à l'air froid,
et pesant davantage, il s'ensuit qu'ils ont plus de
densité et 'Jar suite plus4e force.

La consommation en combustible est moindre
de 2k,73 p. qu'avec l'air froid, quand on tra-
vaille avec. l'appareil Fabvre-Dufaur. Mais le pro-
cédé à l'air froid l'emporte de ik,84 p. :" sur celui
à l'air chaud avec l'appareil Taylor. Il suffit, pour
expliquer cette anomalie, de remarquer que le
forgeron était obligé, lorsqu'on soumettait le fer
à l'action des marteaux, de laisser passer un jet
d'air par la tuyère, pour empêcher les laitiers de

CONS05151.1TIONS.
AIR

AIR CHAUD.

punie. apPAREIL
FAIIVRE- APPAREIL

uurÀua. TAYLOR.

, k. h. k.Per employé ..... . i'38,00 138,00 138,0oPoids des quatre essieux
achevés lo3,00 1°4,38 14,98Perte du fer 35

'
00 33,62 33,o2Poids dés riblons à sous-

traire de cette perte. 8,20 10, Yi 8,55Perte réelle du fer 26,8o

211,5o

, 23,08

,

io5,72

24,47

r5,40Houille employée
Eau pour hum. la houille 28,40 26,20 29,00
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Etat indiquant le déchet 'du fer et la consommation
en houille.
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l'obstruer ; ce qui n'avait pas lieu dans les autres

procédés.
Afin de pouvoir apprécier la valeur numérique

des résultats que nous venons d'énoncer pour
ces trois procédés, établissons le devis comparatif
suivant.

DÉTAIL DU TRAAAIL.

Totaux

A décompter le prix des ri-
blons(à 15 fr. les ioo k.)

Reste

A décompter l'excès de
valeur du fer dans les
essieux fabriqués à l'air
chaud (1)

l'rix des essieux non tourn.

82,19

1,23

80,89

80,89

AIR CII1UD.

78,80

1,53

O 55

76,67

SPI' ARES!.

TAYLOR.

713.

1,28

78,02

1' 79

77;23

OBSEIWATIOUS,

(t) Le prix d'un
essieu devantse cal-
culer au poids , ce-
lui qui sera plus
pesant aura une
plus grande valeur;
on doit donc re-
trancher la valeur
provenant de cet
excès de poids,pour
rendr.dles résultats
comparables.

Ce devis indique qu'il y a 5r,21 p. de gain en

employant l'air chaud selon la méthode Fabvre-

Dufaur, , et 4,52 p.'2,, en se servant de la méthode

Taylor. On fait abstraction dans ce devis des frais

généraux qui se trouvent diminués par une plus

grande célérité dans les opérations.
Les causes qui peuvent concourir à rendre les

résultats obtenus dans ces expériences moins

20IA L'EMPLOI DE L'AIR CHAUD.

avantageux que ceux consignés dans d'autres rap-
ports sur le même sujet sont les suivantes

10 La perte de temps occasionnée par les opé-
rations accessoires exigées pour la parfaite confec-
tion des essieux ,doit diminuer notablement les
effets de l'air chaud.

20 Les forges à air froid de la fonderie, présen-
tant des contre-curs en. ..fonte de 050,30 d'épais-
seur, o'n,43 de largeur, et 011'46 de hauteur, dans
lesquels sont adaptées des tuyères en tôle, on
travaille, pour ainsi dire, à l'air chaud.

3° Dans les forges ordinaires activées par des
soufflets de maréchaux, la régularité qu'acquiert
le vent en parcourant les compartiments de l'ap-
pareil doit avoir un effet notable, indépendam-
ment de la températdre.

La température du vent des appareils à air Température
chaud fut déterminée 'au moyen de barreaux -d'al- de Fair.
liages métalliques exécutés d'après les renseigne-
ments fournis par sir Parke ( Essais chimiques sur
les arts, t. II). On avait pratiqué dans les parois
de derrière des appareils à air chaud, et aboutis-
sant à la tuyère, des trous taraudés de 0o0,015 de
diamètre , pouvant être fermés à volonté au
moyen d'une vis terminée par une tête à illet.

Le thermomètre Centigrade indiquait 29'75
pour la température, de l'atelier, et 17° pour
celle du vent provenant de la machine soufflante
avant qu'on mît le feu aux forges

Après 4 ou 5 heures de feu là température du
vent des appareils de MM. Fabvre-Dufaur et Tay-
lor , alors aussi élevée qu'à la fin de la journée ;
était de 2670,75 ç. , le feu 'ayant, autant que cela
est possible , la inénie intensité. Le barreau qui
indiquait cette temp ature était composé de 15

fr. c. fr. c. fr. c.

Un forgeron
Trois frappeurs
Soufflerie.
Ho aille.
Fer employé

9,08
11,39
4,55
1,90

55,2o

9,7

1,84
55,2o

6,82
10,98
4,33
1,92

55,29

AIR

V11010.
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parties de plomb et d'étain; on le laissait 4 à 5
minutes dans chaque appareil, en ayant soin de
ne pas le faire reposer sur les parois en fonte.

Entre ces expériences pyrotechniques et pelles
qui font le sujet de cette notice, les tuyères des
forges avaient été changées et avaient reçu un dia-
mètre de om,o3o.

Comme en définitive il y a peu de différence
entre les résultats obtenus à l'aide des deux appa-
reils destinés à échauffer l'air, on peut dire, afin de
déterminer sur le choix de l'un ou de Vaincire,
que l'appareil Fabvre-Dufaur, , pesant compléte-
meniachevé 1i4 kil.,coûterait 4o fr. dans le com-
merce, tandis que celui de M. Taylor, pesant
14o kil. , coûterait. 5o fr.

203

MÉMOIRE

Sur un nouveau procédé de carbonisation dans
les usines, à l'aide de la chaleur perdue des
hauts-fourneaux et .foyers de forge;

Par M. Th, VIRLET, ingénie., civil-

Tout le monde sait que, par les procédés or-
dinaires de carbonisation dans les forêts, le bois
ne rend, terme moven, que 15 à 18 p. op) en
poids de charbon, 'bien qu'il puisse en donner
une quantité plus que double. Cette perte consi-
dérable, qui tient à l'imperfection des procédés
employés, a fixé depuis longtemps l'attention des
industriels et. des maîtres de forges, qui ont tenté
à différentes époques de nombreux essais pour
améliorer les procédés en usage, sans 'qu'aucun
d'eux ait obtenu beaucoup de succès. On est bien
parvenu, dans quelques localités, à obtenir une
augmentation dans les produits, niais par des
moyens, la plupart si dispendieux, si difficiles
à. exécuter, ou qui exigent une surveillance
telle, qu'on y a toujours renoncé, et que l'on
s'est borné jusqu'ici à apporter un peu plus
de soin dans l'arrangement des meules, et à sur-
veiller davantage l'opération de leur carbonisa-
tion. On a aussi employé dans quelques localités
des fourneaux particuliers de carbonisation, les-
quels, en définitive, ne donnent pas une plus
grande quantité de charbon que dans les meules

Tome X, 1836.
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dont le travail est dirigé avec tout le soin conve-
nable.

On savait cependant, depuis bien longtemps,
cln'en carbonisant en vase clos et chauffant exté-
rieurement on obtenait une quantité de charbon
bien plus considérable ; mais on était convaincu
aussi que ce procédé serait toujours imprati-
cable pour les grands établissements, qu'il serait
d'ailleurs trop dispendieux, et que l'acide et le
goudron que l'on pourrait. recueillir alors n'of-
friraient pas le dédommagement des dépenses
auxquelles cette manière d'opérer entraînerait.

Dans cet état de choses, arriver à carboniser
'en grand avec économie et par un moyen qui
donnât une beaucoup plus grande somme de

produits , était un problème que je m'étais pro-
posé depuis l'époque où, ayant été sur le point
de m'associer dans une affaire de forges , j'avais
plus particulièrement dirigé mes études vers cette
industrie, et cette idée n'a cessé de me préoccu-
per surtout, depuis qu'intéressé dans l'exploita-
tion de l'application de l'air chaud dans les usi-
nes, je me suis exclusivement occupé de l'indus-
trie des fers; et je nie proposais de me livrer
aux expériences d application que des circonstan-
ces de position seules avaient toujours retardées,
lorsque j'appris que MM. Houzeau et Fauveau se
livraient dans les Ardennes à des tentatives pour
arriver au même but, et que leurs essais, que je
suivis dès lors, on le concevra facilement, avec
le plus grand intérêt, donnaient l'espérance d'une
réussite complète à laquelle je tenais à honneur
de ne pas rester tout à fait étranger.

M. Houzeau-Muiron , manufacturier-chimiste
à Reims, frappé de l'imperfection des procédés
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de carbonisation des forêts, avait eu aussi lui là,
pensée qu'on pourrait facilement . arriver_ à de,'
grandes améliorations, et itavait dans ce:4efait,
depuis longtemps dans son laboratoire de,W;nn-
breux essais de carbonisation en vase clos, qui lui,
avaient fait entrevoir que ce procédé pourrait fa-
cilement s'appliquer aux forges, et. qu'en utili-
sant la chaleur perdue qui s'échappe., des foyers,
on éviterait les pertes énormes de combusti4e
qui ont lieu par les procédés grossiers dont
avait exclusivement fait usage jusqu'alors;
reconnut aussi qu'en poussant moins initaa,car'f,
bonisation qu'on ne le fait ordinairement, le char(
bon conservait une-plus grande proportion d'hy--
drogène, qui lui donne un pouvoir calorifique
beaucoup plus considérable. En conséquence,
il communiqua ses idées à un maître de for-
ges de ses amis, M. Fauveau-Déliars , qui, sai-
smsant aussitôt comme lui toute l'importance
des résultats qu'un tel procédé pourrait avoir
pour l'industrie des fers en général i.,se char-
gea, aidé des conseils de M. Houzeau, d'en faire
l'application dans son usine des Bièvres. Les es-
sais qu'il a tentés à ce sujet, il les a poursuivis:
pendant plus d'une année avec une persévérance,
et une tenacité digne des plus grands éloges, ne
se laissant ébranler ni par ses parents et amis, qui
voulaient le détourner d'un projet qu'ils considé-
raient, sinon comme tout à fait chimérique, au
moins comme ruineux, ni par les obstacles ou
les dépenses que de tels essais devaient nécessai-
rement entraîner, ni enfin par le mauvais. vouloir
des ouvriers, (lui, il faut bien le dire , avec une
volonté moins ferme, eussent suffi pour faire
échouer l'affaire dès le principe, car ce n'est qu'a-.
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près avoir été obligé de renouveler plusieurs fois
complétement le personnel de son usine, qu'il
est parvenu à trouver des ouvriers assez dociles

pour ne point entraver ses opérations, et d'as-
sez bonne volonté pour ne faire exactement
-que ce qui leur était indiqué, sans s'inquiéter de

,ce qui pourrait en advenir. D'aussi constants ef-

forts ne pouvaient manquer d'arriver à un succès
complet, et MM. Houzeau et Fauveau ont obtenu,
par ordonnance royale en date du février 1835,.

un brevet d'invention et de perfectionnement de
quinze années pour leur nouveau procédé de car-

Ionisation. -"-).'

Les avantages de ce procédé, simple et ingé-
nieux, qui consiste à remplacer la carbonisation
,ordinaire des forêts par Une carbonisation à l'u-
sine, dans des caisses ou fours en fonte échauffés
extérieurement par la flamme perdue qui s'é-
-chappe ..des foyers, tiennent surtout en grande
partie à ce que, -la carbonisation n'étant poussée
que jusqu au point nécessaire 'pour chasser du
bois l'eau et les.-gaz oxidants, le charbon qui .en
résulte conserve encore- une certaine proportion
d'hydrogène, corps éminemment combustible,
et très-propre à faciliter la désoxida Lion des mi-
nerais, avec la plus grande partie du carbone
qui se trouve consommé en pure perte par les
anciens procédés.

En effet, l'examen fait au laboratoire de l'école
des mines, par M. Berthier (voy. Ann. dès min.,
tom. IX, 3e liv., 1836), du bois carbonisé aux
Bievres par le nouveau procédé , lui a dé --
montré que ce charbon équivalait à o,535 de
son poids en carbone. Or ,- le mètre cube de bois

pesant dans cette localité de 375 à 38o .kilogr.,
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qui rendent d'après le nouveau système 220
kilogrammes de charbon, il résulte que celui-ci
correspond a environ 31 ou 32 pour du car-
bone contenu dans le bois, qui n'en contient
guère que 36 pour `7:: mais il conserve en ou-
tre une phis grande proportion d'hydrogène, qui
augmente beaucoup son pouvoir calorifique.

Examinons maintenant, sous le rapport de l'é-
conomie du combustible, les avantages que ce
procédé procure. Par l'ancien procédé, on dé-
pensait ,pour obtenir 1.000 kilogrammes de fonte,
environ 7 kilolitres de charbon de bois ayant
.séjourné quelque temps dans les halles, c'est-à-
dire en y comprenant le déchet qu'éprouve le
charbon en volume, et qui, pour les Ardennes,
est ordinairement évalué à un sixième, parce que
le bois de charbonnage y étant généralement
tortueux, le charbon qui en résulte est très-
sujet à se briser et à s'affaisser; ce déchet, ou si
l'on aime mieux, cette réduction en volume, n'est,
dans la .plupart des autres localités, que de ,un
douzième à un huitième.

Sept kilolitres de charbon à l'ancien procédé,
pesant environ 1.5oo kilogrammes, représentent
10 ; doubles stères de bois, quantité nécei-
saire. pour produire i.000 kilogrammes de fonte.
grise de moulerie; or, comme d'après le nouveau
procédé de carbonisation on ne dépense, pour
obtenir la même quantité et qualité de fonte,.
que 5 cordes 112. centièmes, l'économie en bois
se trouve être de plus de moitié, et, si fon con-
vertit ces 5,12 doubles stères en charbon an-
cien, on voit que la consommation comparée de
combustible, par l'ancien et le nouveau pro-
cédé, est réduite d'environ 1.5oo à '7 38 kilogr.
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par i.00d. kilogrammes de fonte; diminution
qui, je n'en doute pas, sera, dans les fourneaux
qui marchentqavec plus d'avantages que la plu-
part de ceux .des Ardennes, proportionnelle, en
sorte qu'on peut prévoir que la consommation
de combustible, comparée à l'ancien procédé
descendra pour quelques usines au-dessous de
o,6 pour i de fonte.

On a fait dans ces derniers temps, dans plu-
sieurs localités, des essais pour substituer le bois

nature au charbon de bois ; mais aucun
.de 'Ces essais ne me paraît -offrir d'avantages
réeWet ce qui semble, d'ailleurs, mieux démon-
trer;rqu'aucun des arguments qu'on pourrait pré-
senter en leur faveur, les inconvénients qui en
sdrit" réSultés , c'est que la plupart ont été aban-
dOnnés. L'emploi du bois cru occasionne, en effet,
des- dérangements fréquents'et des embarras dans
le fourneau, et les minerais, ayant alors plus de
tendance à se convertir en silicates et à passer
dans les scories , rendent moins de fonte.

L'emploi du nouveau procédé de carbonisa-
tion, au contraire, rend la marche du fourneau
plus facile , plus régulière et plus rapide , en
même temps que les produits sont très-sensible-
ment améliorés; c'est du moins ce que l'expé-
rience a démontré jusqu'ici dans les usines où
le procédé a été adopté.

M. Fauyeau-Déliars aux Biêvres, et MM. Bel-
levue et Claudot à Montblainville , ont fait des
essais et des expériences comparatives souvent
répétées, qui leur ont démontré, I° que tou-
tes les fois qu'on substituait l'ancien charbon
-au nouveau, il y avait ralentissement bien sen-
Sible dans la marche du fourneau ; 20 qu'il y avait
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quelque inconvénient à ne pas pousser assez la
carbonisation, et que le point où il convient le
mieux de l'amener est celui où le bois a perdu un
tiers en volume. Comme ces expériences avaient
pour but de constater jusqu'à quel point il serait
possible de n'employer que du bois légèrement tor-
réfié , ils ont constamment reconnu que, quand la
carbonisation n'était pas poussée jusqu'au point
convenable , il en résultait toujours, au bout de
quelque temps, des accidents qui forçaient de
revenir à une carbonisation plus avancée..

Il est facile de concevoir, outre les inconvé-
nients particuliers qui peuvent résulter de rem-
ploi direct du bois, pourquoi celui-ci ne peut
offrir les mêmes avantages que le bois carbonisé
par la nouvelle méthode ; c'est qu'en effet les
matières volatiles qu'il contient ne peuvent être
chassé-es qu'aux dépens de la chaleur du fourneau,
ou, ce qui revient au même, aux dépens du com-
bustible lui-même, en sorte qu'il- y a des pertes
considérables de calorique, et qu'il y a nécessai-
rement une partie de bois consommée en pure
perte, comme dans les procédés ordinaires de car-
bonisation de nos forêts. La théorie permet en
quelque sorte de calculer approximativement
les pertes. que l'opération de la carbonisation
dans le fourneau même peut entraîner. On sait
par exemple, en supposant, ce 'qui n'a pas lieu,
Je cas le plus favorable, celui où l'oxygène et
l'hydrogène contenus dans les. fibres du bois se dé-
gageront à l'état d'eau, qu'il .faut six kilogrammes
environ de charbon pour carboniser ioo kilo-
grammes de bois. L.a quantité maximum de char-
bon, que l'on pourrait donc théoriquement obte-
nir ainsi, se réduirait à 3o pour fo , résultat
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serait assurément bien beau, comparé à celui
fourni par les .anciens procédés; mais malheu-
reusement les choses ne se passent pas ainsi; la
rapidité, avec laquelle s'opère la carbonisation,
fait qu'une partie du ligneux du bois est trans-
formée en acide pyroligneux, lequel est entraîné
avec une partie du carbone par le courant d'air
forcé qui traverse constamment le fourneau; il
doit donc résulter de là des pertes assez considé-
rables, indépendantes de celles qui sont indispen-
sables pour convertir le bois en charbon ; toutes
ces causes expliquent très-bien pourquoi les ré-
sultats obtenus par l'emploi direct du bois cru
ne sont pas plus satisfaisants.

Dans les fours destinés à carboniser, au con-
traire, l'opération de la carbonisation se faisant
aux dépens de la chaleur perdue du fourneau,
on évite d'une part la perte de combustible qui
serait nécessaire au dégagement des matières
:volatiles contenues dans le bois, et l'opération
se faisant plus régulièrement et plus lentement,
le charbon acquiert plus de consistance et d'ho-
mogénéité, résiste mieux à l'action du courant
d'air forcé, et par conséquent doit porter, toutes
choses égales d'ailleurs, proportionnellement plus
de mine que le charbon qui se forme dans le
fourneau, où il éclate souvent, se réduit en par-
tie- .en fraisil avant d'arriver à la tuyère, tandis
qu'une autre partie v arrive quelquefois même
sans être carbonisée du tout.

On a beaucoup parlé de l'emploi du bois qui
a lieu en Finlande, depuis environ sept années,
dans l'usine de Soumboul, appartenant à M. le
colonel Foëck; mais il suffit d'examiner atten-
tivement la question pour reconnaître que les
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avantages qui en résultent, et dont on a fait tant
de bruit, sont, on peut le dire, tout à fait néga-
tifs. Si l'on prend les données consignées dans
l'excellent traité de chimie de M. Dumas ( tome
IV), relatives à l'emploi du bois à Soumboul,
on voit qu'a l'époque où la marche du haut-
fourneau était la meilleure, et où l'abondance
de l'eau permettait d'employer le vent à une
-Ails forte pression, on consommait, pour ioo
kilogrammes de fonte obtenue, 1,5 mètre cu-
be de bois ; tandis que , quand on marchait
au charbon de bois avec le même minerai, on
consommait 2,25 mètres cubes de charbon, qui
représentent 4,5 mètres cubes de bois, de sorte
que la consommation du bois se trouverait ré-
duite à ; de ce qu'elle était avant son emploi
direct; niais il est facile de voir, ajoute M. Dumas,
qu'on a pris pour terme de comparaison un
roulement où la consommation en charbon était
à peu près double de la consommation ordinaire.
En effet, le mètre cube de charbon de sapin, le
seul bois dont on fasse usage dans cette loca-
lité, pesant environ 175 kilogrammes on voit
que la consommation de charbon était de près
de 400 kilogrammes pour ioo de fonte, ce qui
n'est pas croyable. On est donc fondé à con-
dure que l'on emploie presque autant de bois qu'il
en faudrait pour fournir le charbon, pour une
marche ordinaire, en sorte que ce serait seule-
ment sur les frais de charbonnage que réside-
raient les avantages de ce procédé. Mais il exige
de plus un fourneau de forme toute particulière,
et dont la cuve présente un prisme droit rectan-
gulaire, à partir des étalagesjusqu'au gueulard , qui
a ainsi 7 pieds de longueur sur 4 ; de large. Le
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l'usine de Pions, située près Sargans, canton de
Saint-Gall.

Lorsqu'en 1834 on a commencé à substituer
dans le haut-fourneau de Pions une portion de
bois en nature au charbon de bois, on soufflait
au vent chaud. A l'époque où j'ai visité cette
usine, on avait remplacé la moitié de la charge
en charbon de bois, composée de 22 pieds cubes,
moitié charbon de bois dur, moitié charbon
tendre, par un volume égal de bois de sapin
flotté, ce qui avait réduit la consommation du
bois de un quart, le bois de sapin rendant en-
viron 5o pour 2° ou moitié en volume de char-
bon. Néanmoins, en supposant le bois converti.
en charbon ordinaire, la consommation était
encore de 1,15 à 1,20 de charbon de bois, pour
un de fonte, qui est la consommation moyenne
des fourneaux marchant bien à l'air froid; ce-
pendant ici le minerai est très-riche , très-fusible,
et le secours du vent chaud n'avait fait que rendre
les conditions encore meilleures. Les avantages
très-sensibles qui ont paru résulter de rentploi
du bois, qu'on y a à ce qu'il parait abandonné
.depuis, tenaient donc, ainsi que l'ont très-bien
Lit observer MM. Combes et Berthier (Atm. des
min., tom. VII, i835), à ce que l'on consommait
auparavant dans cette usine beaucoup plus de
combustible qu'on n'en emploie généralement
:dans les hauts-fourneaux pour le traitement de
minerais moins riches et plus réfractaires. A
Pions, les dispositions du fourneau n'avaient pas
été changées pour l'emploi du bois, et les bûches,
'qui avaient 3 pieds environ de longueur,
étaient débitées en trois, à l'aide d'une scie cir-
culaire.
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Il me reste à parler maintenant des essai S tentés
dans les usines de Westpoint et de Stockbridge ,
aux Etats-Unis, que M. Michel Chevalier nous a
fait connaître tout récemment (4rut. des mines,
ir. liv. , 1836). Lorsque cet ingénieur visitait
cette contrée de l'Amérique , on jetait dans les
hauts-fourneaux de Westpoint et de Stockbridge
une petite proportion de bois cru qui n'a jamais
dépassé un tiers de la charge. Suivant M. Alger,
directeur de l'usine de Stockbridge, fondée il y
a quelques années par un Français, M. Jacob
Blum, deux cordes de bon bois, cubant 7,20
.mètres ou 256 pieds anglais, produiraient le
même effet que ioo buschels de charbon or-
dinaire qui représentent 366 pieds cubes de
bois'; or, en supposant qu'on mit un tiers
de la charge en bois, il en résulterait une éco-
nomie de un dixième seulement, sur laquelle il
faudrait déduire la différence des frais de transport
entre le bois et le charbon de bois. D'un autre
côté, si l'on considère, ainsi que l'a fait remar-
quer M. Kemble , directeur dé l'usine de West-
point à M. Chevalier, que le principal avantage
qui résulte de l'emploi du bois cru dans cette
usine, tient à ce que, la carbonisation étant gé-
néralement très-mal conduite en Amérique, les
charbons y sont de mauvaise qualité, et à ce que
les minerais y étant très-réfractaires exigent un
vent fort qui éparpille le charbon, tandis qu'avec
l'emploi du bois l'air pénètre plus facilement et
produit plus d'effet; on voit aussi que les avan-
tages que procure l'emploi du bois dans cette
localité tiennent principalement à la mauvaise

'qualité des charbons dont on fait usage, et
que, pour y obtenir des économies réelles, ce
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seroit surtout sur l'amélioration des procédés
de carbonisation qu'il faudrait porter son atten-
tion. D'ailleurs, en calculant la quantité de com-
bustible consommée tant en bois qu'en charbon
de bois, elle reste, quoiqu'on y fasse usage
de l'air chaud, encore bien supérieure à celle
qui est généralement consommée dans nos usines.
Les bois dont on se sert dans les usines d'Améri-
que se composent d'essences mélangées, comme
dans la plupart de nos usines; on choisit de pré-
férence des rondins de deux à cinq pouces de
diamètre, qu'on débite en morceaux d'un pied,
quelquefois de deux pieds de longueur.

D'après tout ce qui précède, on est forcé de re-
connaître, relativement à l'emploi direct du bois,
que la théorie est parfaitement en harmonie avec
les faits résultant de l'expérience , à savoir que
l'emploi du bois cru ne peut offrir d'avantages
véritables partout oit les usines marchent bien
et avec toute l'économie possible, et que ceux
que croient y trouver celles qui en font encore
usage aujourd'hui, sont principalement:dus à ce
que ces usines marchaient fort mal antérieure-
ment , dépensant une quantité de combustible;
qui atteignait dans quelques endroits le double.
de la consommation ordinaire.

On a aussi fait, dans ces derniers temps, dans
quelques usines, des essais qui n'ont pas beau-
coup mieux réussi, pour substituer le bois des-
séché au charbon de bois, j'en citerai, un exem-
ple : M. DUplesSis.,. propriétaire de l'usine de Se-
veux (Haute-Saône), et certainement l'un des
maîtres dé forges les plus éclairés et les plus pro-
gressifs de la Franche-Comté, avait d'abord, d'a-
près ce que nous avions vu ensemble des essais
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pour la substitution da bois au charbon de bois
en Suisse, essayé d'employer le bois cru dans son.
fourneau, qui marchait en gueuses et à l'air chaud ;
mais, quoiqu'il n'ait employé le bois que dans la..
proportion de un sixième, il en est résulté des.
dérangements notables dans le travail du four-,
neau , qui l'ont déterminé à abandonner le bois
cru pour essayer l'emploi du bois desséché. La
dessiccation était opérée dans une espèce de four
ovoïde, semblable à un four à chaux d'une capa-
cité égale à environ quatre mètres cubes. On le.
remplissait de bois découpé en morceaux de 5 à
6 pouces de longueur, et on lançait à travers et
par la partie inférieure un courant d'air échauffé
à 150 ou 2 oo degrés centigrades. L'opération du-
rait à peu près douze heures, et la dessiccation
était tout à f'ait irrégulière, se trouvant très-avan-
cée à la partie inférieure et à peine sensible à la
partie supérieure, avec tous les degrés intermé-
diaires entre les deux extrémités; mais l'un des
plus grands inconvénients de ce procédé, et qui
a déterminé M. Duplessis à l'abandonner pour
adopter le nouveau procédé de carbonisation
tenait à ce que, quand on débouchait le four àla
partie inférieure pour retirer le bois desséché, les
gaz s'enflammaient et sillonnaient souvent la
masse en tous sens avec la rapidité d'une étin-
celle électrique, et qu'ils communiquaient alors
dans toute la longueur du parcours le feu au
bois, qui, se consommant plus ou moins dans le
voisinage de ce parcours, occasionnait des dé-
chets assez considérables. Si l'on ajoute à ces in-
convénients graves la nécessité d'avoir une souf-
flerie à part, et par conséquent un moteur avec
un second appareil à air chaud: qu'il faut chauf-
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fer séparément, on comprendra que les avantages
économiques qui peuvent résulter dans le four-
neau de l'emploi du bois ainsi desséché, sont
plus que compensés par les frais de transport du
bois d'une part, et ceux assez considérables que
nécessite l'opération de la dessiccation du bois.
Un grand nombre d'usines n'ayant d'ailleurs sou-
vent que des moteurs déjà insuffisants, l'applica-
tion d'un tel procédé, fût-il réellement avantageux,
serait tout à fait impossible, ou exigerait une dé-
pense assez considérable pour créer le moteur
indispensable. Ainsi, dans cette circonstance
comme pour le bois cru, les avantages sont tous
en faveur du nouveau procédé de carbonisation,
qui ne présente aucun des inconvénients graves
qui ont été signalés dans l'un et l'autre cas que
je viens d'examiner avec impartialité.

11 a été reconnu, dans ces derniers temps, que
la température nécessaire pour produire dans un
haut-fourneau la réduction et la fusion des mi-
nerais était loin d'être aussi élevée qu'on le suppo-
sait autrefois , et qu'elle ne dépassait pas 1.800
à 2.000° centigrades. M. Clément-Desormes, à
qui 1 industrie doit tant d'applications utiles,
estime cette température à t.tiod, tandis que
quelques autres chimistes, et notamment M. Du-
mas, ne l'évaluent qu'à 1.5000 centigrades. Quoi
qu'il en soit, si une cause quelconque tendait
à abaisser ce point élevé de température, et c'est
ce qui arrive par exemple chaque fois qu'on met
dans le fourneau un petit excès de mine, qui, di-
minuant la quantité relative de combustible, pro-
duit un abaissement de température, des désor-
dres graves peuvent s'ensuivre , et l'allure du
fourneau devenir très-mauvaise ; or, la carboni,
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sation , lorsqu'on charge du bois cru dans le four-
neau, ne s'opérant pas près de l'orifice du gueu-
lard, mais bien en partie dans l'intérieur du four-
neau même, ce bois doit nécessairement abaisser la
température du milieu dans lequel il se trouve ;
et en supposant qu'il fût complétement desséché
alors, c'est-à-dire débarrassé de toute l'eau inter-
posée, ce qu'il est impossible d'obtenir, même
dans une marche régulière, il resterait toujours
composé de parties égales de carbone et d'eau
combinées, ou plutôt d'hydrogène et d'oxygène,
dans les proportions précisément propres à con-
stituer l'eau, qui ne peut cependant se produire
et passer à l'état de vapeur sans enlever une
grande quantité de calorique et abaisser la tem-
pérature ambiante; en sorte qu'il pourra en ré-
sulter des dérangements notables dans la marche
du fourneau, à moins qu'on ne compense cette
perte de calorique , qui tient à la nature même du
combustible, par un excès de ce combustible
mais alors que devient l'économie qu'on se pro
pose -d'obtenir?

Je lc répète, ce n'est pas seulement une com-
plète dessiccation qu'il est indispensable d'obtenir,
il faut encore que la carbonisation soit suffisam-
ment avancée. Aussi, dans les nombreux essais
faits au fourneau des Bièvres, par MM. Houzeau
et Fauveau , il a toujours été reconnu qu'une car-
bonisation trop peu avancée y donnait lieu à des
chutes de mine, à des engorgements qu'on ne
pouvait faire disparattre qu'en diminuant la quan-
tité de mine, et par conséquent l'économie de
combustible.

D'un autre côté, si Pon compare le charbon
nouveau à l'ancien on verra que les avantages
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seront encore en faveur du nouveau. On sait que
les charbons, étant très-hygrométriques, se char-
gent toujours, au bout d'un certain temps, même
dans les halles , d'une assez grande quantité d'hu-
midité. Les charbons ordinaires contiennent de
9 à io pour i oo d'eau , mais cette proportion est
variable; elle est d'autant plus grande, qu'ils ont
été plus fortement calcinés, et qu'ils retiennent
moins de substances. combustibles volatiles ; c'est
ce qui fait que le nouveau charbon n'est presque
pas hygrométrique. La condensation de la vapeur
d'eau par le charbon ordinaire est très-rapide
et au bout de six ou huit jours ils en sont saturés;
alors la proportion d'eau augmente ou diminue
selon le degré d'humidité de l'atmosphère. Or,
comme Pella utile des charbons dépend en grande
partie de leur degré de siccité, il en résulte qu'il
doit nécessairement y avoir un avantage à employer
le charbon au nouveau procédé, puisque, la plu-
part du temps chargé dans le fourneau encore
chaud, il est dégagé de toute espèce d'humidité.
On sait d'ailleurs .que les charbons , pénétrés
d'eau, qu'ils absorbent par la voie de capillarité,
lorsqu'ils ont été longtemps exposés à l'humi-
dité de l'atmosphère ou aux pluies; et ils le
sont souvent dans les forets, ne brûlent que dif-
ficilement et à force de vent, et qu'une partie de
la chaleur semble employée à la vaporisation de
l'eau qu'ils contiennent; aussi ne produisent-ils
que très-peu d'eet utile, et remarque-t-on pres-
que toujours que, lorsqu'on emploie quelque
veine de charbon trop humide, il survient des
dérangements dans le fou rneau.C'est que, ces char-
bons ne pouvant en effet porter la même quantité
de mine que des charbons secs, le iburneau se

Tome X, z836. 5



220 NOUVEAU PROCÉDÉ

trouve tout à coup trop surchargé de minerai
et la température s'abaisse beaucoup, si on n'a pas

à le soin d'en diminuer les proportions. Il y a alors
une véritable indigestion de mine, qui peut occa-
sionner de graves inconvénients, toutes choses
qu'on n'a pas à redouter par l'emploi du nouveau
procédé de carbonisation.

Description des appareils.Précautions àpren-
cire pour leur construction.

L'appareil à ''carboniser se compose de fours
prismatiques, dont le nombre peut varier de 6 à
io et même au delà, selon les Usines et la quantité
de bois qu'on peut avoir à carboniser. Ces fouis
sont composés d'un assemblage de plaques en
fonte et sont disposés de telle manière que la
flamme qui s'échappe du fourneau puisse les en-
velopper, à l'exception de la partie supérieure,
et les entretenir à une température assez élevée
pour carboniser le bois qu'on y introduit. Leurs
dimensions intérieures peuvent aussi varier selon
les circonstances; mais on leur donne générale-
ment une capacité égale à un mètre cube. Dans
les fourneaux marchant à petites charges, on peut
leur donner une capacité telle, que la quantité
de bois qu'ils doivent contenir corresponde, lors-
qu'elle a perdu un tiers en volume par la car-
bonisation, à une charge ; dans ce cas, chaque
four donnan't sa charge de charbon, on pourrait
le jeter dans le fourneau sans le mesurer.

La carbonisation variant dans chaque four de
deux à quatre heures, soit en moyenne trois
heures, on conçoit alors que, si la descente des
charges durait trois quarts d'heure, il suffirait
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de quatre fours pour alimenter le fourneau; mais
outre que les descentes de charge ne sont pas
toujours régulières, l'opération de la carbonisa-
tion elle-même variant plus ou moins selon la
température et la position relative des fours, il
y aurait quelques inconvénients à n'avoir que
juste la quantité de f'ours nécessaires pour ali-
menter le fourneau de charbon dans une marche
régulière ; aussi est-il nécessaire d'en construire
plus que les besoins ne l'exigent, afin de per-
mettre de faire les réparations que Fun d'eux
pourrait exiger, sans pour cela diminuer la quan-
tité de charbon qu'il est nécessaire de produire.
Quand le fourneau marche en grosses charges,
on ne peut plus se guider sur elles pour les di-
mensions à donner aux fours ; car il ne convient
pas de leur donner une capacité qui dépasse beau-
coup un mètre cube, parce que la carbonisation
aurait peine à s'y faire bien uniformément. On
donne ordinairement aux fours plus de hauteur
que de largeur; les dimensions varient entre 4 et
4 pieds de hauteur et 2 à 2 de largeur et
de profondeur.

L'appareil qui a été représenté en projection
horizontale et en coupe (Pl. VI, fig. 1), en pro-
jection verticale et latérale (fig. 2), et en projec-
tion verticale de face (fig. 3) , se compose de huit
fours disposés sur deux lignes, à la partie supé-
rieure du fourneau et en arrière du gueulard, qui,
à moins qu'on n'ait pas un emplacement suffisant,
doit rester libre et être surmonté, ainsi qu'il est
figuré dans le plan, d'une petite cheminée de
tirage, pour que, dans le cas où des réparations
seraient à faire dans l'appareil à carboniser, on
puisse l'isoler du fourneau sans être obligé d'ar-
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rêter celui-ci. Cette disposition a encore l'avantage
d'ôter toute crainte de compromettre les fours
pendant l'opération du grillage, lors de la mise en
feu. La cheminée antérieure pourra être condam-
née s'il y a lieu ; car, étant moins élevée que la
cheminée d'appel, située à l'arrière de l'appareil,
elle n'empêchera pas la flamme et les gaz de pé-
nétrer dans celui-ci; j'ai même reconnu que
quelquefois le tirage se faisait mieux dans l'appa-
reil lorsque cette cheminée n'était pas bouchée
en entier; et que, quand elle l'était tout à fait,
une partie de la flamme refluait sur le devant
du gueulard et incommodait beaucoup les ou-
vriers chargeurs.

On peut se dispenser aussi de fermer le de-
vant du fourneau ; cependant il est bon de pou-
voir le faire dans quelques cas, ce qui s'exécute,
soit par une porte à deux battants, soit par une
grande plaque en tôle suspendue par des espèces
de pitons, à des crochets fixés dans la maçonne-
rie de la cheminée, au-dessus du cintre ou de la
marâtre qui forme linteau, et autour desquels
on peut, à l'aide d'une petite chaîne passant sur
une poulie et s'enroulant sur un petit treuil, la

faire tourner comme sur une charnière, et l'éle-
ver ou l'abaisser à volonté.

Afin de pouvoir, en cas de nécessité, isoler
du fourneau l'appareil à carboniser, qu'on peut
sans inconvénient placer à la distance de un ou
deux pieds et même plus du gueulard, il est né-
cessaire de disposer un registre ou glissoir qui
puisse fermer à volonté la porte par où la flamme
se rend dans l'appareil ; ce registre pourra être

une simple plaque en tôle qu'on glisserait à l'aide
de coulisses, soit par le côté, soit par le dessus,
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si la cheminée du gueulard, se trouvant isolée
de l'appareil , le permet..

Dans la coupe transversale de l'appareil
(PI. viu, fig. 1), suivant la ligne CD du plan
(Pl. 1), j'ai figuré au-dessous l'appareil à
air chaud à tuyaux courbes de M. Philip Taylor,
seulement dans le but d'indiquer qu'on peut se
servir du procédé d'air chaud, sans nuire en rien
au nouveau système de carbonisation; car il n'en
coûte pas plus pour échauffer les deux appareils à
la fois : la flamme du gueulard, ou plutôt celle
qui résulte de l'inflammation des gaz qui s'en
échappent, étant bien ménagée, est plus que suffi-

sante pour satisfaire aux deux systèmes en même
temps; mais l'opération de la carbonisation est
tout à fait indépendante de l'emploi de l'air
chaud, et peut être adoptée, soit qu'on marche
à l'air froid, soit qu'on marche à l'air chaud.
Ainsi, parmi les fourneaux qui ont adopté le nou-
veau système, ceux des Bièvres, de Montblain-
ville , de Sev eux, marchent à l'air chaud, tandis
que ceux de Senne, de Haraucourt, etc. ,. con-
tinuent d'aller au vent froid.

Les fours sont séparés les uns des autres de
manière à laisser un intervalle de six pouces
entre eux; c'est dans cet intervalle que la flamme
circule. Les plaques de fond, qu'on fait ordinai-
rement de deux pouces environ d'épaisseur, sont
soutenues d'un côté par les murs latéraux exté-
rieurs, et de l'autre , quand il n'y a pas d'ap-
pareil à air chaud, par des piliers en briques
construits aux angles des fours, et de manière
qu'un de ces piliers soutienne à la fois les qua-
tre angles des plaques formant les soles d'au-
tant de fours voisins les uns des autres;. ainsi,
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our les huit fours, tels qu'ils sont disposés sur
e plan, il faudrait cinq piliers. On pourrait n'en
faire qu'un seul pour lui donner plus de soli-
dité et ménager des ouvertures dans les inter-
valles entre les angles des fours, de manière à
permettre à la flamme de pénétrer dans ces in-
tervalles. Dans le cas où il y aurait un appareil à
air chaud, on construit aux deux extrémités
de celui-ci des piliers sur lesquels on place des
gueuses destinées à soutenir les fours au-dessus
de cet appareil, ainsi qu'il est figuré dans la
Pl. VIII; on pourrait encore facilementprolonger
le pilier en dessous de l'appareil à air chaud, et,
à l'aide d'espèces de chevalets en fonte qui em-
brasseraient un des tuyaux cintrés, se créer de la
sorte des points d'appui intermédiaires. Pour faci-
liter le déchargement des fours ,on incline les pla-
ques de fond de 5 degrés environ, c'est-à-dire d'un
tiers ou d'un pouce sur trois ; c'est sur cette in-
clinaison la plus commode à donner, qu'ont été
calculées toutes les pièces détaillées dans la Pl. ru,
qui composent un four. Pour empêcher ces pla-
ques de glisser en avant, il faut les retenir à
l'aide d'une bande de fer plat, retenue elle-même
dans toute la longueur de l'appareil par des ancres
ou montants destinés à consolider le tout, comme

-dans les fours à réverbère ou à puddler. J'ai figuré
dans le plan seulement trois ancres dans le sens
de la longueur, et deux dans l'autre sens; tous
. les boulons qui maintiennent ces montants sont
encastrés dans la maçonnerie extérieure, à l'ex-
ception d'un seul, celui de la partie inférieure du
montant latéral du milieu, qui traversedans l'in-
tervalle des deux fours; celui-là, il faut avoir soin
de l'envelopper de maçonnerie ou d'argile dans
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toute sa longueur, afin de le préserver de l'action
de la flamme, qui ne tarderait pas à foxider en-
tièrement , en sorte qu'il n'offrirait btentôt plus
de résistance.

Les fours se composent des pièces suivantes
figurées Pl. :b

° Une plaque de fonda ( fig.i), et représentée
en coupe, en b suivant la longueur et en c suivant
la largeur; elle présente un rebord dans lequel
viennent s'encastrer les quatre plaques de faces;:
indépendamment de ce rebord destiné à retenir
ces plaques et à les empêcher de s'écarter exté
rieurement, il convient d'en ménager d'autres
Plus petits k l'intérieur pour empêcher les pla-
ques des côtés seulement de rentrer en dedans,
et en pratiquant la même chose à la plaque du
dessus, on pourrait éviter ainsi de mettre des
boulons en fer pour les retenir, attendu que l'a-
cide pyroligneux du bois attaquant beaucoup
plus facilement le fer que la fonte, il faut autant
que possible éviter l'emploi du fer dans la con-
struction des fours; mais, d'un autre côté, çoinme
toutes les plaques peuvent être coulées sur chan-
tier, et qu'on ne peut pas répondre ainsi de leur
épaisseur, ces rebords auraient un inconvénient
que n'ont pas les boulons, celui de laisser, quand
les plaques ne seraient pas justes (l'épaisseur, ce
qui arriverait souvent, du jeu entre les plaques
de côté et les rebords de celles de devant et de
derrière, qui les embrassent. Du reste, s'il y avait
du jeu , il serait facile, à l'aide de petits coins en
fer et du mastic qui sert à luter les fours, de les
supprimer. Il serait donc préférable, en défini-
tive, d'éviter les deux boulons d'assemblage qu'on
a employés jusqu'ici, et que j'ai indiqués dans la



226 NOUVEAU rRocÉnÉ

coupe et la projection de deux de ces fours (Pl. FI,
,' ainsi que dans leurs étouffoirs, dont il

sera question plus loin, par des rebords latéraux
seulement, ménagés intérieurement aux plaques
du dessus et du fond, ainsi -cpie je viens de le
dire.

Le rebord. extérieur n'existe pas du côté de la
porte latérale du four, par où celui-ci se dé-
charge

'
j'ai indiqué dé chaque côté de cette

porte deux ouvertures de trois pouces sur quatre ;
on pourrait pour simplifier les plaques se dispen-
ser de les y ménager; elles sont destinées à lais-
ser passer la flamme de chaque côté de la porte;
mais, comme elle pénètre latéralement et qu'elle
peut circuler ensuite tout autour , elles ne sont
pas d'une absolue. nécessité ; cependant elles
peuvent être utiles quand, dans le cas où il y au-
rait des boulons qui traverseraient l'appareil, il
serait nécessaire de ménager un peu de maçon-
nerie pour les préserver, ce qui intercepterait
la flamme de ce côté. Le rebord extérieur de la
plaque est calculé pour un four incliné de 15°;
il est évident que, si ou dmmait à cette plaque
une inclinaison moindre , il faudrait diminuer
proportionnellement le cadre dans le sens de la
longueur, et changer aussi le biais des plaques de
côté( fig. 4); dans tous les cas, il faut avoir soin
que le rebord postérieur soit incliné intérieure-
ment, de manière à permettre à la plaque de der-
rière de venir .eappliquer dans l'angle de ce re-
bord; si on le faisait droit comme les autres côtés,
il en résulterait qu'en inclinant la plaque il re-
jetterait celle de derrière un peu en avant, et pour-
rait empêcher par-là l'assemblage de toutes les
pièces si elles se trouvaient trop justes. Au reste,
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comme il est nécessaire que toutes ces pièces, qui
peuvent être moulées sur sable et en chantier,
soi entbien exécutées d'équerre et aient toutes exac-
tement les mêmes dimensions, il faudra avoir la
précaution de faire exécuter en planches, et de
grandeur natu relie, toutes les pièces composant un
four, puis de le faire placer dans la position qu'il de-
vra avoir en place, afin de bien se rendre compte
de l'assemblage de toutes ces pièces. Les planches
d'ailleurs pourront servir de modèle pour couler
les plaques, et permettront, ce qui est surtout es-
sentiel, de les avoir toutes exactement de mêmes
dimensions. Une plaque qui ne serait pas exécu-
tée bien carrément suffirait pour empêcher l'as-
semblage, bien qu'il ait été ménagé entre elles un
peu de jeu, pour tenir compte du plus ou moins
de retrait que pourrait éprouver la fonte.

Leslig. '2 et 3, même planche, représentent les
plaques de devant et de derrière; Ces pièces sont
terminées par des rebords ou collets destinés à
embrasser les plaques de côté ; on peut ne donner
à ces rebords que six lignes d'épaisseur, tandis que
toutes les plaques du four, devant être continuelle-
ment soumises à l'action de la flamme, doivent
avoir au moins un pouce d'épaisseur; il faut avoir
soin que les rebords de la plaque de devant soient
terminés par le bas en bizeau , comme il est in-,
cliqué, pour que cette plaque puisse se placer car-
renient sur le fond incliné du four; celle de derrière
porte, à la partie supérieure et intérieurement,
un mentonnet sur lequel la plaque du dessus doit
s'appuyer.

La fig. 4 représente une des plaques de côté
qui ont aussi à la partie supérieure un menton-
net; si on se servait du même modèle pour mouler
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les plaques des deux côtés, il faudrait avoir soin
de changer le mentonnet de côté; la figure repré-
sente le côté droit, il faudrait par conséquent placer
ce mentonnet en sens inverse pour le côté gauche.

La fig. 5 représente la plaque du dessus du
four qui se place en dedans des autres plaques, et
repose sur les mentonnets des plaques de der-
rière et latérales , et sur la plaque de devant, au.
dessus de laquelle son extrémité appuie, ainsi
qu'il est indiqué dans la projection horizontale
des fours 5 et 6 ( PI. ri,fig. 1), et dans la coupe et
la projection verticale (PI. via, fig. 1). Deux ou-
vertures de 3 pouces de diamètre sont indiquées
vers deux des angles de cette plaque, et sont des-
tinées à recevoir des tuyaux par où s'échappe
une partie de la fumée et des vapeurs que dé-
gage le bois en se carbonisant ; ces tuyaux, qui
peuvent être exécutés en tôle ou en fonte, viennent
se réunir deux à deux dans un autre tuyau d'ap-
pel en tôle, destiné à élever la fumée pour qu'elle
n'incommode pas les ouvriers qui travaillent à la
partie supérieure. Il suffit d'un de ces tuyaux,
comme l'indique le plan, pour deux fours; les
petits tuyaux doivent être établis de manière à
pouvoir se démonter facilement pour être net-
toyés à volonté, car le goudron qui se dégage ne
tarderait pas à les obstruer tout à fait. L'une des
ouvertures de la plaque doit servir seule; celle
qui ne sert pas est condamnée et bouchée par
la maçonnerie qui recouvre le tout. Les 4 tuyaux
F, G, H, 1, avec les petits tuyaux qu'on appelle

fumettes , sont représentés en projection horizon-
tale dans le plan (fig. ), entre les fours 7 et 8 en
I, et en projection verticale (fig. 2 et 3 ); la plaque
de dessus, outre ces deux petites ouvertures, en
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a une troisième qui est destinée à servir de porte,
par où le bois se charge dans le four; un châssis
en fonte, en forme de trémie (PI. VII, .fig. 6), armé
de gonds pour soutenir la porte (fig. 7), vient
se placer au dessus de cette ouverture et s'assem-
1)1e avec la plaque, à l'aide de boulons et du
collet qui règne tout autour de la base. On fixe
les gonds à cette boite en fonte, ainsi qu'un sup-
port en fer destiné à empêcher la porte de tomber
en arrière lorsqu'on l'ouvre , comme l'indique
la coupe (Pl. VIII, fig. ), qui représente deux de
ces portes, 1u ne fermée et l'autre ou verte. La fig. 6
représente en a la projection horizontale de la tré-
mie , en b la coupe en travers et eue la projection
verticale dans le sens de la longueur ; cette pièce
doit être moulée en châssis, et avoir seulement un
demi-pouce d'épaisseur.

Lafig. 7 représente la porte avec ses armatures
en fer; a donne la vue en dessus , b la vue en des-
sous, c la coupe dans le sens de la longueur ; cette
porte doit se mouler également en châssis et être
aussi mince que possible , le cadre intérieur b est
seul plus épais pour donner plus de solidité à la
porte.

Lafig. 8 représente une embrasure ou cham-
branle d'une des portes latérales par où les fours
se déchargent ; elle s'adapte et s'assemble à bou-
lons avec les plaques de devant ( fig., 3); cette
pièce reposant sur la plaque de fond n'a que trois
côtés, a représente la projection horizontale et b
la projection verticale vue de côté; elle est repré-
sentée en coupe dans les fours i et 2 ( P1.111,fig.
en projection horizontale dans les fours 3 et 4, et
y est en partie masquée par le mur extérieur dans
lequel elle se trouve encastrée, en coupe et
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projection latérale ( Pl. VIII, fig. ). Ce cham-
branle, qui doit avoir un demi-pouce à un pouce
d'épaisseur, doit encore être moulé en châssis, à
cause du collet ou rebord qui sert à l'assembler avec
la plaque de devant des fours. Les portes latérales
consistent en plaques carrées (PI. VII, fig. 9, a,
b, c, d), de mêmes formes que l'embrasure où
elles viennent s'appliquer comme des tampons, à
l'aide d'une anse ou poignée 'en fer fixée au mi-
lieu, et d'un instrument aussi en fer, dit grand
chariot. Quand une de ces portes est placée en M
(PI. rru, fig. (), une espèce de petit tourniquet
en fer N, adapté à la partie supérieure du cham-
branle, sert à la maintenir en place. Ces portes,
moulées en châssis, doivent avoir au moins un
pouce d'épaisseur, et comme elles sont les seuls
points où les fours ne reçoivent pas de chaleur, on
pourrait les disposer de manière à les garnir exté-
rieurement de briques, comme les portes de fours
anglais , afin d'empêcher les pertes de chaleur.
Dans quelques endroits ces portes sont à battant
comme celle des étouffoirs; mais la disposition
qui vient d'être indiquée est préférable.

Le grand chariot, A, B, C (PI. Fru, fig. 9),
instrument destiné à manoeuvrer ces portes, est
une espèce de levier en fer appuyant sur deux pe-
tites roues également en fer, et présentant , à l'une
de ses extrémités, une espèce de fourche dont les
deux branches sont terminées par un crochet en
forme de dents qui servent à saisir les portes par
l'anse M, tandis qu'une espèce de queue en forme
d'arc-boutant, placée à la partie inférieure de la
fourche, sert à maintenir la porte saisie dans sa
position verticale. Lorsque celle-ci est placée, on
la lute tout autour avec de l'argile grasse, pour
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empêcher l'air de pénétrer dans l'intérieur; ce n'est
qu'après cette opération qu'on charge le four.

Quand on décharge le charbon, on le reçoit
dans des étouffoirs , composés de plaques en
fonte comme les fours; chaque four doit donc
avoir son étouffoir. Ces étouffoirs avaient (l'abord
été faits en tôle et étaient mobiles; mais, outre les
difficultés de les bien boucher, ils avaient l'in-
convénient d'être promptement rongés par l'acide
pyroligneux du bois; on les a remplacés par des
étouffoirs fixes et en fonte , qui n'ont pas les mê-
mes inconvénients; la fig. f (Pl. VIII) indique
d'un côté la coupe d'un de ses étouffoirs, et de
l'autre la projection dégagée de toute maçonne-
rie pour indiquer l'assemblage de toutes les pièces.
Lesfig. 2, 3, 4, 5 et G de la même planche don-
nent les détails des plaques qui les composent ; le
fond présente un rebord élevé qui règne tout au-
tour, excepté dans l'emplacement de la porte ; il
convient de ménager, comme pour les fours, aux
plaques du fond et du dessus, d'autres petits
rebords latéraux intérieurs pour empêcher les
plaques de côté de tomber en dedans.

La .fig. 7 représente la porte qui s'applique,
à l'aide de gonds et pentures, à la plaque du de-
vant (fig. 5). Le dessus se ferme par un couvercle
(fig. 8), armé d'une poignée qui sert à l'enlever à
l'aide d'un autre instrument en fer analogue au
précédent, et appelé le petit Chariot (fig. 10, D et
R). Il est indiqué en R au moment où il saisit la
poignée Q du couvercle de l'étouffoir. Quand le
charbon est introduit dans l'étouffoir, on lute la
porte latérale et le couvercle, afin d'empêcher
ainsi tout courant d'air qui permettrait au char-
bon d'y brûler. Ces étouffoirs sont posés sur des
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piliers en briques (voy. Pl. il 1, fig. 2), de manière à
laisser le dessous vide, afin de pouvoir y intro-
duire les paniers dans l esquels on reçoit le charbon
pour le charger dans le fourneau. Les intervalles
entre les étouffoirs et l'appareil doivent être ma-
çonnés. On pourrait se dispenser, si on voulait,
de mettre les plaques de côté aux étouffoirs, en
les remplaçant par de la maçonnerie, ainsi que
cela a été exécuté plusieurs fois; mais il me pa-
raît plus convenable de faire les étouffoirs entiè-
rement en fonte.

La porte supérieure des fours, celle des étouf-
foirs et 1 eurs couvercles sont exactement de mêmes
dimensions et ne diffèrent que par leurs arma-
tures; le même modèle sert donc pour les trois
pièces. Il serait bien préférable, et ce serait chose
facile, lorsque les circonstances le permettront,
de mouler les cadres des fours et des étouffoirs
d'une seule pièce, le fond et le dessus seuls, à
part ; on obtiendrait ainsi plus de solidité et on
éviterait les joints des angles, dont les vapeurs
acides détruisent à la longue le mastic , principa-
lement dans les étouffoirs, où on est quelquefois
obligé de le remplacer par du mortier ou de l'ar-
gile. On renforcerait alors les angles, en y laissant
de petits coins. A Montblainville, pour préserver
les angles de la base des fours, on les a enveloppés
de maçonnerie, de manière qu'il n'y a que
les intervalles où la flamme peut pénétrer pour
circuler autour des fours. Cette maçonnerie forme
une croix qui embrasse à la fois les quatre coins
des fours voisins.

Un intervalle de 4 à 5 pouces est ménagé entre
les fours et les murs extérieurs pour la flamme
et les gaz, et des retraites dans la maçonne-

DE CARBONISATION. 233
rie inférieure, tenue plus épaisse, sont ména-
;ées en face des ouvertures des plaques de fond
pour les y faire également arriver par les deux
côtés des portes ( voyez PI. VIII, fig. 1). Une che-
minée d'appel est placée à l'extrémité ; le tirage
doit s'y faire dans l'intérieur de l'appareil par
au moins trois carneaux, comme l'indique le
plan ( Pl. rl,fig. 1), qui se réunissent en une seule
cheminée, afin de diviser convenablement la
flamme dans l'intérieur de l'appareil, et empê-
cher que la chaleur ne se porte trop sur un seul
point aux dépens des autres. Ces carneaux ou
ouvreaux doivent avoir chacun un registré, qui
permette de diriger le tirage à volonté par tel ou
tel d'entre eux. La section intérieure de la che-
minée doit être d'au moins deux pieds carrés,
surtout pour les fourneaux de grande dimension,
et sa hauteur de Io à 12 pieds au-dessus du ni-
veau du gueulard ; elle est terminée à la partie su-
périeure par un registre qui sert à diriger couve-
nabi ement le tirage; cette cheminée, dans la/7g. 2,
est, ainsi que les tuyaux d'appel en tôle, sup-
posée coupée pour gagner de la place sur la plan-
che, tandis qu'elle est figurée dans toute sa hau-
teur dans lajig. 3, qui indique en même temps
comment les carneaux inférieurslatéraux viennent
se réunir dans la cheminée. Dans l'origine, le ti-
rage se faisait à l'aide de deux tuyaux en fonte qui
traversaient les fours ; mais cela avait l'inconvé-
nient de porter trop de chaleur sur les points en
contact et de rendre la carbonisation irrégulière
et trop rapide. La partie supérieure, à l'exception
des portes, est recouverte de six ou huit pouces
de maçonnerie, dans laquelle on ménage entre les
intervalles des fours des ouvreaux que l'on bouche
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avec des tampons en fonte ou avec des briques
en coins, et que l'on peut ouvrir à volonté, afin de
pouvoir établir sur tel ou tel point des fours un
courant qui y élèverait la température s'il était
nécessaire; du reste, il faut avoir soin de les fermer
au moment où on défourne, parce que les fours
pourraient s'échauffer trop et les taques se tour-
menter. Ces ouvertures servent en même temps
pour nettoyer les intervalles des fours, que dans
beaucoup de localités la sublimation des matières
volatiles, entraînées par le courant de gaz du four-
neau , ne tarderait pas à obstruer, si on n'avait
pas le soin de les enlever de temps en temps.

Tous les joints des fours, comme des étouffoirs,
doivent être mastiqués avec soin, de manière à ne
laisser pénétrer fair .nulle part. Le mastic le plus
convenable pour cela se compose de six ou sept
parties de limaille de fonte ou de fer, mais de pré-
férence de fonte, de une de blanc de céruse et de
une ou deux d'argile réfractaire ; on mêle le
tout avec du vinaigre. Lorsque ce mastic ne
sèche pas trop vite, et que la limaille a le temps
de s'oxider, et c'est dans le but de faciliter cette
oxidation qu'on emploie du vinaigre, il devient
extrêmement dur et peut résister au feu le plus
violent, sans s'altérer comme les mastics où il
entre des matières volatiles, telles que le soufre,
l'ammoniaque, etc.

Dans la fig. 1. il) les fours i et 2 sont sup-
posés coupés horizontalement à la hauteur des
portes latérales ; ceux 3 et 4 le sont au-dessus de
ces mêmes portes; ceux 5 et 6 présentent leur
projection avec les plaques supérieures sans
maçonnerie , le four 6 présente de plus la trémie
qui soutient la porte ; enfin, les fours 7 et 8 sont
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la projection avec maçonnerie, tels qu'ils sont
quand l'appareil .est tout à l'ait terminé. En ar -
pière du plan est indiquée la section horizontale
des trois carneaux de tirage pour la flamme. L'ap-
pareil n'est pas placé sur ce plan encore assez en
arrière du gueulard; c'est l'exiguité de la planche
qui a forcé de l'indiquer ainsi.

Comme les gaz qui s'échappent du fourneau ne
sont pas toujours enflammés, et qu'ils ont besoin
pour devenir inflammables d'être mélangés d'une
certaine quantité d'air atmosphérique, il faut avoir
soin de ménager dans la maçonnerie qui entoure
l'appareil, et principalement vers les points par
où ces gaz s'introduisent dans l'appareil, c'est-
à-dire vers le gueulard, un certain nombre d'ou-
vertures de un à deux pouces, que l'on peut
boucher si on le juge convenable; elles servent à
faire arriver Fair atmosphérique pour faciliter l'in-
flammation des gaz; on peut dire, en général , que
l'inflammation des gaz s'opère d'autant mieux que
les ouvertures pour l'introduction de l'air sont
plus multipliées; et comme, clans les circonstan-
ces dont il s'agit , il ne faut pas un tirage très-
actif, mais seulement suffisant pour appeler la
flamme à prendre la direction de l'appareil, on n'a
pas à craindre qu'il s'introduise dans l'appareil
trop d'air froid, qui y produirait un certain re-
froidissement.

Dans la fig. 2, les fours i et 2 sont représentés
fermés à la partie supérieure, et ouverts à la
partie inférieure, comme s'ils venaient d'être
déchargés ; les fours 7 et 8, au contraire, sont
fermés à la partie inférieure ou latéralement,
et ouverts à la partie supérieure , comme si on
allait les charger. Dans la fig. 3, la partie snpé-

Tome X, 1836.
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rieure de la cheminée du gueulard a été sup-
posée enlevée, pour laisser voir la disposition
du dessus des fours et des tuyaux qu'elle aurait
masqués ; les étouffoirs n'y sont figurés qu'en par-
tie , à cause de la planche qui n'aurait pu les con-
tenir en entier.

La disposition des fours entre eux, je l'ai déjà
dit , est tout à fait arbitraire et dépend de l'em-
placement; à Haraucourt , par exemple, où l'ap-
pareil a été construit avec beaucoup de soins

et d'intelligence par le contre-maître de l'usine
Baudelot , tous les fours ont été placés sur une ar-
che en imaçonnerie indépendante de la tour du
fourneau et sur une même ligne , et de telle ma-
nière qu'on a pu conserver encore l'un des deux
fours à chaux qui étaient établis sur le gueulard,
où il continue de fonctionner à l'aide d'une par-
tie seulement de la flamme du gueulard. Il
faut qu'un manteau ou hotte en tôle ou en bri-
ques, selon les circonstances, surmonte les por-
tes latérales des fours, pour enlever la fumée
épaisse qui se dégage au moment où on décharge
le charbon et qui incommoderait les ouvriers.
A Montblainville, cependant, on s'est dispensé de
mettre des manteaux aux fours, en laissant le
plancher supérieur ouvert tout le long de l'ap-
pareil.

De la carbonisation et des soins et précautions à
y apporter.

Dans le commencement, le bois amené à l'u-
sine y était débité à la main, en morceaux de cinq

à six pouces de longueur, appelés hiblots ou bilbo-
quets; lorsque les rondins étaient trop gros pour
être coupés d'un seul coup de hache, ils étaient
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d'abord fendus, les plus gros morceaux étaient
seuls sciés à la main. Cette opération de l'émin-
çage du bois, qui n'était pas sans quelques incon-
vénients, exigeait un grand nombre d'ouvriers et
par suite une main d'oeuvre assez élevée, et ne
pouvait convenir que dans les commencements
de l'application du procédé ; mais du moment
que l'opération n'a plus été douteuse, on a son-
gé à remplacer ce mode vicieux de découper le
bois par un moyen fort simple et peu dispen-
dieux, l'emploi des scies circulaires. Une de
ces scies, dont l'établissement ne s'élève pas à
mille francs, et qui n'exige guère pour être mise
en mouvement qu'une force égale à celle d'un
bon cheval , ou de deux chevaux au plus, si,
comme cela est préférable, on veut lui donner
une vitesse de 7 à Soo tours par minute, peut
facilement en travaillant douze heures par jour
débiter assez de bois pour alimenter un four-
neau; elle exécute, à l'aide d'un seul ouvrier et
de son manuvre, autant de travail que 25 à
3o hommes. Le découpage à la main, outre
qu'il avait l'inconvénient de rendre une partie
du bois trop menu, le réduisait souvent en éclats,
et en se desséchant et se carbonisant il se divisait
en partie en copeaux , et passait plus facilement
en fraisil, ce qui n'a pas lieu par l'emploi des
scies circulaires, qui donnent des morceaux plus
réguliers et par suite un charbon plus homogène.

Le dégagement des gaz et des matières vola-
tiles du bois s'opérant particulièrement dans
le sens des fibres, pour que l'opération de la
carbonisation se fasse plus facilement, il ne con-
vient pas de laisser aux morceaux trop de lon-
gueur ; 5 ou 6 pouces au Plus sont des dimensions
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qui conviennent non-seulement pour faciliter la
dessiccation etla torréfaction du bois, mais encore
elles sont très-convenables pour le haut-fourneau,
parce que des charbons de ces dimensions se
marient mieux et laissent moins de vides entre,
eux que s'ils étaient plus longs ; ils soutiennent
donc mieux la mine et la castine et les empêchent
de tamiser. Il est nécessaire aussi, et cela est
très-facile à pratiquer, d'assortir les bois , afin

de carboniser à part les gros, les moyens et
les morceaux fendus, car, bien que l'évapo-
ration se fasse dans le sens des fibres du bois,
on obtient de cette manière une carbonisation
plus régulière , et de meilleure qualité ; enfin
il conviendrait peut-être aussi de séparer les
essences de bois, de manière à carboniser sé-
parément les bois blancs et les bois durs. Les
morceaux provenant des grosses bûches peuvent
être facilement refendus. M. Duplessis a ima-
giné à ce sujet, dans son usine de Seveux (Haute-
Saône), un instrument fort simple et très-com-
mode, qui se compose de lames d'acier formant
une croix et fixées dans un bloc de bois. Un en-
fant prend les morceaux et les place d'une main
sur la croix ou sur l'une des lames, tandis que
de l'autre il frappe dessus avec un maillet de bois
pour les diviser en quatre ou seulement en deux,
selon les dimensions du morceau.

Dans les Ardennes, une corde de bois (double
stère) donne en biblots 25 paniers ou respes
mesurés comme ceux qu'on charge dans le four-
neau; ces 25 respes doivent en rendre 16
environ après la carbonisation. Il faut avoir
soin de ne pas émincer une trop grande quan-
tité de bois à la fois, parce que s'il devait rester

DE CARBONISATION. 239
trop longtemps entassé, l'air ne pouvant cir-
culer à travers la masse, le bois s'échaufferait, se
picoterait et passerait, surtout s'il était exposé à la
pluie ou à l'humidité; il perd alors une partie de
ses qualités et de son pouvoir calorifique; il est
évident qu'il y a dans ce cas fermentation et
réaction d'une partie des éléments constitutifs
du bois qui en change la nature, ce qu'if faut
prévenir. Il est facile de ne découper qu'au fur et
à mesure des besoins , c'est-à-dire de n'avoir du
bois découpé que pour I 5 jours ou trois se-
maines à l'avance, de renouveler successivement
les tas,, et de les préserver des intempéries, at-
mosphériques qui devraient se prolonger trop
longtemps.

Le bois se chargeant par la partie supé-
rieure des fours, il est nécessaire, pour rendre
cette manoeuvre facile aux ouvriers, d'établir un
plancher qui leur permette de circuler tout
autour, tandis que l'opération du décharge-
ment des fours se fait en dessous et au niveau du
plancher qui sert ordinairement pour le charge-
ment du fourneau. Il faut que ce second plancher,
dont le niveau est indiqué sur les plans (Pi. F7,
fig. 2 et 3) et (Pl. VIII , fig. i) , soit assez élevé
au-dessus des portes latérales des fours, pour que
la manoeuvre des ouvriers ne soit pos trop gênée.
Le bois se charge donc en dessus de ce plancher
et se décharge en dessous. Lorsque tous les fours
sont disposés sur une seule ligne comme à Ha-
raucourt , ce second plancher n'est nécessaire
que du côté où se fait le chargement, et dans ce
cas c'est par derrière, le devant des fours reste
libre. Le bois émincé est mis dans des respes,
pour être amené à la partie supérieure, du four-
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neau , où il doit être chargé dans les fours, soit
à l'aide d'une grue et d'un treuil comme aux
Bièvres et à Seveux , soit comme à Montblainville
à l'aide d'un treuil et d'une grande roue en bois,
analogue à celle dont on fait usage dans les car-
rières des environs de Paris ( un seul homme, le
chargeur, suffit ici pour monter le bois et la
mine qui sont amenés dans le bas par un autre
ouvrier), soit enfin de toute autre manière, selon
que les localités indiqueront tel ou tel moyen
comme plus commode , plus économique ou
plus facile à établir et à pratiquer.

Avant de charger le bois dans les fours, on
place la porte latérale, dont on lute bien les joints
avec de la terre glaise, pour empêcher l'air de
pénétrer; puis, lorsque le four est plein, on re-
ferme la porte supérieure, qu'il n'est pas néces-
saire de luter. La vapeur d'eau contenue dans le
bois ne tarde pas à se dégager ; puis succède
une fumée épaisse, noire, qui sent la suie, et
qui devient ensuite blanchâtre, claire très-pi-
quante et styptique, elle prend alors à la gorge
lorsqu'on la respire; c'est le signe auquel les ou-
vriers reconnaissent que la carbonisation est ar-
rivée au point convenable. Au reste, il leur suffit
de quelques jours de pratique et d'expérience
pour reconnaître facilement, à la couleur et à l'o-
deur de la fumée, si l'opération est ou non as-
sez avancée. Elle dure de deux à quatre heures,
et quelquefois plus , quand les fours sont modé-
rément échauffés. Si elle durait moins de deux
heures, cela indiquerait que les fours reçoivent
trop de chaleur, circonstance qu'il faut éviter avec
soin ; car, dans une carbonisation trop rapide,
il se dégage, avec les matières volatiles, des ma-
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tières comburantes, et la carbonisation est tou-
jours moins régulière; tandis que, quand l'opé-
ration est conduite lentement, elle donne un
charbon plus homogène, avec moins de perte de
carbone. Aussi, quand il. n'y a pas d'appareil à air
chaud au-dessous de celui à carboniser, il convient
de le remplacer par une voûte crénelée, afin d'é-
viter que la flamme n'arrive en trop grande masse
sur quelques points des fours , qui pourraient
en souffrir, et ne leur communique une trop
forte chaleur, qu'il faut se ménager, d'ailleurs,
les moyens de diriger à l'aide des registres et ou-
vreaux dont j'ai parlé précédemment, en augmen-
tant ou diminuant le tirage selon les besoins.

Pour être bien carbonisé, le bois doit être noir
ou d'un brun café plus ou m ins foncé, dans
l'intérieur comme à la surface; il doit pouvoir
facilement se pulvériser; il faut avoir soin de ne
pas s'en 'rapporter à la surface, qui peut quelque-
Ibis n'être que noircie par la fumée, lorsque le bois
serait encore blanc intérieurement ; alors la car-
bonisation ne serait pas assez avancée. En géné-
rai, quand la carbonisation est faite avec assez
de lenteur, quatre ou cinq heures, par exemple,
elle se fait très-uniformément dans toutes les par-
ties du four, aussi bien dans l'intérieur de la masse
et à la partie supérieure, que dans les points de
contact avec les plaques. Le seul endroit où quel-
ques morceaux échappent quelquefois à une car-
bonisation complète, c'est en face de la porte
latérale, continuellement rafraîchie par le froid
atmosphérique; aussi conviendrait-il de disposer
cette porte, ainsi que je l'ai (lit, comme celles des
fours anglais, c'est-à-dire de la revêtir de briques;
au reste, cela n'a aucun. inconvénient, cari! arrive
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glissoir et à l'aide de rainures. Tandis que la
carbonisation s'opérait dans l'étage inférieur beau-
coup plus échauffé et en contact immédiat avec
la flamme, elle se préparait à l'étage supérieur,
où le bois commençait à se dessécher. Lorsque
les biblots de la partie inférieure étaient convena-
blement carbonisés, ils étaient déchargés et reçus
dans l'étouffoir, puis remplacés par ceux de la
partie supérieure qu'on y faisait arriver en ou-
vrant la trappe qui formait la séparation, et que
l'on refermait ensuite pour recevoir une nouvelle
charge de biblots qui se préparaient pendant que
ceux de la partie inférieure achevaient de se car-
boniser. On a renoncé à cette manière assez
compliquée de procéder, parce qu'elle exigeait
beaucoup trop de soins et d'attention de la part des
ouvriers, choses qu'il est toujours difficile d'obte-
nir d'eux, même avec la surveillance la plus active.

De la marelle des hauts-fourneaux.

La marche des hauts-fourneaux n'a pas beau-
coup changé par l'emploi du nouveau procédé ;
la forme et toutes les autres conditions sont restées
les mêmes ; leur allure seulement s'est très-sen-
siblement améliorée ; le travail est devenu plus
facile, la température plus élevée, l'ouvrage plus
clair et plus dégagé , et les tuyères plus brillantes.
Cependant il est nécessaire d'augmenter la pres-
sion du vent. A Montblainville , on s'en est très-
bien trouvé ; aux Bièvres , M. Fauveau a remplacé
la buse de 24 lignes par une autre de 20, et s'en est
également bien trouvé ;. la Marche du fourneau
en a été à la vérité un peu ralentie; mais elle
était meilleure et la fonte plusbelle, plus chaude,
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souvent que les ouvriers défournent le bois beau,
coup plus tôt qu'il ne conviendrait de le faire, sans
qu'il en résulte pour cela de dérangement dans
la marche du fourneau ; cependant il ne faudrait
pas que la chose fiât habituelle.

Pour décharger un four, les ouvriers enlèvent
d'abord la porte latérale de celui-ci et le couvercle
de l'étouffoir correspondant, avec les grand et
petit chariots, et les roulent à la partie supérieure
de l'étouffoir ; puis, à l'aide d'un crochet en
forme de râteau, ils attirent le charbon pour le
faire tomber dans l'étouffoir ; ce râteau doit avoir
trois ou quatre dents arrondies, larges d'un pouce,
et disposées de manière à ce que le bois ne puisse
se loger dans l'intervalle des dents ; quand le four
est en partie déchargé, ils ramènent ce qui reste
avec un râble. Pendant cette opération il arrive
souvent que le contact de l'air fait enflammer le
charbon ; il faut que l'aide-charbonnier ait aussi-
tôt soin d'asperger légèrement avec un peu d'eau,
dont il doit avoir un seau toujours prêt , les
parties enflammées la vapeur d'eau qui se forme
alors étouffe et éteint très-facilement la flamme,
puis on referme l'étouffoir, qu'on lute avec de
l'argile et avec soin. Le charbon s'y éteint et s'y
refroidit lentement, et l'opération de la carboni-
sation s'y achève en vertu de la chaleur acquise au
charbon dans les fours et elle y devient plus. coin-
piète, en sorte que le charbon est encore mieux
carbonisé et plus homogène après avoir séjourné
plus ou moins longtemps dans les étouffoirs
qu'à sa sortie immédiate des fours.

Pendant quelque temps, aux Bièvres , les fours
avaient été divisés en deux étages, séparés par
Une espèce de trappe qui s'ouvrait en forme de
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et l'ouvrage plus tranquille. La flamme a paru
aussi être moindre à -la partie supérieure. Ces
changements, que j'avais conseillés, sont la consé-
quence naturelle de la nature du nouveau com-
bustible, qui, étant plus dense, plus lourd et plus
compacte que l'ancien, pourra supporter une
plus forte pression et une plus grande quantité
de vent, qui permettra d'accélérer la marche du

fourneau.
Dans les commencements, les chutes de mine

étaient assez fréquentes ; elles -s'annonçaient par
un changement subit dans la nature des laitiers
qui devenaient verts ou noirs, boursouflés, ou
ressemblaient à des scories de forge ; ils perdaient
tout à fait leur viscosité , et flottaient quelque-
fois assez violemment à l'avant du fourneau. Dans
ces circonstances, le vent ayant peine à pénétrer
dans la cuve à travers l'ouvrage obstrué par la
mine, cherche à se faire jour par devant, et pro-
jette le laitier, avec la mine et le charbon, quel-
quefois avec beaucoup de force. Le fourneau a
alors là chite, disent les ouvriers. Une partie du
fer passe dans les scories, qui deviennent très-
corrosives, et qui, suivant leur langage très-
expressif, mangent la fbnte, dont il se produit
fort peu en effet, et quelquefois même pas du
tout ; cela tient à ce que, la température baissant
beaucoup, les minerais e fondent avant de se
réduire et passent à l'état de silicates dans lés
laitiers, Ces accidents étaient particulièrement
dus à l'emploi du bois trop peu carbonisé, car
on les a toujours fait disparaître en poussant
davantage la carbonisation. On peut juger par
ces faits, qui se sont présentés fréquemment
dans le principe, des inconvénients qui pourraient
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résulter de l'emploi du bois cru ou seulement
desséché; 'tandis qu'en carbonisant convenable-
ment, comme on le fait aujourd'hui, on obtient
une marche parfaitement régulière.

Au reste, ces accidents ont souvent été déter-
minés aussi par l'emploi de l'air chaud, qui rend
généralement les chutes de mine plus fréquen-
tes, et voici comment on peut se les expliquer.
Le but de la projection du vent chaud dans un
fourneau est d'augmenter la charge en minerai
sans changer la proportion de charbon, ce qui
revient à obtenir une diminution dans l'emploi
de celui-ci ; or, il arrive souvent que, si la cuve
du fourneau est très-large, la nappe de charbon
qui doit soutenir la charge de mine se trouve
trop faible pour la soutenir à mesure qu'elle
augmente, et comme, en raison de sa pesanteur
spécifique plus grande, la mine tend à descendre
perpendiculairement , tandis que le charbon
plus léger, se porte vers la circonférence, il s'éta-
blit dans le fourneau une espèce d'entonnoir où
la mine et la castine peuvent se précipiter en
plus grande portion que le charbon , qui ne
peut plus supporter la charge; c'est ainsi que j'ai
reconnu que se faisaient principalement les chu-
tes de mine, lorsqu'elles n'avaient pas lieu par
suite d'attachement ou de dégradation intérieure
du fourneau.

J'ai été à ce sujet témoin d'un fait bien extra-
ordinaire et bien désastreux, au haut-fourneau
de Signy-le-Petit (Aisne). Le propriétaire, M. Bar-
rachin , qui jusque-là n'avait pu réussir à em-
ployer l'air chaud, m'avait prié de venir diriger
les premiers essais. Lorsque j'arrivai, il y avait
trois semaines que le fourneau avait été mis à
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feu , et marchait assez bien, quoiqu'il ne fût pas
encore tout à fait arrivé à sa portée de mine.
Lorsque nous substituâmes l'air chaud à environ
2800 centigrades, on aperçut une amélioration
bien sensible dans la marche du fourneau, et pen-
dant les huit premiers jours les essais avaient on
ne peut mieux réussi, la fonte était très-belle et
très-chaude, la portée de mine avait toujours été
croissant, lorsque tout à coup des chutes se décla-
rèrent avec une telle intensité, qu'il n'y eut pas
moyen de les arrêter ; la mine tamisait et arrivait
crue dans l'ouvrage, et le refroidissait en l'ob-
struant complétement; la tuyère se recouvrait con-
tinuellement d'une voûte de scories noires qui, in-
terceptant le vent , le faisaient refluer par le devant
du fourneau, qui se trouvait en partie ouvert par le
mauvais état de la tympe laquelle, étant toute dé-
gradée, devait être renplacée le lendemain ; aussi
tous les matériaux étaient chassés par-là avec
violence, et ressemblaient à un bouquet d'artifice
ou à une éruption de volcan qui empêchait de
pouvoir approcher du creuset. Dans cet état de
choses, le fourneau n'aurait pu se maintenir deux
heures à l'air froid; plusieurs fois, lorsque la
tuyère paraissait tout. à fait éteinte et bouchée,
j'étais parvenu à la ranimer et à la rétablir en
bon état, en y faisant projeter de la houille crue ;
mais comme rien ne put arrêter les chutes de
mine, qui recommençaient toujours avec plus de
force, et que ce phénomène, qui dura pendant
plus de huit heures, ne se serait terminé que
quand tout ce que contenait le fourneau aurait
été projeté au dehors, il fallut suspendre les
charges, puis ensuite arrêter tout à fait. Le pro-
priétaire dans sa mauvaise humeur, assez natu-
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relie d'ailleurs, s'en prit à l'air chaud, même à
moi, quoique nous eussions procédé avec la plus
grande circonspection et d'un commun accord,
et que déjà ces sortes d'accidents se fussent pré-
sentés plusieurs fois chez lui pendant qu'il mar-
chait à l'air froid. La cuve, qui avait été faite
beaucoup plus large que de coutume, avait été
la principale cause déterminante de l'accident;
car, pour éviter avec l'air chaud les chutes de
mine, il convient de diminuer au contraire les
dimensions de la cuve ou d'augmenter les char-
ges à mesure que la portée de mine augmente.
Ainsi au fourneau de Lavache (Nièvre), qui ap-
partient à M. le marquis de Vergennes, je suis
parvenu à faire cesser des accidents sembla-
bles (I), quoique beaucoup moins intenses à la

i) Pendant que j'étais à Lavache , un autre accident
survint un des engrenages de la roue s'étant brisé, les
ouvriers perdirent la tête, et, au lieu de boucher, ils se
disposaient déjà à enlever la daine pour faire sortir tous
les matériaux et sauver, disaient-ils, le fourneau, lorsque
je fus appelé. Leur faire enlever toute la mine pâteuse du
creuset, le remplir de charbon, puis boucher exactement
avec du fraisil par en haut et par en bas, monter à cheval,
aller prendre la poste à la Charité pour me rendre à Ne-
vers, et y faire mouler un autre engrenage, revenir ensuite
en poste, fut l'affaire de quelques heures ; néanmoins le
nouvel engrenage ne put être replacé qu'au bout de quatre-
vingts heures ; aussi les ouvriers, qui n'avaient jamais vu
arrêter un fourneau empiétement enminé plus de Ting&
quatre à trente heures, le croyaient bien perdu ; et, en
effet, lorsqu'on voulut remettre le vent, tout le travail
était pris, et il fut impossible de percer les tuyères. Je fis
pratiquer alors deux trous à la hauteur des étalages, et y
dirigeai le vent ; puis on fraya une petite ouverture sur
Je devant en brisant une partie de la tympe ; insensible-
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vérité, en portant la charge de Io paniers de
charbon à 12, et en la faisant toujours augmen-
ter à mesure que la proportion de mine augmen-
tait. Elle a été portée de cette manière successi-
vement à 13 et à 14 paniers, et il en est résulté que
toutes les chutes ont cessé, que le fourneau a pris
une marche plus régulière, que l'ouvrage a acquis
plus de chaleur, et que la mine a rendu propor-
tionnellement plus de fonte.

L'expérience a démontré que par l'emploi
du nouveau procédé la marche des fourneaux
était sensiblement activée, et qu'elle l'a été dans
quelques endroits d'un tiers, en même temps
que les produits sont améliorés, que la fonte,
toutes choses égales, est généralement plus grise,
plus chaude, plus tenace, plus douce au travail,
donnant moins de déchet et une meilleure qualité

ment la chaleur se rétablit dans le fourneau, l'air chaud
dégagea peu à peu le travail, où l'on fit descendre succes-
sivement les tuyères à mesure qu'il se débarrassait ; au.
bout de vingt-quatre heures , elles étaient rétablies dans
leur ancienne place, et le fourneau marchait bien, sauf le
rétrécissement du creuset qui reprit plus tard ses dimen-
sions. La semaine qui suivit la reprise produisit encore
38,000 kilogrammes de fonte. Il est bien certain que, sans
l'emploi de l'air chaud, le fourneau serait resté plein, et
qu'on aurait eu bien de la peine à le mettre hors. J'ai re-
marqué que, pendant ce temps d'arrêt, une partie du
charbon contenu dans le fourneau s'était consommée,
quelque précaution qu'on ait prise pour intercepter
tout courant d'air., en sorte que, ne se trouvant plus
en rapport avec la quantité de mine, et la tempéra-
ture ayant baissé, celle-ci ne put se réduire et passa toute
dans les scories : ce ne fut qu'après qu'une partie des
charges contenues dans le fourneau furent passées, qu'il
commença à s'y produire de la fonte.
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de fer à raffinage , soit à la houille, soit au charbon
de bois. MM. Fort et Guillaume, qui on t appliqué
le procédé à leur haut-fourneau de Haraucourt,
s'exprimaient ainsi à ce sujet, clans une lettre adres-
sée récemment par eux à M. Houzeau : « La qualité

de notre fonte a été notablement améliorée par
» l'emploi du nouveau procédé ; elle est beaucoup

plus douce et plus homogène; on peut la limer, la
forer, la roder, etc., avec la plus grande facilité.»

Résultats qui tous ont été confirmés par M. Vil-
leminot-Huard, de Reims, qui emploie journel-
lement les fontes de Haraucourt. « La marche du
» fourneau, ajoutaient encore ces messieurs, était

plus régulière et le travail plus facile pour les
ouvriers.» En effet, les tuyères deviennentclaires,

jettent beaucoup d'éclat, et la fonte acquiert une
'fluidité souvent extraordinaire. M. Dollin-Du-
Fresnel, propriétaire de l'usine de Maucourt , près
Stenay (Meuse), m'écrivait aussi à la fin de i835,
à ce sujet, que la limpidité de sa fonte avait sin-
gulièrement augmenté depuis qu'il faisait l'essai
du nouveau procédé, circonstance qui a été
également observée dans les autres localités. En-
fin, la fonte des Bièvres , qui n'avait jamais pu
être employée en seconde fusion, peut remplacer
aujourd'hui en partie et même en totalité, pour
cet objet, les fontes anglaises et belges.

Emploi du nouveau procédé de carbonisation
dans les feux da merie.

Ce procédé n'est pas seulement applicable pour
les hauts-fourneaux, il l'est encore avec beaucoup
d'avantages clans les feux d'affinerie. Les essais
qui ont été faits à ce sujet, et qui sont poursuivis
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avec beaucoup de soin et de discernement par
M. Lorcet, à Sentie, ont démontré que les écono-
mies en combustible n'étaient pas moins consi-
dérables dans l'opération importante de la con-
version de la fonte en fer malléable que dans celle
de la réduction et de la fusion des minerais, et ont
démontré aussi que les produits sont peut-être
supérieurs à ceux fournis par l'ancienne méthode ;
mais il a été reconnu en même temps qu'il l'allait
pousser la carbonisation plus loin que pour l'u-
sage des hauts-fourneaux, et que le point le plus
convenable était celui où le bois avait diminué de
moitié en volume, parce qu'il ne faut pas qu'il y
ait du tout de aimerons; aussi n'obtient-on à la
carbonisation que 4o pour1.'0 d'économie au lieu
de 5o; cette perte, au reste, est bien compensée
et au delà, par une dépense de un cinquième de
charbon en moins dans l'opération de raffinage,
qui est plus rapide, plus facile, et donne par cela
même un peu moins de déchet en fer.

Cette différence, entre la consommation du
charbun ancien et du nouveau, tient nécessaire-
ment à ce que celui-ci possède, ainsi qu'il a été
reconnu par M. Houzeau , un pouvoir calorifi-
que beaucoup plus considérable que celui obtenu
par les procédés anciens; de telle sorte que, dé-
veloppant une chaleur beaucoup plus vive et ha-
tant l'opération de l'affinage, il diminue relative-
ment la consommation du combustible.

En résumé, les avantages obtenus par l'appli-
cation du nouveau procédé dans les foyers d'affi-
nage, comparés à l'ancien, sont : que par le nou-
veau procédé on ne consomme plus que 5 cor-
des (doubles stères) de bois pour obtenir i .000
kilogrammes de fer, tandis que par l'ancien on
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dépense 9 kilolitres de charbon, déchet en halles
compris, pour obtenir la même quantité de fer
or, ces 9 kilolitres de charbon correspondent à
12 cordes (doubles stères) de bois. L'économie
en combustible , obtenue dans l'opération de l'af-
finage , est donc encore plus considérable que
dans celle de la fusion des minerais. A Senne,
c'est du charbon de bois blanc, à l'ancien comme
au nouveau procédé, qu'on emploie pour l'affi-
nage. Le bois blanc rend ordinairement, par la
carbonisation des forêts , un dixième de charbon
de plus en volume que les autres essences de
bois, ce qui tient à ce qu'il renferme moins de
menu bois et surtout moins de tortillard, et
se corde par conséquent mieux.

Les fours pour la carbonisation se construisent
au-dessus et en arrière du foyer; on leur donne
des dispositions analogues à celles indiquées pour
les hauts-fourneaux, et comme la chaleur déve-
loppée par les gaz qui s'échappent des foyers
d'affinerie est relativement plus considérable
que celle produite par ceux qui se dégagent des
hauts-fourneaux, cette chaleur aussi est plus que
suffisante pour produire la carbonisation de la
quantité de bois nécessaire à leur alimentation.
Les fours construits à Sentie par MM. Lorcet et
Fauveau , sont à fond plat, reposant sur les murs
latéraux par les deux extrémités des plaques de
fond plus grandes que les fours qui en occu-
pent le milieu. Pour les préserver de la trop
grande chaleur, une voûte en briques, percée de
distance en distance de créneaux par lesquels
peut pénétrer la flamme que l'on peut diriger
ainsi à volonté, a été construite au-dessous des
fours.

Tome X , 1836. x7
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A la rigueur, deux fours suffiraient pour le
service du foyer; mais comme il importe que le
charbon soit complétement refroidi avant de
l'employer, pour éviter que celui que l'ouvrier
place en réserve sur la plaque du foyer ne s'en-
flamme, ce qui arriverait nécessairement si on
l'y mettait encore chaud comme on le fait dans
le haut-fourneau , il est bon d'en construire trois
ou quatre; il serait facile même , clans les usines

où il y a des affineries près d'un haut-fourneau,
d'en construire un plus grand nombre, qu'on pour-
rait utiliser en cas de besoin pour le service de
celui-ci. Les fours des affineries de Senuc out
une plus grande capacité que ceux du haut-
fourneau qui marelle à l'air froid et en fonte
blanche. Ils ont un mètre deux tiers cubes, et ce-
pendant la carbonisation s'y fait également bien
et régulièrement.

,'ix de revient des appareils à carboniser.

Se ne terminerai pas ce mémoire sans exami-

ner le prix de revient des appareils, dont beau-

coup de maîtres de forges s'exagèrent le haut pri7;.

Les détails qui suivent sont les données un peu
enflées de ce qu'ont coûté à établir, en moyenne,
les fours à carboniser de Senue et des Bièvres.
Par exemple, les prix de la fonte et du fer ont été
élevés pour les mettre d'accord avec le prix
moyen en France; au reste, les chiffres que je

donne devant servir de base aux calculs à faire,
ceux-ci pourront différer en plus ou en moins

selon les localités.
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Détail des pièces qui composent un .four.
kilogr.

taque pour le fond
2 id. pour le devant et le derrière 450
2 id. pour les côtés

id. pour le dessus
2 châssis pour les portes,
2 portes, pour le haut et le bas.

Détail des pièces d'un étouffoir.

taque de fond
id. de dessus

2 id. de derrière et de devant 200 775 kilogr.
2 id. de côté. . ...... 200
2 portes

175
15o

Total . . . 2.325 kilogr.
fr.

A 3oo fr., les i.000 kilogr. font par four . . . 697 5o
Fer pour boulons et armatures des portes, 5o kil.

à 45o
fi'Tôlepour cheminée et tuyaux, 3o kil. à 800 fr. 24

1.000 briques ordinaires à 20 fr
13o id. réfractaires à 3o fr

Main-d'uvre aux serruriers et aux maçons... 5o

Total du prix de revient d'un four 817 90
Maintenant il suffit de multiplier cette somme par le

nombre de fours que l'on veut construire, et l'on aura, à
très-peu de chose près, le prix que coûtera l'appareil à
carboniser ; ainsi, par exemple, d'après ces données, un
appareil de 8 fours reviendrait 'à 6.53 fr. 20 c.
a quoi il convient d'ajouter 600 kil. de fer
pour l'armature et l'assemblage de toute la
maçonnerie , soit
et les frais de charpente et de maçonnerie
que nécessiteront les localités pour le set'-
vice des fours, et disposer leur emplace-
ment, soit pour ces deux objets. . . . . 1.186 80

Total

400

45°
100

50
100

5o

270

253

1.550 kilogr.

c.

22 5o

20 »

90

8.000 e.
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Un appareil de huit fours ne coûtera donc au
maximum que S.000 fr. : or, pour le système de
l'air chaud, la plupart des appareils, à l'exception
de celui de M. Taylor, qui ne coûte que 3.5oo
ont coûté autant et même plus à établir, sans
procurer cependant des avantages à beaucoup
*près aussi considérables; ce n'est donc pas ce qui
pourra arrêter les maîtres de forges dans l'adop-
tion du procédé. Si on voulait monter les deux
systèmes à la fois, alors ils n'iraient pas ensem-
ble à plus de xo.000 fr., la plupart des dépenses
devenant dans ce cas communes aux deux ob-
jets.

Résumé et observations générales.

Plusieurs choses sont démontrées par tout ce
qui précède et sont confirmées par une expé-
rience de deux années aux Bièvres et autres lo-

calités : ° l'économie en combustible sur la
carbonisation est de plus de moitié , soit au haut-
fourneau, soit au feu (raffinerie; 2" pour les han ts-
fourneaux , un volume de nouveau charbon équi-

vaut à un volume égal d'ancien , et produit au
moins la même quantité et qualité de fonte;
3° clans les affineries, au contraire, un volu-
me de charbon nouveau produit plus d'effet
qu'un volume égal de charbon ancien, ce qui est
certainement dû, ainsi que je l'ai déjà dit, à son
pouvoir calorifique, qui est plus considérable que
celui du charbon ordinaire. Si la même diffé-

rence, à ce sujet, n'est pas aussi sensible dans les
hauts-fourneaux, cela s'explique en ce que les

nouveaux charbons qu'on charge dans ceux-ci,
étant toujours moins avancés que ceux dont on se
sert dans les foyers de forge , conservent encore
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souvent une certaine proportion de matières vola-
tiles qui n'ont pu être chassées par la carbonisation
parfois incomplète des fours, lesquelles, en se vola-
tilisant, compensent en partie l'excès de chaleur du
nouveau charbon sur l'ancien , ce qui démontre.
pourquoi] es bois verts ou simplement desséchés ne
pourront jamais être employés avec un avantage.
bien prononcé; car la carbonisation s'opère très-
difficilement dans les fourneaux, et elle ne s'y fait
qu'aux dépens de la chaleur intérieure, ce qui,
indépendamment de la quantité de combustible
nécessaire pour réparer ces pertes de calorique
n'est pas sans inconvénients, et peut compromet-

. tre l'allure des fourneaux, y occasionner, comme.
cela a eu fréquemment lieu dans les essais au
bois, des engorgements, des chutes de mine et des.
changements subits dans la qualité des produits.
quand ils ne sont pas annulés tout à fait; et ce qui
démontre en autre qu'il importe que la carboni-
sation soit aussi régulière que possible, et soit
poussée toujours au point convenable, déterminé,
par l'expérience.

Quoiqueje sois convaincu qu'une partie des avan-
tages que produit le nouveau procédé tiennent
surtout à l'emploi de la chaleur perdue des foyers
de forges, ce n'est cependant qu'un moyen par-
ticulier d'application du nouveau système, dans
lequel ne se renferme pas exclusivement le. pro-
cédé; ; car. il serait possible que, dans quelques
circonstances, on pût carboniser dans des appa,
reils séparés, en utilisant, pour les chauffer, soit
les ramilles des forêts, soit de la tourbe, ou tout
autre combustible de peu de valeur, et dont ou
ne trouverait pas un emploi plus avantageux, et
je suis persuadé aussi que., si on n'aime mieux
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cueillir l'acide et le goudron qui se dégagent du
bois, on pourra encore faire servir les gaz qui
s'en échappent à contribuer eux-mêmes à la
carbonisation du bois qui les renfermait, en les
enflammant et les dirigea n t conven abl ement.

En Franco, pays moins favorisé de la nature,
sous le rapport des combustibles fossiles, que
l'Angleterre et la Belgique, la question des fers
se résume presque toute dans celle des bois; et
dans l'état actuel des choses, la dépopulation
graduelle de nos forêts et le manque de bois qui
s'y fait partout sentir, en augmentent beaucoup
les prix. D'un autre côté, le grand développement
que prend l'industrie des fers et ses besoins
toujours croissants, ne laisseraient entrevoir qu'un
avenir trop prochain dans lequel la France ne
pourrait plus soutenir la lutte qui doit tôt ou
tard s'engager avec l'étranger, si des moyens
puissants d'économie dans le combustible, comme
celui dont il est ici question, ne venaient y chan-
ger la condition de la production et convertir
les craintes en un espoir fondé de pouvoir sou,,
tenir avec avantage toute espèce de concur-
rences, et donner des espérances satisfaisantes
sur l'avenir d'une industrie qui crée déjà en
France une valeur annuelle de plus de i 10.000.000
de flancs, et sur les progrès et le développement
de laquelle reposent en quelque sorte ceux de
la plupart des autres industries, auxquelles elle
fournit les matières premières indispensables.

Qui peut mesurer dès aujourd'hui l'influence
que pourra exercer sur l'industrie en général la
propagation du nouveau procédé de carbonisa-
tion, et les conséquences qu'il pourra avoir pour
çelle des fers en particulier P Un des résultats de
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son adoption immédiate partout, serait de réduire
de moitié la dépense annuelle du bois employé
au traitement des minerais de fer, c'est-à-dire
de 32.0oo.000 de francs ( 16.000.000 , et de
laisser l'autre moitié disponible, laquelle occa-
sionnerait nécessairement une réaction considé-
rable dans les prix, toute à l'avantage des pro-
ducteurs et des consommateurs. Mais il est plus
probable que les choses ne se passeront pas ainsi,
et qu'au lieu que les bois diminuent de valeur,
c'est le nombre des usines et la fabrication qui
augmenteront, en sorte que l'industrie des l'orges
pourra être mise à même de livrer au commerce
une quantité de fer double de celle produite.
aujourd'hui, et à des prix très-inférieurs; ce ne
sera donc pas seulement sur les forges que le pro-.
cédé nouveau pourra avoir de l'influence, mais
aussi sur toutes les autres branches d'industrie, sur
lesquelles il réagira en contribuant surtout à nous
assurer les moyens d'arriver plus tôt à des voies,
moins dispendieuses et plus rapides de commu-
nication et de transport, nouvelle source de pro-
grès industriels et agricoles et de civilisation,,
dont on ne peut pas non plus encore bien mesu-
rer les conséquences à venir.

L'économie directe d'argent, et, par suite, la di-

(I) On aurait peine à se faire une idée exacte des énormes
capitaux qui ont été dépensés et employés en pure perte
par les procédés vicieux de carbonisation dans les forêts,
surtout si on se reporte au temps encore peu éloigné où
la consommation du combustible était souvent double
et triple de ce qu'elle est aujourd'hui; aussi, alors, dé-
pensait-on trois et quatre fois autant de bois qu'il en faut
aujourd'hui pour produire la même .quantité de fer.
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minution dans les frais généraux, ne seront pas
les seuls avantages que procurera aux maîtres
de forges l'adoption du nouveau procédé ; car il
exigera aussi moins de capitaux de roulement,
beaucoup moins de surveillance dans les forêts,
moins de main-d'oeuvre dans l'abattage et le dres-
sage des bois, ceux-ci pouvant être débités beau-
coup plus longs ou même laissés de longueur, ce
qui éviterait une partie des copeaux que, dans
quelques localités , les ouvriers sont intéressés à
multiplier, parce qu'ils ont la faculté de les vendre
ou dé les emporter, et par suite laisserait moins
de chances d'être voiés; ils n'auront plus à crain-
dre les pertes résultant souvent, dans la carboni-
sation des forêts, des grandes sécheresses, des
grands vents, des pluies, de la neige, de la grêle,
et autres causes accidentelles qui peuvent en occa-
sionner d'assez considérables.

Ces avantages, qu'il est difficile de faire entrer
en ligne de compte, quelque positifs qu'ils soient,
ne seront rien auprès de ceux qui me paraissent
devoir en résulter sous le rapport des progrès
qu'il fera faire à l'industrie métallurgique en
France; car, en général, un nouveau procédé
économique quelconque, qui se propage dans
une industrie, n'y exerce pas seulement son in-
fluence en raison de l'économie directe d'argent
qu'il peut y introduire, mais encore en raison
des autres perfectionnements qu'il y détermine,
une amélioration en appelant presque toujours
d'autres : c'est ainsi, par exemple, que dans les
forges, l'adoption du nouveau système de souf-
flage à l'air chaud, a non-seulement apporté une
amélioration importante dans le travail du fer
et a produit une économie très-notable de com-
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bustible , mais il a encore souvent déterminé
d'autres modifications qui n'eussent pas été in-
troduites de longtemps dans les usines sans
cette circonstance, et qui cependant auraient pu
seules déjà fournir des moyens puissants d'amélio-
ration : c'est encore le procédé d'air chaud qui a
déterminé une partie des essais qui ont été tentés
dans ces derniers temps pour substituer le bois
au charbon de bois, et qui auraient pu finir par
faire arriver à de meilleurs résultats. Aussi, bien
que l'on puisse prévoir, dès aujourd'hui , une
partie des avantages que procurera l'adoption
générale du nouveau procédé, on ne peut encore
dire quel sera véritablement l'avenir qu'il prépare
à l'industrie des fers, et toute l'influence qu'il pour-
ra exercer sur le régime intérieur de nos usines,
qui, il faut bien le reconnaître, sont malheureuse-
ment loin d'être partout à la hauteur des progrès
de l'industrie et de la mécanique. D'ailleurs, toutes
les personnes qui s'occupent de forges savent
qu'il suffit souvent d'amener un changement dans
la marche d'un fourneau pour y déterminer des
améliorations sous le rapport de l'emploi des
matières premières; ce qui tient sans doute à ce
que, comme je viens de le dire, toutes les usines
sont loin d'être encore arrivées au point de per-
fection convenable ; et pour ne citer qu'un fait
authentique et qui a précisément rapport à l'objet
qui m'occupe, je dirai que le haut-fourneau de
Montblainville, qui, d'après une lettre récente
de MM. Bellevue et Claudot, adressée à M. Fau-
veau , consommait, avec l'emploi de l'air chaud,
avant l'adoption du nouveau procédé de carbo-
nisation, en moyenne, 138 kilogrammesge char-
bon, pour produire ioo kilogrammes -de fonte ,
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n'en consomme plus aujourd'hui que I 20; en sorte
qu'outre l'économie qui résulte de l'emploi du
charbon nouveau, il y en a encore une d'environ

5 pour =, sur la consommation actuelle, compa-
rée à celle antérieure. Cette nouvelle économie est-
elle due seulement au nouveau système ?Il est assez
difficile de se prononcer à cet égard, bien qu'il
soit probable qu'elle est le résultat du plus grand
pouvoir calorifique du nouveau charbon ; tou-
jours est-il qu'elle a été déterminée par l'adoption
du nouveau procédé, qui me paraît destiné à en
produire beaucoup d'autres du même genre
dans tous les fourneaux qui n'ont pas une mar-
che très-avantageuse.

On a souvent fait à ce procédé une objection
qui ne nie paraît nullement fondée ; ainsi on a dit
souvent que les frais de transport du bois seraient
un obstacle à son adoption dans beaucoup de loca-
lités où les usines sont assez éloignées des bois. IL

est certain que les économies en argent qui résul-
teront, pour chaque maître de forges, de l'emploi
du procédé, seront relatives au plus ou moins de
proximité des bois de leurs usines; mais je crois
pouvoir affirmer, d'après la connaissance que j'ai
de la position de la plupart des l'orges en France,
qu'il y en a peu où le procédé ne soit applicable
en partie ou en totalité, car il n'en existe presque
pas qui n'aient au moins un quart ou un tiers de
leur affouage dans le voisinage où elles sont si-
tuées , c'est-à-dire dans un rayon de quatre à cinq
lieues, et que, pour la plupart, la quantité de
bois qu'elles peuvent s'y procurer va au moins
à la moitié ; en sorte que telles ou telles usines,
qui sont obligées aujourd'hui d'aller chercher au
loin le complément de leur affouage, n'y sont
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obligées que parce qu'elles consomment beaucoup
plus qu'elles pourraient le faire. Qu'on réduise
cette consommation de moitié, ainsi que per-
met de le faire l'emploi du nouveau procédé,
et on verra que, parmi les usines qui vont com-
pléter leur approvisionnement au loin , la plupart
pourront le trouver dans les lieux qui les entou-
rent. D'ailleurs le nouveau procédé pouvant se
combiner en toutes proportions avec l'ancien, on
pourra toujours, suivant les circonstances, n'em-
ployer que la quantité de nouveau charbon cor-
respondante aux bois qui se trouvent à proximité ;
de telle sorte, par exemple, que l'usine qui n'au-
rait dans son voisinage qu'un quart de son ap-
provisionnement de bois, et ce quart carbonisé
à la nouvelle méthode représentant plus de la
moitié de l'ancienne consommation, il en résul-
terait qu'on n'aurait plus à aller chercher au loin
que l'autre moitié convertie en charbon ancien,
si toutefois les calculs ne démontraient pas qu'il
y aurait encore un véritable avantage à l'amener
'en bois à l'usine, car au lieu de deux cordes trans-
formées en charbon, par exemple, qu'on aurait
à transporter, on n'en aurait plus qu'une de bois
en nature; or, si on ajoute au prix du transport
du charbon produit des deux cordes une partie
ou la totalité du prix de la seconde corde qu'on
économise parie nouveau procédé, on verra qu'il
sera possible de transporter la corde de bois en
nature fort loin, avec encore un certain avantage.

Toutes les objections tombent donc d'elles-
mêmes devant un examen attentif dela question,
et ne résisteront, dans aucun cas, aux calculs
consciencieux oit on aura eu soin de faire entrer
toutes les données du problème. Quoi qu'il en
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soit, un pas immense a été fait dans l'industrie
des fers, le problème qu'on s'y proposait depuis
longtemps se trouve résolu ; on pourra sans
doute encore modifier et améliorer les appa-
reils, changer leurs dispositions, mais les gran-
des difficultés sont vaincues et franchies, il n'y
a plus aujourd'hui qu'à chercher à en recueillir
les fruits.

263

D E

L'influence du cuivre et du soufre sur la
qualité de l'acier (1);

Par M. STENGEL , de Lobe, prés Siegen,

( Extrait des Archives de M. Karsten , tome IX , 1836, poses 465-487.)

L'observation a fait connaître, depuis bien long-
temps, que les minerais de fer manganésifères,

) Les observations et les recherches chimiques que
vient de publier M. Stengel sont importantes, non-seule-
ment parce qu'elles portent sur un sujet encore fort
obscur, les causes des défauts des fers et aciers, mais
parce qu'elles infirment, jusqu'à un certain point, l'opinion
généralement admise de la grande influence du soufre sur
la qualité de ces métaux; ce serait à la présence du cuivre
qu il faudrait attribuer les eerçures , ou le manque de
malléabilité et de soadabilite que l'on remarque souvent
dans l'acier ou le fer. Enfin ( et cela prouve l'imperfection
de nos procédés métallurgiques à l'égard du fer ), la com-
position ou la nature des minerais employés à fabriquer
de la fonte, est encore ce qui exerce le plus d'influence,
non-seulement sur les propriétés et la qualité de cette fonte,
mais aussi sur celles du fer ductile et de l'acier qu'on en
obtient par l'affinage.

Il reste donc à trouver, d'une part, dans le mode de
préparation des minerais, et dans leur traitement au haut-
fourneau, des moyens de séparer, plus complétement
qu'on ne l'a fait jusqu'ici, les substances nuisibles qu'ils
peuvent contenir, ou du moins de les empêcher de se
combiner dans la fonte ; et ensuite, des procédés d'affinage
plus parfaits que ceux dont on fait usage aujourd'hui pour
fabriquer le fer et l'acier, afin de pouvoir obtenir ceux-ci
de bonne qualité , avec des foutes médiocres on mauvaises,
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le fer spathique et l'hématite brune surtout
donnent, par l'affinage de la fonte qu'ils produi-
sent, de l'acier d'autant plus dur qu'ils sont plus
riches en manganèse. Ce métal, qui se trouve à
l'état d'oxidule dans les minerais que nous venons
de nommer, est porté à un plus haut degré d'oxi-
dation par le grillage, et ensuite se trouvant ex-
posé à une haute température dans le haut-four-
neau, il s'en réduit une portion à l'état métallique,
qui se combine avec la fonte, de manière que
celle-ci en contient souvent jusqu'à 4 p. .20. Une

fonte de cette espèce, étant soumise à l'affinage
produit toujours une scorie très-fluide , par suite
de foxide de manganèse qui se forme dans cette
opération, et qui se combine immédiatement dans
ces scories. Le vent des soufflets, en circulant au-
tour des molécules de fonte liquéfiée et destinée
à former la loupe, finit par opérer la décarbura-
lion du métal, et à produire du fer malléable ;
mais la présence du manganèse rend cette conver-
sion bien plus difficile , et, dans mon opinion qui
est fondée sur l'expérience , cela provient de ce
que l'existence du manganèse dans le haut-four-
neau où la fonte a été formée, a rendu la combi-
naison du carbone et du fer plus intime et plus
difficile à détruire qu'elle n'aurait été sans cette
circonstance : c'est à ce point que, dans l'affinage
des fontes manganésifères, lorsque la totalité du
manganèse a passé dans les scories, le carbone est

c'est-à-dire impures, et contenant des substances qui dimi-
nuent la malléabilité et la soudabilité de ces métaux,
lorsqu'elles y demeurent combinées, même en très-faible
proportion.

A. G.
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encore retenu bien Plus fortement par le fer que
si les minerais qui ont produit la fonte n'eussent
pas renfermé de manganèse : et il est bien constaté
par l'expérience que les fontes provenant de mi-
nerais qui ne contiennent pas d'oxide de manga-
nèse produisent bien plus promptement de l'acier
que les autres par l'affinage ; mais que celui-ci est
plus mou et toujours mélangé de beaucoup de
parties ferreuses.

De même une expérience de bien des années a
montré que l'espèce de fonte qui est produite par
un minerai très-finblement manganésifère , et qui
est désignée par le nom de Nebeneisen, étant
employée, dans le procédé de Siegen, à faire les
premières mises (heisse) ou charges du foyer,
est bien plutôt décarburée (même lorsqu'elle pré-
sente un grain gris dans sa cassure ) et amenée à
l'état d'acier, que de la fonte provenant de mine-
rais riches en manganèse, lors même qu'elle a été
formée par une allure froide ( Bohowno ) dem m
fourneau , et que sa cassure est blanche et à rayons
fins.

C'est encore d'après des observations fort an-
ciennes que l'on choisit toujours des minerais où
le manganèse soit très-abondant , tels que l'héma-
lite brune ( Brauneisenstein ou Braunerz )
son oxide est apparent, ou bien le fer spathique
où on ne l'aperçoit pas, pour former les fontes
dont on veut obtenir de l'acier dur par l'affinage,
et ordinairement il se trouve en même temps te-
nace. Mais il peut encore exister de grandes diffé-
rences entre les aciers produits-par les fontes dont
nous venons de parler , et principalement sous
les rapports de tenacité ou de malléabilité, en
supposant que la dureté soit la même, et qu'après
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la trempe leur grain soit fin et gris : ces différences
deviennent surtout 'bien sensibles lorsqu'on les
forge en bandes ou lames minces, ainsi qu'on le
pratique pour en faire des faux.

Les nombreuses opérations de forgeage que
l'on est dans le cas d'exécuter pour arriver à la
confection complète de ces instruments, offrent
sans contredit les meilleurs moyensde reconnaître
si l'acier qu'on emploie réunit à une grande mal-
léabilité beaucoup de dureté après la trempe, et
celui qui a supporté toutes les épreuves de cette
fabrication , et qui donne en définitive un tran-
chant souple et délicat , doit être considéré comme
étant d'une excellente qualité.

L'auteur donne ensuite les détails des essais
qu'il a faits pour fabriquer des faux avec diverses
sortes d'acier, et notamment avec celui que l'on
fait à Siegen avec les fontes du pays : c'est dans
quelques-unes des opérations, que l'on fut dans le
cas d'exécuter , qu'il eut occasion d'observer les
diverses manières dont ces aciers se comportèrent
au feu et sous le marteau. On fut surtout attentif,
continue-t-il, à examiner les apparences quemon-
trèrent ces aciers après diverses préparations, et
principalement les bandes plates ou bandes plati-
nées pour les faux : on cherchait à juger de la
qualité de l'acier par l'état où se trouvaient, après
la trempe, les petites faces et les arêtes de ces
bandes. Le très-bon acier ne montrait sur les
angles les plus aigus aucune apparence de fissures,
ou de parties rugueuses (Hart borstetz); etmême,
en s'aidant d'une loupe, on reconnaissait que ces
arêtes étaient parfaitement nettes et d'un blanc
d'argent. Parmi les aciers de Styrie non raffinés
(R oh stahl), celui de Vordernberg et quelques
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autres, convertis en bandes de z à 2 lignes d'é-
paisseur , se montraient unis, nets et blancs
sur la plus petite des faces ; mais d'autres aciers
de la même contrée présentaient cette même face
noire et raboteuse, et si on l'examinait à la loupe,
on y découvrait une multitude de petites fissures
remplies d'oxide de fer; il en était de même pour
les aciers de Siegen.

L'auteur ayant cherché à 'varier les circonstances
du forgeage et de la trempe des divers aciers qu'ilavait employés précédemment, demeura con-vaincu que la manière dont ils se comportaient
dépendait uniquement de leur nature, e est-à-dire
de la composition de , et celui de Vordern-
berg se montra toujours supérieur à tous les au-
tres, tandis que l'acier de Siegen se trouvait infé-rieur.

Quelles sont donc les substances nuisibles quifont que notre acier, dit M. Stengel, montretoujours sur l'épaisseur des barres plates qu'on
en forme, une surface noire et inégale? J'ai
cherché et dosé à plusieurs reprises, dans tous ces
aciers, le carbone, le silicium et Je manganèse, etles petites différences que j'ai trouvées de l'un àl'autre m'ont démontré l'impossibilité d'attribuerà aucune d'elles une influence quelconque sur lesdéfauts que nous venons de signaler.

Mon attention se, porta sur le soufre ; car étant
en Styrie en 1833 , j avais remarqué que lorsqu'onjetait de l'eau sur les laitiers liquides des hauts-fourneaux de Vordernberg et de Eisenerz , on nesentait aucune odetnd'hydrogène sulfuré, tandisqu'il en est tout autrement pour ceux de noscontrées.

Je cherchai des minerais tout à fait semblables
Tome X, 1836.

18
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à ceux que j'avais vu fondre à Vordernberg, et je
trouvai un BraunerZ qui avait exactement les
mêmes apparences , et qui produisait des laitiers
sur lesquels on pouvait verser de l'eau sans qu'il

s'exhale, de l'hydrogène sulfuré : je crus que l'acier

qui fut fabriqué avec la fonte qui accompagnait
ces laitiers, ne présenterait point les défauts que

nous avons signalés précédemment; mais je fus
complétement trompé dans mon attente ; les pe-
tites faces des barres plates, après la trempe, se
montrèrent encore noires et raboteuses.

Je ne pouvais cependant renoncer à l'idée que

ce f'ait rapprochait l'acier qui me le montrait des
fers cassant à chaud :je reconnus d'ailleurs que des

fers en barres ,les uns de Siegen, d'autres de Dil-

lenburg et du pays de l'Eiffel , et qui sont em-
ployés à la fabrication de la tôle mince, conser-
vent la petite face de leurs barres plates parfaite-

ment unie et d'un blanc d'argent, après qu'on les

a trempées rouges dans de l'eau froide ; tandis que

des fers, de qualité médiocre pour faire de la tôle,

mais qui, en raison de leur grande tenacité , sont
très-convenables pour faire des cercles de ton-
neaux, devenaient noirs et raboteux, après avoir

été trempés comme on l'a dit. Au reste ce défaut

est bien plus difficile à reconnaître dans la tôle

que dans les barres d'acier plates, forgées pour

faire des faux.
D'après tous ces essais, et les observations aux-

quelles ils ont donné lieu, j'ai dû abandonner cette
conjecture toute naturelle que les différences que
l'on remarque dans la manière dont se compor-

tent nos aciers, comparés à celui de Vordernberg,

et qui se montrent toujours plus aigres et moins

aisément soudables que ce dernier, tenaient à la
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'combinaison d'une petite quantité de soufre dans
ces derniers; en effet, il ne m'était plus possible
de croire que ce fût cette substance qui donnait à
nos aciers des propriétés analogues à celles que
montrent les fers cassant à chaud (Rothbruchi2e).

Mais alors, à quelle autre substance avoir re-
cours pour expliquer les résultats incontestables
que nous avons rapportés ? Aucune ne se présen-
tait que le cuivre, qui se trouve réellement mé-
langé clans nos minerais de fer à l'état de pyrite
cuivreuse ; celle-ci peut être réduite dans les four-
neaux, et le métal se combiner dans la fonte qu'on
en obtient : en effet, plusieurs des aciers sur les-
quels j'ai fait les essais précédents, et surtout ceux
qui ont montré les surfaces les 'plus raboteuses
après la trempe, provenaient de l'affinage de fontes
produites elles-mêmes par des minerais qui conte-
naient plus ou moins de pyrites cuivreuses dissé-
minées, et le Braztnerz de : Styrie, semblable à
notre Eisenstein , contient anss.i un peu de cuivre
carbonaté vert. Mais il fallait reconnaître par des
procédés exacts, si le cuivre est réellement amené
à l'état métallique dans les fourneaux, s'il se com-
bine dans la fonte; et, en supposant que tout cela
ait lieu, si l'affinage des floss ( de la fonte) pour
en obtenir de l'acier, n'en sépare pas compléte-
ment le cuivre.

Autantque je puisse savoir, la présence du
cuivre dans la fonte de fer , et l'influence que
peut avoir ce métal sur les produits, fer ou acier,
qu'on en obtient par l'affinage, n'ont encore été
prises en considération par aucun métallurgiste.

Pour faire les recherches chimiques qui seules
pouvaient conduire à la solution de ces questions,
je choisis diverses sortes d'aciers et de fers, tant
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de notre pays quo des forges de la Styrie; je dé-
terminai le cuivre contenu en faisant passer un
courant d'hydrogène sulfuré dans une dissolution
opérée dans l'eau régale ; et après avoir filtré, le
précipité brun qui se forma m'indiqua la_ présence
du métal que je cherchais, et me donna le moyen
de 1 e doser.

C'est par ce procédé que je trouvai dans de
l'acier employé à faire des coins pour la monnaie,
et par conséquent choisi parmi les meilleurs, 0,27
p.==. de cuivre; cela me surprit extraordinaire-
ment. De l'acier provenant des minerais d'Eise-
nerz , en Styrie , qui montrent quelques taches de
cuivre carbonaté vert, contenaient o,36 p. =. de ce
métal ; une autre espèce de qualité supérieure en
renfermait o,4o 0,004 )

J'étais curieux de savoir si l'acier de Styrie fa-
briqué avec les floss de Vordernberg , et qui est
regardé comme le meilleur pour faire les faux,
contenait aussi du cuivre : mais l'hydrogène sul-
furé ne produisit pas le moindre précipité dans la
dissolution qui en fut faite. Nous avons dit que
lorsqu'il se formait de petites fissures sur les faces
étroites des bandes minces que l'on fabriquait avec
cet acier pour en faire des faux, ces surfaces de-
meuraient toujours unies et même pour la plupart
d'un blanc d'argent : comme j'avais observé les
mêmes apparences favorables dans le fer en barres
de Dillenburg et des forges de l'Eiffel , je voulus
voir s'ils contenaient du cuivre ; dans ce dernier
je n'en trouvai que 0,07 p. , et dans ceux de DU-
lenburg , provenant de minerai oxidé rouge,
seulement o,o3 ; une autre barre du même fer ne
m'en offrit qu'une trace.

Au contraire, les fers de Siegen, qui cependant
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en raison de leur grande tenacité sont employés
à faire des cercles de tonneaux, contenaient 0,29
et même o,4o p.=' de cuivre.

L'ensemble de ces résultats semble conduire à
cette conséquence que les premières apparences
extérieures , annonçant que le fer ou l'acier sont
un peu cassants à chaud ( et cela s'aperçoit en éti-
rant des barres minces, et par de petites altéra-
tions sur les faces étroites de celles-ci), ne se mani-
festent que quand ces fers ou aciers contiennent
du cuivre.

M. le professeur Grothe , à qui je communiquai
les résultats de mes recherches , trouva dans une
sorte d'acier du commerce jusqu'à 0,62 p.'=0 de
cuivre ; mais celui de Vordernberg n'en contenait
pas la moindre trace (1).

(1) Ces résultats, très-remarquables sous tous les rap-
ports, sont opposés à ce qui a été avancé dans ces derniers
temps , quel alliage d'un peu de cuivre avec 'l'acier pou-
vait améliorer la qualité de celui-ci. Toutefois, M. Kars-
ten n'est pas de cet avis, ainsi qu'on peut le voir dans son
Manuel, tom. I, § 265. On sait d Meurs que les ou-
vriers qui affinent la fonte pour en obtenir de l'acier, ne
se servent jamais de tuyères en cuivre ( qui sont en usage
pour fabriquer le fer ) , dans la crainte de voir la qualité
de l'acier altérée par la chute de quelque fragment de cuivre
dans le foyer.

Quant à l'influence du cuivre sur la qualité du fer, les
ouvriers affineurs la regardent généralement comme nui-
sible. M. Karsten dit ( tom. Ier,, g 193) « La plupart des
» hommes qui pratiquent l'art des forges croient ferme-
» ment que le cuivre rend le fer rouverin, et qu'un petit
» morceau de ce métal, détaché de la tuyère par la negli-
» gence des affineurs, peut détériorer une loupe entière. »

Le même métallurgiste a fait des essais en ajoutant
p. de cuivre à de la fonte pendant son affinage ; il rap-
porte que plusieurs des barres fabriquées ont soutenu les
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La découverte d'une aussi grande quantité de
cuivre dans des aciers considérés, à ce qu'il m'a
paru, comme d'une excellente qualité, et em-
ployés à confectionner les objets les plus délicats,
et que l'on débite dans toutes les parties du
monde, m'a conduit à rechercher si les Boss ou
fontes employées pour fabriquer l'acier qui ne
contient pas de cuivre, en contenaient elles-
mêmes, et cela afin de savoir si ce métal est séparé
plus ou moins complétement , dans l'affinage pour
acier, ce qui pouvait résulter de la méthode de
fabrication en usage dans les différents pays d'où
l'on tire l'acier.

En général , j'ai trouvé dans les fontes une
quantité de cuivre notablement moindre que dans
les aciers qui en provenaient, de sorte que j'ai
lieu de croire que, pendant l'affinage, il s'oxide
très-peu de cuivre, et qu'il n'en passe que fort peu
dans les scories, d'où il suit que ce métal se con-
centre dans l'acier. J'en donnerai pour preuve que
l'espèce d'acier dans lequel il y avait 0,4o p.- de
cuivre provenait du mélange de deux fontes dont
l'une , pour les deux tiers, en contenait seulement
o,i8 et l'autre formant l'autre tiers, 0,34; la
moyenne étant de 0,233 se trouve de beaucoup
au-dessous du contenu réel de l'acier (43,40): il en

épreuves auxquelles on les a soumises, mais qu'il s'en
trouva deux qui se cassèrent ; celles-ci contenaient 0,28
p. de cuivre.

Il conclut de ces mêmes essais que ce métal ( le cuivre)
ne produit pas des effets aussi désavantageux qu'on le pense
généralement. (c Cependant il diminue la ténacité du fer
plus que ne le fait le phosphore, et nuit surtout à sa sou-
dabilité ( § 264 ).

A. G.
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faut conclure que la scorification du cuivre ne
s'opère pas, à beaucoup près, dans la même pro-
portion que celle du fer : peut-être même ne
trouverait-on pas de traces de cuivre dans les sco-
ries qui se forment pendant l'affinage de la fonte
pour en obtenir de l'acier. Toutefois, il faudrait
encore de nouvelles expériences pour mettre hors
de doute le fait de la concentration du cuivre dans
l'acier pendant sa fabrication.

Après avoir reconnu l'existence du cuivre dans
nos minerais de fer, dans lesquels on aperçoit
distinctement de petites parties de pyrite cuivreuse
et de fahlerz , ou même de cuivre vert ; après
avoir constaté que son influence ( du moins à la
proportion indiquée ) se borne, pour certaines
sortes d'aciers ( Befreiten stahl sorten), à dimi-
nuer leur malléabilité, et même pour des aciers
raffinés (Edelstahl), lorsqu'on en fait des bandes
minces, à les faire gercer sur l'épaisseur, il me
restait à déterminer par de nouvelles expériences
l'influence du soufre qui peut aussi se trouver .dans

ces aciers; j'ai été convaincu par les recherches,
dont je vais rapporter les détails, que la quantité
qui existe dans ceux dont on fait usage, n'occa-
sionne pas la moindre diminution dans leur mal-
léabilité.

L'auteur décrit l'appareil qu'il a employé- et les,
détails des opérations qu'il a exécutées, pour doser
le soufre contenu dans divers échantillons de fer
et d'acier ; son procédé est exactement celui que
l'on trouve indiqué dans le Manuel , etc., de
M. Earsten ( tome I", p. 256, 331 de la traduct.,
2' édition) ; il est basé sur la conversion du soufre
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en hydrogène sulfuré que l'on reçoit dans une dis-
solution d'acétate de plomb (1).

De 5 grammes de limaille d'acier, on obtint
0%137 de sulfure de plomb, représentant 0,37
p.7,-° de soufre.

Le même procédé employé pour doser le soufre
dans les aciers où l'on avait trouvé précédemment
du cuivre, en indiqua de 0,31 à 0,37 p. 7°.

Dans l'acier qui fut préparé par mes soins avec
une fonte provenant d'un de nos minerais ( Bra-
zuzerz ) absolument semblable à ceux de Styrie,
je trouvai 0,36 p.`=,, de soufre ; ce qui me surprit
d'autant plus que les laitiers qui accompagnaient
la fonte dont je viens de parler, ne manifestaient
aucune odeur d'hydrogène sulfuré, lorsqu'on pro-
jetait de l'eau dessus, pendant qu'ils étaient en-
core liquides.

Ce résultat et les circonstances rapportées ci-
dessus me firent encore clouter davantage que ce
fût à l'absence du soufre que les aciers de Styrie
dussent leur qualité supérieure; et en effet, ayant

(i ) L'auteur termine son mémoire par quelques ob-
servations relatives à cette partie docimastrque de son
travail , et qui semblent bien placées ici. 11 a reconnu
qu'il convenait d'employer , pour dissoudre le fer ou
Pacier , réduits en limaille, de l'acide.muriatique très-
fumant ; que celui dont la densité =_-. 414 ne donne pas
autant de soufre que celui de 1,16 ; il a aussi observé
qu'une petite quantité d'acide acétique ajoutée à la disso-
lution d'acétate de plomb favorisait la formation du sulfure
de plomb qui sert à doser le soufre.

L'acide sulfurique concentré:ou étendu d'eau, employé
pour opérer la dissolution du métal, n'a produit que tre.s-
peu d'hydrogène sulfuré ; ce -qui tient à la propriété qu'a
cet acide de dissoudre ce gaz ; rnuriatique très-con-
centré ne le dissout point.
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recherché cette substance dans l'acier de Vordern-
berg , j'y trouvai 0,29 p.'10 de soufre ; mais ce qui
me parut encore plus digne d'être remarqué, c'est
que dans l'acierl3rescian si renommé de Paal ,
près de Murau ( et qui d'ailleurs ne renferme pas
la moindre trace de cuivre), il y a 0,4o p. de
soufre, c'est-à-dire plus que dans toutes les autres
sortes d'acier essayées.

Il devenait d'après cela fort intéressant de re-
connaître quelle quantité de soufre pouvait être
contenue dans différentes sortes de fer, et surtout
dans ceux qui sont classés parmi les meilleurs.

Le fer en barres de l'Eiffel, qui, lorsqu'on l'a
converti en barres plates très-minces, et ensuite
trempé rouge dans de l'eau , montre sur son
épaisseur de petites fissures, mais qui laissent la
petite face unie et d'un blanc d'argent, contient
0,298 p. de soufre, et en outre, comme on l'a
vu plus haut, 0,07 p.2-0 de cuivre seulement.

Le fer de Dillenburg , qui présente les mêmes
apparences que le précédent, lorsqu'il est soumis
aux mêmes épreuves, mais qui ne contient pas de
cuivre, a donné dans plusieurs analyses de 0,32 à
0,4o p. =-'0de soufre ; et il est à remarquer qu'il ne
se montre pas le moins du monde cassant à chaud
(Rothbruchige),

Au contraire, nos fers de Siegen , dont le con-
tenu en cuivre varie de 0,29 à 0,44 p. , et qui de

,42 P. 2-0plus renferment de 0,39 à 0 de soufre,
sont ceux qui offrent plus particulièrement sur les
petites faces des barres plates qu'on en a formées,
beaucoup de rudesse et une couleur noire très-
prononcée.

En réfléchissant sur toutes ces circonstances , je
suis demeuré parfaitement convaincu que ce ne
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sont ni le carbone, ni le manganèse , ni le sili-
cium, ni même le soufre, mais uniquement le
cuivre qui occasionne ce changement de cou-
leur et cette rudesse des petites faces des barres
plates; effets qui doivent être commele commen-
cement clans ces métaux de la propriété d'être
cassant à chaud : c'est encore uniquement par
suite de la présence du cuivre que certaines lou-
pes d'acier se laissent plus difficilement souder,
que d'antres qui se trouvent d'ailleurs au même
degré d'affinage ( Gaargrade) qu'elles; et cette
opération est d'autant plus difficile à effectuer, que
le fer spathique,qui a produit les fontes d'où elles
proviennent, était davantage mélangé de cuivre
pyrite ux.

Si de plus nous considérons le fer de Dillen-
burg qui, malgré la forte proportion de soufre
qu'il contient .n'est aucunement cassant à chaud,
et même qui se laisse forger en lames très-minces,
etc. , nous sommes en droit d'en conclure que
toutes les fois qu'il y a absence de cuivre, la
grande malléabilité du fer n'est pas altérée (1).

(i) Il faut entendre, quoique l'auteur ne le dise pas
explicitement en cet endroit, que le soufre ne produit
nullement cet effet, lors même qu'il est contenu dans le
fer ou l'acier en plus forte proportion que le cuivre.

Jusqu'ici on avait pensé le contraire ; on admettait
généralement que 0,25 (24. ) p. de soufre dans le fer forgé
suffisait pour le rendre rouverin, et que o,3o ou 0,4o p.
détruisaient la soudabilité du métal.

M. Karsten dit « qu'il faut croire qu'on ne traite nulle
part des minerais dont la fonte puisse renfermer au-dessus

» de o,o34 p. de soufre » ( tome I, 203 ). Pour recon-
naître l'influence du soufre sur le fer, il fit ajouterdu
gypse dans un haut-fourneau, et la fonte qui en provint
ayant été affinée, le fer qu'on en obtint se trouva très-
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L'auteur appuie encore cette assertion par les

résultats d'un certain nombre d'expériences dont
nous allons rapporter les plus concluantes.

Dans une forge de Dillenburg , je fis étirer une
barre de fer en bande plate, à la chaleur blanc-
jaune ( Gelbhitze), et avant qu'elle fût revenue
au rouge, elle fut plongée dans l'eau froide. Les
faces latérales de i à 2 lignes de largeur restèrent
parfaitement unies , et absolument comme on
l'avait observé sur le fer de Vordernberg, et de
même d'un blanc d'argent. On traita de la même
manière, et au même degré de chaleur, des fers
de Siegen, contenant 0,29 p. de cuivre et 0,39
de soufre; mais après les avoir retirés de l'eau,
les surfaces latérales des barres minces se montrè-
rent rudes et un peu fendillées.

Un autre échantillon de fer de Siegen, conte-

rouverin ; cependant il put être un peu étiré à la chaleur
blanche, mais il se cliquait au point qu'il fut impossible
d'achever le forgeage. La soudabilité avait entièrement dis-
paru ; l'analyse ne donna que o,o337 ou 34 de soufre sur
100.000 parties de fer. ( Karsten , tom. I, § 193. )

Les résultats que donne maintenant M. Stengel sont
bien différents de ces derniers, puisqu'ils montrent des fers
( ceux de Dillenburg ) qui contiennent ou presque p.
( c'est 34 sur lo.000) de soufre, et qui ne se montrent pas
le moins du monde cassants à chaud, et n'ont pas perdu
de leur malléabilité enfin il attribue au cuivre unique-
ment les petites fissures qui se montrent sur les petites
faces du fer et de l'acier que l'on forge en barres minces
ainsi que la difficulté que l'on éprouve à souder certains
aciers. Si ces observations sont confirmées , et leurs consé-
quences adoptées, il faudra modifier notablement l'opinion
qu'on avait eue jusqu'ici sur l'influence que le soufre pa-
raissait exercer sur la qualité du fer et de 1 acier, du moins

.lorsqu'il ne s'y trouve combiné qu'en petite proportion.
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riant o,44 p. de cuivre et o,425 p. de soufre,
fut forgé en une bande mince, à la chaleur jaune,
et la petite face se montra rude et un peu léndil-
lée ; à la chaleur rouge il se forma beaucoup plus
de fissures fines; il faut remarquer toutefois que,
malgré la forte proportion de cuivre contenue
dans ce fer, les fissures, toujours très-fines, ne se
formèrent que sur l'épaisseur de la barre, qui
put d'ailleurs être pliée à volonté à la chaleur
rouge, sans qu'il s'y fît la moindre rupture. Ce
fer est donc réellement très-malléable, et en rai-
son de sa dureté et de sa tenacité , il est recherché
pour la confection d'un grand nombre d'objets;
et s'il montre un commencement de ce défaut
d'être cassant à chaud , dont les petites fissures
dont nous avons parlé sont l'indice, ii faut l'attri-
buer uniquement à la petite quantité de cuivre
qu'il contient, ainsi que l'acier de notre pays : car
si cet effet était dû au soufre qui s'y trouve en
même temps, le fer de Dillenburg qui en contient
souvent un peu plus ( et qui ne renferme pas de
cuivre) devrait avoir le même défaut; ce qui n'a
jamais été observé, ainsi qu'on fa vu par les expé-
riences rapportées précédemment.

L'objet de ce mémoire est de montrer combien
est grande l'influence du cuivre sur la tenacité
du fer, et comme il importe dans la fabrication de
l'acier que l'on destine à faire des faux, d'employer
des fontes obtenues de minerais entièrement
exempts de cuivre; ce à quoi l'on peut arriver par
le triage et par une bonne préparation de ces mi-
nerais, avant de les fondre : car nous avons prouvé
que nue traitement dans le haut-fourneau, ni l'affi-
nage de la fonte ne suffisaient pourséparer le cuivre.
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Sur Santiago de Gilde.

Par M. MARIANO E. RIVER°.

La plaine de Maïpo ou le plateau de Santiago,
dont la direction est du N. au S., a, d'après nies
observations barométriques, une élévation de
1.951,5o pieds espagnols au-dessus du niveau de
la mer ; mais quelques voyageurs, et dernière-
ment le Bepertorio Chileno, qui vient de publier
une série d'observations faites avec le baromètre
de Gay-Lussac, et que j'ai vérifiées, donnent des
résultats différents, et ce sont ceux qui suivent

Les officiers de l'expédition de Malespine . 2.468 pieds.
D. Felipe Bausa , en 1794 2.864
Piliers , en 1819 1 849,72
Riveiro y Pierola i 951,5o
D. Felipe Castillo Albo 1709,47
D'après les observations du Repertorio

Chileno , en 1835 2.129,66

On observe que la différence entre les deux pre-
mières mesures et les quatre dernières est grande.
Cette différence ne peut être attribuée qu'aux im-
perfections des instruments de cette époque. Mais
les observations de Miers , d'Albo, du Reper-
torio Chileno , et les miennes, ont été faites
avec de bons baromètres, et répétées un plus
grand nombre de fois : aussi diffèrent-elles beau-
coup moins. En prenant la moyenne de toutes
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les quatre, ce qui sera le plus sûr, nous aurons
pour Santiago la hauteur de 1.9 o,o7 pieds au-
dessus du niveau de la mer. Le plateau de Maïpo
a une étendue considérable vers le sud, et l'on
peut dire que , abstraction faite des collines qui
se prolongent à l'ouest près de Rancagua , il s'é-
tend au delà de Chillan. Vers le nord, à peu près
à huit lieues de la capitale, le plateau se trouve
coupé par une série de chaînes de montagnes, qui
viennent autant de l'est que de l'ouest, et parmi
lesquelles se trouve la pente de Chacaburo, célè-
bre dans l'histoire de la république par la première
victoire de l'armée argentine sur les Espagnols.
Cette montagne sépare la Vallée de Colina de
celle d'Aconcagua , si fertile et si bien cultivée.

A l'est , s'étend la majestueuse chaîne de mon-
tagnes dont le sommet inégal est presque toute
l'année couvert de neige. Vers le nord se dé-
tache la montagne de Pirarugua ou le volcan
d'Aconcagua , qui, d'après le capitaine Fitzroy
de la Beagle, a une élévation de 2:3.000 pieds, et,
dans cette supposition, est beaucoup plus haute
que le Chimborazo.

A l'ouest, le plateau a pour limite la chaîne de
rochers granitiques et porphyriques de S an-
Francisco-del-Monte, Pudagiiel y Bustamante,
dans lesquels on trouve des veines de pyrites au-
rifères, d'oxidule de fer, de cuivre carbonaté, et
d'un calcaire bleu qui se calcine pour la construc-
tion des bâtiments de Santiago. Cette chaîne se
réunit à celle de Quillota et à celle d' Aconcagua,
et, suivant la direction du nord au sud, elle se
confond avec un des rameaux de la chaîne cen-
trale de montagnes au sud de Coquimbo. La lar-
geur de cette plaine est de 8 à 9 lieues, prises
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depuis Apoquindo jusqu'au pied de la pente de
Prado.

Les deux rivières qui traversent cette plaine et
qui arrosent ces campagnes, sont le Mapocho, qui
divise la ville, et le Mei)°, éloigné de 6 lieues
vers le sud, lesquelles se réunissent au-dessous de
San-Francisco-del-Monte, et se jettent dans la mer
près du pont de San-Antonio.

Les montagnes contiguës à Santiago, et qui for-
ment pour ainsi dire les quatrièmes gradins de la
chaîne centrale, sont le rocher isolé de Sainte-
Lucie, dont le pied commence à se peupler, le
rocher de San-Christobal, au N.-N.-E. ,etSanto-
Domingo , au N., tous les deux situés sur le côté
opposé de la rivière. Le premier a au-dessus de
la ville une élévation de 200 pieds; il est com-
posé à sa partie supérieure de prismes de basalte
à cinq, à six, et même à huit fàces, et de grands
morceaux d'une forme irrégulière ; ils se trouvent
comme dégagés sur les flancs du rocher. Les pris-
nies, réunis en groupes, sont accolés par une ou
plusieurs de leurs faces, tellement qu'ils présen-
tent l'aspect d'un escalier presque régulier dans
une direction de l'est à l'ouest.

Ce basalte a une couleur grise, se raie très-
facilement, est compacte et tenace, et, traité au
chalumeau, donne un émail gris. Il renferme de
petits cristaux de pyroxène. Il se décompose, et
alors présente la forme sphéroïde , en se délitant
tour à tour en couches minces, qui se convertissent
en une poussière rude, d'une couleur verdâtre,
due assurément au pyroxène qui se présente alors
plus visiblement. Il a pour base la dolérite porphy-
rique, d'une couleur verte foncée, comme on peut
le voir au pied du rocher, du côté de l'est. Dans ce
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même endroit se trouvent, tantôt dans des veines,
tantôt dans des cavités, la mésotype et la stil-
bite cristallisées et décomposées, d'une blancheur
très-pure ; dans le basalte de la partie supé-
rieure du rocher, au N.-N.-E., en montant par
l' Alto-del-Puerto, on remarque sur le chemin
l'argilophyre décomposé et le basalte sphéroïdal
verdâtre.

A San-Christobal , élevé d'après mes mesures
de 321,5 vares au-dessus de la plaine, le basalte
se trouve décomposé sur la partie inférieure, pre-
nant l'aspect du trap , et dans certains endroits on
y observe de la mésotype. Vers le sud, et sur le
bord d'un canal, on trouve un grès rouge, mais le
long du chemin on voit partout le basalte. En
allant vers l'est, on voit des carrières d'argilophyre
mêlé au porphyre grisâtre et rouge, à grains assez
gros, dont on fait usage à Santiago pour paver
et bâtir. A son sommet on trouve les mêmes
groupes de basalte qu'à Sainte-Lucie, lesquels ont
pour base l'argilophyre et une brèche porphyrique.
Ces rochers s'étendent au N., et forment des
couches presque horizontales inclinées vers l'est.

Les rochers de Renca sont composés d'un schiste
quartzeux d'une couleur brunâtre, formant des
couches dont l'inclinaison et la direction sont pa-
reilles à celles que nous avons dites.

Le rocher de Santo-Domine est composé de
mélaphyre très-semblable au trachyte : sa couleur
est d'un blanc grisâtre, il est rude au toucher ; à
l'état pâteux, il est demi-poreux et blanc, il
contient des fragments de cristaux de feldspath
décomposé , du mica et de l'amphibole , et non pas
du carbonate de chaux, selon l'opinion qu'a ex-
primée Miers dans son ouvrage.On remarque sausi
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des morceaux d'un marbre rouge foncé,de la méso-
type et de la stilbite rayonnantes, formant des cou-
ches d'une à deux lignes d'épaisseur. La facilité
avec laquelle on coupe et on tire ce rocher des
carrières, fait qu'il sert à Santiago pour la construc-
tion des édifices. On ne trouve pas de traces de
stratification dans cette partie du rocher, mais je
suis d'avis qu'il ne diffère des couches que par sa
cassure, par sa couleur plus foncée et par l'absence
de feldspath.

L'étroite fondrière de Gaina, par laquelle
passe la rivière du même nom ( clans une direction
N. d'abord et E. ensuite, à une élévation-assez
considérable au - dessus de la plaine) , est à 9
lieues au N. de Santiago, vers le centre de la
chaîne de montagnes. Le terrain des deux côtés
de la fondrière est composé d'un argilophyre rouge
porphyrique, et d'une syénite décomposée, qui
passe au porphyre.

La stilbite , la mésotype et un carbonate de
chaux demi-cristallisé, se trouvent clans la pre-
mière formation. Les eaux qui sortent de la roche
présentent une variation très-petite dans leur tem-
pérature

Ces bains ont quelque renommée pour ceux
qui souffrent de l'estomac. Leurs eaux n'ont pas
de saveur, et aucun gaz ne s'en dégage. Elles don-

Tome X, 1836. 19

Dupozo del rincon, bonne à boire.
Du bain à gauche, no

8° Far.888

Idem n°2 88
Idem no 3 87

Du bain à gauche 83
Idem du milieu 82
Idem à droite 84

Température de l'air à dix heures mat. 64
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nent pour résidn du carbonate do chaux, et un
sel qui doit être le carbonate de soude. L'eau
nommée de Grafates, à environ65 toises plus bas,
est tiède, et n'a ni saveur ni odeur : on dit qu'elle
occasionne des nausées, et cela ne serait pas
étrange, parce que toutes les eaux, qui ont une
température basse et qui se prennent en grande
quantité produisent cet effet.

A Apoquindo, à quelques toises du couvent, il
y a aussi des sources d'eau saumâtre qui sortent
d'une brèche verdâtre. Elle contient en abondance
du carbonate de soude, et, lorsqu'elle est gardée
en bouteille,elle donne au bout de quelques jours
une odeur d'hydrogène sulfuré ou d'eetifs gâtés°
Sa température est très-basse. On m'a assuré que
dans la partie qui s'appelle Dehesa , et qui çoin
mence au pied de la chaîne, se trouve du charbon
sur le grès rouge. T'ai vu de petits morceaux de

cette substance chez la personne qui en fit la dé-
couverte.

- La position du basalte et de rargilophyre entre
des terrains d'une origine différente de celle qu'on
attribue à ces rochers ,est un phénomènelui ne.
peut être expliqué, dans ma manière de voir , par
la théorie neptunienne; il est d'autant plus difficile
d'en -trouver la Oaiise ,-qu'ilS.'Sé rencontrent dans
des parages isolés, loin du centré deS"VOlcaii`s-con-

nus, et sans le moindre indice. 0.'éruption, volca-

nique dans les environs.
Si le feu avait été l'agent priliciPal. qui tint notre

planète dans son origine à l'état:efUsion ,:et qui,
d'après le calcul des' saVantsCOrdiér et Fourier,
conserve sa liquidité à io ouei.2 ,lieues de. pyo-
foxideun la chaleur, rouge ,à.irois lieues ce,qui
pavait déMonyé, par !là; théori,e mathématique -s:W

ci

f
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calorique et les phénomènes observés, il est
plus rationnel d'attribuer 4 forMation du basalte
de ces contrées à cet ,ageriequ'ài'eau.

En outre, cette roche étant' plus fusible que le
granite, le gneiss et les.roches quartzeuses, eut be-
soin de moins de degréS,de chaleur pour rester à
l'état de fusion ; mais une époque arriva, à la-
quelle la température diminua ef la matière bt)...
saltique et fargilophyre se précipitèrent ou se so-
lidifièrent: Cet effet eut peut-être lieu avec plus de
rapidité, soit,au moyea du courant d'air. de la
chaîne, amenéà ce point par le canal ou chéminée
formé par les roches de San-Christobal
d'autres causes, comme les rosées , eté.

Cette hypothèse pourrait aussi expliquer pour..-
quoi, vers la partie Ouest du recher de Sainte
Li-1'de et du plateati de San-Christobal, on trouvé
des basaltes en forme de prismes accolés , indi-
quant un refroidissement plus lent ::que celui
qu'on remarque dans les morceaux anibrphes
sommet et de l'est, Moins' "'Compabtès et ping
faciles à Se décomposer. Serait - ce par hasard
parce que les parcelles dés derniers, en Se
tant d'une manière confuse`, n'eurent pas le temps
de s'arranger et de former des masses solides qui
pussent cristalliser et présenter la même résistance
que les prismes ? Ne pourrait-on paS voir dans
fargilophyre et le mélaphyre, une desVariétés du
granite, dans lequel le quartz, n'étant point par-
venu à se fondre, serait reste,,à. un état Sablonneux,
et le feldspath di-CristalliSé et tout mélangé?
Le basalte ne serait-il pas la même substance avec
moins de silice, fondu par la potasse ou la soude ?
Remarquons que le basalte prismatique de Hes_
sember.- a 2,60 pour ioo de soude, et que lé mica
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le feldspath et la rnésotype sont tous fusibles et
donnent un alcali. On sait d'ailleurs que la
moindre quantité de silice aide la fusion de plu-
sieurs substances dans les fourneaux.

Cette hypothèse pourra-t-elle expliquer avec
quelque probabilité la composition , la cristallisa-
tion et le gisement du basalte de Sainte-Lucie?
Ou ces collines pourront-elles être classées dans
le douzième soulèvement de M. Élie de Beau-
mont, et par suite seront-elles plus anciennes que
la chaîne, puisque d'après son système les Andes
et les rochers les plus élevés sont plus nouveaux,
et que leur élévation est due au déluge dont les
Écritures nous parlent.

La baie de Valparaiso ou Puérto-Daro-des-
Conquerants, est à 33° '3" de latin' ket ii°41/5o"
de longitude, par rapport au méridien de Green-
wich : elle est entourée de montagnes d'une élé-
vation d'environ 1.000 à 1.400 pieds, dont les ver-
sants s'étendent jusqu'à la mer, à l'exception dela
petite partie qu'occupent les maisons du port et
la plage de l'Almendral. Le premier endroit est
si étroit, qu'on a eu besoin d'entailler quelques
Collines pour y faire passer la route, et que l'art
a dû faire retirer la mer de 12 à 14 mètres.

Les habitations, disséminées dans les ravins et
sur les versants des montagnes, offrent le coup d'oeil
d'un amphithéâtre pittoresque. Sur la pointe du
N.-N.-E. est situé le fort de San-Antonio , et sur
la pointe de l'E.-N.-E. celui du Baron ; leurs feux

Se croisent.
Ces forteresses sont situées sur des masses d'un

granite qui ressemble au gneiss par l'abondance
d'im mica brun foncé qu'il contient ; mais comme
il ne présente pas dans sa généralité de couches
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minees, je m'abstiens de le caractériser comme
un véritable gneiss.

Ce terrain constitue tous les alentours de Val-
paraiso, et s'étend à plusieurs lieues du N. au S.,
ainsi qu'a l'intérieur (cuestas de Zapata y Bus-
tamante). Vers l'embouchure de la rivière Maule,
aux 35° 8' de latitude, j'ai observé, sur la pointe
de Loba et à la partie qu'on appelle les rentanas,
le même granite dont nous venons de patler.

Une quantité de veines presque - parallèles de
granite graphique,de feldspath rose et d'un quartz
amorphe, traversent ce terrain, en se dirigeant
en général du N. au S., avec une inclinaison vers
l'est. Leur largeur est variable; plusieurs sont 'dé-
composées, perdent le mica et le feldspath, et
présentent alors quelque ressemblance avec le
grès. C'est ce qu'on observe tout près du fort de
San-Antonio , dansle rocher Alègre, sur celui de
la Condillera, dans la cour de l'hôtel de la douane,
et dans plusieurs endroits des ravins.

A la
T'orna'

près du moulin etavant de monter
la pente sur la route de Santiago, on trouve une
veine de granite- qu'au premier coup d'oeil on
prendrait pour du quartz blanc amorphe, mais à
la loupe on aperçoit un véritable granite, n'ayant
presque point de Mica et très-peu de feldspath.
Dans cette roche s'ont disséminés une infinité de
cristaux microscopiques, d'Une couleur de rubis
et ressemblant , autant que j'ai pu voir, à des gre-
nats ou à des zircons. Cette veine traverse le même
terrain granitique des rochers voisins , et a Une
largeur d'à peu près 14 mètres. Sa direction est
du N. au S., et elle penche vers l'est.

Un petit ruisseau sillonne ce rocher, et a creusé
un canal de plus de 6 pouces de profondeur dans
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certains endroits, et de 2 pouces dans la partie la
plus inclinée. Si on calculait le temps qu'il a fallu
pour faire ce canal, d'après l'action si peu dis-
solvante de l'ean sur le quartz et le feldspath, à
quels résultats 4,çrive,rait,on sur l'âge de notre pla-
nète !

A côté de cette veine il en a 'Und autre de
gneiss, qui passe au . inica-sehisteelle a 0,25
mètre de largeur, et suit la même direction.

J'ai trouvé l'amphibole foncé tirant au noir, sur
lé fort projeté de la Piedra Suci a , pointe du Tra-
queddero; il:était accompagné d'un feldspath en
veines rés -Minces. Au télégraphe élevé, d'après
mes'eservations , de 1.435,56 pieds au-dessus
de la mer, j'ai trouvé l'épidotè verte, cristallisée à
la superficie , et formant une veine dans le granite.
Dans la Quebrada Verde, vers le sud et du .côté
de la mer ,observé, dans le creux dont nous
avons parie au commencement, une veine de
quartz , avec du mica et du
talc verdâtre.

Le terrain granitique se décompose facilement,
e de mica , prenant une couleur rouge de fer oxidé,
présente à la surfaCeTapparenCe d'un sol renfer-
mant chi minerai de fer. On trouve dans ces ter-
rains des sables aurifères, d'on rob. tire de temps
en temps de petites portions d'or.

Dans mon rapport sur les mines d'or du Chi-
rato et de la rivière Mciiile verra la méthode
dont on se serf pour extraire .neMétal précieux.
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NOTICE

Sur t'emploi de la tourbe au fourneau et récole-
bere pour la refônte de. la Jante de fer clans
l'usine de Kceniffsbrunn (Wiirtemberg).

(Extrait au journal de voyage de MM. V. REGNAUL'r et
SAUVAGE, élèves-ingénieurs des miees.

L'usine de Kcenigsbrunn est placée verscle sorn-
inet.du grand plateau de l'Albe, à trois lieues des
.-petites villes d'Aalen et de Heidenheim. Cette
usine se compose d'un haut-fourneau an charbon
de bois marchant à l'air chaud,' de deux four-
neaux réverbère pour le moulage en seconde
fusion, de plusieurs forgeS. marchant. également.à

et munies de fours de chaufferie, enfin
d'un 1iioi,i à tôle situé àquelque :distance ,de
l'usine :principale.

Ins; fourneaux à réverbère servent encore à fi tire
,smbitk.1.4 fonto destinée :à l'affinage une espèce
..4e:.».jteeeEtge,.qui rend ensuite l'affinage plus facile.
On bû1i autrefois dan ces fourneanxiq.ue

bçqs:;::,çe,n'estcp.f..én 1833 qu'on eut' l'idéede
MbstiL.ur;ce coeustible de la tourbe préparée

dnØltnanière convenable.
- Voici le S renseignements que M. Weberling ,
directeur de l'usine de Koanigsbrunn, a bien voulu
notenommuniquer sur cet objet.

La tourbe : que l'on brûle à..:Kcenigsbrunn est
.exploitée dans urigrandilombre de tourbières dis-
sérninéesiele plateaujurassique de fAlbe. Cette
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tourbe est d'une très-belle qualité, d'un brun
foncé, et ne renferme que très-peu de matières
organiques intactes. Elle contient peu de substan-
ces terreuses. Les cendres sont formées en grande
partie de carbonate de chaux.

La tourbe est enlevée dans les tourbières en
morceaux ayant à peu près les dimensions des
briques ordinaires. Ces morceaux restent pendant
environ six semaines exposés à l'air,avant d'être en-
voyés à l'Usine. Mille pointes de tourbe coûtent sur
la tourbière 5o kreutzers ou if,74, et occasionnent
2 florins 4,i8 de frais de transport jusqu'à
l'usine/ 13o pointes de tourbe, ainsi séchées à
l'air, pèsent environ un quintal wiirtembergeois,
ou 43',6; par suite, les mille pointes de tourbe
pèsent 335',6

La tourbe , ainsi séchée à l'air, est encore loin
d'être parvenue à un état de dessiccation et de
compacité qui la rende propre à produire une
haute température. On a cherché à lui donner cet
état,, en la soumettant à une compression très-
forte exercée au moyen d'une presse à bras; mais
cette opération qu'il fallait exécuter sur cha-
que pain en particulier, était très-dispendieuse,
et ne remplissait d'ailleurs que très-imparfaite-
ment le but que l'on se proposait. On ne pouvait
pas exercer de cette manière une pression assez
grande pour qu'elle se propageât jusqu'au centre
des pains ; ceux-ci n'abandonnaient que très-peu
d'eau, et cette eau entraînait avec elle une vlan-
Lité notable de matière combustible qui la colo-
rait en brun. On a entièrement abandonné cette
méthode à Koenigsbrunn , et on lui a substitué un
autre procédé qui a parfaitement réussi, et dont
on fait actuellement un usage habituel. Ce procédé
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consiste à dessécher les pains de tourbe dans un
four particulier que l'on maintient à une tempé-
rature peu supérieure à loc.°. La fig. i6, P1.IX,
représente une coupe verticale de ce four.

A est la chambre dans laquelle les tourbes sont
desséchées; on y pénètre par la porte P. Le sol de
cette chambre est formé par une plaque de fonte B,
qui est chauffée en dessous par le foyer F.

Le mur C, qui forme le fond de la chambre de
.dessiccation A, est percé d'un grand nombre d'ou-
vertures qui le mettent entièrement 'a jour. Les ou-
vertures ne commencent qu'à pieds environ du
sol ; elles sont pratiquées clans le mur, en écartant
les briques d'une quantité égale à la longueur que
l'on veut donner aux ouvertures.

L'air chauffé provenant du foyer F, après s'être
étendu au-dessous de la plaque de fonte 13 , passe
dans un tuyau recourbé T placé dans l'espace D
très-près du rpur à jour C. Ce tuyau, après s'être
recourbé en haut en syphon , traverse le mur E
en 0 et se dégage à l'extérieur.

La chambre a de 9 à 12 pieds de haut, 8 pieds
de large et 9 pieds de profondeur.

Les pains de tourbe ne sont pas placés immé-
diatement sur la plaque de fonte, parce que la
température qu'elle acquiert est trop considérable.
On plaçe d'abord sur la plaque des bancs en bois
de ï pie.d de hauteur environ ; sur ceux-ci on étend
des planches, et par-dessus les planches on jette la
tourbe pêle-mêle. De distance en distance on in-
terpose dans la tourbe des canaux en bois formés
par des lattes laissant entre elles des intervalles.
Ces canaux donnent plus de porosité à la masse et
conduisent raie échauffé à travers toutes les par-
ges.
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La dessiccation se -fait au moyen d'un courant
d'air déterminé Par dès ouvreaux placés dans les
parois G et E. L'air froid ,entre par des ouvreaux
pratiqués dans la paroi G, tâta à, fait au bas de la
chambre et contre la plaque dé fonte qui en forme
le sol ; cet air pénètre ainsi dans la partie la plus
chaude de la chambre, s'y échauffe, traverse tou-
tes les parties delà tourbe, et après s'être saturé
d'humidité, il-passe par les ouvertures de la paroi
à jour C. L'espace D, qui est toujours maintenu
à une haute température par le tuyau T , contri-
bue beaucoup à accélérer lé tirage. L'air humide

2-tiaVerse ensuite la paroi E par des ouvreaux lipra-
tiqtréStiii.e'éh haut et se dégage dans ratmosphère.

On chauffe avec du Menti charbon> et des débris
.e.tourbe , qten,Ont aucune- valeur: La grille a

piedsdeprôfondeur pièd,dè largeur. Le
,fdtre,Ëotitietit'ï 0.5do Pointes de,tonrbe environ,

,'Cette,,quantité den-lande pour Sà :dessiccation
'coniplète titi espace deiemps de 9 i d joCit.§:')On
admet que celle-ci est 'arrivée ii.§On ternie '4i:tett

se dépoSé plus crhurnidité; Sût: leporté en
tôle P qui f mi é. lé 'fbur. Oncohôuïmê pan! .cieta

-2.etibéi*-=2=--4àb piéc4,eubesvviirténib.---2P.c.,7'5.7 de
debti derton rb di-de chaibon Onpeut 'admettft
quahrnbierenfermee dë:65O, a 7oo pieds cubés

eilgomm a th; riudlibdtini stibi e, pour
,cfeàsicàrtibïv êrait dn&) ëiiii)iitiW11)0iii' dé. la

qÛafitité
8 9,

'd itiilte.`d dès' sééSée 1frif.M.it
eiliPlnyett;ééédfet

iPe.iftirèg
à'fUtili4A -pour qk4tjli âdtt.4

'Là'totià'e deSSéehéo à l'airerdiàiëore prw 'dé

-lioitié du,sonpoids danill à' d'issÉëàtion ànflint.
3o quint. de tourbe se sont réduits à 18 quint.;-te
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qui donne une perte en humidité de 4o p. Les
pains ainsi desséchés ont diminué de près de la
moitié de leur volume-, et ont acquis une grande
compacité. Ils sont très-avides d'eau, et repren-
nent une quantité notable d'humidité , quand on
les laisse exposés à l'air. Aussi les emploie-t-on
ordinairement presque immédiatement au sortir
du four.

M. Berthier a anal ysé la tourbe de Koenigsbrunn
( Annales de Physique et de Chimie , juillet 1835).
Il l'a trouvée composée de :

Fondue avec la litharge, elle a fourni 14,3 de
plomb; ce qui lui donne une valeur en charbon
de o,43. On voit par-là que cette tourbe est
d'une excellente qualité. L'éChantillon examiné
par M. Berthier avait été desséché dans le four,
rnàis il 'est probable qu'il avait repris; de l'eau;
car lés' résultats précédents ne diffèrent pas beatt-
coup de ceux qui ont été obtenus avec des tourbes
de bonne qualité, desséchées par les procédés or-
dinaires.

Le fourneau à réverbère , employé à Knigs-
bruni' pour le moulage en seconde fusion, est
représenté fig 7.

A est la sole du fourneau sur laquelle la fonte
est placée. Cette sole a une légère inclinaison
vers le fond, où se trouve l'orifice B de coulée. La
longueur de la sole est de 8 pieds, sa largeur est
de 3 pieds vers le pont; cette largeur diminue en
approchant de l'ouverture de la coulée. La voûte

Charbon 0,244
Cendres o,o5o
Matières *volatiles 0,706

1,000
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a If pouces de hauteur au-dessus du pont et 8,
pouces seulement vers le fond du fourneau. La
grille a 36 pouces de large, elle st placée à 18
pouces au-dessous du pont. La somme des ouver-
tures de la grille ne reste pas la même quand on
brûle du bois ou de la tourbe. Quand on emploie
du bois, on admet que le rapport de la section de
la grille à celle du rempant doit être de 13 à , et
quand on brûle de la tourbe, on prend le rapport
de 7 à i. La cheminée de tirage a 66 pieds de haut.
On fond à la fois dans ce fourneau 4o quintaux de
fonte dans l'espace de 5 heures.

Quand on brûle de la tourbe celle-ci est con-
sumée presque instantanément, et le fondeur est
obligé de charger sans relache. Pour rendre ce
service plus facile, et en même temps rendre la
marche du fourneau plus uniforme, on a pratiqué
dans la partie antérieure 1) du fourneau deux
ouvreaux O, situés au-dessus de la grille, et Par
lesquels l'ouvrier jette continuellement la tourbe
morceau par morceau.

Le tableau suivant peut servir à établir une
comparaison entre le fondage à la tourbe et le
fondage au bois.
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Le quintal dont il est question ici est le quintal
du Wurtemberg , qui se divise en ioo livres
104 livres ( poids de Cologne )

Le pied est le nouveau pied wiirtembergeois
=127 lignes du pied de roi oP',832 = om,287.
Il est divisé en 10. pouces et le pouce en Io lignes.
Le pied cube würternb.ergeois o,680 du pied
cube de roi =o,o3445 mètre cube. Le zuber

pied

ferme 20 pieds cubes würtembergeois 0,6890
mètre cube. Le Mailer renferme 144 pieds cubes
wurtembergeois ou 4m.e..,96o8 4',96o8.

Si maintenant nous comparons les nombres
portés dans ce tableau, nous voyons que l'emploi
de la tourbe au fourneau à réverbère a diminué
notablement le déchet sur la fOnte : car la moyenne
des 16 fontes au bois a exigé ioe-,4 de fonte
pour produire ioo livres de-fente , ce qui donne
un déchet de 7,8 p.; tandis,que la moyenne des
119 fontes à la tourbe 7 -exige 1o6i'v.,3, ce qui
donne un déchet de 5,-9 le déchet sur
fa-fonte aurait diminué dé près de 2 p. c-o quand on
a substitué la tourbe au bois. 11 faut même remar-
quer que dans les fondages à la -tourbe inscrits
dans. ce tableau, 4 proportion. de fonte mazée
par rapport à la fonte monlée en seconde fusion
est notablement plus grandesue dans les fondages
au hois , et le mazéago produit -nécessairement un
plus eand déchet.

La diminution surie déchet de la fonte ne. peut
être attribuée, il me semble, qu'a mie plus baute
température, et par suite à une fusion plus rapide
que, produirait la tourbe: La très-grande combus-
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tibilité de cette tourbe parfaitement desséchée
rend bien compte de ce résultat.

On voit également, parie tableau, que le quin-
tal de fonte a exigé moyennement 176 pointes de
tourbe ou 90.e.,3 de bois ; ce qui donne pour la
valeur du pied cube de bois en tourbe 18,951
pointes, ou pour la valeur du mètre cube de bois
ou du stère 55o, o pointes.

Les essais faits dans les Landes ont prouvé que
la tourbe pouvait être employée avec avantage
dans les fours à puddler et de chaufferie. Il n'est
pas douteux que l'on ne parvienne à employer ce
combustible dans les hauts-fourneaux ; mais il
sera probablement nécessaire pour cela qu'il soit
amené à un état de compacité plus grand que
celui qu'il acquiert par la simple dessiccation à
l'air. La dessiccation artificielle clans les fours
remplira parfaitement cet objet; elle aura seule-
ment l'inconvénient d'exiger un grand nombre de
ces fours pour l'entretien d'un seul haut-fourneau ;
car, à en juger par l'exemple de Koenigsbrunn ,
cette dessiccation est extrêmement lente. On ne
peut pas la hâter en élevant davantage la tempé-
rature du four; car la tourbe bien desséchée prend
feu comme de l'amadou, et dans ce cas, il serait
impossible d'éviter un embrasement de la masse.
On parviendrait probablement à rendre le temps
de la dessiccation plus court, en employant pour
le chauffage une meilleure disposition que celle
adoptée à Koenigsbrunn. On utiliserait évidem-
ment beaucoup mieux la chaleur, si l'on faisait
circuler l'air chauffé à travers des tuyaux de fonte
ou de tôle, traversant la masse de tourbe dans
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plusieurs sens. On pourrait d'ailleurs, dans un
grand nombre de localités, faire servir à la des-
siccation de la tourbe la chaleur perdue au gueu-
lard du haut-fourneau.

IIIMM,
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NOTE

Sur quelques essais tentés en 7Illemagwe,pour
améliorer le fer obtenu par l'ffinage de cer-
taines espèces de fonte ;

Par M. L. ÉLIE DE BEAUMONT , ingénieur eu chef des mines.

L'économie toujours croissante avec laquelle
les maîtres de forge anglais ont réussi depuis 4o
ou 5o ans à produire de la fonte et du fer forgé, a
fait sentir à la plupart des maîtres de forge du
continent la nécessité de perfectionner les procé-
dés que leurs pèresIeur avaient légués. Des usines
à l'anglaise ont été élevées dans quelques localités
que la nature avait pourvues des ressources néces-
saires, et ce qui était plus difficile et peut-être
plus important, diverses parties des procédés an-
glais ont été adaptées aux ressources locales que
présentent les mines de fer et les forêts du .conti-
nent.

Jusqu'ici ces essais de régénération ont eu prin-
cipalement pour objet de diminuer la dépense en
combustible et en main-d'uvre nécessaires pour
obtenir une quantité donnée de produits. On a
agrandi un grand nombre de hauts-fourneaux,
on y a mis en pratique le soufflage à l'air chaud,
on a même tenté de substituer dans les hauts-
fourneaux le bois au charbon, on a concentré
l'affinage dans de vastes usines dans lesquelles on

Tome X , 1836. 20
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a introduit les fourneaux à puddler et les lami-
noirs inventés en Angleterre; mais on a beaucoup
négligé une source d'économies moins facile sans
cloute , mais non moins importante, qui consiste-
rait à obtenir avec des matériaux donnés des pro-
duits de meilleure qualité, ou ce qui en serait une
conséquence, des produits tolérables avec les mi-
nerais de mauvaise qualité qu'on peut se procurer
à bon marché dans un grand nombre de localités.

Il était naturel que ce genre d'économies n'at-
tirât que d'une manière très-secondaire l'attention
des maîtres de forge anglais, parce que chez eux
la nature des minerais étant très-uniforme, on
pouvait s'en rapporter à une longue pratique pour
trouver par degrés la meilleure manière de les
traiter. Mais en France et en Allemagne, où les
minerais sont très-variés, il y aurait matière à
faire sur cet objet un grand nombre de tentatives.

Sur le continent, chaque maître de forge se
trouve appelé , si je puis m'exprimer ainsi , à étu-
dier spécialement les maladies particulières de
son fer, et à demander à la science les moyens
de les guérir.

Tout le monde connaît les heureux résultats
des recherches auxquelles M. Berthier s'est livré
sur la composition des laitiers des hauts-four-
neaux; on sait aussi que M. Gueymard ingé-
nieur en chef des mines à Grenoble , a rendu
d'importants services aux maîtres de forge de
l'Isère, en leur enseignant dans quelles propor-
tions leurs différents minerais devaient être mé-
langés; mais jusqu'ici la science n'avait pas eu
autant de prise sur les procédés d'affinage.

Les hommes instruits qui , en Allemagne , s'oc-
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capent de l'industrie du fer s'agitent en ce mo-
ment de toutes parts pour remplir cette impor-
tante lacune; et quoique plusieurs des tentatives
faites à cet égard ne soient encore que de simples
essais, peut-être ne sera-t-il pas sans utilité de les
signaler à l'attention des maîtres de forge et des
ingénieurs français.

En i835 M. le docteur Schafhâutel et M. Biihm,
de Munich , conçurent l'idée d'un perfectionne-
ment à apporter dans l'affinage du fer, pour le-
quel le premier prit une patente dans plusieurs
états de l'Allemagne et en Angleterre. La des-
cription de son procédé a été imprimée à Londres
dans le Repertory of patent inventions, et elle a
été reproduite ainsi qu'il suit dans le Bulletin de
la Société d'encouragement, février 1836 , p. 71.

« Nouveau procédé pour adoucir lafôntedefer,
» par M. Schafhâu tel.

» L'auteur a pris en Angleterre, le 13 mai i835,
une patente pour ce procédé qu'il décrit de la
manière suivante. Pour produire du fer doux
on prend i livre (857(857 grammes) d'oxide noir
de manganèse, 3 livres ( ',836 ) de muriate
de soude, et o onces ( 3o6 grammes ) d'argile
à potier. Ces matières, qui doivent être parfai-
tement pures et sèches et privées de toute ma-
tière hétérogène, sont réduites en poudre fine et

» bien mélangées. D'autre part on traite dans un
fourneau à puddler 3oo livres ( 146k,852) de
fer en gueusets avec la quantité de laitier ordi-
Indre. Quand la masse est en fttsion, on abaisse
le registre de la cheminée jusqu'à ce que la

» flamme, en passant sur le bain , soit transpa-
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rente et bien pure, de manière à permettre
» d'apercevoir le métal pendant tonte l'opéra-

tion. Si la flamme prenait une couleur obscure
et jaunâtre, il faudrait ouvrir l'orifice pratiqué
dans la porte du foyer, afin d'augmenter le ti-
rage. Trois ou quatre minutes après que la
masse est en parfaite fusion, ce qui dépend de
la marche plus ou moins accélérée du fourneau,
le métal prend une consistance pâteuse, et

» c'est à ce moment qu'on y projette les matières
ci-dessus indiquées, qu'il faut placer près. du
fourneau dans une température chaude et sè-
che. On les divise en douze portions d'une
demi-livre chaque , et on les introduit dans le

.» fourneau à une ou deux minutes d'intervalle, à
l'aide d'une petite spatule cylindrique de la

» capacité d'une demi-livre Aussitôt que la pre-
mière portion est projetée sur le métal, il faut
l'incorporer le plus promptement possible à

» l'aide du ringard. La masse devient alors plus
» liquide, et il se dégage des flammes pâles et

jaunâtres à sa surface ; deux minutes après, on
introduit la seconde portion , et ainsi de suite.
Après l'introduction de la troisième ou qua-
trième portion, la masse se boursoufle par l'ef-
fet des gaz qui se dégagent. Comme e'est alors
que le fer se sépare des matières qu'il contient,
il faut redoubler de précautions. La flamme
prend im aspect plus vif et plus pur, et à ses
extrémités on remarque une teinte bleu clair
qui s'élève à cinq ou six pouces. Le moyen le
plus sûr de déterminer les intervalles pour fin-

» troduction des matières , c'est d'observer si le
volume de la flamme décroît ; car ce décroisse-
ment annonce que l'effet des précédentes por-
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fions est épuisé et qu'il faut en ajouter de nou-
velles. Dans tous les cas, on doit empêcher que
la masse prenne trop de consistance; aussitôt
qu'on s'en aperçoit, on y projette une ou même
deux mesures & poudre ; mais l'indice le plus

» certain que l'opération est achevée, c'est la cou-
leur bleue de la flamme. On voit donc que le
point essentiel consiste, i° à régler le volume et
l'intensité de la flamme pendant tout le cours
de l'opération, qui dure environ une demi-
heure ; 2° à manoeuvrer rapidement avec le rin-
gard pendant l'espace de deux ou trois minutes

» après l'introduction des dernières portions.
» Pour obtenir du fer plus dur propre à être
converti en acier, on emploie trois à quatre
pelletées de battitures et de résidus de fer qui
tombent des laminoirs, et trois pelletées de
laitier; mais alors on ne prend que moitié de la
quantité de manganèse indiquée ci-dessus.
» Dans ce procédé on n'aperçoit les flammes

» bleues qu'après l'introduction & la onzième .66
de la douzième portion. » Rep. of' patent i.*>-

vent. décembre 1835. )

Depuis peu des essais en ce genre ont été tentés
dans les forges du Bas-Rhin et dans celles de
Hayange, département de la Moselle,. mais il 'rie
parait pas qu'on ait obtenu jusqu'ici de résultats
décisifs.

Ayant eu récemment foccasio n dé visiter le
forges du Fichtelgebirge , dans le cerclé du Ilaùt-
Mayn en Bavière j'y ai trouvé lé procédé de
M. Schafhiiutel en pleine activité, eUe vais faire
connaître ici les résieuits dont j'ai été 'témoin.,
ainsi que les renseigne/h. ents qui M'ont été coin-
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muniqués avec la plus grande obligeance par M. le
Bergmeister de Hubei' et M. le Bergoffiziant
14licheler.

Il existe près de Fichtelberg , sur le cours de
la Naab , quatre usines à fer, savoir les deux for-
ges cr Alt-unter-lind et de Mittler-lind , et les
deux laminoirs à tôle de Neu-unter-lind et de
Fichtelberg. Toutes ces usines appartiennent au
gouvernement bavarois.

Dans l'usine d' Alt-unter-lind il y avait depuis
longtemps deux feux d'affinerie ordinaires et deux
marteaux. On y a établi depuis peu un fourneau
à puddler, qui concourt avec les deux feux d'affi-
nerie à la production du fer destiné à la fabrica-
tion de la tôle.

On fit d'abord construire un fourneau à puddler
sur le modèle de ceux employés dans les usines à
l'anglaise, marchant à la houille, par un ouvrier
puddleur qui avait travaillé à l'usine de Charen-
ton, près Paris. Au-dessous de la sole du fourneau
est établie une nappe d'eau qu'on renouvelle à
chaque opération, afin de le refroidir.

Ce fourneau a été constamment chauffé avec de
grosses. bûches de bois de pin ( pinus sylyestris)
et de sapin (j rdy'es exeelsa), simplement séchées
à l'air. Mai,s l. Bergmeister de Huber n'a pas
tardé à remarquei7que les proportions n'étaient pas
complétement appropriées à l'emploi du bois
comme conibustilfie, et il les a fait modifier. La
consommation du fourneau à puddler est main-
tenant réduite , par suite de,cette modification,
un peu moins de 3 klafter ou de 486 pieds cubes
( mesure de %iere ) en 24 heure
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Chaque opération dure entre 2 et 3 heures. On

charge dans chacune 200 livres de fonte ( poids de
Bavière) coulée en plaques de 2 à 3 pouces d'é-
paisseur. Mais on a reconnu qu'il y aurait de l'a-
vantage à couler préalablement cette fonte au
sortir du haut-fourneau., en plaques d'une épais-
seur moitié moindre.

Lorsque la fonte est fondue et réduite en un
bain liquide qui couvre la sole du fourneau, on
la brasse fortement avec un ringard jusqu'à ce
qu'elle soit réduite en une masse grumeleuse,
comme dans le traitement à la houille, et on la
réduit finalement en loupes ou balles qui sont
forgées sous le marteau et réduites en massieaux.
Ces nuzssieaux sont réchauffés plus tard dans les
anciens feux d'affinerie, pour être réduits en barres
larges et plates, propres à être portées sous les
laminoirs à tôle.

On traite ordinairement à chaque opération 200
livres de fonte (poids de Bavière ), qui donnent
186 ou 188 livres de fer en massieaux.

Ce fer, réchauffé dans les feux d'affinerie et
reforgé, donne 156 livres de fer de maréchal
propre à être converti en tôle. Ainsi la fonte subit
dans le puddlage un déchet de 6 à 7 p. et, dans
la totalité de l'affinage un déchet de 22 p. '20.

On brûle 26 à 28 pieds cubes ( un peu moins
d'un mètre cube ) de bois dans le fourneau à
puddler, pour obtenir un quintal de fer en mas-
sieaux, prêt à être réchauffé dans les feux d'affi-
nerie.

En coulant la fonte en plaques plus minces, ou
réduit la dépense à 23 ou 24 pieds cubes, pour
Ion livres 'de massieaux.
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Depuis environ six mois, c'est-à-dire depuis le
mois d'avril, on met en pratique dans le fourneau
à puddler d' Ait -unter- lind , le procédé de
M. Schaf hâutel à peu près tel qu'il est décrit dans
la patente transcrite ci-dessus.

Le mélange de sel marin, de peroxide de man-
ganèse et d'argile, qu'on appelle verbesserungs
naittel , est effectué suivant les proportions ci-
dessus mentionnées , savoir : 3 livres de sel
marin ( Kochsalz) livre de peroxide de
manganèse ( Braunstein) d'IlMenau ou d'Am-
berg , et .1, de livre d'argile. Le tout est réduit en
une poudre de couleur noirâtre qu'on renferme
dans des cartouches de papier. Chaque cartouche
pèse un quart de livre. Ces cartouches sont pro-
jetées de quart d'heure en quart d'heure sur le
bain de fonte en fusion qui couvre la sole du four-
neau à puddle'''. Ordinairement trois cartouches
suffisent. Lorsqu'une de ces cartouches tombe sur
le bain de ,fonte Liquide, le papier qui en forme
l'enveloppe est immédiatement brûlé, et le mé-
lange se répand sur le bain incandescent où il
décrépite très-vivement. L'Ouvrier qui brasse
constamment la foute, depuis le moment de sa
fusion complète jusqu'à la fin de l'opération , a
soin de donner des coups de ringard sur le mé-
lange de manière à le faire pénétrer dans la masse
liquide. Son introduction parait augmenter la
quantité de brilles gazeuses qui se dégagent tou-
jours du bain de fonte, et qui contribuent avec les.
coups de ringard à en agiter la surface. Des yeux
très-exercés reconnaissent en outre quelques légers
changements dans la couleur de la lumière que
répandent diverses parties de l'intérieur du four-
neau , et on m'a assuré que la fumée qui se dégage
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par la cheminée acquiert une odeur de chlore
assez marquée.

Le reste des effets du verbesserungs mittel ne
s'apprécie que dans la qualité des massieaux ob-
tenus à la fin de l'opération. Ces effets varient es-
sentiellement avec la nature de la fonte employée.

On affine ordinairement à la forge d'illt-unter-
lind de la fonte provenant du haut-fourneau de
Kiinigshütte , situé près d' rzberg , sur la fron-
tière de la Bohême. Cette fonte est en partie grise
et en partie truitée. Elle est obtenue en traitant
un mélange du fer oligiste micacé , qui se trouve
dans des filons à gangues quartzeuses, encaissés
dans les granites du Fichtelgebirge , et d'héma-
tite brune qu'on exploite près d'Arzberg. Dans le
traitement de ces minerais on ajoute de l'argile
comme fondant; ce qui, d'après M. le Berg-
meister de Hubei', permettrait de supposer que
que dans la fonte de Kônigshiitte l'aluminium se
trouve allié en même temps que le silicium , cir-
constance propre selon lui à en rendre l'affinage
plus facile. Cette fonte a donné de tout temps un
fer ductile et propre à la fabrication de la tôle.

L'introduction clans l'usine du procédé de
M. Schafbâutel a laissé au fer ses anciennes qua-
lités, mais sans les augmenter dans une propor-
tion très-notable, et peut-être aurait-on cessé de
le mettre en pratique s'il n'avait l'avantage de
n'occasionner ni embarras ni dépense bien sen-
sible.

Mais si le procédé de M. Schafhâutel n'a pro-
duit que peu d'effet dans l'affinage d'une fonte
exempte des défauts que ce procédé est surtout
propre à corriger, il en a été tout autrement lors-
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que les ouvriers exercés à la petite manuvre qu'il
exige en ont fait l'application à une fonte qui,
traitée par le 'Procédé ordinaire, donnerait du
fer cassant à froid. C'est là surtout ce qui m'a
paru important dans l'essai dont j'ai été témoin le
14 et le 15 octobre derniers.

On venait en effet de commencer à traiter dans
le fourneau à puddler de la fonte provenant du
haut-fourneau de Weiherhanuner, ,. situé près
de Neustadt , entre Fichtelberg et Amberg, où
on l'obtient en traitant des minerais argileux ( thon
eisenstein). Cette fonte est grise et parsemée
d'un grand nombre de lamelles brillantes de
plombagine, qui lui donnent un aspect cristallin
et hétérogène. Elle produit d'assez bonne moule-
rie ; mais le fer qu'on en retire par le procédé
d'affinage ordinaire est cassant àfroid et serait
absolument impropre à la fabrication de la t6le.

Cette fonte était coulée en plaques de 2 à 3
pouces d'épaisseur. On la cassait en fragments de
12 à 15 pouces de longueur, et on en chargeait
200 livres à la fois dans 'le fourneau à puddler.
Elle coulait sans plus de difficulté que la fonte de
K6nigshiitte , employée ordinairement, mais une
fois fondue elle était plus longtemps à sécher
(trocken), c'est-à-dire à se réduire en une masse
grumeleuse, que n'est cette dernière , de sorte que
le brassage durait plus longtemps, et que chaque
opération durait en tout 3 heures et quelques
minutes. Le mélange de sel marin, de peroxide
de manganèse et d'argile, était projeté dans le
fourneau par cartouches d'un quart de livre cha-
cune , et brassé comme il a été dit ci-dessus. La
première cartouche était projetée environ heure
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après le 'Commencement de l'opération ; deux
autres étaient projetées ensuite successivement à
un quart d'heure d'intervalle. Dans les premières
opérations , on avait cru devoir projeter jusqu'à
cinq cartouches, mais ensuite trois cartouches.
avaient été reconnues suffisantes , comme lorsque
l'on traite la fonte de KOnigshiitte. En général il
parait que lorsqu'on commence une nouvelle série
d'opérations, il faut employer une plus grande
quantité de verbesserungs rnittel jusqu'à ce que
la masse des scories soit imprégnée des substances
que ce mélange y introduit.

Au bout d'environ 2 heures L, la fonte com-
mençait à sécher, c'est-à-dire à se réduire en
grumeaux. Au bout de 2 heures , elle était com-
piétement réduite à cet état. On la formait alors
en loupes ou balles qu'on portait successivement
au nombre de 7 ou 8 sous le marteau, où elles
étaient forgées en massieaux. Dans cette opéra-
tion il coulait autour de l'enclume une certaine
quantité de scories. Le forgeage des massieaux
durait environ 20 minutes, après quoi on rechar-
geait de nouvelle fonte dans le fourneau à pudd-
ler, après en avoir renouvelé la nappe d'eau inté-
rieure, et y avoir rejeté une partie des scories
tombées autour de l'enclume.

Les massieaux obtenus devant moi, comme il
vient d'être dit, ont été réchauffés devant moi
dans les foyers d'affinerie , et forgés en plaques
larges et épaisses pour être portés aux laminoirs à
tôle. Ils ont donné un fer aussi nerveux et aussi
propre à la fabrication de la tôle que celui qu'on
retire ordinairement de la fonte de Kiinigshütte.

J'ai pris des échantillons de ce fer,, aussi bien
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que de la fonte employée et des scories tombées
autour de l'enclume dans le forgeage des mas-
sieaux. Le tout pourra être analysé dans le labo-
ratoire de l'Ecole des mines.

Les massieaux obtenus dans les opérations pré-
cédentes avaient déjà été portés au laminoir, où
ils avaient été laminés avec succès.

L'essai dont je viens d'indiquer les résultats
ayant été satisfaisant, il paraissait décidé que le
puddlage avec le verbesserungs mittel serait éta-
bli à l'usine de Weiherhammer; on parlait aussi
de l'établir à l'usine de Bodenwôhr , située près
de Nittenau.

Le défaut du fer provenant des fontes de Wei-
herhammer et de Bodenwôhr est d'être cassant
a froid (ludtbrechig,-); et ce défaut paraît tenir
essentiellement à la nature des minerais traités
dans ces deux usines.

Au haut-fourneau de Weiherhammer, on traite
les minerais de Sulzbach et de Langenbruck. Ces
minerais sont du fer hydraté un peu terreux (thon
eisenstein), qui sont un hydrate à cassure ter-
reuse, en lopins tuberculeux irréguliers, mélan-
gés avec des parties argileuses , et formant ainsi
des couches qui peut-être ont été originairement
des couches pétries de grains d'hydrate et de si-
licate avec coquilles. ils paraissent superposés au
calcaire du Jura et déposés dans des espèces de
poches. On en tire de la fonte moulée et de la
gueuse qui donne du fer cassant à froid.

Au haut-fourneau de Bodenwiihr, , près de
Nittenau on traite les minerais de Bodenwiihr
et d'Amberg. On obtient de très-bonne fonte mou-
lée; mais c'est presque l'unique produit de l'usine,
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parce que le fer qu'on peut retirer de cette fonte
par le procédé d'affinage ordinaire est encore
plus cassant que celui de Weiherhammer.

On voit par les détails que je viens de donner
que la fonte des usines de Weiherluunmer et de
Bodenwôhr ressemble , par les minerais dont
elle provient et par le fer qu'elle produit dans le
procédé d'affinage ordinaire , à beaucoup de fontes
de France qui donnent de bonne moulerie et du
fer cassant à froid. Les résultats favorables de l'es-
sai fait à l'usine crAlt-unter-lind sur la fonte de
Weiherhammer sembleraient donc propres à en
provoquer de semblables dans celles des usines de
France qui donnent desfers cassant àfroid.

Les usines de Fichtelberg ne sont pas les seules
en Allemagne dans lesquelles on ait essayé l'em-
ploi du verbesserungs mittel. On m'a assuré qu'on
a aussi essayé de s'en servir dans l'usine de Kiinigs-
brunit , située près d'Aalen , en Würtemberg.

Comme il n'y a pas à K&aigsbrunn de fourneau
à puddler, on porte la fonte au sortir du haut-
fourneau dans un autre fourneau (sans doute une
espèce de mazerie ) , où on jette le mélange de
sel, de manganèse et d'argile. On m'a assuré qu'on
avait obtenu de cette manière des effets satisfai-
sants; mais n'ayant pu aller moi-même à Kiinigs-
brunn. , je n'ai pas à cet égard de documents
précis.

On a de plus essayé en Wiirtemberg de mettre
en usage pour l'affinage du fer, des réactifs tout
à fait différents de ceux qui entrent dans le ver-
besserungs mittel de M. Schafhimtel.

A Unter Kochen , près d'Aalen , on a fait des
essais pour affiner la fonte de Wasserallingen dans
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un feu de forge ordinaire, en y jetant de temps à
autre quelques poignées de salpêtre.

J'ai vu à Stuttgard , entre les mains de M. le
baron de Kerner, , directeur général des mines, et
de M. Schübler, conseiller des mines, de nombreux
échantillons d'un fer très-ductile, qui n'avait pu
être rompu par torsion qu'avec beaucoup de diffi-
culté. Il provenait des essais que je viens de men-
tionner. j'ignore du reste quelle est la quantité de
salpêtre employée et le déchet produit par l'opé-
ration. La fonte de Wasserallingen , de laquelle
ce fer avait été extrait, est retirée d'un mélange
de minerai pisiforme et de minerai en petits
grains , qui forme une couche près de Wasseral-
fingen , dans la partie inférieure du terrain juras-
sique. Elle donne d'excellente moulerie; mais elle
est difficile à affiner, et ressemble ainsi , tant par
son origine que par sa nature, à beaucoup de nos
fontes de France.

M. Scheinbein , professeur de chimie à l'univer-
sité de Bâle, m'a en outre assuré qt-Le dans quel-
ques usines d'Allemagne on a employé, à la place
du verbesserungs minet de M. Schafhtiutel , des
mélanges de chaux, de peroxide de manganèse
-et d'argile.

Avant de terminer cette note, je crois devoir
dire aussi quelques mots de l'introduction du souf:
flage à l'air chaud dans les usines à fer de l'Alle-
magne.

Lorsque j'ai visité la fonderie deWasseralfingen,
près

d'Aalen'
en Wurtemberg , l'appareil que

M. de Faber du Four y a établi, il y a quatre ans,
pour le chauffage de l'air par la chaleur perdue du
gueulard, fonctionnait toujours d'une manière
.sa tisfai sa nte
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L'un des deux hauts-fourneaux de Wasseral-
fingen vient d'être mis hors, après une campagne
de 5 ans, dont 4 au moins avec l'air chaud.

Le 2e marche depuis 4 ans avec l'air chaud.
L'air chaud produit à Wasseralfingen une

économie d'un tiers sur le combustible, et il rend
la fonte plus grise et moins dure.

L'appareil est toujours tel qu'il a été décrit dans
les Annales des mines par M. Voltz. On emploie
l'air à 2700 de Réaumur. L'intérieur du fourneau,
vu par la tuyère, paraît d'un blanc plus éclatant
que dans ceux qu'on souffle à la température or-
dinaire. Ce procédé peut être considéré comme
définitivement naturalisé dans l'usine de Was-
serafingen, citée à juste titre comme une des
usines-modèles de l'Allemagne.

Le procédé de l'air chaud a été aussi appliqué
avec succès dans les usines à fer, du Fichtelgebirge
non-seulement au haut-fourneau de Kiiingshütte,
mais aussi aux feux d'affinerie.

Un appareil pour l'air chaud est établi au. haut-
fourneau de Weiherhammer; il y en a également
un au haut-fourneau de Bodenwiihr.

J'ajouterai encore que l'attention de toutes les
personnes qui, en Allemagne, s'occupent de

l'industriedu fer, est maintenant éveillée sur la sub-
stitution du bois desséché au charbon dans les
hauts-fourneaux. Des essais tentés à ce sujet par
M. de Faber du Four, à l'usine de Wasserallingen,
présagent d'heureux résultats.

Les divers essais mentionnés dans cette note
sont sans doute encore fort imparfaits ; mais on
peut dire que par eux et par quelques autres du
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même genre, la méthode des expériences physi-
ques et chimiques commence à prendre pied dans
les usines à fer, comme elle a pris pied, il y a
quarante ans, dans les fabriques de produits
chimiques, dont elle a , en peu d'années, entière-
ment changé la face et considérablement amélioré
la conditicn. Le fer et tous les autres métaux
sont eux -mbnes des produits chimiques; et
l'usage qui refuse encore aux usines où on les ob-
tient le titre de fabriques chimiques, signale avec
une véritable naïveté ce qui leur manque le plus
en ce moment.
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COMPTE RENDU

Des expériences frites à Grenoble en 1834,1835 et 1836, sur les enduits propres à pré-venir le développement des tubercules Jerru-gineux dans les tuyaux de fénte, suivi dequelques observations surlemode de construc-tion et la résistance des conduits en mortier
hrdraulique;

Par MM. VICAT e GUEEVIARD,

Ingénieurs en chef, membres de la commission des fontaines publiquesde la ville.

Un rapport imprimé à Grenoble. le 22 no-vembre 1833 , par ordre -conseil municipal, asignalé à l'attention publique l'engorgement aussirapide qu'imprévu de la grande conduite en fontedu château d'eau de cette ville.
L'apparition de :nombreux tubercules de fer

hydroxidé sur la paroi intérieure des tuyaux s'étaitmanifestée quelque temps après l'arrivée deseaux, par une diminution .sensible quoique faible
encore dans leur volume. Mais bientôt le dévelop-
pement de ces 'excroissances, constaté 'parle dé-
montage et l'inspection immédiate de pl usieurs
tuyaux, et aussi par des jaugeages multipliés,
s'accrut à ce point que le pro' duit du châteatrd'eau,réglé à. 1.431 litres par minute en i82e,, st trouva
progressivement abaissé à 72o,litres-en,1834.. La
perte était donc de 7 nitres par minute en moinsde huit ans. Un tel événement devait porter l'ef-

Tome X , 1836. 2
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froi dans toutes les industries où la fonte joue
comme conduite des eaux, un rôle important.
Aussi de célèbres chimistes s'efforcèrent-ils sur-le-
champ de rechercher les causes du mal et de con-
cilier avec 'la théorie la singularité des phéno-
mènes observés. En même temps , une commis-
sion composée d'ingénieurs et d'hommes spéciaux
discutait à Grenoble les moyens de détruire cette
espèce de -végétation ferrugineuse, ou d'en arrêter
le progrès; mais le problème semblait grandir et
se compliquer, à mesure qu'on l'examinait plus
attentivement dans toutes ses conditions et sous
toutes ses faces ; et cependant de nouveaux jau-
geages annonçaient -une diminution de débit tel-
lement progressive qu'on était conduit à conclure
par analogie qu'avant cinq ans les fontaines pour-
raient cesser de couler.

Dans une situation qui paraissait aussi désespé-
rée,deui membres de la commission, MM. Vicat et
Gueymard,, persuadés que les tubercules s'engen-
draient aux dépens de la fonte, s'appliquèrent en
particulier à la recherche d'un enduit à la fois peu
coûteux, indestructible, et capable d'empêcher
l'oxidation cause unique du mal.

D'un autre côté, pour n'être point prise au dé-
pourvu , lacommission voulut s assurer _du degré
de ;Solidite. .et d'imperméabilité que l'on pouvait
attendre ,d'une conduite . en.: poterie noyée clans

un masede mortier .hydratilique d'Une épaisseur
sullisante T.

:L'ohjetqle cette notice est de reridretompte des

résultats- çleees diverses tentatives. Ori.:cornmen,.

ceaa leeenduits,

19hocl
:Si 110 biom [ID z;:," U

.CU7:8

(1) Il est inutile de dire pourquoi on n'a pas même tenté
d'essayyer du vernis gras ordinaire, dont la destruction
SOUS l'eau est si rapide. L'emploi de 'la cire eût été trop
cher. Le caoutchouc, dissous dans l'essence et passé à 3 ou
4 couches, couvre si peu, qu'un tuyau ainsi enduit et im-
mergé s'est tapissé de tubercules, comme s'il était nu.
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Essais d'enditits

Quelques exemples de tuyaux,préservés ou cen-
sés préservés par de légères incrustations calcaires
ou limoneuses, avaient inspiré à M. Gueymard
l'idée de provoquer des incrustations analogues,
en faisant charrier par l'eau des substances propres
à cet objet clans les conduites déjà établies, ou en
laissant précipiter à diverses reprises des eaux
calcaires ou limoneuses dans des tuyaux isolés.
M. Vicat , adoptant le principe, pensa qu'il serait
plus facile et plus expéditif de couvrir immédia-
tement le métal par des enduits à base de chaux
hydraulique. Cette idée ayant prévalu, on pro-
céda sans délai à l'essai des compositions sui...
vantes (1)

N° i. Chaux hydraulique en poudre tamisée,
obtenue par immersion et délayée avec du fro-
mage blanc et addition d'eau jusqu'à consistance
collante.

N° 2. 293 parties en poids de chaux obtenue
comme ci-dessus; 225 parties en poids de cendres
de bois tamisées.

° volume de chaux comme ci-dessus me-
surée en poudre non tassée; i volume de sable
ordinaire plutôt fin que gros.

N°4. 15 parties en poids de chaux hydraulique
préparée comme ci-dessus ; t partie de colle forte.
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i volume de chaux comme ci-dessus ; 2
volumes d'argile en poudre tamisée.

to parties en poids de chaux comme ci-
dessus ; 15 parties d'argile en poudre ; t partie de
colle forte.

Détail des expériences:

Tuyau ri° 1. Fonte blanche. Couvert exté-
rieurement avec l'enduit n° t , ayant séjourné du
i" janvier au er juin 1834 dans le bassin du châ-
teau d'eau. Sorti ce jour-là, reçoit une seconde
couche extérieure et deux couches successives in-
térieures sur la moitié de sa longueur seulement.
Est immergé à la citerne de prise d'eau le 5 juin
1834 ,la partie enduite tournée contre le courant.

Ce tuyau, examiné le 22 niai 1835, offre : t° ex-
térieurement, quelques taches rares, avec ten-
dance apparente à produire des tubercules ; 2° in-
térieurement, sur la partie enduite, taches sem-
blables; sur la partie nue beaucoup de tubercules
clair-semés, plus en dessus qu'en dessous, épais
de 2 à 3 millimètres.

Immergé et examiné de nouveau le 15 mai
i836, le même tuyau offre : ° extérieurement,
altération de l'enduit et traces d'oxidation sur les
parties altérées, mais sans tubercules. Enduit dur
partout oi il n'est pas détérioré. Surface altérée
formant environ le cinquième de la surface totale.
2° Intérieurement, oxidation dans les endroits où
l'enduit a disparu avec légères protubérances.
Sur la partie nue, tubercules disposés en lignes
droites dans le sens de la longueur.

Il résulte de ces observations que l'enduit no I
ne résiste pas uniformément, mais que là même
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.01:1 il se détériore, les tubercules surgissent diffi-

cilement.
Tuyau n° 2. Fonte blanche. Couvert extérieu -

renient avec l'enduit no 2. Ayant séjourné du
1" janvier au i" juin 1834 dans le bassin du châ-
teau d'eau. Sorti ce jour-là, reçoit une seconde
couche sur les taches de rouille , préalablement
grattées au vif, et une couche intérieure sur la
moitié de sa longueur. Est immergé clans la ci-
terne le 5 juin i834, la partie enduite tournée
contre le courant.

Ce tuyau examiné le 22 mai 1835 offre: i'exté-
rieurement , sur la partie touchant au sol de la ci,
terne, quelques altérations tuberculeuses. Sur le
reste de la surface quelques traces d'oxide de fer
non tuberculeuses. 2° Intérieurement, sur la par-
tie enduite, quelques altérations avec tendance.
tuberculeuse. Sur la partie non enduite,des tuber-
cules sur les côtés et dans le bas en lignes droites.,
clair-semés; épaisseur, 2 à 3 millimètres.

Immergé de nouveau et examiné le 15;
i836, le même tuyau offre 10 extérieurement,
taches inégales d'oxide de fer irrégulièrement dis-
tribuées. En les raclant on reconnaît que l'oxide
a traversé d'abord l'enduit et fini par l'altérer. La
somme des taches égale le tiers de la surface totale.
20 Intérieurement, sur la partie enduite, légères
altérations de même nature qu'a l'extérieur, et
dont l'étendue forme à peu près le dela surface
totale. Sur la partie nue, nombreux tubercules
disposés en lignes droites dans le bas et sur les
Côtés.

Il résulte de ces observations que l'enduit n° 2
ne résiste pas uniformément, qu'il se laisse tra-
verser par l'oxidation ; mais on voit aussi que sur,
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les surfaces où il s'altère, les tubercules, qui d'a-
bord semblent naître, ne se sont point développés.

Tuyau n° 3. Fonte blanche. Couvert exté-
rieurement avec l'enduit n° 3 et intérieurement
sur la moitié de sa longueur. Placé dans la ci-
terne le 5 juin 1834, la partie enduite tournée
contre le courant.

Examiné 1e22 juin 1835 , ce tuyau offre : o ex-
térieurement, altération nulle ou presque nulle.
Deux ou trois taches d'oxide de fer sur la partie
en contact avec le sol de la citerne. 2° Intérieure-
ment sur la partie enduite, quelques taches de
rouille sans tubercules. Sur la partie nue beaucoup
de tubercules.

Immergé de nouveau et examiné le i 5 juin ï 836,
le même tuyau offre: 10 extérieurement, plusieurs
taches irrégulières croxide de fer formant en-
semble -;`-o- de la surface totale , et placées géné-
ralement sur les points où l'enduit s'est trouvé
le plus mince ; 2° intérieurement, conservation
parfaite sur les du pourtour de la partie enduite,
et taches de rouille sur le reste, alignées suivant
la longueur du tuyau. Sur la partie nue, beau-
coup de tubercules alignés de la même manière,
plus nombreux clans le haut et le bas que sur les
Côtés.

11 résulte de ces observations que l'enduit n" 3
se maintient et ne se laisse percer que dans les
endroits où il est très-mince, sans donner lieu
toutefois à aucun tubercule.

Tuyau no 4. Fonte blanche. Ce tuyau a.
séjourné avec l'enduit extérieur n° 4, du 28 janvier
au ler juin 1834 , dans le bassin du château
d'eau. Sorti le même jour, il a reçu une seconde
couche extérieure complète, et 2 couches inté,
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rieures sur la moitié de sa longueur seulement.
Les couches intérieures ont été mal posées. Les
couches extérieures couvraient bien. En cet état le
tuyau a été placé dans la citerne le 5 juin 1834
la partie intérieure enduite tournée contre le cou-
rant.

Examiné le 22 mai i835 , il offre : loextérieu-
rement, un peu d'altération sur les parties en
contact avec le sol de la citerne. Hors de cette
ligne, quelques tubercules naissent, mais en petite
quantité. 2e Intérieurement, sur la partie enduite,
quelques taches d'apparence tuberculeuse. Sur la
partie nue , quelques tubercules , mais moins qt.1

sur les autres tuyaux.
Immergé de nouveau et examiné le 15 mai 1836,

ce même tuyau offre : i° extérieurement, surfa-
ces tachées et très-altérées. Enduit sans consistance
étant mouillé , durcissant en séchant. 2° Intérieu-
rement, sur la partie enduite, trois à quatre tuber-
cules à une extrémité ; le reste taché sans aucune
protubérance. Les taches occupant ensemble le
quart de la surface totale. Sur la partie nue
quelques tubercules toujours alignés.

Il résulte de cette observation que l'enduit no 4
ne se maintient pas et laisse percer des tubercules

Tuyau no 5. Fonte blanche. Ce tuyau;
séjourné avec l'enduit extérieur n° 5, du Ir jan-
vier au 1er juin i834, dans le bassin du château
d'eau. Sorti ce même jour, recouvert du même
enduit sur les parties endommagées et de deux
couches intérieures sur la moitié de sa longueur,
il a été placé le 5 juin 1834 dans la citerne de
prise d'eau, la partie enduite intérieure tournée
contre le courant..

11 faut remarquer qu'en séchant l'enduit se fen-
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dillait tant extérieurement qu'en dedans, et lais-
sait ainsi la fonte à nu en plusieurs points.

Examiné le 22 mai i835, ce tuyau offre : ex-
térieurement une légère altération sur la partie
en contact avec le sol de la citerne. Ailleurs point
d'altération. 2° Intérieurement, partie enduite,
sur un endroit où s'est déposé du sable vaseux,
altération. Sur la partie nue, tubercules clair-
semés d'un petit volume et en petite quantité.

Examiné le 15 mai 1836 , le même tuyau offre:
Io extérieurement, surface tachée avec tendance
tuberculeuse ; les taches occupent le sixième de la
surface totale, et correspondent aux endroits les
plus minces de l'enduit. 2° Intérieurement, partie
enduite parfaitement intacte , sauf le point signalé
en 1835. La partie nue offre quelques tubercules
en haut et surtout dessous, alignés comme à l'or,.
dinai re.

Il résulte de cette observation que l'enduit no 5
résiste partout où il couvre suffisamment, et qu'il
empêche les tubercules de naître là même où il
laisse percer foxidation. Tout annonce que le fen-
dillement signalé aura disparu par suite de l'im-
mersion qui aura fait gonfler l'enduit. Toujours
est-il que ce fendillement est un défaut capital.

Tuyau n° 6. Fonte blanche. Couvert exté-
rieurement avec l'enduit n° 6, et placé dans le
bassin du château d'eau depuis le 28 janvier jus-
qu'au terjuin t 834. Sorti ce même jour, recou-
vert du même enduit dans la partie endommagée,
garni ensuite intérieurement de deux couches
sur la moitié de sa longueur. En cet état, l'enduit
se trouvait dans de bonnes conditions de durée,
Ce tuyau. a. été immergé. dans la citerne le 5
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juin i834, la partie enduite tournée contre le
courant.

Examiné le 22 mai i835, il offre : i° extérieu-
rement des altérations sur quelques points peu
nombreux, et des tubercules sur des lignes sail-
lantes provenant d'un défaut de moulage; 2° inté-
rieurement, la partie enduite est sans altération.
La partie nue a des tubercules de 5 à 6 millimètres
d'épaisseur, alignés comme à l'ordinaire.

Examiné le t 5 mai 1836, le même tuyau offre:
1° extérieurement, quelques tubercules sur la
partie en contact avec le sol de la citerne et des
taches d'oxide qui couvrent la moitié de la sur-
face ; 2° intérieurement , la partie enduite est in-
tacte, sauf une petite étendue à l'entrée du tuyau;
encore est-il probable que l'oxide y soit arrivé
par transport du bord contigu. Sur la partie nue,
tubercules nombreux en dessous et par côtés
alignés comme à l'ordinaire.

Il résulte de ces observations que l'enduit n° 6
laisse percer l'oxidation et n'empêche pas la for-
mation des tubercules au contact du sol de la
citerne.

Les six tuyaux précédents sont en fonte blan-
che, aigre et cassante ; ils ont in', 10 de longueur
sur on',o8 à on],o9 de diamètre.

Tuyau no i bis. Manchon de on',4 de longueur
sur orn,25 de diamètre en fonte grise. Couvert
intérieurement seulement avec l'enduit n° ï, sans
le secours du pinceau , en faisant couler l'enduit
et tourner le manchon.

La matière a coulé et laissé dans le bas un dé-
pôt sous forme de bande rectiligne de on',o4 de
largeur. Le reste de la surface s'est ainsi trouvé
dégarni et peu couvert. Immergé en cet état dans



324 ENDUITS ESSAYÉS A GRENOBLE

la citerne le 5 juin i834, et examiné le 22 mai
i835, ledit manchon offre : 0 extérieurement des
tubercules si nombreux qu'ils tapissent la surface.
Epaisseur de 4 à 6 millimètres. 20 Intérieurement,
à l'endroit de la bande, aucune altération , ailleurs
point de tubercules.

Examiné le 15 mai 1836, le même manchon
offre : I. extérieurement., tubercules contigus; 20
intérieurement, à l'endroit de la bande, aucune
altération , ailleurs légères altérations sur de la
surface à l'entrée où foxidation est continue.

Il résulte de ces observations que l'enduit Ir 1,
appliqué uniformément et en épaisseur suffisante,
se maintient bien ; on voit aussi que, quoiqu'en
couche fort mince, s'il n'empêche pas. tout à fait
l'oxi dation, il prévient la formation des tuber-
cules.

Tuyau n° 2 bis. Fonte blanche. Longueur 1m, i8,
diamètre om,008. Enduit intérieurement seu-
lement , et sur la moitié de sa longueur, avec le
mortier n° 3. Immergé le 5 juin 1834 dans la ci-
terne, l'enduit tourné du côté opposé au courant
( c'est-à-dire en aval ). Examiné le 22 mai i835,
il offre :10 extérieurement beaucoup de tubercules
dans les parties en contact avec le sol de la citerne,
un peu moins en dessus et moins encore sur les
côtés; 2° intérieurement, la partie enduite est sans
altération aucune. La partie nue offre des tuber-
cules clair-semés.

Examiné le 15 mai L836, le même tuyau offre:
i° extérieurement , beaucoup de tubercules très-
gros et assez durs qui couvrent la moitié de la sur-
face ; 2° intérieurement, sur la partie enduite,
quelques taches grises sans autre apparence, et
d'ailleurs conservation parfaite. Sur la partie nue,

POUR LES TUYAUX DE FONTE. 325

tubercules partout et particulièrement dans la par-
tie supérieure.

Il résulte de cette observation que l'enduit no 3
a défendu la fonte non-seulement des tubercules,
mais aussi de la simple oxidation rouge.

Tuyau no 7. Manchon court comme n° t bis.
Enduit intérieurement avec la composition n° 3,
mais sur la moitié du pourtour seulement. Im-
mergé dans la citerne, la fonte nue en dessous , le
5 juin 1834. Examiné le 22 mai 1835 , il offre :
i° extérieurement des tubercules , particulière-
ment à l'aval et au-dessus; 20 intérieurement, sur
la partie enduite , aucune altération; sur la partie
nue.e, quantité de tubercules.

Examiné le 15 mai 836, le même manchon
offre : 10 extérieurement quantité de tubercules
contigus sur une portion du dessus ; les côtés et
le dessous peu endommagés. 2. Intérieurement,
sur la partie enduite , conservation parfaite. La
partie nue couverte de tubercules qui se crèvent
facilement. L'enduit a de 2 à 3 millimètres d'é-
paisseur.

Il résulte de cette observation que sur une épais-
seur de 2 à 3 millimètres, l'enduit n° 3 empêche
les taches, l'oxidation et les tubercules.

Tuyau no 8. Manchon préparé et enduit comme
le n. 7.Immergé dans la citerne le 5 juin 1834,
la fonte nue en dessous. Se présente I. extérieu-
rement tout couvert de tubercules gros et petits
ayant jusqu'à 8 millimètres d'épaisseur ; 2° inté-
rieurement , sans altération sur la partie enduite,
tapissé d'une croûte de tubercules d'épaisseur va-
riable sur la partie nue.

Examiné le 15 mai i836, le même manchon
t0 est couvert extérieurement de tubercules; 2° in-
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térieurement, parfaitement intact sur la partie
enduite. Sali aux limites de l'enduit par l'oxide
descendu de la partie supérieure, laquelle est
totalement couverte de tubercules ayant jusqu'à
8 milliniètres d'épaisseur.

Epaisseur de l'enduit 2 à 3 millimètres.
On tire de cette expérience la même conclusion

qu'au nc, 7.

Tuyau no 9. Manchon enduit intérieurement,
sur la totalité de sa surface , avec le mortier n° 3..
Immergé dans la citerne le 5. juin 1834. Examiné
le 22 mai f835, se présente io extérieurement
tout tapissé de tubercules de s à 5 millimètres
d'épaisseur; 2° intérieurement , sans altération
aucune. Examiné le 15 mai 1836, le même man-
chon 10 est couvert extérieurement de gros tuber-
cules contigus; 2° est parfaitement intact à
rieur, sauf un point où l'enduit est traversé par
une aspérité de fonte.

Epaisseur de l'enduit 2 à 3 millimètres.
On tire de cette expérience la même conclusion

que pour les nos 7 et 8.

Tuyau n° 17. Morceau de tuyau cassé. Fonte.
blanche. Longueur m,33 ; diamètre om,oS. En-
duit extérieurement en entier, et sur la moitié de
sa longueur intérieurement, avec une bouillie
d'argile. L'enduit s'est fendillé en séchant; il s'en
est même détaché desparcelles. En cet étatle tuyau
a été placé dans la citerne le 5 juin 1834. Examiné
le 22 mai 1835, il a offert : ° extérieurement beau-
coup de tubercules isolés ayant jusqu'à 6- millim.
d'épaisseur ; 2° intérieurement,des tubercules plus
petits et en moins grand nombre sur la partie
enduite et sur la partie nue.
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Examiné de nouveau le 15 mai i836, le même
tuyau a offert sur tous les points des tubercules
très-nombreux, plus gros et plus durs, qu'anté-
rieurement. Toute l'argile a disparu.

Il -résulte de cette expérience que l'argile seule
ne tenant pas, ne saurait remplir les l'onctions
d'un enduit.

On avait placé dans la citerne, indépendam-
ment des tuyaux de fonte, quelques tuyaux en
poterie qu'on a retrouvés parfaitement intacts.

Observations générales et conclusions.

En comparant les tubercules des diverses fontes
employées, on a remarqué que les plus gros et
les moins consistants se montrent de préférence
sur les fontes grises, qu'ils acquièrent un moindre
volume et sont moins friables sur les fontes trui-
tées blanches, et qu'enfin, à quelques exceptions
près, les plus petits et les plus durs appartiennent
aux fontes blanches, aigres et cassantes.

En comparant les enduits sous le rapport de la
tenacité et de l'efficacité, on trouve qu'ils se ran-
gent dans l'ordre suivant

1° Sable et chaux hydraulique ;
2° Cendres de bois et chaux hydraulique ;
3° Fromage mou et chaux hydraulique ;
4° Argile crue et chaux hydraulique ;
5° Colle forte et chaux hydraulique.
Ainsi le mortier hydraulique, enduit le plus

simple et le plus économique, se trouve heureu-
sement aussi le plus efficace et le plus tenace.

L'expérience des manchons courts n° 7, 8 et 9,
sur lesquels le mortier a pu être appliqué avec
beaucoup de soin, prouve que toutes les fois qu'il
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sera possible d'en couvrir exactement la fonte
sur une épaisseur de 2 à 3 millimètres seulement;
on n'aura aucune trace d'oxidation à redouter.

L'exemple des tuyaux longs n" 2 bis et 3, dans
l'intérieur desquels on s'est contenté de passer
une seule couche d'épaisseur inégale à l'aide d'un
écouvillon, prouve d'un autre côté que lorsque
le mortier ne couvre pas suffisamment, l'oxidation
peut se manifester par des taches plus ou moins
étendues, mais sans production de tubercules.

Le problème parait donc résolu en ce qui tou-
che la composition de l'enduit; il restera à perfec-
tionner les moyens de l'appliquer bien également
et uniformément sur une épaisseur dont le mini
mum paraît devoir être fixé à 2 millimètres.

En attendant, on indiquera l'emploi de l'écou-
villon comme le procédé qui a le mieux réussi
dans les essais précédents.

Les dimensions de la brosse doivent être pro-
portionnées aux diamètres des tuyaux. On balaie,
on lave ceux-ci à l'intérieur, puis on introduit par
l'un des bouts assez de mortier pour fermer exac-
tement l'entrée, sur une étendue qui dépend de
la longueur du tuyau. On pousse à travers ce mor-
tier le manche de l'écouvillon, jusqu'à ce qu'il
sorte par l'extrémité opposée où on le saisit. On
le tire alors lentement, et la brosse ramène de-
vant elle la masse du mortier, dont une partie
reste collée aux parois de. la fonte. L'épaisseur de
la couche dépend des diamètres relatifs du tuyau
et de , ainsi que de la flexibilité du
poil. On recommence l'opération une seconde,
une troisième fois, etc. , si l'on n'est pas satisfait
de la première. Il. convient en outre de passer une
dernière couche en mortier plus gras, plus fin et
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plus liquide, pour remplir les interstices et cou-
vrir les défauts de la couche précédente ; mais il.
faut attendre pour cela que celle-ci ait pris de la
consistance : c'est l'affaire de trois à quatre jours.

Essai d'une conduite en poterie enveloppée dans
un massif de mortier hydraulique.

On a creusé dans le sol du jardin de la ville une
tranchée de 20 mètres de longueur sur im,55 de
largeur et im,25 de profondeur. Dans cette tran-
chée on a fait un encaissement rectangulaire de

15 de section carrée. Puis on a composé un
gros mortier avec 2 parties de chaux hydrau-
lique de la porte de France, éteinte par immer-
sion, tamisée et mesurée en poudre, et 3 parties
de sable bien propre , mêlé de graviers. Cela Lit,
on a procédé à la construction de la conduite de
deux manières. Premièrement, par couches hori-
zontales successives bien battues, et de telle sorte
que chacune d'elles fût déjà ferme quand on pas-
sait à la couche suivante. Secondement , d'une
manière continue, en employant le mortier au fur
et à mesure de la fabrication, sans autre soin que
celui de l'étendre et de le régaler. Dans le premier
cas, il fallait laisser prendre au mortier, avant de
l'employer, une forte consistance ou une demi-
dessiccation. Le battage lui rendait sa souplesse et
donnait .à sa masse une grande compacité ; mais
cet avantage était balancé par la difficulté d'une
égale liaison en tous sens, à cause des reprises.
Dans le second cas, il y avait certitude d'arriver à
cette égale liaison, mais non au même degré de
compacité. Les dimensions de la conduite étaient
ainsi qu'il suit :-:-Section carrée du massif, 1m, i5
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sur 0'05. Vide circulaire au centre, 0rn,41 de
diamètre. Poterie, épaisseur o",00iS, longueur
o,5 , diamètre intérieur o,4 .

Les tuyaux en poterie étaient juxtà-posés bout
à bout sans emboîtement.

L'aqueduc ainsi construit est resté enfoui sous
terre fraîche depuis le mois de septembre 1834
jusque vers la fin de mai i836, époque de l'expé-
rience dont on va rendre compte.

On a commencé par le dégager du remblai en
mettant à découvert ses faces latérales et le dessus;
on l'a rempli d'eau et laissé en cet état pendant 3
jours, pour donner- le temps au mortier de s'im-
biber,, en admettant la possibilité de cette imbi-
bition. Aucune perte, aucun suintement ne s'est
manifesté. dans cet intervalle de temps. Le qua-
trième jour un tuyau de plo.mb,d'environ 3 centi-
mètres de diamètre et de 171%15 de hauteur ver-
ticale, fixé contre la muraille d'une maison voisine,
a été ajusté par sa partie inférieure sur un orifice
pratiqué à cet effet à l'une des extrémités de l'a-
queduc, pendant qu'un robinet adapté à l'autre.
extrémité servait à l'évacuation de l'air. Le tuyau
de plomb, portant cuvette dans le haut , a été
rempli une première

fois'
et a donné lieu à quel-

ques pertes latérales sous forme de filets suintants.
Quelques heures après on est revenu à la charge,
et le massif s'est immédiatement ouvert vers les
suintements, suivant un plan horizontal, passant
à très-peu près par l'axe du canal.

Il restait à bien apprécier la cause de cette rup-
ture. Pour y parvenir, on a enlevé une tranche
du massif dans l'étendue de la partie disjointe , et
on a pu s'assurer immédiatement que la disjonc-
tion s'est faite sur un lit de reprise bien caracté-
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risé par les empreintes de la dame employée à la'Passivation de la couche.

D'un autre côté, on s'est rendu compte de la'résistance qu'aurait opposée le massif, s'il eût étécoulé d'un seul jet, en mesurant directement lacohésion propre du mortier qui s'est trouvée de2k,3 par centimètre superficie/.
Ce chiffre, comparé aux dimensions de l'aque-duc assimilé à un tuyau, a donné 36 mètres pourla hauteur de la colonne d'eau capable de faireéquilibre (1).
Ainsi le calcul, d'accord avec l'événement, amontré que sous la charge effective de i 7",i 5, larupture était impossible ailleurs que sur une re-prise mal liée.
Cette expérience apprend que pour construiresur place et avec succès un aqueduc ou tuyau enmortier hydraulique, il ne faut pas du tout comp-

ter sur l'adhérence des reprises, soit horizontales,
soit inclinées en biseau. La prudence exige que lemassifsoit conduit par parties complètes, raccor-dées bout à bout suivant des joints verticaux, etjetées chacune d'un seul coup sans interruption.En ce qui touche la spécialité de l'expérience,
on voit que même avec ses défauts l'aqueduc eûtrésisté à la pression maxima de 8'",4o, à laquellela conduite actuelle du château d'eau est soumise

(i) L'épaisseur du tuyau était de 37 centimètres, sondiamètre de o,41. La cohésion du mortier 2 kil, en nom-bres ronds. Sa résistance, sur une tranche d'un centim.d'épaisseur, sera égale à 2X37)< 2 kil., ou 148 kil.; donc lapression hydraulique équilibrante est de Wk., ou de 3,,6opar centimètre carré compté sur le diamètre ; ce qui répondà une colonne d'eau de 36 mètres de hauteur.
Torne X, 1836. 22
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dans les points les plus bas de son trajet; mais le
moindre coup de bélier eût pu donner lieu à un
accident.

Permanence actuelle du débit des fontaines
de Grenoble.

Pendant que nous nous occupions de ces expé-
riences, et que la commission en attendait les ré-
sultats avec une vive anxiété, les excroissances
tuberculeuses, par une de ces causes qui échap-
pent à toutes les prévisions (1) , atteignaient la
limite de leur développement. Divers jaugeages
très- exacts, et notamment celui du mois de mai
1 836 , ne laissent aucun doute sur ce fait.

On peut donc affirmer qu'en ce moment les
tubercules sont stationnaires. En sera-t-il toujours
ainsi? Une marche rétrograde est-elle possible?
L'avenir pourra répondre à ces questions. Elles
seront infailliblement résolues par la précision du
mode de jaugeage dû, à M. Yicat, précision qui
descend j usqu'aux dix millièmes.

(i) Il est juste de dire que l'un des membres de la com-
mission, M. le docteur Breton , avait antérieurement
plus d'une fois énoncé sa conviction , qu'il viendrait un
temps où les tubercules ne feraient plus de progrès.
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EXTRAITS

D'articles relatifs à l'exploitation des mines.

Confection des CABLES EN FIL DE FER TRESSÉ; par
M. Albert, conseiller supérieur des mines du
Hanovre, à Clausthal. ( Archiv. de Karsten,
vol. VIII, ne partie. )

Matériaux. Le fil de fer est de ceux qui
sont désignés par le n° 12 à la KÉinigshütte du
Hartz. Son diamètre est de o,144 pouces (mesure
de Cal emberg),et 10 pieds courants de ce fil pèsent
13,91 loth ( poids de Cologne); le pied de Calem-
berg,---o-,293, et 110 livres ( poids de Cologne)=
51k,60. D'après cela , le fil aurait un diamètre de
om,003516 et le mètre courant pèserait 4,74744loth (poids de Cologne ), ou 69sr,59. 11 est
tiré sur un banc de tréfilerie, en parties de 6o à
13o pieds de longueur. Afin de faciliter la mise
en oeuvre du fil , dans la fabrication des câbles
droits, et prévenir l'affaiblissement résultant d'un
tirage violent, pour redresser les fils, ceux-ci,
après la dernière chauffe, sont enroulés sur une
bobine de 12 pieds de diamètre, et ce sont ces
paquets de fil circulaire qui sont employés à la
fabrication des câbles. Leur prix est actuellement
de 9 thaler Io gros courant par quintal de 110
livres (poids de Cologne), 0U71 fr. 16 C. les fo°
kilogrammes.
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. , S,,ces de côté épaisses de -1 pouce ,Yefipereéeniei4k

Aux angles d'un cart4trous ronds disposes
ayant de pouce de diamètre (fig. 12.);

.

6° À peu près go planchettes sereables, égau,
lement en bois dur, percées de 3trous-,ro4s_ de
.1, pouce de diamètre, disposés aux troik., angles
d'un üiangle équilatéral (fig. 13');

70 Un vase en fonte de de pouce d'épaisseur,
ayant,2 pieds de longueur, i pouces de legeur.
et 8 Pouces de profondeur, peut, 3 environ 6o
livres. Ce vase peut êtreégalemeut en tôle ;

8° Quelques limes , pour rendre pointues les,
extrémités des" fils, des pinces poux saisir, tordre
et couper -les fils de.. fer., On s'en Sert Pon4entou-
rer quetqles pa1ties:4 câble d'un fil &fer, fin.

ebeection- des céd;les.-1,1 _tanit' 'avoir un,
'

pacé, cduvert de 13o p.ects e longueur au moins:, .

Les fils de fer déroulés sont posés ea,ligip. dr(We
à Côté les uns des autres, eu leurs extrémités

,`ainincleS 'la lime. Quatre de ces fils sont pa§qés
à travers 3o à 4o planches percées de 4 trous. et

travers la dé à tourner:1lb 3, puis saisis par
leurs extrémités amiricie entre les-iiiâchoires du
gros étau ,fixe à 1 une des extrémités du bâtiment.r
Les planches sont rdistribee's àuefoutegueur, à une distance de 3nvnon'ls

.

unes des autres, afin que leses lie Puissent pas se
toucher. Surloute la "longueur, o. des ou-
vrierS, 'éloignés de 6 à Io pieds Fun de l'autre,
lesquels tiennent les fils dans leurs mairâ ;--et les
font tourner constammeffuà mesure que lé tra-
vail avance. Pour la longueur de 13o pieds, II
faut Io ouvriers-, qui peuvent être des:enfants.

A l'extrémité du bâtiment opposée à' celle où
est fixé le gros étau , on place un ouvrier de con-
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(Jutils.Les outils nécessaires à la fabrication
sont :

.

I° Un gros étau , pesant environ 70 livres, fixé
à la hauteur ordinaire sur un bloc ;

.-20 Un petit étau à main ,',pesant environ '6 li-
vres;

30 Une clé à tourner ( drehschlüssel) en fer (PI.
IX, ,fi'. Io), d'une seule pièce, ayant au milieu :-
de pouce d'épaisseur, avec des poignées rondes aux
deux. extrémités , longue en tout de i5 pouces. Au
centre est une partie parie, circulaire, percée de
-5 trous, dont le diamètre est d'environ .73-c-, de pouce.
Un des trous occupe le centre; les quatre autres,
rapprochés de la circonférence, sont équidistants,
et séparés l'un de l'autre par un intervalle de
pouce environ. Le trou central est réuni aux
4 trous de la circonférence par 4 entailles de
.de pouce de large. Ces communications entre le
trou du centre et ceux de la circonférence. peu-
vent. être interceptées par deux'. chevilles, en fer,
plantées dans des trous forés parallèlement au
diamètre du cercle perpendiculaire à l'axe com-
mun des deux poignées. Ces chevilles sont main-
tenues par leur force de ressort, quand elles ont
été enfoncées avec force, ou par des écrous.Les are-.
tes des trous doivent être arrondies stir les deux
faces de la dé.

Quand on veut hâter le travail On doit avoir
3 dés semblables;

40 Une clé à tourner de même forme que la
précédente, avec cette différence que son disque
n'est percé que de trois ouvertures, ayant chacune

.pouce de large et isolées les unes -des autres
(fig.");

50 A peu près 8o planchettes carrées de 6 pou-



336 CONFECTION DES CALES

fiance; chargé de tenir constamment écartés les
uns des autres les fils à leur extrémité.

Il
-

y a deux hommes à l'étau. L'un tourne la
clé en fer, et à chaque tour il avance de 6 pouces,
en) s'éloignantiJa l'étau fixe. Le second 'ouvrier,
qui porte le petit étau à main, serre entre les mâ-
choires de portion de câble déjà faite,
et l'empêché dé''Se: tordre' davantage. Il avance
son étau à main de 2 pieds à Chaque fois. A me-
sure que le tourneur s'éloigne de l'étau fixe, lés
planches sont poussées plus loin, et les ouvriers ,

devenus inutiles , vont à d'autres travaux. Toutes
les fois que la clé fait un tOur entier, les fils doi-
vent être tournés d'une cirCefriférence entière dans
toute la longueur de l'atelier. En tournant ainsi
ils ne subissent aucune torsion, celle-ci 'n'ayant
lien qu'en arrière de la clé. Quand le tourneur est
arrivé à la fin, et a ainsi achevé un toron de 4
fils sur toute la longueur, ce toron 'est posé par
terre.

Pendant ce temps, les ouvriers devenus inutiles
ont commencé un second toron, avec une seconde
Clé n°

On fabrique le second et le troisième torons de
la même manière que le premier. Tous sont for-
més de quatre fils. L'un des trois doit être beau-
Coiip plus long Cnie les deux autres, et c'est or-
dinairement au dernier que l'on donne "ainsi une
plus grande longueur.

On réunit ensuite ces trois torons pour en for-
mer un câble.

À cet effet, les extrémités de chaque toron sont
passées dans les 90 planches percées de 3 trous n° 6.
La seconde clé à 3 trous est placée après les plan-
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elles, puis les 3 torons sont saisis à leur extrémité
par les mâchoires du gros étau.

La torsion s'opère par les mêmes ouvriers et de
la même manière que pour les fils qui composent
chaque toron, avec la seule différence que, dès
que l'on a tordu 2 pieds de longueur de câble,
on ouvre les mâchoires du grand étau pour
faire glisser en reculant la partie du câble déjà
terminée. Pendant cette manoeuvre, tous les
ouvriers se rapprochent de l'étau. Ensuite, la por-
tion du câble terminée est enroulée à mesure sur
un anneau qui a au moins 9 pieds de diamètre.

Dès que l'on a ainsi confectionné avec les 3 to-
rons un câble composé de 12 fils, on procède au
prolongement des torons.

Après plusieurs essais, je nie suis déterminé à
ne faire dépendre que du frottement seul la liai-
son des fils au câble.

A cet effet, dès qu'un des fils approche de sa
fin, un nouveau fil est passé dans les mêmes trous .
des planches, à côté du premier, de telle sorte
que les bouts de ces deux fils se dépassent mutuel-
lement sur une longueur de 40 pouces. Quand le
tourneur arrive en confectionnant le toron vers
l'origine du nouveau fil, il place dans le
trou central de la clé, et il engage sa pointe
Milieu des quatre fils tordus dont se compose 'le
toron. Il entoure ensuite en ce point le toron avec
un fil de fer mince, qui fait quelqiieS révolutions
entières autour de lui, ce qui maintient en
place l'extrémité du nouveau fil, et sert surtout

reconnaître ensuite la place où un des fils nou-
veaux a son origine; car, dans la confection du
câble entier, on Cherchera autant 'que possible à.
placer le point dans l'intérieur. Cela fait, le tour-
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neur avance comme à l'ordinaire de 20 pouces
au delà de l'extrémité du nouveau fil, de telle
sorte que celui-ci reste toujours dans faxe. Là,
il ôte celle des deux chevilles qui sépare le trou
central du trou de la circonférence où est passé
l'ancien fil, qui est près de finir. Il amène celui-
ci dans le trou central, et il pousse au contraire
vers la circonférence le fil nouveau , après quoi il
replace la cheville. En continuant ensuite à tour-
ner, l'ancien fil se trouve aussi engagé par son ex-
trémité sur une longueur de 20 pouces dans l'axe
du toron , qui est encore entouré de quelques cir-
convolutions de fil mince au point où finit le fil
ancien.

La solidité de ce mode de liaison tient à ce que
chaque fil isolé du câble entier ne reste à la sur-face que sur une longueur de 6 à 9 pouces en-
viron, et rentre ensuite dans l'intérieur, où il se-rait retenu par le frottement et la tension du
câble, quand même il viendrait à se rompre à .la
surface.

rà:31)En marquant avec un fil mince la place où
,finissent et commencent les fils, on peut répartir
,c.es points à des distances égales dans le câble
.Op.qui peut arriver,naturellement par suite de
jongueur inégale. des fils, ou bien on y pourvoira
en ,en coupanequelques-uns avec la tenaille: On
doit éviter, .dans la confection du câble, d'avoir
Vis-à1Veis1inte de l'autre des extrémités de fil surles 3 torons: Il ne faut jamais en avoir plus de
deux.

e.ePar le procédé qui vient d'être décrit., on pçtij..e'faire le câble,anssrt,long.que l'on veut.
Si.t la oor,r,lepo.,a,nne longuenr de, 13o à 140

pieds,' il fa udra,4..Ouvriers, qui ne demeureront
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jamais inoccupés si ce travail est bien distribué.
Parmi eux, cinq ou six doivent être des hommes
travaillant avec réflexion ; les autres peuvent être
des invalides ou des enfants. Tout compris, les '13
ouvriers feront dans une heure 7 lachter, ou en-
viron 5o pieds de câble.

Enduit du câble. Le câble confectionné doit
être recouvert d'un enduit gras tenace, et qui:de-
meure flexible après le refroidissement. On peut
employer pour cela le dépôt que l'on obtient en
préparant les graisses pour les machines, de l'oing
endurci, etc.; à défaut de semblables résidus, on
pourra composer un oing avec ; d'huile et ; de
colophonium ou de résine.

Le vase en fonte n° 7 est rempli de cet enduit;
on entretient au-dessous un feu de charbon pour
fondre l'oing, dans lequel on l'ait circuler le câble
lentement , de manière qu'il s'échauffe dans la
masse fondue , et que celle-ci puisse remplir tous
les' vides, en expulsant l'air atmosphérique. Dans
une heure et demie huit hommes peuvent enduire
aïnsietoo lachter, environ 700 pieds de câblé
qui consommera de 4o à 5o livres d'oing.

Anneau qui termine la corde ou poignée d'
Parmi- les- différents ni °y-élus-de lier la

corde à la chaîne en:fer à:laquelle la tonne est sus-
pendue, je inc suis arrêté au suivant (fig.i 4).L'ex-
trémitéd.0 câble confectionné est chaufféejusqu'au
rouge sombre sur une longueur de 8 p. seulement,
et pliée ensuite autour d'une pièce en recour-
bée eh forme de fer à cheval, avec une gorge de
poulie sir lé conteinr.extérienr. Après cela un an-
neau en fer forgé ; large d'un ponce, qui a été passé
d'avance le long dtrcâble, est descendu de manière
à embrasser à la fois la partie droite du câble et la
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partie recourbée jusqu'au fer à cheval contre le-
quel on pousse l'anneau avec force. Puis on re-
courbe isolément autour de l'anneau chacun des
12 fils, que l'on bat à froid sur le contour exté-
rieur de cet anneau. Tout cet assemblage est en-
suite entouré avec du fil de fer ou de bonne corde
d'un petit diamètre, ou même on coule du plomb
dessus, lorsqu'on veut le garantir complétement.
Dans le fer à cheval, on passe avant l'opération un
anneau fermé, ou bien après l'opération un an-
neau ouvert, que l'on soude après coup. La partie
du câble que l'on porte au rouge ne doit pas s'é-
tendre au-dessus du point où s'étend l'anneau de
fermeture.

Poids. D'après un grand nombre d'essais, le
poids d'un câble pareil est, sans enduit, sur une
longueur de ioo Lchter (700 pieds) de 3 quin-
taux de 110 livres poids de Cologne. Chaque lach-
ter pèse en conséquence de 3 à 4 livres; 208m,To
pèsent 167',7o , .et le mètre courant pèse en con-
séquence ok,8o6 sans enduit. Comme l'enduit pèse
5o livres par ioo lachter,, ou ok, il par mètre cou-
rant , on voit qu'avec l'enduit le poids d'un mètre
sera de ok,g, 6.

Frais, Les frais de confection d'un câble de
56o lachter de longueurse sont élevés, y compris
l'enduit, les anneaux de fermeture, etc., à 220
thaler.

Savoir :

Fil de fer 171 thaler.
Salaire des ouvriers employés à la

confection. 43
Graisse 6

220 thaler
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ou 9 gros 5 pfennings par lachter. Pour plus de
sûreté je compte 12 gros.

Ce serait of,787 par mètre courant , si on admet
9 gros 5 pfennings, et 0f,933 en admettant I 2 gros.

Résistance a la,. rupture. Chaque fil isolé
porte Io quintaux, d'après les épreuves que j'ai
faites, les 12 fils portent en conséquence 120 quin-
taux.

( Chaque fil porte environ 516 kilogrammes, ce
qui donne pour la résistance par millimètre carré
53 kilogrammes.) -

Le poids de deux tonnes .de minerais qui sont
extraites à la fois est d'environ Io quintaux,.

Tambour. Il est nécessaire que la courbure
de la corde sur le tambour ne dépasse pas les
mites de son élasticité. C'est pourquoi on ne peu tla
ployer sur des tambours d'un diamètre inférieur
à 9 pieds (2-,64).

Les poulies placées sur les puits du Hartz ont
12 pieds de diamètre. Le poids, très-petit. d'un
câble de cette espèce, permet d'augmenter Consi-
dérablement le diamètre du tambour sur lequel
elle s'enveloppe, et de faire marcher ainsi la roue
du baritel à eau plus lentement, ce qui a pour
résultat une économie de Ibrce motrice. En don-
nant à chaque tambour une largeur de ra à 4 pieds,
on peut y envelopper plus de 200 lachter courants
de câble, sans q& il s'enveloppe sur lui-même.

Durée et avantages économiques. Nous ne
pouvons apprécier la durée et les avantages de ces
câbles comparativement à ceux de fer ou de chan-
vre autrefois employés, parce qu'aucun de ceux
qui sont employés n'a été encore usé. Le puits
Caroline, qui consommait annuellement 43o
lachters courants de câbles en chanvre, sur les
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520 lachter nécessaires à son roui ciment , est ervidepuis 34 semaines par des câbles en. _fil .ileefer;qui sont encore entièrement bons. L'Usure
câbles de chanvre constituait pour ce puits iine,dé-
Éense annuelle de 86o thaler. L'économie déjàobtenue serait suffisante pour acheter de nouveauxcâbles en fil de fer.

Dans ce moment (avril 1835) quatre puits
principaux du haut Hartz ont des câbles en fil defer. Dans quelques semaines, deux autres_ ptiitsen auront de semblables, et leur usage se répan
cira, autant que le permettront les .égards que iondoit avoir pour les anciens fabricants de câbles enchanvre ou en fer. Ce point est ici d'une grandeimportance : car l'exploitation du haut Harz 'de-
mandait jusqu'à 5.5oo lachter.courants de câblesen chanvre annuellement, et il y a encore plus
de 12.000 lachter de câbles en chanvre ou en ferqui sont placés sur les différents puits de mine.
( Voir, polir la forme des appareils, les..fig:Ao à14 de la Pl. IX.)

C. C.

a91
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Description du CREUSEMENT D'UNE GALERIE dans
un terrain sans consistance, ci la mine d'alun
de T., reieirwald, au moyen d'un appareil en
fer (Archiv de Karsten , vol. 9, deuxième par-
tie).

La fabrique d'alun de Freienwal d emploie une
pyrite de fer disséminée en particules invisibles à
l'oeil dans la matière exploitée. Cette matière est
un mélange très-intime d'argile et de lignite, qui
forme à Freienwald une couche passablement ir-
régulière , dont le mur et le toit sont un sable
sans cohésion. Une galerie, servant à la fois à
l'écoulement des eaux et au transport souterrain
(dite Gerhard Strecke), suit presque exactement la

rection de la couche: mais comme sa hauteur ex-
cède la puissance du gîte, et que celui-ci a d'ail-
leurs une inclinaison très-irrégulière , cette gale-
rie entre tantôt dans le mur, tantôt dans le toit.
Son creusement fut accompagné de beaucoup de
difficultés, provenant de l'état de désaggrégation du
.sable; elles ont été surmontées avec beaucoup de
succès, par M. Schmidt, Bergmeister, à Riiders-
dorf, en employant, pour soutenir- provisoire-
ment ce terrain, avant l'exécution du muraille-
ment ,des arcs et des palplanches en fer, au lieu
:des cadres et palplanches en bois ordinairement
employés dans ces sortes de travaux.

La galerie doit avoir dans oeuvre, lorsque le
ni tiraillement est exécuté , 6 pieds de haut, 5 pieds

de large. Les parois latérales sont verticales, et
supportent une voûte demi-circulaire. Le sol est
'assez résistant tant qu'il est sur le sable et qu'il n'y
a pas une forte affluence d'eaux. Mais comme il
fallait se mettre à l'abri des mouvements qu'au-
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raient pu occasionner des eaux abondantes, et que
d'ailleurs le sol de la galerie se trouve sur certains
points dans le lignite, il était nécessaire de con-
struire au sol une voûte renversée pour supporter
les murs latéraux. La pression n'étant pas très-
fbrte , le revêtement n'a qu'une épaisseur de Io
pouces égale à la longueur d'une brique : il est exé-
cuté en briques bien cuites jointes par un mortier
ordinaire bien fait. L'appareil en fer soutient les
terres sur une longueur d'un lachter (6 pieds 8
pouces) en avant du muraillement , ce qui suffit
pour les deux ouvriers qui travaillent alternative-
ment à excaver le terrain et à faire suivre le mu-
raillement. Il consiste en trois arcs en fer (PLIX,
fig. i ) capables de soutenir le revêtement de la
galerie. Ces arcs ont 6 pieds 10 pouces de hauteur,
7 pieds 2 pouces de large, et sont formés de
3 parties, savoir, la pièce du sol et les deux arcs
latéraux qui se joignent avec recouvrement au
sommet de l'arc supérieu r, et sont solidement réu-
nis par deux boulons à vis. Le fer a 3 pouces ; de
hauteur sur i pouce de largeur; à la partie exté-
rieure, les arcs ont i pouce de large. Au bas de
chaque demi-arc, un tenon d'un demi-pouce de
long et d'un pouce de côté entre dans des trous
pratiqués dans la pièce du sol , épaisse de pouce
et large de 3 pouces. A une distance de 2 pieds
du tenon inférieur, chaque demi-arc est percé d'un
trou, dans lequel passe un boulon en fer de-
pouce de diamètre, destiné à relier entre eux les
trois arcs en fer, placés à distances égales le long
de la galerie. Les pièces en fer du sol reposent sur
des pièces de bois de 4 à 5 pou ces d'équarrissage, qui
sont divisées au milieu, afin qu'on puisse les dé-
placer plus facilement. Les trois ares que nous
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venons de décrire sont à 20 pouces les uns des
autres. Ils sont garnis sur le contour extérieur de
40 planches ( abtreibepfahle ) en fer forgé, dont
chacune a 7 pieds de long, 4 pouces de large, et
de !;à de pouce d'épaisseur. Ces planches sont
tranchantes à leur extrémité antérieure, et per-
cées de deux trous près de cette même extrémité,
et de 7 trous près de l'extrémité postérieure. Ces
trous ayant un pouce de diamètre, et distants de
3 pouces environ l'un de l'autre, reçoivent les
bouts de barres ou leviers en fer dont on se sert
pour pousser les planches en avant, en les faisant
glisser entre le terrain et les arcs en fer qui les
supportent. Les planches les plus épaisses, de
demi-pouce, sont placées vers le faîte, et les plus-
faibles vers le bas. Il serait même convenable de
donner une plus forte épaisseur aux planches du
faite , parce qu'elles fléchissent entre les arcs qui
les supportent, ce qui rend plus difficile le mou-
vement en avant.

De cette manière, le faite et les parois latérales
de la galerie sont soutenus par les planches en
fer jointives, placées derrière les arcs, sur une
longueur de 7 pouces. La face antérieure de l'ex-
cavation est d'ailleurs soutenue de la manière sui-
vante : un fort poteau de bois est placé verticale-
ment au milieu de la galerie , dans le plan de
l'arc le plus rapproché du front de l'excavation.
Ce front est garni de planches placées transversa-
lement, juxtitposées , et maintenues en contact
avec le terrain par des traverses de bois légère-
ment inclinées , qui s'appuient contre le poteau
vertical dont nous venons de parler.

Pour avancer le travail, on ôte les planches qui
garnissent le front de la galerie près du faîte. On
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excave sur une profondeur de i o à 12 pouces. et
on avance les planches en fer d'a utant,en les faisant
glisser au moyen de leviers en fer plantés dans les
trous. On maintient l'écartement nécessaire des ex-
trémités antérieures des planches au moyen decoins ( fandkeile) que l'on enfonce comme dansla méthode ordinaire, entre ces planches et le
cadre antérieur. On replace les planches au fondde l'entaille que l'on a faite , et l'on passe ensuite
à une tranche inférieure. Quand on a ainsi avancé
l'excavation de 20 pouces, on enlève l'arc le plus
éloigné de l'extrémité de la galerie, et on le re-
place tout contre le terrain. On réunit de nouveaules trois arcs par les boulons horizontaux, etl'on exécute en arrière, dans l'espace soutenu
par les extrémités postérieures des planches en fer,
un arceau de 20 pouces de large, qui se lie à la
maçonnerie déjà laite. Pour l'exécution du murail-
lement, on se sert de cintres en fer recouverts pardes planches.

Ce mode de creusement n'exige aucun boisage;
ce qui constitue un grand avantage sur le mode or-dinaire de travail, où presque tout le boisage pro-visoire demeure perd u derrière le mu rail]ement ,et où l'on doit d'ailleurs donner à l'excavation pri-mitive des dimensions beaucoup plus grandes , àcause des fortes dimensions des bois employés.

L'appareil entier, composé de 4 arcs en fer dont
un de réserve, et de 45 planches ( abtreibepflihle),
pèse 23 quintaux 8o livres.
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Explication des fig. i à 9 de la Pl:

Fig. i. Un cadre en fer, vu de face.
Fig. 2. Section du cadre suivant al) (fig. ).
Fig. 3. Le cadre en fer vu d'en haut.
Fig. 4. Projection horizontale de la sole en fer.
Fig. 5. Section longitudinale de la pièce précédente.
Fig. 6. Un des boulons qui servent à relier les cadres en

fer, vu d'en haut.
Fig. 7. Une planche de garnissage en fer ( abtreibe pfahl )

vue de face.
Fig. 8. Section de la même planche par un plan perpendi-

culaire au plan de lafig. 7.
Fig. 9. Profil de la galerie en creusement où se trouve

placé l'appareil en fer.

C. C.

_nrne X , 1835. 23
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Description d'un APPAREIL destiné à mettre le
)eu, à la poudre des trous de mines, inventé
par William Bickford, pelletier de Tuking-
Mill, dans le comté de Corn'pvall, et pour
lequel un brevet d'invention a été accordé le
6 septembre 183-4; (Extrait du London journal
and repertory, , etc... déc. 1835.)

L'appareil inventé pour comnatiniquer le feu
à la poudre des trous de mines consiste en une
corde de lin , chanvre, laine , ou toute au-
tre substance de nature semblable, dans l'inté-
rieur de laquelle est renfermée de la poudre ou
toute autre matière combustible. La poudre est
fbrtement pressée, et remplit tout l'intérieur de
la corde, de manière à en faire une fusée con-
tinue.

La fig. 15 de la Pl. IX fait connaître le méca-
nisme qui sert à confectionner la corde renfermant
de la poudre ou toute autre matière combustible.
Cette figure est une coupe verticale de l'appareil;
a, a sont les fils de lin, de chanvre, de laine , ou
de toute autre substance de nature semblable , qui
doivent composer la corde; lorsque l'opération
marche, ces fils, enroulés sur des dévidoirs pla-
cés en dessous, se déroulent et viennent glisser
sur des rainures b, en bois ou en roseau. Les fils
passent ensuite dans des trous e, e, ménagés dans
le cône renversé d, et qui convergent à la partie
inférieure et la plus étroite du cône. Là ils se
réunissent et sont tordus en corde.

Pendant que la torsion s'exécute, la poudre
que renferme un entonnoir ee soutenu par des pi-
liers, tombe dans le centre de la corde, au point

A LA POUDRE DES TROUS DE MINES. 349
où tous les fils se réunissent. A mesure que la pou-
dre est absorbée par la corde, elle coule dans f en-
tonnoir et tombe dans le canal f pratiqué au
centre du cône d, et aboutissant au point précis
de la jonction des fils.

La torsion de la corde s'exécute au moyen
d'une roue ou d'un peson qui saisit la corde à son,
extrémité. On ne conçoit pas bien comment la;
corde est formée, car il est évident que l'instru-
ment de torsion ne peut agir sur elle au delà de
l'angle qu'elle fait en passant sous la poulie g.

Pour empêcher les grains de poudre de s'échap-
per à travers les fils de la corde, on la trempe
dans un vernis chaud. Par cette dernière opération
on a aussi pour but de garantir la poudre de l'hu-
midité , qui rendrait nuls ses effets.

Lorsqu'on coupe des parties de cette fusée, on
doit avoir le soin de lier les extrémités avec un
fil fin pour empêcher la poudre de s'échapper.

N. B. Nous avons vu les fusées décrites ci-des-
sus en usage dans plusieurs mines du Cornwall,
lorsque nous les avons visitées en 1833. La poudre.
qui constitue la charge est renfermée dans un sac
de toile goudronnée. On enfonce un peu au iîti-
lieu de la poudre l'extrémité de la fusée, et on
ferme ensuite le sac avec une ficelle que l'on serre
fortement-autour de la fusée. Cet appareil etait
usité , surtout dans les points où l'eau abondait,
parce qu'alors beaucoup de coups étaient perdus
faute d'avoir pu garantir la charge de l'humidité.
Son usage parait être devenu beaucoup plus gé-
néral, depuis cette époque, qu'il ne l'était alors.
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Car M. John -Taylor a déclaré à la commission
d'enquête, nommée en 1835 par la chambre des
communes d'Angleterre, pour rechercher les
causes des accidents survenus -dans les mines de
la Grande-Bretagne , qu'il regardait l'usage des
fusées décrites dans l'extrait ci-dessus, comme
extrêmement utile, en ce qu'il prévenait beau-
coup d'accidents auxquels les mineurs sont expo-
sés, quand ils chargent les trous et y mettent le
feu à la manière ordinaire; soit parce que le feu
se communique par ces fusées avec une certaine
lenteur, soit parce qu'elles rendent inutile l'usage
de l'épinglette.

C. C.
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nEcumni s
Sur la structure et sur l'origine du mont Etna;

Par M. L. ÉLIE DE BEAUMONT, ingénieur en chef des mines..

2e SUITE.

CHAPITRE IV.

DESCRIPTION !YU NOYAU DE LI GIBBOSITÉ CENTRALE
DE L'ETNA; DISCUSSION DU MODE DE FORMATION
QUI PEUT LUI ÊTRE ATTRIBUÉ.

L'étude du manteau des déjections modernes
qui recouvre en grande partie le massif de l'Etna,
nous a conduit à reconnaître que ces déjections
ne forment qu'une rès-petite partie de sa gibbo-
sité centrale, et que la discontinuité éminem-
ment caractéristique qui existe entre le profil de
cette *gibbosité et celui- des talus latéraux.de 'la
montagne, ne peut être attribuée qu'à la préexis-
tenced'unnoyauantérieur,ux produitsmodemes.
Ld questiprn, del origine du ni-Ofit eerlçà sqédnit
donc à celle ae,l'olfoirie dé:ce'noya'n 'préexis,taut.

s'a it maintennr711,tailefrieegra41 nrionuMent
naturel au milieu AIS p'rfid:i.is iecnts Cfni l'eilve-
bppeult enpti tj'qL.1 pTe eoinine on recherche
l'origine d'une viilemôderne datis les ruines d'un
vieux chateaurfort, autour., duql,ielle Construc-

. I 4),10.4;,; ,)
fions se sont'groupeès e.en a e.,

-,:£12.i.:.;111; a mou"-
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Dans une ville dont l'origine remonte à une
haute antiquité, les édifices anciens et modernes
sont ordinairement construits avec des matériaux
semblables, et ne se distinguent que par le style
de leur architecture, par la coupe et la pose des
pierres, tirées toutes successivement à peu près
des mêmes carrières. Il en est presque exactement
de même du noyau préexistant de l'Etna comparé
aux déjections modernes, dont les éruptions de
l'époque actuelle l'ont en partie recouvert.

J'ai déjà signalé la difficulté de distinguer ces
deux classes de roches, surtout si on n'avait à
comparer que des échantillons de collection. En
effet les !mes et les autres sont également corn-
posées,de feldspath labrador., :de pyroxène et
de péridot, et ne diffèrent que par des nuances
dans l'état cristallin ou dans la couleur de ces
éléments, et.dans la structure des masses. Ainsi,
dans les jioduits anciens, la couleur de la pâte
iau lien 'de tirer surie noir, est souvent d'un gris
claie ou d'une légère teinte brune , et cette
pâte ester' même temps plus fine, plus homogène
,et plus compacte., 'l'aspect des cristaux empâtés
de labrador ét-cli pyroxène présente aussi quel-

es différences.

Les niian44>duî diâingued'ees deux classés de
prodU , senü 'donc en réaliteirès-faibles, niais
quelque legères.qu'elesïnfg.Kent paraître, elles
ihipennerit .cependant aux'Ma, 'mes,. surtout lors-
-if on les observe en grand erdans leur ensemble,
de earaCtères.trèS-Marqués ; qui n'ont pu échap--

aucttri;obServatetir attentif, et depuis long-
temps le chatioin"e"'14éeupero et l'abbé Ferrara
ont distingué leSproduitS'ancienS et les produits
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modernes, et ont spéculé plus ou moins heureu-
sement sur les causes des différences qui les leur
faisaient distinguer.

,

M. Mari° Gemellaro , dans les renseignements
qu'il m'a communiqués, avec toute la complai-
sance qui le caractérise, pour diriger nies courses,
m'a parfaitement indiqué que la masse centrale
de l'Etna se compose de deux cônes qui s'emboi.-
tent l'un clans l'autre, l'un intérieur, formé des
produits anciens, l'autre extérieur, formé des pro-
duits modernes superposés aux anciens. Il a même
ajouté que ces deux cônes n'ont pas le même axe,
que le cône formé des produits anciens .a son axe
un peu à l'Est du cône formé par les :produits
modernes, d'où il suit que les deuicônes ne s'em-
brassent pas complétement , que le cône moderne
ne recOuvre pas complétenient le cône ancien, et
que les produits anciens se trouvent exposés
jour dans toute la partie orientale de la-trioritagne,
c'est-à-dire particulièrement dans les escartie-i
menas du Val-del-Bove.

Ces escarpements, dont j'ai déjà
dessus la disposition, se composent de plusieurs
centaines d'assises parfaitement régulières, for-
mées alternativement de rochei-4-eliision, qui,
ainsi gite.je viens de le rappeteit; ressêgiblenteiSi'
qu'i,r un certain point aux laves de l'Etna' moderne;
et de iliatières fragmentaires ou pulvérialentes';qui
forment entre les assises dé roches de fusion, d'au-
tres hs-iseA' plus MÙ moins: solidenient agrégées.
L'épaisSeur dé CdiVersesaSSiseSVaiie-efini demi-
m è tre à niétteâ;;':et,-pete 'êtrd'ealu ée
moyennement à un pé ikk dedéiq,i Mètres,
dé' sorte que, daittà:: brie Âhâtitentid.e 7'deuX Cents
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mètres, on en compte ordinairement plus de cent.
Les assises de matières fondues sont généralement
un peu plus minces que les assises fragmentaires,
la plupart ont moins d'un mètre de puissance
cependant il n'y a rien de constant à cet égard,
on peut en compter un grand nombre dont la
puissance va à deux ou trois mètres.

Les surfaces de ces dernières assises sont rugueu-
ses et comme boursouflées,et leurs parties extérieu-
res sont pénétrées d'un grand nombre de cellules
jusqu'à 20, ou 3o centimètres des surfaces supé-
rieure et inférieure de chaque assise. De là il ré-
sulte que les assises qui n'ont que 5o à 6o centi-
mètres de puissance, sont celluleuses dans toute
leur hauteur, tandis que celles dont l'épaisseur est
de plusieurs mètres présentent dans leur, milieu
des parties tout à fait exemptes de cellules, et
d'une texture analogue à celle de certains trachy-
tes, ce qui les a même fait qualifier de trachytes
par plusieurs observateurs, qui n'avaient pas re-
marqué qu'au lieu du feldspath: ,orthose qui est
essentiel aux trachytes , on ne trouve ici que du
feldspath labrador et qu'au lien d'amphibole on
ne trouve presque jamais que du pyroxène.

.:.-F
Quant aux assises .composées ,de .matières frag-

mentaires, ce sont de véritables tufs, exactement
comparables, quant à leur structure, aux tufs,tre-
chytiques du Cantal et cluMont ;Dore. 'Les. pikes
dont, ces; tufs se composent so4formées des pg,
mes éléments qne ,les assises de roche:de fusion,
et sont tantôt scoriaeées,.:et tantôt plus o,u;.;nloins
compactes. La grnsseurcle ces pièces-varie:jeune
assise à l'autre; tantôt ce, sont. de véritablesppç4-
dres , tantôt, des ap11i,tatt des fragiménP
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anguleux dont le diamètre atteint quelquefois
5o centimètres.

Au contact des assises de matières fondues on
voit ces tufs s'engrener et se lier avec les aspérités
scoriacées de ces dernières, exactement comme
on voit dans les escarpements de la Cour, au
Mont Dore, les tufs trachytiques s'attacher aux
aspérités scoriacées des assises de trachyte solide.
La finesse des parties constituantes de quelques-
unes de ces assises de tuf va quelquefois jusqu'à
une consistance argileuse; il y en a qui pa-
raissent avoir un ciment plus ou moins ferrugi-
neux : leur couleur, généralement grisâtre, se
nuance quelquefois de diverses manières : de là la
possibilité d'y faire différentes distinctions miné-
ralogiques dans le détail desquelles il ne m'est pas
nécessaire d'entrer.

La manière d'être générale de ces assises alter-
nantes m'a constamment rappelé celle des.assises
de tufs et de trachytes qui constithentles escar-
pements de la montagne de.-:Pevratre'"dans le
Cantal , et ceux de la Cour, au lont Dore. Se-
lement les assises sont ici plus nombreuSes, plus
minces et phis régulières ; et non:seulenient cha-
que assise prise en masse est régulière et exempte
de renflements et d'étranglements, 'mais .cha-
cime -d'ales se compose Souvent de plusieurs zones
parailèléS parfaitement féelières.; qui, da nsles
assises de matièregil'ondnes r di 1,irig-É-1 en t

unes.,des, autres para& quantité.
Jules,. ou par des,nuancesÀans laoteinteet lesmin
de .cireonstances,queXei,gg4t-e vnesise
reproduire ;eca utant; R10j Tegi.1,V4pe; a.daus
les filons clue,,jedécrirai,éil..41. En gep«alegivt
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annonce dans ces assises une matière sortie de la
terre dans un état de fluidité parfaite, qui , par
suite de cette fluidité, s'est étendue en couches
minces , et qui une fois étendue s'est solidifiée
sans aucun mouvement, et avec le même calme
que les parties qui se sont arrêtées dans les ouver-
tures des filons.

Mais ce qui frappe surtout au premier aspect
des escarpements du Val-del-Bove , c'est de voir
que ces assises, dont les allures régulières et con-
tinués ne sont jamais dérangées que sur de faibles
étendues par le croisement des- filons ou d'autres
circonstances accidentelles , forment souvent tou-
tes ensemble des ondulations qui rappellent celles
des couches sédimentaires dans les hautes Chaînes
de montagnes, sans que leur parallélisme, ni par
conséquent leur épaisseur, en soient jamais
térés.

Lorsqu'on se place sur les bords du petit cra-
tère d'éruption situé à l'extrémité septentrionale
du Serre-del,Solfizio , on voit un bel exemple de
ce fait dans l'escarpement méridional de la
Schiena dell'Asino , dont les couches , en s'éten-
dant dans l'escarpement septentrional du L'aile-
deLeone , s'abaissent légèrement vers l'ouest,
.tandis que du -Côté opposé elles se recourbent
de manière à plonger toutes ensemble vers le petit
cône d'éruption formé en 1811 , sous un angle qui
finit par atteindre et par dépasser 27°.

Là partie de l'escarpement:septentrional du
Val-del-Bove nommée il p résenten ri autre
fait du mêMergenre , et on le voit se reproduire
encore à là-porta de Callana , où les assises peu
inclinées -du Monte Zoccolaro viennent plonger
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toutes ensemble vers la mer sous un angle qui
atteint aussi 26 à 27°.

Mais cette absence de toute variation dans les
allures générales de l'ensemble des assises dont il
s'agit, m'a su rtou t vivement frappé chaque fois que
j'ai eu occasion de promener mes regards sur l'en-
semble des escarpements du Val-del-Bove ,
des bords du grand cratère, soit de la crête
Serre-del- Solfizio , soit des différents points de la
route que j'ai suivie pendant une journée entière
pour descendre du Piano-del-Lago à la Porta de
Galtana , soit enfin des points extérieurs d'où j'ai
essayé de dessiner les contours du cirque.

Ainsi du point où j'ai pris le croquis de la
Pi. Ir, au-dessous de Zaffarana , je voyais en face
de moi les escarpements du Serre-del-Solfizio
où les assises sont presque horizontales, et sur ma
droite ceux du flanc septentrional du Val-del-
Bove , où 'elles plongent en masse de 25 à 3o0, et
il m'était impossible de saisir entre les ensembles
de ces deux masses de couches la plus légère dif-
férence. Quelques jours après me trouvant à Six
heures du matin sur le pont cl'Alcantara , j'em-
brassais dans leur ensemble, comme le figure la
Pl. V, tous les contours du Val-del-Bove éclairés
par les rayons du soleil levant, à travers une at-
mosphère douée de tonte la transparence du ma-,
tin. Les escarpements de tout le flanc méridional
se présentaient à moi de face... et je pouvais avec
ma lunette compter, pour ainsi dire, toutes leurs
assises. Je les voyais presque horizontales dans la
rôcca del Solfizio, s'infléchir sur la gauche et me
-irésenter, , au-dessous et un peu à gauche de la
Ylontagnuola, des tranches inclinées de 17°. Phis
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à gauche encore je les voyais se rapprocher de
l'horizontale dans le monte Zoccolaro et enfin
s'infléchir rapidement et prendre une forte incli-
naison près de l'échancrure de la Porta de Cal]ana;
mais au milieu de toutes ces inflexions, je ne
pouvais saisir aucun changement dans leurs allu-
res, et malgré la hauteur des escarpements qui
dans ces parties dépasse souvent mille mètres, le
parallélisme des assises supérieures et des assises
inférieures ne se démentait nulle part. Deux
heures plus tard, lorsqu'en suivant la route de
Messine je montai vers la Punta San-Andrea, et
M'y arrêtai quelques instants pour dire un dernier
adieu an spectacle imposant de rEtna, la même
disposition se reproduisit encore à mes yeux dans
une direction et sous un jour un peu différents,
mais toujours avec ce même caractère général
d'un défaut complet. d'influence' de
et des inflexiOns-des assises sur tout le reste de
leurs allures ; en sorte que le caractère le plus gé-
néral et le plus concluant de ces nombreuses as-

de ,matières fondues et de matières fragmen-
taires :qui alternent pour foiMer le, noyau de: la
gibbosité centrale'del'Etna m'a paru consister. en
ce r qu'elles sont sujettes à s'infléchir Mutes en-
sernble , en passant dans. plusieurs directions
diverses, d'une position 2i _peu près horizontale
itizeze inclinaison de 25 ,sans que leur
'Structure ni., leur épaisseur en, soient. altécées
dune manière; Constante.,
?..f: Les assises que je viens de décrire ne constituent

as absohimentà elles seules les escarpementsiqui
-eilrconscriment. le Val del-BOVe ellesseite ix9pées

r un rioi4re i m 'pense., de filons tantôtcperen-
iihlaires taiitW plus ou moins. .Oblieespar
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rapport aux couches, et qui, moins ébouleux que
ces dernières, restent quelquefois en saillie en
avant des escarpements, comme les restes de pans
de murailles gigantesques.

Ces filons sont eux-mêmes composés de roches
de fusion analogues à celles qui constituent une
partie des couches. J'ai cru seulement remarquer
que la pâte de .1a roche des filons est plus sujette
que celle des couches à présenter une teinte som-
bre et presque noire. Comme les couches, les fi-
lons présentent une texture bulleuse près de leurs
parois, et une texture compacte dans la partie
centrale. Quelquefois on remarque près des parois
plusieurs bandes alternatives de parties scoriacées
et compactes. Souvent ces filons présentent une
division ptismatique plus ou moins régulière per-
pendiculairement à leurs parois. Leur puissance
est variable ; un grand nombre n'ont que 2 OU 3

mètres,
quelques-uns même seulement 6o centi-

mètres de puissance, un petit nombre sont plus
épais. La répartition de ces filons dans les escar-
pements du Val-del-Bove est assez inégale ; on en
voit surtout un grand nombre dans les parties des
escarpements les plus rapprochées de la partie au-
jourd'hui la plus saillante de la gibbosité centrale,
particulièrement clans les escarpements du Serre-
del-Sol fizio , et leur nombre m'a paru augmenter
en général, à mesure que l'on considère des par-
ties des escarpements de plus en plus enfoncées
en-dessous de la surface du massif des déjections
anciennes.

Une partie du Serre-del-Solfizio , qui en est sur-
tout criblée , doit probablement à cette circon-
stance une solidité plus grande que le reste , et
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forme une crête saillante nommée rocca del
Solfizio.

Une autre partie du Serre-del-Solfizio forme une
seconde crête saillante nommée rocca Giannicola ,
qui doit aussi son existence aux filons, mais d'une
autre manière. Le pied de la rocca Giannicola est
formé par un filon très-puissant de lave ancienne,
d'un gris.-brunâtre clair, et d'une pâte compacte,
analogue à celle des assises les plus épaisses. Ce
gros filon, dont la puissance dépasse 5o mètres,
est déchiré par un ravin qui le met parfaitement
à découvert. On trouve des fragments de lave an-
cienne enveloppés dans sa pâte, ainsi que des
fragments d'un très-beau diorite renfermant de
grands cristaux d'amphibole, qui sont les seuls
que j'aie trouvés dans totale massif de l'Etna. Ce
gros filon est coupé par des filons de 5o centimè-
tres à u ou 2 mètres de puissance d'une lave noire,
un peu scoriacée , présentant parallèlement à leurs
parois des bandes plus ou moins bulleuses. Ils se
divisent en prismes perpendiculairement à leurs
parois, et ils se bifurquent quelquefois en deux
branches qui se réunissent ensuite en enveloppant
de grands lambeaux de la roche encaissante.

L'intersection des filons les uns par les autres
est un fait très-fréquent dans les escarpements du
Val-del-Bove. Souvent même un filon qui en tra-
verse un autre le rejette, ce qui prouve qu'ils ne
sont pas tous de la même date. Ils rejettent aussi
assez souvent les assises qu'ils traversent ; ce qui
achève de montrer que ces filons ne sont que des
fentes qui ont été remplies de matières fondues.

Quelques-uns s'élèvent depuis le pied des es-
carpements jusqu'à la partie supérieure ; d'autres
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se terminent à telle ou telle hauteur, ou s'articu-
lent et se fondent avec l'une des assises de fusion
dont ils forment comme la racine et dont ils in-
diquent l'origine.

En effet les fentes que ces filons ont remplies
ont été suivant toute apparence les orifices succes-
sifs par lesquels se sont épanchées les assises de
Matières fondues.

Les -filons ne se dirigent pas entièrement au
hasard; mais au milieu; des oscillations que pré-
sentent leurs directions, on remarque une ten-
dance à courir vers l'E.-N.-E. Cette tendance vers
une direction uniforme montre qu'ils ne conver-
gent pas vers un centre commun, comme le font
nécessairement aujourd'hui les filons de lave qui
à chaque grande éruption, doivent se former dans
les fentes qui déchirent le massif de l'Etna , sui-
vant_ Un Ou plusieurs de ses méridiens, ou du
moins s'ils convergeaient vers un centre commun,
ce centre serait certainement bien en dehors de la
gibbosité centrale. Cette circonstance est très-
importante; car elle annonce qu'à ces époques
anciennes le massif volcanique n'avait pas comme
aujourd'hui , dans l'intérieur de l'espace occupé
par la gibbosité centrale, un centre fixe et déter-
miné. Dans tous les volcans permanents qui pré-
sentent une cheminée fixe , les fractures qui don-
nent naissance aux éruptions latérales 'se font
constamment suivant des plans verticaux qui pas-
sent à peu près par cette cheminée; le fait que les
filons du ral-del-Bove ne convergent pas vers un
point situé dans l'intérieur du massif, semble
donc indiquer qu'à l'époque de leur formation il
n'existait pas encore sur l'emplacement de l'Etna
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de. cheminée permanente. On peut de plus re-
marquer que la direction et la distribution de ces
mêmes filons n'offrent aucune relation directe
avec la forme conique à peu près régulière, que
présenterait le noyau 'de la gibbosité centrale de
l'Etna si tous les vides en étaient remplis, de sorte
qu'on ne voit pas pourquoi les matières épan-
chées par les ouvertures de ces filons se seraient
accumulées de manière à produire un pareil cône.
Nous sommes ainsi conduits à chercher ailleurs
que dans les éruptions dont ces filons ont été les
canaux , l'explication de la forme du noyau de la
gibbosité centrale de l'Etna.

Les parois qui circonscrivent le Val-del-Bove
présentant presque de toutes parts des escarpe-
ments oida roche est coupée au vif, il est incon-
testable que ce vaste cirque doit son existence à
l'enlèvement d'une masse énorme de matières qui
en occupaient l'emplacement, du moins en grande
partie.

Le premier problème à résoudre consisterait à
savoir comment cette matière a disparu. Sa dis-
parition ne peut être attribuée à l'action érosive
des agents atmosphériques actuels; car le Val-del-
Bove ne présente aucun cours (l'eau; les eaux de
la pluie et de la fonte des neiges s'échappent à
travers les couches de cendres et de scories qui
entrent dans la composition de la montagne
comme à travers un filtre naturel , sans entraîner
au dehors la plus petite quantité de matière inso-
luble; et par conséquent , dans l'état actuel des
choses, le Val-del-Bove ne continue pas à. s'ap-
profondir , mais tend bien plutôt au contraire à se
combler et à s'effacer par l'éboulement de ses
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iflancs. Ainsi quelque reculée qu'on puisse suppo-
ser l'origine de l'Etna , ce n'est pas à l'action deg
agents atmosphériques que l'échancrure du Val-
del-Bove peut être attribuée : et d'ailleurs quel
motif plausible pourrait-on assigner à l'étrange
caprice par lequel ces agents n'auraient échancré
qu'une seule arête du cône, et précisément la
moins inclinée de toutes?

Il serait moins aisé de réfuter la supposition
que la matière qui manque dans le Val-del-Bove
aurait été entrainée par quelque catastrophe dilu-
vienne; cependant on conçoit difficilement com-
ment un courant diluvien aurait pu avoir assez
de prise sur le cône isolé de l'Etna poury produire
une si large entaille; comment il n'en aurait pro-
duit qu'une seule; comment il lui aurait donné
une forme presque circulaire, et comment il en
aurait si peu ébréché les parois.

La disposition cratériforme du Val-del-Bove
pourrait donner l'idée de le considérer comme un
ancien cratère; mais ses dimensions surpassent
tellement celles des plus grands cratères volcani-
ques actuellement brûl ants,qu'u ne simple ressem-
blance de forme n'autorise réellement pas la sup-
position d'un cratère aussi démesuré.

On se trouve donc naturellement conduit à
considérer l'évidement du Val-del-Bove comme
une indication de quelque grande convulsion à
laquelle aurait été soumise la masse de déjections
anciennes qui constitue le noyau de la gibbosité
centrale de l'Etna.

La première fois que j'ai aperçu le Val-del-
Bove , c'était en accompagnant M. Cie Buch sur le

Tome X, 1836. 24
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bord de l'escarpement du Solfizio. De là, comme
je l'ai déjà dit précédemment, nos regards plon-
geaient dans ce vaste amphithéâtre, et en embras-
saient tout le contour. Le premier mot de M. de
Buch fut qu'il lui rappelait la vallée de Taoro
qui est située dans l'île de Ténériffe, en dehors du
grand cirque, dont le pic occupe le centre.

M. de Buch a même consigné son opinion à
cet égard dans les ligues suivantes de l'édition
française de son ouvrage sur les îles Canaries

Le Val-del-Bove rappelle d'une manière frap-
pante l'enfoncement du Val de Taoro , au pied
du pic de Ténériffe, et il est très-vraisemblable
qu'il doit son origine à une circonstance ana-

» logue , c'està-dire à un affaissement du flanc
du volcan; mais, quoique de grandeur considé-
rable,, cet affaissement ne change que très-lé-
gèrement le contour général et la forme régu-
lière du volcan (i). »
L'application de cette idée d'enfoncement au

, suggérée ainsi à l'improviste à
M. de Buch par le premier aspect des localités,
s'était déjà présentée à M. Buckl and et à M. Lyell,
qui 'avant nous avaient visité le Val-del-Bove , et
qui peut-être avaient été les premiers à appeler
sur ce magnifique amphithéâtre tout le degré d'at-
tention qu'il mérite. Cette opinion est aussi , je
crois , celle de M. Carlo Gernellaro.

M. Lyell a même rappelé à'-dette occasion que

))

(1) Description physique des -îles Canaries , suivie
d'une indication des principaux volcans du globe ; par
M. Léopold de Buch ; traduit de l'allemand par M. Bou-
langer. Paris, F.-G. Levrault , 1836.
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des effondrements de ce genre ne sont pas sans
exemple dans l'histoire des volcans, et il a rappro-
ché celui auquel il attribue l'origine du Val-del-
Bove dé l'écroulement du volcan de Papandayan
dans l'île de Java, qui , en 1772 , s'abîma avec 4o
villages bâtis sur ses flancs, et fut remplacé par
un lac de plusieurs milles de diamètre, et par
conséquent d'une grandeur comparable à celle
du Val-del-Bove. En 1638, le volcan du pic dans
les Moluques, qui était visible d'une distance de
3o milles, s'était aussi éboulé, et avait été rem-
placé par un lac. On peut ajouter à ces deux exem-
ples celui du Carguairazo, qui rivalisait de hau-
teur avec le Chimborazo, dont if était voisin, et
qui s'écroula le i9juillet 1698, et celui du Capac-
Urcu , situé également dans les andes de Quito,et
qui, plus élevé encore que le Carguairazo , s'était
éboulé de même peu de temps avant la conquête
de l'Amérique par les Espagnols. On peut rappe-
ler en outre que, d'après les remarques de Bou-
guer sur la petitesse de la déviation que le Chim-
borazo fait éprouver au fil-à-plomb , il y a lieu de
présumer qu'il est creux, et qu'un jour il pourra
aussi- s'affaisser, comme ont fait les deux cimes
jadis rivales de la sienne.

On peut également citer diverses montagnes
non volcaniques, dont des portions plus ou moins
considérables se sont écroulées à la suite de trem-
blements de terre et ont été remplacées par des
lacs, notamment à la Jamaïque dans le tremble-
ment de terre de 1692. On a même vu, dans des
tremblement de terre , des terrains plats, aupa-
ravant couverts de villages, s'enfoncer et faire
place à des lacs. Un nouveau phénomène de ce
genre est mentionné parmi les désastres arrivés
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aux environs de Naisarieli (l'ancienne Césarée de
Cappadoce ) au mois d'août 1835. Le village de
Kometzi fut, dit-on, englouti et remplacé par un
vaste lac (1). -

Bien plus anciennement ,l'an 285 avant J.-C., le
grand lac de Mitsou-oumi ou Biva-no-oumi, dans
l'île de Nifon, au Japon, se forma dans une seule
nuit, par un immense éboulement , au moment
où le Fousi-no-yama , qui est la plus haute mon-
tagne du Japon, s'éleva du sein de la terre (2).

Les analogies tirées de ces faits historiques se
trouvent encore corroborées par la facilité avec
laquelle s'expliquent les formes nettes et régu-
lières des cratères-lacs de l'Eiffel, tels que les lacs
de Laach, de Meerfeld, de Gillenfeld , de Daun,
d'Uelmen,etc., et des cratères-lacs de l'Auvergne,
tels que le lac Pavin, lorsqu'on admet l'existence
de cavités intérieures dans lesquelles la matière
qui manque aujourd'hui dans le centre vide de
ces cirques a pu s'enfoncer.

Mais plus je suis frappé de la justesse et je dirai
même de la lucidité de ces rapprochements, plus
je crois nécessaire d'appeler l'attention sur un se-
cond ordre de faits qui sert naturellement de
contrôle aux conclusions qu'on peut tirer des
premiers.

Voyez dans les comptes rendus hebdomadaires de
l'Académie des sciences, tome I, p. 231, la lettre de
M. Charles Teider à M. Arago.

Voyez les notes et additions jointes aux fragments
asiatiques de M. de Humboldt, tome I, page 223 , par
M. Klaproth , d'après divers auteurs chinois et japonais.
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. La possibilité de supposer dans l'intérieur des
volcans de Quito et de l'île de Java l'existence
d'immenses cavités constamment vides, ne peut
pas être généralisée arbitrairement. Ces volcans'
ne se prêtent en effet à la supposition dont 1
s'agit, qu'en raison de la forme particulière de
leurs éruptions, quine produisent jamais que des
substances gazeuses, des cendres et des scories,
sans qu'on y voie jamais aucune colonne de lave
s'élever jusqu'à la surface. Mais l'Etna , dans le-
quel presque à chaque éruption on voit les laves
sortir par le cratère ou par les flancs, n'est pas
dans le même cas, et on ne pourrait admettre
l'existence d'une vaste cavité dans le trajet de la
cheminée principale qu'autant qu'on supposerait
qu'à chaque éruption la lave commence par la
remplir, avant de s'élever jusqu'à la superficie de-
la montagne.

Or l'ancien appareil volcanique qui a vomi la
masse de déjections dans laquelle le Val-del-Bove
est évidé, s'est trouvé précisément à. cet égard.
dans le même cas que l'Etna moderne. Nous avons.
vu en effet que ce massif de déjections était tra-
versé par une multitude de filons dont chacun.
résulte d'une fente remplie de matières en fusion_
venues de l'intérieur du globe.

Ces fentes,au fur et à mesu re-deleur formation,,
dbivent avoir abouti inférieurement, non à un
espacevicle, mais à un réservoir rempli de lave;
dans lequel aucun éboulement ne pouvait se faire,

que la,lave s'y-. trouvait..

dire à la vérité que le réservoir de
°iqudintérieur pouvait être très-vaste, pou-

vait' être susceptible de se vider, pouvait être assez
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voisin de la surface pour causer en se vidant l'é-
boulement de cette dernière. Mais si ce réservoir
était si vaste et si voisin de la surface , si le massif
de roche solide qui en formait en quelque sorte le
couvercle était clans le Cas de se fendre très-fré-
quemment dans toute son épaisseur, si dans ce
réservoir il s'exerçait une pression hydrostatique
capable de faire monter les roches fondues jusqu'à
la surface chaque fois qu'il se faisait une fente, si
le liquide incandescent pouvait entrer dans -ce
réservoir et en sortir, n'aurait-il pas été possible
que ce même liquide, clans une de ses oscillations,
eût commencé par soulever la surface elle-même,
et cette supposition ne serait- elle pas propre à
rendre compte à la fois et de la forme tuméfiée
du noyau de la gibbosité centrale de l'Etna , et de
la formation du Val-del-Bove par voie d'éboule-
ment?

Cette même supposition, appliquée aux cra-
tères-lacs de l'Eiffel , n'expliquerait-elle pas à la
ibis comment des cirques d'effondrement ont pu
se produire dans un terrain que des colonnes de
matières fondues avaient traversé de toutes parts,
et avoir lieu de préférence vers les points culmi-
nants de ce même terrain?

Déjà dans un autre mémoire j'ai essayé de
montrer que la forme circulaire de la crête prin-
cipale des montagnes de l'Oisans peut être expli-
quée par une supposition toute semblable (i

) Voyez Mémoires de la société d'histoire naturelle de
Paris, t. V, p. 15. Voyez aussi la seconde édition du
même mémoire, Annales des mines, 30 série, t. V, p.
et Mémoires pour servir à une description géologique de
la France, tome II, p. 375.

SUR LE MONT ETtiA.

3Je suis également porté à. penser que l'origi6ri';'''
des crêtes circulaires que présente en si grand nom-
bre la surface de la lune, et dans lesquellesM. Her-
schel croit avoir distingué les traces d'une strati-
fication volcanique , crêtes dont.; j'ai signalé. .la

ressemblance avec Certains groupes-Circulaires'de
nos montagnes terrestres,' pourrait aussi s'expli-
quer par quelque hypothèse analogue:6[1

Mais le :mémoire actuel sappiiquat speenm-
ment à l'Etna , je ne pousserai pas us loin
discussion que je ne pourrais terminer sans Me
livrer à une longue digression sur tous les cirques
d'une forme simple et régulière , auxquels un
phénomène d'écroulement parait avoir donné la
dernière main. Ce que j'ai dit ci-dessus meparait
suffire pour montrer qu' en ce qui concerne le Val,
del-Bove, l'hypothèse infiniment probable, qui at-
tribue à un écroulement une grande partie du vide
qu'il nous présente , conduit naturellement à exa-
miner la question de savoir si les parois qui le
circonscrivent ne présenteraient pas la trace d'un
soulèvement préalable ; si les roches qui consti-
tuent les bords de l'espace écroulé se trouvent en-
core dans leur position originaire, ou bien si la
saillie, que ces mêmes bords présentent an-dessus.
des terrains qui les entourent extérieurement, ne.

(1) Voyez la note jointe à la première édition de mon
mémoire sur les montagnes de l'Oisans dans le tome V des
Mémoires de la société (l'histoire naturelle de Paris, p. 16.
Voyez aussi une note que j'ai publiée dans les Annales des
sciences naturelles, t. XXII , p. 88 , sur les rapports qui
existent entre le relief du sol de l'île de Ceylan , et celui
de certaines masses de montagnes qu'on aperçoit sur la
surface de la lune..



370 RECHERCHES SUR LE MONT ETNA.

serait pas l'effet d'un soulèvement; en un mot, si
le cône en partie éboulé, dont les restes forment
le contour du Val-del-Bove, et tout le noyau de
la gibbosité centrale de l'Etna , est un cône d'é-
ruption formé de matières fondues et incohé-
rentes, entassées dans leur position actuelle, ou
si c'est au contraire un cône de soulèvement,
formé d'assises entassées primitivement dans une
position peu inclinée, et relevées avant l'effondre-
ment qui a définitivement façonné le vide inté-
rieur du grand cirque.
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MÉMOIRE

Sur la cristallisation et la composition de la
Bournonite.

Par M. DUFRÉNOY , ingénieur en chef des mines.

Des cristaux deBournonite, trouvés par M. Bra rd ,
il y a déjà plusieurs années, dans le grès houiller
de la mine de Cendras près d'Alais ( département
du Gard), m'ont fourni l'occasion d'étudier la
cristallisation de cette substance. Dans les cristaux
représentés fig. 2 et 3 Pl.X,les faces b et c placées
sur les côtés B et C, font des angles qui ne dif-
fèrent que de quelques minutes. La même cir-
constance se représente dans les cristaux de Bour-
nonite du Cornouailles,fig.6,pour les faces b'et e2,
également placées suries côtés et qui font avec la
base , des angles de 136°. 3o' et 136°. 9'. Cette
identité presque absolue dans la position de deux
systèmes de faces, placés sur des côtés différents,
conduit naturellement à penser que la forme pri-
mitive de la Bournonite est un prisme à base
carrée; mais con-une il existe sur le côté B, des
faces f, qui ne se reproduisent pas sur le côté
C, il en résulte nécessairement que ces côtés sont
inégaux; et que la forme primitive de cette sub-
stance est un prisme droit à_base rectangle. Une
autre disposition remarquable de la cristallisation
de la Bournonite, est que, si l'on compare les
cristaux d'Alais à ceux du Côrnouailles , one-
marque que les f'aces 1)4 et e de ces derniers plu-,
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cées sur les côtés de la forme primitive, forment
avec la base P des angles (136°. 3o', 36°. 6')presque
identiques avec ceux des faces a, (136". 23') qui,
dans la Bournonite d'Alais , naissent sur les an-
gles A.

Cette tendance de la nature à reproduire les
mêmes angles dans des positions inverses, existe
dans plusieurs espèces minérales et notamment
dans la topaze où les faces o et i, qui résultent de
troncatures tangentes, l'une sur le côté B, l'autre
sur l'angle A sont inclinées de 134°. l'sur la base
du prisme.

Pour rendre cette notice plus complète , j'ai étu-
dié comparativement aVec la Bournorrite
des cristaux de Bournonite; de la mine de Pont-
gibaud ( Puy-de-Dôme) , d'Oberlahr en Prusse,
de Servoz dans la vallée de.Chamounix et de Kap-
nick en Transylvanie. J'ai en. outre analysé-les
Bournoni tes d'Alais et du Mexique.

Ces différents cristaux peuvent se gil3uper en
deux formes dominantes qui sont, des octaèdres;
rhomboïdaux formés par les 'faces ct ou a'. Les
Bournonites d'Alais , de Pontgibaud et d'Ober-
lahr rentrent clans la première forme. Celles du
Cornouailles,- de Servoz et de Kapnick appar-
tiennent à la seconde. En gputre, suivant le plue'
ou moins de développement des faces secondaires,
les cristaux qui sont assez généralement fort
aplatis, paraissent des octaèdres rhomboïdaux ou-
des'tables rectangulaires biselées. Les cristaux de
Pontgibaud et de Servoz affectent cette dernière
disposition.

Les cristaux désignés sous le nom de:Radelerz
(en forme de roue) à cause de leur foinie cylin-
droïde , sont des macles résultant de la réunioode
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cristaux allongés suivant leur axe et groupés à
angle droit deux à deux. Le nombre des cristaux
qui se pénétrent est variable, d'où il- résulte que
la forme générale du Batlelerz est plus ou moins
cannelée et que ses angles rentrants sont plus du
moins prononcés. Les bases de tous ces cristaux
sont placées dans le prolongeaient les unes des
antres, de manière à former une seule face plane
bordée d'échancrures. Chaque cristal isolé 'pré-
sente sur ses arêtes terminales des faces inclinées
parallèles au côté C, qui paraissent correspondre
à la face e2 de la Bournointe du Cornouailles.

La Bournonite' du Mexique est en tréS7gros
cristaux , semblables. àHceux du Cornouailles.
Quelques échantillions,présentent des macles ana-
logues à celles du Radelerz; ils sont alors presque
toujours sillonnés par des stries longitudinales qui
sont produites, comme .dans le quartz, par la ré-
pétition successive de deuX facettes. .;

J'ai réuni.t dans le tableau suivant, les valeurs
des angles dès cristaux de .Bournonite que j'ai étu-
diés. Toutes les Mesures eint été prises aVeé le
goniomètre à réfleXion ; transcritles'résultats
donnés par l'observation Sans faire lés corrections
que nécessitait la correspondance des angles,
qu'on pût les contrôler plus facilement.-

'



Les angles accompagnés d'une ont éte calculés.

La comparaison des angles compris dans ce ta-
bleau, montre qu'il n'existe pas d'angles communs
entre les cristaux de Bournonite du Cornouail-
les et d'Alais que j'ai mesurés. La petite face'',
placée sur le côté II qui se retrouve à la fois dans

DE LA EOURNONITE. 375

la Bournonite d'Oberlahr et dans celle de Kap-
nick , constitue , pour ainsi dire , la seule liaison
cristallographique entre les deux formes domi-
nantes autour desquelles se groupent tous les cris-
taux de Bournonite. La réunion de ces différents
cristaux en une seule espèce serait fondée sur des
circonstances bien légères , si la chimie ne 'venait
pas la confirmer. Mais il y a une telle analogie de
composition entre les cristaux de Bournonite
d'Alais et du Cornouailles qu'il me paraît impos-
sible de les séparer.

Les cristaux de Bournonite se dérivent avec fa-
cilité d'un prisme rectangulaire droit,fig. 1, dans
lequel les côtés B, C et la hauteur sont proportion-
nés aux nombres 76 : 64 : 4, d'un octaèdre
à base rhombe formé par les facettes a. C'est par
la considération de ces faces que j'ai calculé les
valeurs des dimensions de la forme primitive,
lesquelles diffèrent légèrement des dimensions
adoptées par M. Haiiy qui s'était servi des faces al
pour leur détermination. Les différentes facettes
se déduisent de l'une des deux formes primitives
par les lois suivantes :

sine. De l'octaécl. rhon-Lb. o.

A' a - b c.
Ai.. a c.
W. CL b : 2 C.

B a - cc b : 3 C.
B j,-.- cc a : b: 1,8 c.
B .,7 co a : b: 2,4C.
B-1. m a : b : 3,2 C.

. B j) oo a : b : 3,6 c.

Du pri
Faces a.

C. .

C2.
b. .

b4

f..
g.

L'éclat de la
ques cristaux
très-éclatants

Bournonite est
comme ceux

mais beaucoup

très-variable. Qu el-
d'Oberlahr , sont

d'autres présentent

E.SIGNETION COR-

des angles.
ALA13.

OnER-
LAnn.

PONT-
GinauD.

NOuAlL-
LES.

K.LP-
SERVOE.

P sur b. . 146°3o' 146032 146041'
P Sur b4. . » 13603o' '
P sur P.. D 165 .
P sur g. . 127 2e

sur f.. . » i3o o5 130010
P sur c. . 146 25 . ,4i5 32 . » »

P sur el . s » o 173 15
sur c'.. 136 09 . 136.40

P sur a. .

P sur al..
136 15

a.

136 23
.

156 28
n

,
146 48 147 02

P sur dt.. n o o 90 90M sur b. . 123 229' 123 13 .
. . . . 123 3o* .
sur g. . i 42 40 . P D D

M sur c2,. o , o 136 09
M Sur... 121 56 4.6 o D , ,

sur al,. ° 114sur dl.. » » » 136 48
sur c. . 123 35 o 123 15 o '

T sur e2 o o 133 5o . .
T sur di . D o 0 133 132 5o .
C sur C . . 67 03 o

67 le »
a sur a.. . 87 3o 87 Ici 87 12 .

. . . . 873o
sur c.. . 148 . .

a sur b.. . 153 10 ii52 54 .
.. . . . 153 26 5o . -,. . 1

a sur g .
b sur g. .

149 / I 10
16o 5o

, »
D

»..,.

dl sur dl. » . . 93 4o 94' 10 .'
dl surdl . en retour. Il D D 85 55 .
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des faces qui ne miroitent que faiblement. La
couleur de la Bournonite est le .gris d'étain. Sa
cassure presque toujours conchoïde est luisante.
M. Haüy a annoncé que la Bournonite est lamel-
leuse, cette circonstance avait même fait penser au
fondateur de la minéralogie, que ce minéral ne
constituait pas une espèce particulière, et il l'a
décrit comme une simple variété d'antimoine sul-
furé. Aucun des cristaux que j'ai examinés ne
présenté le tissu lamelleux, ce caractère est donc
accidentel dans quelques échantillons. La Bour-
nonite est peu dure, elle raye la chaux carbonatée,
et elle est rayée par Papatit e.

Sa pesanteur spécifique varie entre 57 et 59.

Pesant, spéc. de la BouiTn:mite du Cornouailles.. 57,9
id. d'Alais. 58 29
id. du Mexique . . . 58,45
id. de Servoz 57,10

Toutes les Bournonites présentent au chai umeau
les mêmes réactions. Sur le charbon elles fondent
et dégagent une fumée blanche épaisse , puis elles
donnent un globule noir. On peut facilement
constater la présence du plomb par Poxidation, et
celle du cuivre, par le borax.

Analyse.

J'ai analysé la Bournonite d'Alais et celle du
Mexique, dont je- ne crois pas la composition
connue. Le procédé que j'ai employé pour la
Bournonite d'Alais consiste à fondre 3 grammes
de matière avec un mélange de carbonate de
soude et de nitre. J'ai repris la masse fondue par
de l'eau bouillante, et j'ai ensuite séparé la liqueur
potassée -du résidu.

Int LA BOURNONITE. 3'77
Le soufre qui a été acidifié par cette opération

est dans la liqueur à l'état de sulfate de potasse
tandis que le résidu contient l'antimoine à l'état
d'acide antimonique, et le plomb et le cuivre sous
forme de carbonates.

J'ai précipité l'acide sulfurique en versant du
nitrate de baryte dans la liqueur potassée, après
toutefois l'avoir saturée par l'acide nitrique. J'ai
obtenu 41,187 de sulfate de baryte correspondant
à ogr,5779 de soufre. L'acide antimonique pouvant
s'être combiné en partie avec la potasse,j'at recher-
ché sa présence par l'acide hydrosulfurique; mais
la séparation avait été complète, et ce réactif n'en
a pas donné la plus légère trace; seulement il
s'est formé un précipité floconeux très-léger, que
j'ai reconnu pour être de la silice qui avait été
dissoute dans la potasse ; il pesait ogr,006. J'ai re-
pris le résidu contenant les métaux par de l'acide
nitrique : le cuivre et le plomb ont été dissous,
tandis que l'antimoine est resté à l'état d'acide
antimonique : j'ai recueilli cet acide sur un filtre
et après 'avoir été desséché il pesait i g,o84 , cor-
respondant à og,828 d'antimoine.

La Bournonite d'.Alais est accompagnée de
quartz et de pyrite de fer que je n'ai pu séparer
complétement ; j'ai pensé que la liqueur nitrique
pouvait contenir de la silice en dissolution : je l'ai
en conséquence évaporée à siccité, mais à une
douce chaleur. Cette opération a donné

Silice ogr,o48

J'ai séparé le plomb du cuivre au moyen de
quelques gouttes d'acide sulfurique ; le précipité
pesait 11,609 correspondant à 11,098 de plomb.

Il restait dans la dissolution nitrique, outre le
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cuivre propre à la Bournonite , du fer provenant
de la pyrite dont elle est légèrement mélangée.
Pour séparer ces deux métaux j'ai fait passer dans
la liqueur un courant d'acide hydrosulfurique ,
qui a précipité le cuivre. Le sulfure obtenu a été
grillé, et a donné 0gr,432 il'oxide cuivrique repré-
sentant og',345 de cuivre métallique.

L'ammoniaque a précipité o,o55 de peroxide
de fer. Enfin je me suis assuré que cette Bourno-
Dite ne contenait pas de zinc en versant du carbo-
nate de soude dans la liqueur que l'on avait suc-
cessivement dépouillée du cuivre et du fer. En réu-
nissant les différents nombres fournis par cette
analyse, la composition de la Bournonite d'A.lais
est :

Plomb 1 g,008o
Cuivre o ,345o
Antimoine o ,828o

Fer. oo ',5oM
Soufre

Silice. o ,o54o
Perte. o ,o624

3 ,0000

Le fer et la silice qui existent dans cette analyse
proviennent d'un mélange visible à l'ceil ; si on
retranche ces deux substances, ainsi que 0g,0309
de soufre qui combinés avec les 0,0347 de fer re-
produisent la pyrite de la gangue, et qu'on ne
tienne pas compte de la perte, la composition de
la Bournonite d'Alais devient alors :
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L'analyse de la Bournonite du Mexique, faite

au moyen de l'acide nitrique, a donné :

en cent.

Plotn' b. . 1,2o6.-- 0,402
Cuivre 0,399 o. 133

; Antimoine 0,849 o,283
-Soufre, o,534.,7- 0,178

,

2,988. -,--- 0,996

L'échantillon dè Bournoni te du Mexique sur le-
quel j'ai opéré:, .WoVient d'un très=bel échantillon
qui existe dans la'collection de minéralogie du
collége de France; il se compose d'une masse cy-
lindroïde présentant des angles rentrants, et fort
analogue au Radelerz, seulement, les cristaux de
Kapmck sont très-petits, tandis que l'échantillon
du collége de France a plus d'un pouce de dia-
mètre.

Les résultats de ces analyses s'accordent assez
bien avec ceux qui ont été obtenus par M. FI. Rose
et par Smithson, sur les Bournonites du Hartz et
du Cornouailles dont la formule est

6.13 e) 4 2 lie gb

La Bournonite parait donc, sous le rapport de
sla:composition chimique, une des- espèces les
mieux caractérisées parmi les substances qui com-
posent le groupe des sulfures multiples. Non-seu-
lement sa formule minéralogique est la même,
mais en outre les quatre éléments qui entrent dans
sa composition , se trouvent.dans des proportions
presque identiques dans les différentes Bourno-
'lites dont il est question ans cette note.

La cristallisation confirme, du moins en partie,
Turne X , i836. 25

Plomb. isr-,o98
en cent.

0,389
Cuivre o ,345 0,123
Antimoine. . . . o ,828
Soufre. o ,547 0,194-

2 ,8I8 1,000



38o CRISTALLISATION DE LA BOURNONITE.

les conclusions auxquelles l'analyse conduit ; on
doit rappeler néanmoins cette circonstance sing,u-
hère, que les cristaux les plus nets de Bournonite
du Cornouailles, d'Oberlahr et d'Alais que j'ai
mesurés ne présentent pas une seule face com-
mune.
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DESCRIPTION
De l'affinage par cristallisation, nouveau procédé

inétallurgique ayant pour objet la séparation
du plomb, et de l'argent ;

Par M. F. LÉ PLAY, ingénieur,des mines (1).

On emploie depuis tin ah avec grand avantage;
dans plusieurs usines à plomb de la Grande-Breta-
gne , un procédé métallurgique qui, selon toute 4-
parence, doit avoir le même succès sur le con-
tinent. C. procédé est fondé sur un phénomène
chimique, découvert par M. EL-L, Tattinson ,

habile ingénieur anglais, à qui appaikiènrégale-
ment l'honneur d'en avoir-fait applicatinn à l'in-,
dustrie et d'avoirl.insicomptété
révolution dans une branche fort importante de
la métallurgie.

Pour faire apprécier toute l'importance de là
découverte de M. Pattinson, je crois utile d'entrer
dans quelques détails préliminaires.

La première partie des procédés métallurgi-

(i ) Les observations qui font l'objet de cette ribtice ont
été receillies accessoirement dans une mission, Templie
en «1 81e,t ayant pour objet spécial l'étude des houillères
et des usines à fer des îles britanniques. La notice entière
est extraite d'un rapport:.que j'ai présenté, à la suite de
cette mission, à M. le dit'ecteur général des ponts et chaus-
sées et cle'sines et ést imprimée par son ordre.

Je dois la )1upart des renseignements con tenus clans
cette .nOtice à 1 amitié de MM John Taylor , de Coed Dhu,
et Geor«es ;Burnett, de Newcastle, qui m'ont aidé, danse
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'ques, d'ailleurs fort divers, employés pour traiter
les minerais de plomb argentifères, a toujours
pour but d'en extraire le plomb métallique. L'ar-
gent se concentre naturellement dans le plomb,
sans qu'il y ait besoin. de prendre aucune mesure
spéciale pour favoriser la-réunion des deux mé-
taux. Le complément obligé de ces différents
procédés est donc une opération, ayant pour objet
la séparation du plomb et de l'argent : or, jusqu'à
ces derniers temps, on ne connaissait, pour ar-
river à ce résultat, qu'une seule méthode com-
prenant l'es opérations suivantes

it" La- coupellation, opération dans laquelle
ePlomb argentifère est porté à une température
supérieure au degré de fusion, sur une sole con-
cave de ati-ères terreuses, puis soumis à l'action

4nes études stir la Grande-Bretagne avec cette libéralité
, heureusement pour le progrès des arts, devient

moins rare chaque jour chez les hommes éclairés.
Les poids et les mesures:, dont il es question dans cette

notice, ont la valeur suivante en mesures métriques
Poids.

fodder quint. de 112 liv=2.352
tonne -_-.-_- 20 qùint. de 112 liv. =2 .24.0 Iiv. = 1.014 , 4.

quintal =--.11.2.1ivres avoir du poids. . 5o ,740
livre = 16 onces ,453
once. . . . . , ...... -1

,0283

I once d'argent par fodder de'plomb argentifère, équivaut
à 0,000626 d'argent pour 1,000000 de plomb argenti-
fère.

1110117baies

livre sterling = 20 shillings , au cours moyen
du change , vaut à peu près . .... 29. 25
shilling = 12
penny (plurielponce ) où denier steliling. . . 01 ,21602.1

pence

F: L.-P.
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oxidante.d'un courant d'air,qui sépare la totalité
du plomb à l'état d'oxide ou de litlauge,.et
l'argent sur la sole, à peu près à l'état de pureté ;

2° La revivification des litharges , opération
ayant pour objet de réduire l'oxide de plomb,
et de reproduire le plomb métallique ;

3° La fitsion des fo' nds de coupelle ;,-dans
on régénère une autre portion du plomb,

infiltré à l'état d'oxide dans les matières terreu-
. ses composant la coupelle.

-

Les inconvénients de la coupellation et dé Èes
deux opérations complémentaires sont : l'influence
fâcheuse que les substances plombeuses , entraî-
nées dans les ateliers' par le courant d'air de la
coupellation;- exercent sur la santé des ouvriers;
la perte considérable de plomb métallique, 7 cen-
.tièmes au moins, dus à la coupellation d'abord
puis à la réduction des litharges et des fonds de
coupelle; enfin la dépense considérable de com-
bustible et de main-d'oeuvre nécessitée par une
opération comprenant des manipulations assez
compliquées. Il en résulte qu'on ne peut coupel-
ler avec profit beaucoup de plombs qui contien-
nent cependant une notable proportion d'argent,
et dans lesquels, par conséquent, ce dernier mé-
tal reste sans valeur.

Le procédé de M. Pattinson n'exerce aucune
mauvaise influence Sur la santé des ouvriers, il
ne donne lieu sur le plomb qu'knne perte ordi-
nairement inférieure .à 2 centièmes; enfin il est
tellement économique, du moins dans les con-
ditions où on l'emploie en Angleterre, qu'on peut
l'appliquer avec profit à des alliages peu riches en
argent, que jusque-là on n'aurait pu traiter sans
perte. Ce procédé,. très-simple dans son 'principe
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et dans l'exécution, est fondé sur le phénomène.
suivant

Si, après avoir porté à fusion complète un
alliage de plomb et d'argent, mile laisse ensuite
refroidir très-lentement, en agitant sans cesse,
avec un râble, la masse métallique on observe
qu'a partir d'un certain moment il se dépose
dans le liquide une quantité incessamment crois-
sante de cristaux imparfaits, que Fon peut enlever
avec une écumoire, absolument comme ceux que
laisserait d:Toser , dans les mêmes circonstan-
ces , un liquide saturé d'un sel plus .Soluble à
chaud qu'a froid. En soumettant à l'analyse le
métal ainsi enlevé à l'état cristallin, et celui qui
compose la masse qu'on pourrait comparer à une
liqueur mère, on trouve que le premier est beau-
coup plus pauvre, et le second, beaucoup plus
riche que l'alliage primitif. On conçoit d'ailleurs
aisément que les cristaux sont d'autant plus pau-
vres en argent, que la quantité de métal séparée
du bain liquide est moindre, et qu'au contraire
le métal liquide restant est d'autant plus riche,
que la proportion de cristaux enlevés est plus con-
sidérable.

L'expérience a prouvé, du moins dans les cir-
constances où l'on a opéré jusqu'ici dans les usines
anglaises, que le même phénomène se produit,
quelle que soit la richesse de l'alliage; lors donc
que l'on soumet successivement à cette espèce de
départ par cristallisation un alliage donné, ainsi
que les produits qui en dérivent, on obtient deux
Séries : l'une d'alliages de plus en 'plus riches,
l'autre d'alliages de plus en plus pauvres, sans
qu'il y ait, à ce double résultat de l'opération,
d'autre limite que celle qui dépend des conditions

PAR CRISTALLISATION. 385

économiques dans lesquelles on opère. Dans les
usines où j'ai vu la nouvelle méthode en usage,
on se contentait d'amener le plomb pauvre à la
teneur des plombs de litharge, et l'on ne poussait
pas le plomb riche au delà d'une teneur en argent
décuple de celle de l'alliage primitif. Cet alliage
riche est soumis ensuite à la coupellation; mais,
comme il ne contient que la dixième partie du
plomb soumis à la cristallisation, la perte due à
la coupellation se trouve évidemment réduite au
dixième de ce qu'elle eût été par l'ancienne mé-
thode (o,007 au lieu de o,o,7).

Les du plomb sont livrés au commerce sans
avoir subi d'autre déchet que celui qui résulte
de la refonte d'une petite quantité de crasses que
l'on enlève de la surface du bain de plomb au
commencement de l'opération. Cette perte s'élève
à ; centième au plus, en sorte qne la perte totale
reste au-dessous de 2 centièmes. Comme d'ail-
leurs on n'a à coupeller qu'une très-petite quan-
tité de métal , on peut conduire cette opération
avec toute la lenteur désirable, et éviter à peu près
compl étem eut les fâcheux effets des vapeurs pl om-
beuses sur la santé des ouvriers.

L'affinage par cristallisation ne remplace donc
pas complétement la coupellation; mais, ce qui re-
vient à peu près au même, il permet de restreindre
à volonté et dans une proportion considérable, la
proportion de plomb sur laquelle cette opération
dispendieuse doit être pratiquée.

Le principe du nouveau procédé est si simple,
que toute personne versée dans le traitement des
métaux imaginera aisément les moyens de le
mettre en pratique : ces moyens d'ailleurs doivent
nécessairement varier en chaque localité, suivant
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la nature et la destination des produits; enfin,
ce procédé étant encore nouveau en Angleterre ,
n'est pas probable qu'on ait déjà trouvé le meil-
leur choix parmi les combinaisons en nombre in-
fini qu'il est possible de faire dans l'arrangement
des manipulations. Je crois néanmoins utile de
présenter ici quelques détails relatifs à l'usine à
plomb de Newcastle, et surtout des renseigne-
ments 'numériques propres à faire apprécier la
supériorité de la méthode de M. Pattmson dans
les conditions particulières à cette usine.

L'atelier d'affinage par cristallisation est de la
dernière simplicité : il est composé de 3 chau-
dières hémisphériques en fonte, de Im,2o de
mètre et de otn,006 d'épaisseur : celles-ci reps-
sent par un rebord -annulaire supérieur sur
massif de maçonnerie, où les chaudières sont en-
tièrement engagées, les centres dans une même
ligne droite. Dans ce même massif, immédiate-
ment au-dessous de chaque chaudière, se trouve
un petit feu .de houille, dont la flamme, après
avoir léché la surface extérieure de la chaudière,
sort par plusieurs canaux, contenus également
dans le massif, et se rend dans une petite 'Che-
minée commune aux trois chaudières . Du fond de
chaque chaudière part un conduit, au moyen du-
quel on fait couler à volonté à l'extérieur le Métal
liquide qu'elle contient. Les orifices de ces con-
duits sont pratiqués sur l'une des grandes faces
du massif de maçonnerie, précisément à l'opposé
des portes de chauffe.

On charge dans une chaudière trois tonnes en-
viron de plomb argentifère, quine tarde paS'à se
liquéfier par l'influence du foyer inférieur:. Dès
que la fusion est complète, on enlève le 'feu. et
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l'on bouche hermétiquement l'ouverture de la
grille et du cendrier avec des briques et un lut
d'argile. On commence alors à agiter le liquide'
avec une simple barre de fer ronde, terminée en
biseau : l'ouvrier n'a d'ailleurs aucun soin parti-
culier à prendre, si ce n'est de promener con-
stamment ce ringard dans toutes les parties dir
bain, et principalement vers le contour de la sur-
face , où le métal a surtout tendance à se prendre
en masse. L'ouvrier enlève les cristaux, à mesure
qu'ils se déposent, avec une écumoire portée à
une température légèrement supérieure à celle
du bain :le liquide enlevé du bain , en même
temps que les cristaux, coule abondamment par
les trous de l'écumoire, et se sépare fort bien, au
moyen de deux ou trois secousses, de la partie
solide qui se présente alors sous forme d'une
niasse caverneuse demi-cristalline, demi-pâteuse.

La proportion de cristaux qu'on enlève à cha-
que fonte dépend de la richesse de l'alliage que
l'on traite. Si -cet alliage est pauvre, on le partage
ordinairement dans la proportion de 7:- de cristaux
pauvres et de de liquide riche : on intervertit
cette proportion si l'alliage à traiter a une forte
teneur en argent..

Dans chaque cas déterminé, et pour un dosage
donné, la différence de richesse des deux alliages
est d'autant plus grande, que l'opération a été con-
chiite avec plus de soin : cependant, je le répète,
elle n'exige qu'un assez court apprentissage, et
qu'une médiocre habileté de la part des ouvriers.

Pour écl aircir les déuiils -précédents par Yuri
- -exemple, je supposerai, ce qui est un cas assez

fréquent d'n Angleterre, quefon ait à traitëgdu
plomb contenant- dix onces d'argent par tdÉitiel,Eli
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opérant sur trois tonnes de cet alliage, saveiir :

Go qz. à io onc. d'arg. par tonne, conte. en tout 3o onc.

on obtiendra, dans la première opération,

(ce4oqx. à4 onces d'arg. par to., en tout. 9". 3o...(b)2o qx. a21 onces. 21

Chacun des alliages (a) et (b) sera réuni aux
alliages de même nature, obtenus par le traite-
ment d'une ou de plusieurs autres portions de
trois tonnes de l'alliage primitif: on prendra encore
trois tonnes de chacun de ces nouveaux alliages
pbur les soumettre à la cristallisation; mais, afin
de mieux embrasser la suite des résultats, nous
isolerons par la pensée, dans les 'opérations sui-
vantes, les traitements des deux produits (a) et (b).

qx.' d'alliage àLes 4o onces 'et les 2o qx.
d'alliage à 21 onces, soumis séparément à la cris-
tallisation, donneront :

qx. à 2 par ton. cont. en tout
" ioqx. à Io;

o qx à
(//) {

4 121
Io qx. à 33 16

GoTot. comme dans les 3 to. d'ail. prim. -

Les produits dela triple opération, exécutés sur
les trois tonnes de l'alliage primitif et sur les pro-
duits immédiats, seront donc

(i) 3o qx. à2 ,`4.°P.' par to., cont. en tout 3

-4.
o qx. à o 5

(3) Io qx. à 33

(2) ( I 0 qx à 9

16

30on.

De ces trois groupes de produits, le premier
sera traité de nouveau, et donnera lieu à des pro.
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duits de plus en plus pauvres; le troisième par :la
répétition des mêmes moyens donnera des alliages
de plus en plus riches, et enfin le deuxième, com-
posé de deux alliages, ayant peu, pilès la te-
neur de l'alliage primitif, seront rejetési.dans
chaudière où l'on traite celui-ci.

La relation des opérations successives est main-
-tenant aisée à saisir : tout en s'attachant à obtenir
une division de produits qui est l'essence même
de la nouvelle méthode d'affinage, on doit éviter
de tomber dans une complication extrême : l'ar-
tifice employé à cet effet consiste toujours à pro-
portionner les produits de chaque cristallisation,
de telle sorte que les alliages, séparés de l'alliage
le plus riche et le plus pauvre, rentrent toujours
dans la teneur de l'alliage primitif, ou dans un
petit nombre d'alliages intermédiaires entre 'les
limites extrêmes, et que l'on réunit constamment
pour les traiter en commun.

On conçoit maintenant de reste comment ces
détails de manipulation peuvent-varier à l'infini
on peut par exemple introduire,dans le traitement
que je viens de décrire, la nuance suivante, que
j'ai vu pratiquer à l'usine de Newcastle. Reprenons
par exemple, la première opération décrite ci-
dessus, à l'instant où les 4o qx. de cristaux pauvres
ont été enlevés; au lieu de faire couler immé-
diatement à l'extérieur les 20 qx. d'alliage riche
restant dans la chaudière, en perçant le tampon
d'argile qui les retient, on continue à remuer le
liquide jusqu'à ce que la moitié du métal soit en-
core déposée sous forme de cristaux. A ce mo-
ment, au lieu d'enlever ces cristaux à l'écumoire
comme on l'avait fait jusque-là, on en sépara le
liquide qui les baigne en faisant une percée, et

3 on.
5 :; J
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en agitant la massé cristalline pour donner écou-
lement à ce liquide. On pratique ainsi immédia-
tement, après la première opération, un nouveau
départ .qu4,sans; .eela , eût exigé une nouvelle
fusion désignée, dans la description précédente,
par la lettre(b'). On peut clone extraire, en une seule
opération, du plomb employé, avec une teneur
plus que triple de celle de l'alliage primitif, c'est
à-dire retenant plus de la moitié de l'argent con-
tenu dans cet alliage.,

:lei terminerai cette 'notice par quelques détails
écomnniques circonstanciés, sur un ensemble d'o-
pérations exécutées dans l'usine à plomb de New-
castle. Ces détails donneront la mesure de la su-
périorité de la méthode de M. Pattinson sur le
procédé ancien, dans des circonstances bien dé-
finies, et permettront de calculer approximative-
ment les avantages qu'on en pourrait attende
clans d'autres circonstances. -

25 fodders, 15 qx. 49 livres, ou 54o qx.4g liv.
de plomb argentifère, tenant 5 onces d'argent
par fodder, soit en tout 130 onces d'argent, ont
'donné, après trois cristallisations successives, les
produits Suivants

onces.
44o quint. de plomb pauvre, tenant -,- once ' onc.

' d'argent par fodder , soit entout. i ô
15 qx. 49 liv. de plomb ayant àpeu près la te-

neur primitive , soit én tout
qx1de plomb,riehe à coupeller, tenant 29

.,; onces par fodder, , soit en tout 116
I 91- df: perte, due principalement .à la Tente

dés &aunes du bain »

Le plomb riche à soumettre à la coupellation
comme on voit ,,qu'7une tonow.ttès-faible, et

sextuple seulement de celle del'alliag,e primitif

13o
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tette Circonstance tient à une condition spéciale
-à l'usine de Newcastle, où l'on est obligé de pré-
parer une assez grande quantité de plomb de
litharge , plus propre que le plomb non coupelle
à la fabrication du blanc de céruse, l'un des prin-
cipaux produits de cette usine; on a donc intérêt
à ne point trop réduire la proportion de plomb
-soumise à la coupellation. C'est là une de ces
nombreuses conditions qui doivent porter à mo-
difier, en chaque localité; le procédé de M. Pat-

L'affinage par cristallisation, et ja. coupellation
des 84 qx. de plomb à _29 onces ;.ont donné lieu
'.aux frais suivants

Affinage par cristallisation.
liv. oh. d. liv. oh; d.

Main-d'uvre. 2 ouvriers, travaillant
chacun 9 heures, peuvent préparer 32
qx. de plomb pauvre et- la quantité
correspondante de plomb riche : le dé-
part de 44o qx. de plomb pauvre exi-
gera donc 27,4 -journées de travail,'
qui , à raison: de 3 shillings rune; se-
ront payées. 4 2

Combustible. Le chauffage des chau-
dières d'affinage exige 3 qx. de houille
par fodder de plomb pauvre séparé,
ou 3 tonnes 3 qx. de houille pour 44o
qx. La houille revient à l'usine à Io
shill. par chaldron de 53 qx.; d'où ré-
sulte, une dépense totale de. o 12 0

Droit,de patente de M. Pattinson ; 3 sh
par fodder...de plomb pauvre ; soit
pour 21.fociders 00 440 (14iptaux. . .3 3 o

Perte de quintal de plomb, 1 raison de
.25 liv. sterl. pài'foddérdéhz quint . i 4 0

Total 9 ro 9 io
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Pour comparer les résultats des deux méthodes,
il convient de faire observer que chacune d'ellesI 0

laisse dans le plomb pauvre et dans la petite
quantité de plomb riche, qui est toujours un pro-
duit accessoire de l'opération (i), à peu près la
même quantité d'argent. En portant donc tilt on:
d'argent, comme le produit commun des deux
opérations, on doit compter pour couvrir les
frais détaillés ci-dessus

1. Dans le nouveau procédé.

114 onces d'argent à 5 sh. 4d. 38 l'once
Excédant de valeur donné .par la coupellation

aux 78 qx. de plomb obtenu, à raison de 10
shill. 6 d. par fodder

Total 32 9 9

2° Dans le procédé ancien.
114 onces d'argent à 5 shill. 4 ; d. l'once. . . . 3o 10
Excédant de valeur donné par la coupellation à

23 fodders 19 quint. formant les du plomb
argentifère soumis à la coupellation, à raison
de io shill. 6 d. par fodder 12 11 0

Total 43 i9

9

(1) Dans le procédé d'affinage par cristallisation , le
plomb riche est le faible résida qu'on ne peut traiter seul,
et qu'on garde en réserve pour le mêler aux plombs riches
d'une autre série d'opérations ( voyez page 390 ).

Dans l'ancien procédé , le plomb riche provient de la
réduction des dernières litharges qui se sont formées sur le
gâteau d'argent, et que pour cela on nomme litharges ri-
ches. La fonte de la portion des fonds de coupelle qui stip-
Veillent le gâteau d'argent donne lieu également à du
plomb riche que l'on garde toujours pour les coupellations
suivantes.

Dans le procédé de M. Pattinson , outre le plomb riche
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liv. sh. :çt. liv. sh. d.

À reporter 9

2° Coupellation.

Main-d'oeuvre. 3 shill. 6 d. par fodder
de plomb soumis à la coupellation
soit pour 4 fodders ou 84 quintaux. . o 14 o

Combustible. 12 qx. 7o liv. par fodder
de plomb à coupeller ; .soit pour 4 fod-
ders , à raison de 4o sh. par chaldron
de 53 quintaux o 8 8

Matériaux de la coupelle et frais di-
vers. i sh. 7 d. par fodder de plomb
coupelle; soit pour 4 fodders o 6 4

Perte en plonzb. *du plomb coupellé ;
soit 6 qx. à raisàn de 25 livres sterl. par
fodder de plomb 7 3 o

Total. 8 12 0c1.8 12 G

Total général des frais du traitement par
le nouveau procédé 17 13 o

Le traitement des 54o qx. 49 liv. de plomb ar-
gentifère par l'ancienne méthode, c'est-à-dire par
la coupellation directe, eût donné lieu aux frais
suivants:-

Coupellation directe.
liv.

Main-d'oeuvre, combustible et fonds de coupelle,
à raison de 7 sh. 7 d. par fodder de plomb à
coupeller, ainsi que le détail en a été donné ci-.
dessus ; soit -pour 54o quintaux de plomb..

Perte en plomb, du plomb à coupeller ; soit
38 quint.- à raison de 25 liv. sterl. par fodder: 45 7 o

Total général des frais du traitement par
l'ancien procédé 54 1(37

liv. si, cl.

3o io 9

I 19 o

sh. cl;

97
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Le traitement de 54o qx. 49 liv. de plomb ar-
gentifère, tenant 5 onces d'argent par fodder, ou
o;000 15 d'argent, donne donc lieu, dans les con-
ditions où se trouve l'usine de Newcastle, aux ré-
sultats suivants

Ainsi, dans les mêmes circonstances où l'em-
ploi du procédé de M. Pattinson a donné un
profit qui s'élève à 8o p.° des frais bruts du trai-
tement métallurgique, l'ancienne méthode de la
coupellation directe eût donné une perte égale à
23 p. des frais: dus à cette opération. La compa-
raison serait plus favorable encore au nouveau
procédé, si l'on opérait dans une localité où le
Pô-Mb de litharge n'eût pas une valeur supérieure

plomb ordinaire : dans ce cas la supériorité
économique d'une méthode sur l'autre serait sim-
plement en raison inverse des dépense; auxquelles
chaque méthode donne lieu : la supériorité de la
méthode -de M. Pattinson serait alors exprimée
par le rapPôrt 54; 014:_;.!o00 : 325.

En résumé, si l'on néglige l'augmentation de
-V-aleur que, par une exception toute locale, la

résidu de la cristallisation , on en obtient encore une tres-
faible quantité par l'affinage de la petite quantité de ploie
ehrichi que l'on soumet à la coupellation.'
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coupellation donne au plomb métallique; on voit .que dans les conditions détaillées ci-dessus le
traitement du plomb argentifère donne lieu aux
frais suivants

Pour i fodder de plomb argentifère,
d.

Nouveau procédé o 13 7
Ancien procédé 2 2 2

Ou pour i mou kilogr. de plomb argentifère,
Nouveau procédé 16r,25
Ancien procédé..... . 49 ,85

Si d'ailleurs on admet que le traitement du
plomb argentifère soit possible économiquement
lorsque le bénéfice est égal au dixième des dé-
penses brutes auxquelles le traitement donne lieu,
on peut calculer aisément, avec les données pré-
cédentes, qu'il est suffisant'ipie le plomb argen-tifère ait la teneur suivante en argent

Avec lé nouveau proc. 3 onces par fodder ci 0,000078Avec l'ancien procédé. . 8 -A- onces par fodd. ci 0,000218

M. John Taylor emploie le procédé de M. Pat-
tinson avec grand succès dans les usines de Ba-
gill Hall, près de Holywell, dans le Flintshire.
Dans cette localité, la main-d'oeuvre est un peu
moins chère qu'a Newcastle, mais par compen-
sation la houille, au lieu de coûter 4 shill., re-vient à 6 shill. la tonne. On peut prendre une
idée très-nette des avantages du procédé de M. Pat-
tinson dans cette localité, par les conditions sui-
vantes d'un marChé qui est contracté journelle-
ment entre les propriétaires de Bagill Hall et
les fabricants de plomb du voisinage. Ceux-ci

Tome X, 1836. 26

Produit brut.
liv.

32
sli d.
9 9

Nouveau
procédé.

Frais ..
Profit

17 13 o

14 18 9

Produit brut. . 43 / 9
Ancien Frais ...... . . . .

procédé:
Perte.

54 16 7

ii 14 10
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remettent à l'atelier ,d'affinage des saumons de
plomb tenant seulement 6 onces d'argent par
tonne de 20 quintaux ,,et, reçoivent en retour le
même poids de plomb désargenté, plus 7 shill.
6 deniers par tonne de plomb. Avec ces condi-
tions, en portant la teneur du plomb pauvre
à moins d'une once, et celle du plomb riche à

-.8o onces, on peut réaliser un bénéfice de io sh.
par tonne. Le traitement d'un alliage tenant 6
onces d'argent par fodder de 21 qx. donne donc
lieu à un profit net de 18 shill. 4 cl. Ces résultats,
convertis en mesures françaises, indiquent un
bénéfice de 21 fr. 75 par i.000 kil de plomb ar-
gentifère tenant 0,00016 d'argent.

En résunié , l'affinage par cristallisation réduit
dans la proportion de 3 :i les frais de séparation
du plomb et de l'argent, et Permet d'extraire avec

._profit ce dernier métal d'un plomb qui n'en ren-
ferme que 3 onces environ ou ok,o78 par tonne
de Loo() kilogrammes. Cette expression pré-
cise de la supériorité de la nouvelle méthode
sur l'ancienne ne convient, il est vrai , qu'au
cas particulier que j'ai décrit précédemment;
mais cette supériorité est tellement prononcée
qu'il y a lieu de croire qu'elle se soutiendra
dans toutes les conditions où se trouvent les di-
verses usines du continent, où la coupellation
est pratiquée aujourd'hui. Je le répète toutefois,
il sera probablement nécessaire, dans la plupart
de ces usines, d'apporter de notables modifica-
tions au procédé tel qu'il vient d'être décrit; et
cette nécessité résultera principalement de l'é-
norme différence qui existe dans la teneur en
argent du plomb d'oeuvre que l'on affine en An-
gleterre, surtout depuis la découverte de M. Pat-
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tinspn, et de ceux que. l'on prépare aujourd'hui
dans lés usines de France et d'Allemagne.

Autant que j'en puis juger par les observations
que ïaj.eu occasion de reçue,illir2dans plusieurs
districts 'de mines de l'Europe, c'est en France
que s'exploitent les minerais de plomb les plus
riches en argent.. A proprement parler, on n'y
traite plus aujourd'hui de minerais de plomb pro-
prement dits , mais bien de véritables minerais
d'argent, puisque, dans les trois .usines où l'on
prépare simultanément ces deux métaux, la va-
leur de l'argent est plus considérable que celle
des produits plombeux. Cette conséquence résulte
du tableau suivant, on j'ai résumé sous ce rapport
les principales circonstances de l'extraction du
plomb et de l'argent dans les usines françaises
pendant l'année 1835 (i).

Valeurs relatives du plomb et de l'argent préparés dans les usines
françaises en 1835.

) Ces renseignements sont exÙails des documents
recueillis annuellement par MM. les ingénieurs des mines
sur la richesse minérale de chaque département.

DÉSIGNATION '

DES USINES.

r° Or
ja,eut

.111
,ploulo

d'an(,

VOLEUR
de l'a,

gent`'
o,ulenu

,i '',et de la
litho us-.

VALEURtotal s
des

prod.

OBSERVATIONS.

(1) A Poullaouen , le
plomb d'oeuvre' est en-. .. ..

Villas et Villetort fi'. fr. rielli par un initierai
( Lozère ) o,0053 69.300 36.900 106.200 d'argent particulier

qu'on ajout., pendant h
Pianllaouén à Htiel- _

' fusion du minée:il plJr1i.
gual(I'inistere)(1).

Pontgibarul ( Puy -

0,0025 271.849 236.706 5.13.355
-

lieux. Une certain.
quantité d'argent' 'e.d
produite à Huelgoat par

de-Dtime) 0 0021 34.38o 3U.000 70.880 l'amalgamation'. d'unr
partie de ce premiel
minerai.

Totaux. . 28,829 3c.o.6nG G9o.435
' .--
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Eu égard à la teneur en argent des produits,
les usines à plomb, aujourd'hui en activité en
Europe, appartiennent à deux classes bien tran-
chées : celles qui sont alimentées par des gîtes de'
galène d'une exploitation facile et économique,
et où le plomb peut être fabriqué avec profit,
indépendamment de la valeur souvent négligeable
.cle la petite proportion d'argent qu'il renferme;
celles, au contraire, où les principaux bénéfices
de l'exploitation reposent sur l'extraction de l'ar-
gent contenu en forte proportion dans les mi-
nerais. Il existe des différences énormes dans la
teneur en argent des plombs obtenus dans ces
deux classes d'usines; mais des variations consi-
dérables se présentent en outre dans la teneur des
plombs argentifères préparés dans un même dis-
trict, et même dans les diverses opérations d'une
seule usine. C'est ce que démontre le tableau sui-
vant, qui, de plus, peut faire pressentir, à quelques
égards, les avantages qu'aurait l'introduction de
la nouvelle méthode dans les localités ci-dessous
mentionnées. J'en ai recueilli moi-même les élé-
ments clans les usines dont il s'agit, et j'y ai in-
troduit les renseignements que je viens de pré-
senter pour les usines de France ;afin de'Montrer
le rang élevé qu'occupent parmi les produits de
l'Europe les plombs préparés dans ces usines.

Commeren.

Plage cPAdra.

Alqueria.

Dallas.

Newchstle.

Bagill Hall.

Bookhope

Fraumarien Soi
ger Hutte.

Herzog Lithos
Witte.

Frau Sophien
Hutte.

Lauthentall.

Bleyberg ( grand-
duché dû Rhin )

Sierra de Gador
( Espagne ),

Id.

Northumberland.

Flintshire (nord du
pays de Galles).

Wou rcla le ( Nor.:
thnuMerland).

Ockerthall (Bas -
liartz).

Hartz occidental.

Id.

/,Fonte, au demi-haut-fours.,
1827 I d'un minerai particulier de o,00004

/ galène , nommé Knotten.

.iFonte, au fourneau à réver-
im . ..: hère anglais, par le procédé

f de Flintshire , des go- 0,000.5
; lènes de laLonza del SuiZo.

Fonte,au fourneau à
manche'1 de menus de mine , grillés

par le procédé de NI. Ter- ///,,,,00,8
: rail:on.
;Fonte, au fourneau à réver-

bère espagnol , avec des
combr, tildes herbacés

/ d'une galene provenant de
l'une des mines de la Luises
del Fleuri°.

peaueoup de plombs apportés'i
ing ,, dans cette usine ,de diverses

(1. lp°aer' d le' é p' ' P°r . d e' r M é. t Pr ea t troinns du so n. .,1 '400' 3

f.Fonte

des galènes du Flint-
sbire dans un fourneau è0,0Q0 tri
révcrb., par le pr. du pays.

Beaucoup de plombs préparés
à la limite du Cumberland \
el du Norihumberland ,

des galènes grillées du Ra- o,0008;
melsberg.

fourneau écossais ; les Sd111S 0,00026
qui fussent traités pour
argent avant la découverte
de M. Pettinson.

# Fonte , demi-haut-fourn.,

Ensemble des plombs d'oeuvre
coupellés en 828 , et pré-)

1828 pares es minorais ced.ux 0, 0009 c

de Fraumarienc

Id.
Ensemble des plombs coupe:-

lés en 1828 et provenam
de la réduction, au demi-
haut-fourneau, dcs schliels 0,00100
de galene,au moyen de la
fonte de fer.

0,00012

0,00093
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DE 3115INI., obtenu dans chaqug usine. argent.

1833

1833

1828

828



MODE DE PRÉPARATION

ET ORIGINE DES PLOMBS

obtenus dans chaque usine.

TENEUR

en

argent.

PAR CRISTALLISATION. 4°
Les résultats relatifs aux usines espagnoles se

rapportent à des échantillonsisolés quej'ai recueil-
lis moi-même dans ces usines, et sont loin d'avoir
la même valeur que les autres données qui s'ap-
pliquent généralement à l'ensemble des plombs
préparés dans une même usine pendant une
longue période. Ils rendent très-probable néan,
moins la supposition que plusieurs variétés des
plombs exportés en si grande quantité des côtes
de Grenade, atteignent la teneur en argent pour
laquelle la nouvelle méthode d'affinage peut être
appliquée avec profit. La connaissance de cette
découverte ne parait donc pas devoir être sans
importance pour une contrée d'où l'on extrayait
annuellement, à l'époque où je la visitai, l'é-
norme quantité de 5o.000.000 kilogr. de plomb.

En Angleterre, la méthode nouvelle produit
QI1 ce moment des résultats fort avantageux, eu
égard surtout à l'importance des rnasses auxquelles
cette méthode peut être appliquée. En 8828, la
quantité de plomb extraite annuellement des
mines des îles britanniques s'était élevée gra-
duellement à 47.000 tonnes (I). Restreinte pres-
que à moitié, en 1832, par la concurrence des
mines de la Sierra de Gador, la' production an-
glaise a recommencé à croître en 1833 : l'année
dernière l'industrie du plomb, alors en plein pro-
grès, a produit 35.000 tonnes, dont la moitié

( r ) Les renseignements relatifs à la production du plomb
et de l'argent en Angleterre, sont extraits de notes que j'ai
recueillies en août dernier à Bristol, pendant une lecture
faite par M. John 'Taylor à la section de statistique de
l'association britannique. M. J. Taylor est l'homme d'An-
gleterre le mieux informé à ce sujet, et surtout le mieux

Franchenscha- Réduction de la galène , au
amer BilUe. frartz occidental. /829 haut-fourneau au moyen

de la fonte de fer.
0,00136

Fonte,au four à réverbère,des
des galènes d'Angsbach

Alsau. Gr.-duché du Rhin. 1823 mélangées de cendres d'or- 0,042
fevre, suivant le procédé
usité en 1829.

Lauthenthall.

Victor Friedrich/

:tarte occidental. 1829 {Plomb obtenu clans la tiqua-" 00,5,
lion du cuivre argentifère."

Réduction de la galène au
Hutte. fIartz oriental. 1829 haut-fourneau , au moyen ) o,00là6

de la fonte de fer.

Plombs coupellés en 1828
Andreasberg. D'artz central. /828 provenant de l'ensemble des

opérations très-compliquées "17,
qui ont lieu dans cette usine.

Victor Friedrichs Fusion de la e matte de
Hate. Uartz oriental. 1829 plomb grillée, au fourneau ) o,00di

à manche.
Efechstadt Saiger Liquation des cuivres argen-

Hütte. Duché de Mansfeld 1820 tireres , préparés à l'usine I o,o01D8
{

de Leimbach.
Victor Friedrichs

Hütte. tIartz oriental.
/ Fusion,au fourneauàtnanche,

1829 de la 4e matte de plomb ) 0,02199
grillée.

Id. Fusion,au fourneau itmanehe,
derillléa. e.6e matte de plomb ) 0,00258

Pontgibaud. Puy-de-Dôme. Fusion des galènes gvillées,au j 0,002,
Ifourneau à manche.

Fusion des minerais , au four
' à réverbère,par les procédés

Poullaonen. Finistère. ,,,, de Savoie et du Dauphiné.
00 90Fusion des maties , des

crasses'et des terres rouges,
au fourneau à manche.Vielles et Ville-

fort. Lozère. Fusion de la galène grillée, nn.,30
an fourneau à manche. 1 °"---

Fonte riche extraordinaire deAndreasberg. Hertz central. 1829 minerais d'argent triés ,
faite, pour essai, en e 829.

I 0,03292
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disposé à communiquer libéralement au public les résultats
de ses recherches : il évalue, ainsi qu'il suit, la production
du plomb, en 1828, dans les divers districts des mines des.,
îles britanniques.

Cumberland, et contrées limitrophes
de Northumberland et Durham. . 22.000 ton.

Principauté de Galles , surtout le
Flintshire 12. 000

Yorkshire 4.7oo
Derbyshire 3.uoo
Cornouailles et Devonshire 2 009
Shropshire li 800
Ecosse 1 000
Irlande et île de Man 5oo

Total 47.000 ton.

(1) La production de l'argent dans les îles britanniques,
en 1835 , peut être évaluée ainsi qu'il suit

PAR CRISTALLISATION. 403

l'on peut supposer moyennement dans la majeure
partie des 20.000 autres tonnes, ou , sans cela, ce
métal précieux resterait absolument sans valeur.

Surie continent, et particulièrement en France,
l'introduction de l'affinage par cristallisation me
parait devoir produire des avantages encore plus
tranchés , du moins toute proportion gardée rela-
tivement à l'importance des industries aujourd'hui
existantes. Si les galènes exploitées en France
donnent des plombs beaucoup plus riches que
ceux qu'on fabrique dans la plupart des autres
mines de l'Europe, ce n'est pas que la France se
trouve dans des conditions bien différentes de
celles des autres contrées. L'état de choses actuel
est dû uniquement à ce qu'on a négligé jusqu'ici,
faute d'antécédents et de traditions convenables,
d'exploiter beaucoup de gîtes qui rentrent dans
les conditions ordinaires et qui pourraient devenir
fort lucratives. Mais rien n'est malheureusement
plus difficile que d'établir une branche d'industrie
dans une contrée où elle n'existe pas. Le proprié-
taire de la dernière exploitation qui se soit établie
en France a dû déployer une persévérance infati-
gable et une continuité d'efforts, trop rare encore
dans nos moeurs industrielles, pour établir enfin
d'une manière sûre cette industrie dans les mon-
tagnes de l'Auvergne si riches cependant en mi-
nerais métalliques : sans cette persévérance, dont
le pays doit lui savoir gré, les tentatives de ce.
genre eussent été discréditées pourlongtemps dans
une contrée appelée à devenir peut-être le Hartz
de la France. Le faible développement d'une in-
dustrie, à un instant donné, même dans des circon-
stances supposées favorables, est encore un obstacle
à un plus grand progrès par d'autres causes qu'il

Argent e,trait de 17 .5oo tonnes de
plomb argent. ;tenant en moyenne 8

onees.

.onces par. tonne. 140 000 = 3.962
Argent e?Ftrait de minerais d'argent pro-

T-1.Pç44its é.xpl, en ComouailleS. 36.000 1.016

i-j6.000 = 4.981

4" AFFINAGE DU PLOMB ARGENTIFÈRE,

seulement, ayant une teneur moyenne de 8 onces
d'argent par tonne, a été soumise directement à
la coupellation et a produit 14.000 onces ou 3.962

-kilotsur d'argent (i). En 1837, la production du
plomb s'élèvera probablement à 4o.000 tonnes;
la méthode nouvelle, qui sans doute sera alors
universellement adoptée, aura donc pour effet non-
seulement de réduire considérablement les frais
d'affinage de 20.000 tonnes de plomb tenant au-
dessus de 8 onces d'argent, mais encore de per-
mettre l'extraction de 4 ou 6 onces d'argent, que
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est facile d'apprécier. Lorsqu'une industrie est
répandue sur la surface entière d'un pays et est
devenue Une branche importante d'activité pour
ses habitants, cette industrie ne peut être anéantie
subitement par une grande calamité ou par le
développement rapide d'une industrie rivale à l'é-
tranger. L'instinct public, excité par un intérêt
puissant, suggère bientôt les mesures de couser-
vation : beaucoup de, fabriques peuvent souffrir
ou suspendre, leurs travaux , mais il reste toujours
alors un centre d'activité , dans lequel se con-
servent les traditions industrielles, et duquel:part
Pimptilsion', qui rétablit l'ancien état de choses,
dès que le moment de crise est passé. Tel est le ta-
bleau qu'ont présenté les exploitations do plomb
en Angleterre pendant la crise commerciale de
1828 à 1833. L'histoire de l'industrie du fer en
France offre encore un exemple frappant de cette
vérité. Lorsqu'en 1815 les anciennes relations
commerciales eurent été rétablies en Europe, il
se trouva que la fabrication du fer en Angleterre
avait sur la fabrication française une supériorité
qui rendait toute concurrence impossible. L'indus-
trie française eût été anéantie sans les mesures
d'urgence qui furent adoptées depuis cette époque,
et celles-ci n'eussent certainement pas été prises
si elles n'eussent concerné un nombre considérable.
d'usines liées intimement au progrès de notre ri-
chesse agricole. La France serait aujourd'hui pri-
vée d'une industrie qui produit annuellement une.
valeur de io millions de francs, et elle n'au-
rait eu aucun moyen de se préserver des effets d'une
révolution commerciale, qui lui aurait faitpayer,
en 1836 ,le fer étranger plus cher que celui qui
lui a été fourni par ses propres usines.

PAR 'CRISTALLISATION. '.405
Malheureusement la France n'a point été: aussi

heureuse en ce qui concerne la fabrication du
plomb, qui semble dy avoir jamais .eu une impor-
tance comparable à celle du fer. Plusieurs exploi-
tations, autrefois très-productives, ont été aban-
données par diverses causes ,autres que l'épuise-
ment des gîtes et n'ont point été depuis lors
remises en activité. La baisse extraordinaire de
1829 et des années suivantes à ,anéanti toutes les
exploitations qui avaient survécu aux crises précé-
dentes, mais qui ne tiraient pas de l'argent leurs
principaux bénéfices ; si même l'industrie du
plomb n'a point complétement disparu du terri-
toire français pendant cette malheureuse période,
il faut en rendre grâce au talent et à la persévé-
rance des directeurs et des propriétaires des usines
qui ont subsisté.

Aujourd'hui les circonstances sont redevenues
aussi favorables qu'elles l'ont jamais été : la valeur
des plombs est à peu près rétablie aux anciens
cours et il est probable que les fabricants espa-
gnols; avertis par une baisse immodérée dont ils
ont été eux-mêmes les victimes , s'entendront
comme ils le font depuis trois ans, pour prévenir
le retour d'une nouvelle dépréciation de prix (i).
H est donc temps que les capitalistes français,

(1) Cette dépréciation ne serait imminente que dans le
cas où les fabricants anglais tenteraient, à la faveur des
prix actuels, de se présenter de nouveau sur les marchés
qui sont acquis, depuis 1832, aux fabricants espagnols. Il
est probable que cette faute ne sera pas commise ; car la
superiorité de la fabrication étant du côté des Espagnols,
la baisse serait toujours en définitive funeste à la fabrication
anglaise.
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qui se sentent animés de cet esprit de suite et de
persévérance, sans lequel on ne peut réussir en
industrie minérale, dirigent leur attention vers
l'exploitation de nos gîtes de plomb. Il y a lieu
d'espérer que l'administration des mines se trou-
vera bientôt en mesure de signaler à l'attention pu-
blique beaucoup de gisements de ce métal, aban-
donnés ou encore intacts, qui présentent des ap-
parences de succès dignes au moins d'un examen
sérieux. La découverte de M. Pattinson vient ajou-
ter une nouvelle chance de réussite aux entreprises
de cette nature, et j'ai pensé qu'en pareille cir-
constance la description de la méthode qu'il a
répandue en Angleterre présenterait à l'industrie
française quelque chose de plus qu'un intérêt pu-
rement scientifique.

Enfin, la possibilité de traiter pour argent avec
profit des plombs qui contiennent seulement -
o,00008 de ce métal, donnera lieu sans doute à
d'utiles spéculations sur beaucoup de plombs cir-
culant aujourd'hui clans le commerce (1), et dont
on pouvait, économiquement parlant, extraire
l'argent par le procédé de la coupellation. C'est
ainsi, par exemple, que la haute teneur en argent
de quelques variétés de plombs d'Espagne me
paraît digne d'exciter l'attention des négociants
français qui font le commerce du plomb sur les
côtes de Motril , d'Alméria , de Roquetas et
d'Adra.

(1) Des essais récents ont prouvé qu'il existe en ce mo-
ment , à l'entrepôt de, Paris, des plombs espagnols tenant
o,0004o d'argent.

407

MIÙ10ERE

Sur le transport intérieur dans les
houille de Saint-Etienne et de Rive-de4.4.:Zen

Par M. ,GERVO-Y, Ingénieur des mines.

Les mines de l'arrondissement de Saint-Étienne
présentent une très-grande variété dans le trans-
port intérieur. On y emploie comme moteurs
l'homme , le cheval , le buf, le mulet, l'âne et
les machines à vapeur.Les voies de transport sont
le sol- des galeries et diverses espèces de chemins
de fer, de bois et de pierre.

Dans la première partie de ce mémoire on con-
sidérera l'emploi des moteurs sur le sol des gale-
ries. La seconde a pour objet les voies perfection-
nées. C'est seulement sur ces dernières que les
machines à vapeur servent quelquefois au trans-
port intérieur.

PREMIÈRE PARTIE.

TRANSPORT SUR LE SOL DES GALERIES.

SI. Transport par hommes.

L'homme est employé comme porteur, comme
traîneur et comme brouette> ur. Dans tous les cas,
il est tenu de faire un certain nombre de voyages
dans sa journée, qui est de 8 à g heures. Ce 'sont
en général des jeunes gens de 16 'à 26 ans qui

Tome X , 1836.
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travaillent de cette manière. Ils gagnent moyen-
nement 2 fr. 5o c. par jour.

Des porteurs. Les porteurs transportent la
houille à dos dans des sacs qu'ils tiennent d'une
main l'autre main s'appuie sur un bâton et
porte la lampe. Ce travail est très-fatigant.

Le tableau ci-dessous donne les résultats de ce
mode de transport dans diverses circonstances. Les
produits des poids par les hauteurs verticales ne
s'y trouvent pas indiqués, la plupart des chemins
parcourus étant en partie horizontaux. J'ai com-
paré les divers modes de transport, en prenant
pour unité le kilogramme transporté à un ki-
lomètre, cette distance étant comptée sur les ga-
leries parcourues.

Ces divers exemples conduisent aux résultats
suivants.4

DANS LES MINES DE HOUILLE. 409
I' La charge ordinaire des porteurs est de 5o

kilogrammes. Elle est de 4o kilogrammes dans
les montées les plus inclinées et les plus longues.
Elle ne dépasse jamais 75 kilogrammes, même à
ciel ouvert, comme dans la mine du Breuil.

20 La pente maximum que l'on fait remonter
aux porteurs est de 45 à 5o degrés. Dans ces gran-
des pentes il faut absolument disposer les galeries
en escaliers à l'aide de buttes. Pour des pentes plus
faibles, il vaut encore mieux avoir des escaliers
qu'un plan incliné continu. Une pente descendante
au-dessous de 13° favorise le transport; au delà
elle est moins avantageuse qù'un chemin de ni-
veau, et quand elle dépasse 200, le transport à la
descente est au moins aussi pénible que s'il fal-
lait la remonter.

Les galeries doivent avoir au moins 4 pieds de
hauteur. Leur largeur peut n'être que de 2 pieds.
Le sol peut être très-mauvais, pourvu que la lampe
éclaire bien.

30 Il est plus avantageux d'avoir des distances
peu considérables, 4o à 5o mètres par exemple,
à cause de là grande fatigue. La difficulté de char-
ger le porteur ne permet pourtant pas d'établir de

4. Suivant ces diverses Circonstances, le chiffre
du transport varie de 190 à 3o4 kilog. transportés
à kilomètre. Ce dernier chiffre s'obtient à Roche-
la-Molière , sur des montées et des descentes in-
clinées de 200 et faisant communiquer les tailles
.avec les galeries de roulage.

z.1

Ce genre de transport est en général celui qui
donne le moindre effet utile. Il est aussi le moins
expéditif. Aussi on y a renoncé à mesure que les
exploitations ont pris plus d'étendue et de régula-

NOMS
j , ..,
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>

______,....- .................
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.1."

"...3 . des chemins.
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bon chemin.

a ssvz bon ch.

Charles . 66 5 Go 6 198 6 mauvais chern.
Palle 13c 8 ho 3.. 5 mauvais chem.

S',.1'.1.0. 2,.6, Lui,' 5,00: b's 50 22e 5 assez bon ch.

['aile. o - 5o Go a4, 4 mauvais chem.
Brulé. . . . . 120 53 53 4e s54 G assez bon ch.

Breuil. 54 9 6o575 8o
:a ciel

289 tr ès-rnauv. ch.

ROCile-la-Molièr, 45 ±20 s. 5oO S. 2, t 35 3o4 5 très-bon chem.
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rité. il a complétement disparu, dans les.grandes
mines de Rive-de-Gier. Aux environs de Saint.,
Etienne , il sert encore à l'extraction par fendues
et dans des Chemins trop roides, trop sinueux ou
trop peu étendus pour admettre les autres modes
de transport.

Des traîneurs. Les traîneurs s'attèlent à une
benne à l'aide de bricolles. Le volume ordinaire
de cette hernie est de t 4 à i; hectolitre. Elle pèse
environ 33 kilograMmes ,:et coûte 18 fr., dont 4 fr.
5o c. pour le-bois , et .13 fr. 5o c. pour les ferre-
ments, façon comprise..

Voici quels sont les résultats de ce mode de
transport

DA NS LES ' ItITS ES DE HOUILLE. r

Ces divers exemples 'Conduisent ituX résultat,
suivants

Là charge des traîneurs, indépendamment
du poids de la benne, est de 6o à 8o kilogrammes.
dans des galeries de moins de 3 pieds de hauteur.
Elle est au maximum de 16o kilogrammes dans -
des galeries hautes et en bons chemins .deScet-
dant de quelques degrés. La charge ordinaire cor-
respondante à de bons chemins à peu près de ni-
veau , est de 120 kilogrammes.

20 Habituellement là pente des galeries de.
traînage ne dépasse pas 16°. Il faut même, dès
.qu'elle est au-dessus de 120, que le traîneur soit
aidé par un enfant pousseur.

La hauteur des galeries peut n'être- que de 2
à 3 pieds pour des jeunes gens de petite taille, et
ils font alors peu de besogne. Il faut à peu près..
4 ;= pieds polir Commencer à travailler à l'aise.
La largeur des galeries doit être d'environ 3
pieds au moins pour que les bennes se croisent.

3° Le traîneur ayant plus de facilité que le por-
teur pour se reposer, il n'est pas aussi utile que les
distances soient courtes. Les distances les plus con-
venables paraissent être d'environ i 00 mètres.

L'effet utile de ce mode de transport varie
beaucoup suivant les circonstances. Dans les mines
très-basses , il est de 200 à 25o kilogrammes trans-
portés à kilomètre. Dans les mines hautes, fl
varie de /too à 1.020. Mais ce dernier chiffre et
le chiffre 900, qui appartiennent à la mine du
Treuil, sont des résultats particuliers sur lesquels
il ne faudrait pas compter habituellement. Dans
cette mine les traineurs font en commun le trans-
port. à l'entreprise, et leur journée est plus longue,
d'une ou deux heures (lu@ dans les au tees mines.

14 OMS

d..
à
<.,.

*,,,.

.2
;.,

.
..,,

.,...0

8.:

r.. c.:

01,..1.:8VATIONS.

NINE,
.

'..'- -

e En

M. drgrés. hil.
Les Pécheurs.. . 6o o - Go 59 201 Galeries de 1/2 pieds.

Coucou. 92 50 Galeries pieds.

La Ghana . . 0 S. 1,0

,8 no 3832:
(

pie.de
Galeries de 5 pieds.

1,3

Mauvais c etruns.

La Roche.. . .

Le Bridé

210

.4o

" S. 4,7'm
.2 s.i6ant.4

9,,

120

28

32

529

538
La Chaux . . . 15o 6 130 35 in Galeries de pt os de "
Soleil

' 1,e Brulé.. . . ,
'Di
200

la

o
119

'20
bo
Sa

,
71' pieds. Chemins à di-
720 vers états d'entre

Gagnepetit. . .

Genets -

i5o
t 20

9
0 "'II-,-, 4

, ...,, -
7?,' tien.-
7.,9

Charles. - 25 G 1Go do 86o
1 Soleil 295 0 1 So 803

Côte-T1,ioliè,e. . 178 o 123 37 Sao
Galeries de 41/2 pieds.

Treuil . 150 o i 2° 5° 900 Chetnins' excellents.
Transport a Fentre

Id 100 0 170 85 5070 peise.
1



41 2 TRANSPORT INTÉRIEUR

En mettant de côté ces deux exemples, le chiffre
du traînage par hommes dans les mines hautes
varie de 400 à 800. A la minede Côte- Thiolière ,
où les chemins sont très-bien entretenus, c'est sur
ce dernier chiffre qu'on règle le nombre des
voyages des traîneurs quand les distances viennent
à changer, pourvu que les galeries soient de ni-
veau. Comme ils ont souvent à parcourir des re-
montées de 13' , on ramène ces galeries au cas où
elles seraient de niveau, en leur comptant une
longueur triple, et sans tenir compte des pousseurs
qui servent de renfort dans ces galeries.

Des brouetteurs. Les brouettes ne sont pas
employées maintenant dans les mines de la Loire.
Mais, en 1828, 20 brouetteurs ont fait le service
de la mine Jamin à Rive-de-Gier. Chacun d'eux
menait une charge de i oo kilogrammes à noo mè-
tres de distance moyenne, et faisait 36 voyages,
sans relais et sans rouler sur des plateaux. L'effet
utile était ainsi de 720 kilogrammes transportés à

kilomètre
Ce travail, comparé à celui des traîneurs, qui

faisaient ce service auparavant, donnait une éco-
nomie d'un quart et s'effectuait plus rapidement.
On allait se servir de plateaux et diviser la distance
de 200 mètres en 3 relais, ce qui eût encore amé-
lioré ce transport, lorsqu'on prit le parti de rem-
placer les hommes par des chevaux.

Pour n'avoir pas à revenir sur les brouettes en
parlant des voies perfectionnées, je rappellerai
qu'on a proposé de les faire marcher dans les mi-
nes sur un rail en fer posé de champ sur de petites
traverses. AVec un chemin de ce genre, un ter-
rassier mène, dit-on, 3oo kilogrammes au lieu
de Io°, et fait trois fois plus d'ouvrage que par la
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méthode ordinaire. Ce système, qui a dans tous
les cas l'inconvénient de gêner le brouetteur dans
sa marche, ne me parait pas devoir être préféré
dans les mines. Outre que les dimensions à don-
ner à la brouette pour porter 3oo kilogrammes
de houille seraient embarrassantes dans la plu-
part des galeries , le chemin ne pourrait suivre le
pied des tailles. Si on voulait disposer la roue de
manière à ce qu'elle roulât sur le sol depuis la
taille jusqu'au rail , on ne pourrait lui donner une
charge triple, le sol présentant un chemin encore
plus: difficile là qu'ailleurs.Cet inconvénient existe
aussi, il est vrai, pour les cheminsde fer, mais à un
degré beaucoup moindre, parce que habituelle-
ment le chariot ne fait que porter les bennes qui
arrivent des tailles, et parce que, d'ailleurs , les
avantages d'une voie perfectionnée sont d'autant
plus grands dans les mines qu'elle est destinée à
des convois plus considérables. Il vaudrait donc
mieux, ou établir un chemin de fer ordinaire à
deux rails et y placer des chais, ou, si la galerie
était trop étroite, faire rouler des brouettes sur
des plateaux.

D'après ce qui précède, les brouettes donnent
un effet utile supérieur à celui du traînage, et
par suite elles conviennent mieux dans la .plupart
des mines. Mais dans les mines de houille cet
avantage est en général peu important, relative-
ment au déchet qui résulte du déchargement
forcé des brouettes au bas du puits, tandis qu'on
peut élever une ou plusieurs bennes de traînage
sans les décharger (i).

(1) Le prix de la houille à la bouche d'un puits varie en
général de i à 3, suivant qu'elle est menue ou grosse.



De là l'inconvénient qui résulte spécialement pour la
houille d'être transbordée, et que l'on doit avoir surtout
en vue dans l'établissement d'un transport intérieur pour
cette matièi-e.

A Saint-Etienne les bennes contiennent .en général 120
240 kilogr. suivant qu'elles sont traînées par des hommes

ou par des chevaux. Ces mêmes bennes s'ont élevées dans
le puits au nombre de deux, suspendues' l'une à côté ..de
l'autre ou l'une à la suite de l'autre. Au Treuil même on en
a élevé trois de cette Seconde manière. La houille se trouve
ainsi transportée dans le même vase depuis. les tailles jus-
qu'au jour. Souvent même on les vide immédiatement dans
les waggons.

A Rive-de-Gier, où les puits sont beaucoup plus pro-
fonds, , ordinairement 200 et même ko mètres , on a
continué à transborder.au bas du puits, comme on était
obligé de le faire avant d'avoir de bonnes machines d'ex-
traction et des chevaux traînant de grosses bennes. Celles-
ci contiennent en général 200 kilogr., et la grande benne
du puits contient 48o à Soo kil. Ce système de transbor-
dement est évidemment vicieux ,. et il vaudrait mieux éle-
ver ensemble 9 , 3 et même 4:bennes de traînage , en pla-
çant les poulies à:une dizaine de mètres au-dessus du seuil
du puits. Ces petites bennes donneraient aussi moins dç.
déchet en se. vidant au jour.
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turne- de 1- 36 de taille, 'et coûtant moyenne-
ment 3oo fr. On les tire du Vivarais et du Velay.
Ceux de la Couse et des Landes conviennent aussi
très-bien à cet usage; ils coûtent 3 fr. par jour,
achat compris. il faut ajouter dans les deux cas

fr. à I fr. 5O c. pour salaire du toucheur.
Les petits chevaux présentent de grands avan-

tages d'abord en ce qu'ils coûtent moins , quoi-
qu'ils fassent avec de moindres charges la même
quantité de transport, et même plus vite que les
autres. Ils sont bien moins délicats et, moins éner-
vés par la chaleur et le mauvais air. Enfin , ils
passent presque partout où des hommes peuvent
marcte-.

Les gros chevaux. conviennent spécialement
pour un tirage rendu pénible par la pente ou le
mauvais état des galeries, lorsque d'ailleurs les
bennes doivent avoir une contenance déterminée,
et aussi dans les descentes où on emploie le poids
des chevaux pour remonter les bennes, ainsi qu'on
le verra plus loin.

Ces animaux sont introduits dans là- mine de la
manière suivante. On place sur le cheval un filet
de,cordes , qui l'enveloppe de manière à ce qu'il
soit assis sur sa croupe lorsque le filet sera sus-
pendu par ses cordes principales au câble du puits.
Après lui avoir bouché les yeux, on attache à
ses pieds des manchons en cuir, garnis d'anneaux.
On fait passer une corde dans ces quatre anneaux
et on la tire brusquement, de manière à étourdir
le cheval et à le faire tomber sur un lit de paille:
Alors les pieds étant réunis et étant liés ainsi que
la tête aux cordes principales du filet on attache
celles-ci au câble i puits, et le cheval descend
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S IL Transport par les animaux.

Des chevaux. ce n'est que depuis 1821 que.
l'on se sert de chevaux dans l'intérieur des mines
de la Loire, et on en compte maintenant 250 em-
ployés de cette manière, sans parler de ceux qui
travaillent au jour.

Ces chevaux sont de deux espèces: 1" des che-
vaux ordinaires de im,5o de taille, du prix de 4
à Soo fr., tirés ordinairement de la Suisse ou du
Berry. Leur dépense journalière, achat compris,
est d'environ 4 fr-; 2' de petits chevaux de mon-
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jusqu'à la recette, où il est recueilli. Au besoin, on
Je remonte de la même manière.

On ne fait sortir les chevaux d'e la mine que-
quand leur santé l'exige. Leur écurie est placée
dans le voisinage du puits, à côté du chemin d'air.
Ils passent ainsi plusieurs années de suite , et ils v
deviennent presque toujours plus gras et plus
beaux ; seulement leur vue s'afilliblit , ils sont plus
sujets à la .morve , surtout quand ils sont soumis

.des changements brusques de température.
L'humidité du sol tend aussi à ulcérer leurs pieds;.
aussi il convient, comme on fait à Côte-Thio-
lière , d'établir un plancher sur le sol de leur
écurie.

Ces animaux deviennent d'ailleurs dans les
minesd'une intelligence et d'une docilité remar-
quables. Un assez grand nombre d'entre eux sont
aveugles, et font leur service sans qu'on ait be-
soin 'de les guider à la main.

Les chevaux sont attelés ordinairement à une
benne à laquelle les deux traits sont attachés. 11
vaut mieux, pour qu'elle ait plus de stabilité , lier
les deux traits à un bâton, dont le milieu porte
un crochet qui s'attache à l'avant de la benne.
Celle-ci contient habituellement 200 à 240 'kilo-
grammes. Elle est ferrée très-solidement, et pèse
environ 8o kilogrammes. Son prix est de 3o à 33
fr. C'est ce qui a lieu à Rive-de-Gier, où les che-
vaux prennentla Ilouilleali pied *même des tailles.
Mais à Saint-Etienne on emploie souvent à la fois
des traîneurs et des chevaux, en ne faisant par-
Courir à ceux-ci que les grandes voies de roulage.
Alors on attèle un chevà à deux bennes de tra
neurs, contenant chacune eny,iron 120 kilogram-
mes; il les traîne à la suite l'ene de l'autre si les
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galeries sont ,étroites, ou plus souvent de front.Ce
dernier mode se prête mieux aux tournants, et
donne plus de stabilité aux bennes.

Le tableau suivant présente les résultats de ce
mode de transport..

Ces chiffres de transport présentent de très-
grandes différences. Cela tient à ce que les pre-
miers sont pris dans des mines de Rive-de-Gier,
qui en génétal sont mal airées, et où la mobilité
du sol ne permet pas d'avoir des chemins en très-
bon état. Pour des mines de ce genre il ne faut
compter que sur 7oo à 1 .200 ; pour les autres, qui
sont beaucoup mieux partagées sous ces deux
rapports, on peut obtenir 1.70o à 2.800 en che-
mins de niveau ou sur des descentes douces.

Ces résultats montrent combien on gagne à ai-
rer les travaux et à avoir de bons chemins. Dans les
grandes mines il y a -des cantonniers chargés
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plus expéditif et permet Une extraction journa-
lière plus considérable (1); souvent même clans
ce but les chevaux vont au trot, malgré la dimi-
nution d'effet utile due à cette allure. Car c'est
presque toujours le transport intérieur qu'on a
peine à faire marcher de front avec les autres par-
ties de l'exploitation.

On peut, dans certains cas, diminuer l'inconvé-
nient des petites distanees, en faisant en .sorte que
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uniquement de l'entretien des' galeries. Pendant.
les intervalles du traînage ils bouchent les orniè-
res au moyen de schistes pilés, qui Constituent la
voie. Cette poussière, arrosée de temps en temps
et fortement damée, présente une surface très,
lisse.

J'ai fait quelques expériences dans diverses
mines pour estimer le frottement des bennes sur
le sol des galeries. Je me suis servi d'un petit dy-
namomètre très-sensible, et pour n'avoir pas a
m'occuper de l'inclinaison des galeries sur les-
quelles j'opérais, je prenais la moyenne des ef-
forts de tirage à la remonte et à la descente,,
quand le mouvement était à peu près uniforme.
Les coefficients ont varié suivant l'état, des che,
minS de 0,27 ko,4i Habituellement ou obtient à,
peu près 0,32.

Un fait essentiel qui ressort du tableau précé.
dent, c'est que le transport du cheval augmente,
beaucoup avec la distance qu'il parcourt; ainsi,
par exemple, à la mine du Martoret , le transport
augmente de plus de moitié pour une distance.
triple. Cela tient à ce que le stationnement dans
les recettes et dans les tailles, et la difficulté de
s'y tourner, font perdre aux chevaux une grande
partie de leur effet utile. Aussi on n'emploie nulle
part les chevaux pour des distances moindres que
Io° mètres. L'effet utile, à partir de là, dépasse
celui de deux traîneurs, et pour des distances au
delà de 3oo mètres, on regarde généralement
qu'un cheval équivaut à 3 ou 4 traîneurs en ne
coûtant guère que comme deux.

Il y a donc, dans l'emploi des chevaux sur des
distances convenables, économie de frais de trac-
tion. Un second avantage capital , c'est qu'il est

(i) C'est en effet vers une grande extraction produite
par le plus petit nombre de puits que l'on doit tendre, les
frais genéraux étant à peu près les mêmes pour une, grande
et une petite extraction. Il est reconnu qu'a Saint-Etienne
un puits produisant moins de 200 à 3co quintaux métri-
ques est en perte. Les bénéfices augmentent ensuite rapi-
tiernent , en sorte qu'un puits donnant 800 quintaux par
jour produit en général un bénéfice d'au moins 3o.000

Le maximum d'extraction d'un puits a été jusqu'à pré-
sent de 1.5oo quintaux métr., en extrayant nuit et jour.
On a atteint ce chiffre pendant deux années au puits neuf
de la Grande-Croix, profond de 120 mètres, et tout récem-
ment au puits de l'Espérance et au puits Charrin, profonds
d'environ 175 mètres. Sauf le cas d'une profondeur dépas-
sant 3oo mètres, cela dépend généralement du nombre de
recettes dans le puits , du système plus ou moins actif de
transport intérieur, et du temps pendant lequel l'extraction
est interrompue pour l'eau à épuiser et pour les réparations
à faire ; ce qui exige toujours dans une mine sèche,
au moins 3 ou 4 heures, y compris le temps de la des-
cente des ouvriers:

Ordinairement l'extraction n'a lieu que pendant le jour
et n'occupe qu'un poste d'ouvriers. Elle donne alors pour
une seule recette intérieure , au maximum ; 900 quintaux
Métriques. Au 'moyen' de deux recettes aboutissant à deux
cduches différentes , on obtient actuellement au puits de
-Côte-Thiolière 1.3oo quintaux métriques , avec un trans-
port' intérieur par chevaux de montagne par fa itt,men t
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le cheval, après avoir laissé sa benne .à l'entrée de
la recette, marche vers un chantier situé dans
le .prolongement de la ligne qu'il vient de par-
courir.

Malgré l'avantage résultant des grandes dis-
tances, sous le rapport de l'effet utile du cheval,
il y a évidemment une limite au delà de laquelle
on ne peut aller avec économie. La plus grande
distance à laquelle on soit allé avec des chevaux
sur le sol des galeries, a été de 45o à' 5oo mètres,
et on regarde généralement, même à Rive-de-
Gier, où les pues ont ordinairement 200 mètres
de profondeur, qu'au delà de 4 à 5oo mètres de
distance il convient de creuser un nouveau puits.

Cependant, outre les éléments qui entrent ha-
bituellement dans une semblable détermination,
les mines de houille de la Loire sont dans des
circonstances particulières qui peuvent quelque-
fois reculer cette limite. C'est ce qui arriverait si le
puits existant se trouvait sur un des chemins de
fer du pays, et si le puits à percer s'en trouvait
éloigné. C'est en effet la considération la plus im-
portante pour une mine de houille, une distance
de quelques centaines de mètres à parcourir en
voitures ordinaires 'pour arriver à un chemin de
fer donnant heu à des frais et à un déchet qui
augmentent souvent de plus de 15 pour cent le
,prix de la houille (1).

) C'est par ce motif que des exploitants ayant des puits
placés sur le chemin de fer vendent la houille plus cher
aux marchands en gros de Lyon et du Midi, qifà des ache-
teurs en détail de aint-Etienne. Cela tient a ce que ceux-
ci peuvent indifféremment aller avec leurs charrettes à tel ou
ter puits situé ou non sur le chemin de fer, tandis que
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L'emploi des chevaux dans les galeries exige

qu'elles aient au moins 1"1,6o de hauteur pour les
chevaux ordinaires et km,4o, pour les petits che-
vaux. La largeur à Clonner aux galeries dépend de
celle des bennes. Celles-ci ayant ordinairement
-o"',65 de largeur, les galeries peuvent n'avoir que'

m,6o , ou seulement i mètre, suivant que les
rencontres doivent avoir lieu, partout ou seule-
ment en quelques points. Le sol doit toujours
être tenu en bon état, mais plutôt pour les bennes
que pour les chevaux, ceux-ci pouvant marcher
partout, pourvu que le sol ne soit pas trop glis-
sant.

On peut fixer à 130 le maximum des montées
pour les chevaux avec la benne de 200 à 240 kilo-
grammes. Par suite, quand la couche est plus in-
clinée, on réduit à 130 la pente des traverses, en
ayant soin de tronquer les angles aigus des piliers.
Si le chemin à parcourir se compose de galeries
montantes et de galeries de niveau , il est très-
avantageux de les faire alterner, de manière à
faire varier aussi souvent que possible l'effort de.
traction (1).

Si la pente dépasse 13° sans excéder 400, il f'aut
au contraire opérer la remonte d'une Manière con-
tin ue.On attèle le cheval à une ou plusieurs bennes
par une corde passant sur une poulie placée au som-

les marchands de Lyon sont obligés par leur intérêt même
d'acheter seulement aux mines placées sur le chemin, lors
même que les prix y sont beaucoup plus élevés qu'ailleurs.

) On remarque de Même , que , sur les chemins de fer
.où la traction est uniforme, les chevaux, à égalité de tirage
moyen et de vitesse, s'usent beaucoup plus rapidement
cille sur les routes.
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met de la montée. Alors le cheval en descendant
fait monter les bennes pleines, et entraîne les
bennes vides, attachées derrière lui à la même
corde. Il remonte ensuite à vide. Ce système, très-
facile à établir, fait agir le cheval par son poids,
et donne de très-bons résultats. Il est reconnu qu'un
cheval, employé de cette manière sur une pente
de 3o à 4o0, équivaut à au moins 3 chevaux qui la
remonteraient, et fait à peu près le même trans-
port que s'il tirait sur un chemin de niveau. Ainsi,
ù la Grande-Croix, dans un chantier très-chaud,
un cheval élève une à une 90 bennes de 2oo ki-
logrammes, sur une rampe longue de 5o mètres
et inclinée de 4o0; ce qui donne 900 kilogrammes
transportés à i kilomètre ,et correspond à 577.000
kilogrammes élevés verticalement à t mètre.

Dans les pentes plus fortes , les chevaux agis-
sent par l'intermédiaire d'Une machine à molette,
ordinairement établie sur le côté de la rampe.
Habituellement on a alors un chemin de fer pour
régulariser l'action du cheval et éviter le renverse-
ment de la benne; mais cela n'est pas indispensa-
ble. Si la galerie est assez large, on fait descendre
les bennes vides en même temps que les pleines
-Montent. Sinon, la montée et la descente ont lieu
l'une après l'autre. Alors, pendant la descente,
il faut, dans les vargues ordinaires, que le cheval
tourne en sens contraire pour dérouler la corde,
et que l'on fasse agir un frein pour qu'il ne soit
pas blessé par le bras du. manége. M. Marsais a
construit à la mine de la Ricamarie, un vargue
intérieur qui n'a pas cet inconvénient. L'arbre
en fonte (PI. XI,fig.1), qui po rte le tambour, peut
tourner indépendamment du bras du manége.
Celui-ci est lié à deux mâchoires en fonte allé-
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sées, qui embrassent une partie tournée de l'arbre
sans la serrer, et il repose par un tasseau sur une
couronne en bois fixée à l'arbre. Le bras peut être
lié à la couronne par une chaîne. Voici alors ce
qui arrive. Quand le cheval doit élever les bennes
pleines, on attache la chaîne à la couronne, et
tout le système tourne en même temps. Lorsque
les bennes vides doivent descendre, on décroche
la chaîne, et alors le tambour et /a couronne
tournent avec l'arbre indépendamment du bras.
Celui-ci forme alors frein au moyen du tasseau,
et le conducteur peut en varier l'effet en pesant
dessus; de cette manière la descente se fait très vite
et sans fatigue.

.

Quelquefois le vargue exécutant:le transport
intérieur est placé à l'orifice même du puits.Uun
des puits du Coin a un vargue .de ce genre indé-
pendamment de celui qui sert' à. l'élévation au
jour. Ces deux vargues sont placés' à angle droit
l'un de l'autre, et les 4 cordes fonctionnent en-
semble assez librement dans le puits, quoiqu'il
n'ait pas plus de 8 pieds de diamètre.

Quant aux descentes, le cheval ne doit pas traî-
ner, en descendant une pente de plus de 150; cette
pente est à peu près celle où les bennes des-
cendent seules et pourraient le blesser.

Des boeufS. Le transport intérieur ',par boeufs
a été employé pour la première Ibis' dais la Loire
en 1833. aux mines du Cros et de la Grande-
Croix, Il n'a lieu que sur le sol Même des gale-
ries. Le boeuf est attelé avec un collier comme le
cheval. On l'introduit dans la mine de la même
manière.

Au Gros, 3 boeufs traînent chacun 4 bennes
rangées sur deux rang, et contenant ensemble

Torne X, 183.6.
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480 kilogrammes de houille. Le boeuf les conduit
à 270 mètres de distance , sur une descente
de 5°, et fait 15 voyages par jour, ce qui fait
1.944 kilogrammes transportés à i kilomètre.

Les chevaux employés auparavant dans cette
mine ne donnaient qu'un transport à peu près
égal, et, d'un autre côté, les boeufs présentent
aux exploitants les avantages suivants 10 les frais

d'achat du boeuf ne sont que moitié de ceux du
cheval, et si le boeuf éprouve quelque accident,
on le vend avec d'autant plus de facilité, que la
vie des mines les engraisse beaucoup ; 2° les boeufs

ne mangent pas d'avoine et ne consomment guère
plus de foin et de son que les chevaux , ce qui,
aux prix habituels du pays, fait une différence
de o fr. 3o c. à o fr. 5o c. par jour ; 3' le ferrage
et le, bourrelage des buS est moins cher ; 4" les
boetifs sont plus, robustes et demandent moins de
soins 'que les chevaux.

A la mine de la Ghana, un boeuf traîne deux
bennes, contenant ensemble 44o kilogrammes à
une distance de 23o mètres et fait ;,2o voyages;
ce qui donne 2.024 ,P9ur,son transport journalier.
Les chevanx qui travaillent de la même manière
font 35 voyages, en traînant 220 kilogrammes.
Le transport de..çeebeeuf est donc supérieur d'un
septièrneà celui de'scbeyau;;. Mais en général il
ne faut. Tc. ônipterpour leboeuf que sin. un travail
à peu près,équiyalent à;'-Cerni du .cheval

_Ab Granderoix , on emploie aussi, des boeufs.
On en avait'd»ord placé 8 aux travaux du puits

, .

(1) C'est aussi le résultat re présente le travail des che-

vaux et. klds bceufk!emplersile ià:Itern orque ,de,s waggons
sur le chemin de fer entre,St-Cikamond et St-Etienne.
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Neuf; mais la chaleur a obligé de les en retirer, et
il n'y en a plus que deux au puits Frontignat.
On trouve que leur nourriture est en effet plus
économique; que, si le temps le permettait, on
obtiendrait du boeuf le même travail journalier,
mais qu'en définitive l'emploi des boeufs n'est
pas avantageux.Quant au chiffre de leur transport,
je n'ai pu le connaître, leur travail étant confondu
avec celui des chevaux qui desservent les mêmes
chantiers.

Cette différence dans les services que les boeufs
rendent au Cros et à la Grande-Croix est facile
à concevoir. An Cros, l'extraction est peu consi-
dérable et le transport n'est pas pressé; les galeries
sont très-larges et peu fréquentées; les voyages
sont longs et n'exigent pas de fréquents change-
ments de manoeuvres; enfin l'airage y est bon
toutes circonstances favorables à l'emploi des
boeufs. A la Grande-Croix, on vise à une produc-
tion aussi grande que possible, et les boeufs vont
trop lentement ; par leur plus grand volume et
leur défaut d'intelligence, ils se prêtent difficile-
ment aux rencontres et aux changements de di-
rection dans des galeries étroites et encombrées.
En outre ces mines, à cause de leur grande éten-
due, sont moins bien airées, et les boeufs suppor-
tent la chaleur moins facilement que les che-
vaux.

Par suite, on voit dans quels cas il convient ou
non d'employer les boeufs préférablement aux
chevaux.

Du mulet. On essaie aussi à la Grande-Croix
d'employer le mulet. Il parait que cet animal
,présenterait au moins autant. d'avantage que le
boeuf. Il coûte encore 'moins pour son achat et sa

DANS LES MINES DE HOUILLE.
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nourriture; il va plus vite, est moins encombrant
et supporte mieux le manque d'air. Il fait d'ail-
leurs le même transport journalier que les che-
vaux, et finit sa journée à peu près en même
temps, parce qu'il ne lui faut pas d'aussi grands
intervalles de repos. Mais il est encore plus diffi-
cile à conduire que le boeuf, et il ne convient à
cause de cela que pour de grandes distances.

De l'âne. Deux ânes sont actuellement em-
ployés au trainaï.,re dans la mine du Gagne-Petit.
Ils font les mêmes voyages que les chevaux avec
une charge moitié moindre. Leur dépense, v
compris celle du toucheur, est environ moitié dé
celle du cheval. L'âne convient donc dans les mi-
nes trop basses pour le cheval.; il peut passer dans
des galeries de 4o pouces (im,o8) de hauteur.

DEUXIÈME PARTIE.

TRANSPORT SUR LES vcaEs PERFCETIONNÉES.

I. Des chemins de fer.

On a entièrement renoncé dans la Loire aux
chemins en fonte -à ornières creuses établis dans
quelques mines il y a quinze ans. Ceux actuelle-
lement employés sont en fer laminé -(1) , à rails
plats ou à rails de champ.

(1) Ces fers se tirent des forges du pays. Ils se sont éle-
vés cette année au prix de 36o fr. la tonne qu'ils n'avaient
pas atteint depuisiS2.9. Le prix moyen de ces dernii,i es
années a été de 320 fr .
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Chemins à rails' plats. Dans ,ce système, les

barres sont fixées à plat sur le bord de longrines,
au moyen de vis-à-bois à tête noyée. Ces longrines
sont elles-mêmes établies sur des traverses, quel-
quefois aussi sur des dés en pierre.

Dans un chemin de ce genre, construit il y a
quatre ans à la mine de Mions , les traverses en
pin de om,13 d'équarrissage sont distantes de
mètre. Les longrines en chêne ont om,o8 sur
om,io de hauteur. Les barres ont om,o29 sur
om,009, avec des vis-à-bois distantes de om,5o. Les
chariots chargés pèsent environ 800 kilogrammes.
La voie est de om,75.

Le devis de ce chemin est le suivant

Fer. 35,85 par mètre, à of,36
Fraisage des barres o ,25

o ,46
Iir,ointrbinoeiss en chêne, à of,90 le

metre courant 1. ,8o
Traverses en pin de P.,20 de lon-

gueur, à or,6o le mètre. . . . o ,72t
Entaille des traverses et pose. . o ,4o
Déblai et remblai o ,25

Prix du mètre courant. . . . 51;27

Ce prix, est moindre que- celui des;autres che-
mins à rails de champ , parce qu'il y entre moins
de-fer. Mais les rails plats ont de grands inconvé-
nients. Les longrines se déjettent et se fendent par
l'humidité. Les têtes des vis-à-bois sont prompte-
ment arrachées. Les barres s'usent latéralement,
et le bois est mangé à son tour rapidement. Par
suite, les réparations sont plus fréquentes., plus
dispendieuses et plus longues que dans les au-
tres. En outre ils sont moins propres. Aussi on ne
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fait presque plus aujourd'hui de chemins de ce
genre (1).

Chemins à rails de champ. Ces chemins se
composent de bandes de fer méplat maintenues
de champ, à l'aide de coins de bois, dans des en-
tailles pratiquées sur des traverses (fig. 2 et 3).

Voici les dimensions principales de plusieurs
chemins de ce genre :

Les traverses étant exposées à l'humidité sont
en bois de chêne ou de pin. Ce dernier bois, à bas
prix dans le Forèz , résiste très-bien de cette ma-
nière, en l'employant encore vert. Les traverses
ont ordinairement or", i o8 d'équarrissage ( 4 pou-
ces ).

(1) Malgré leurs inconvénients, ces chemins convien-
draient, même pour de grandes lignes de communication,
dans des pays où le bois ser4it très-abondant. C'est le cas
où se trouve une partie des Etats-Unis et de l'Allemagne,
et c'est en effet dans ce système que la plupart des chemins
s'y conbtruisent.
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La distance entre les traverses dépend surtout
de l'épaisseur des barres. Celles-ci résistent suffi-
samment dans le sens vertical avec les dimensions
et sous les charges relatées au tableau ci-dessus.
Mais souvent elles fléchissent horizontalement,
en sorte qu'il faut ou augmenter l'épaisseur des

barres ou rapprocher les supports. Cela a lieu sur-
tout dans les mines où le tirage se fait par che-
vaux, et on reconnaît assez généralement que la
distance de i mètre mise d'abord entre les traver-
ses ne doit pas dépasser om,65. Il convient même,
en adoptant om,65, de porter aussi l'épaisseur des

barres à ow,o15.
L'entaille a ordinairement de om,o35 à 0'11,040

de profondeur. Elle est faite en biais d'un côté. Il
est bon aussi que la face oblique soit un peu in-
clinée de manière à maintenir le coin verticale-
ment. Celui-ci est toujours en chêne. Voici les...
dimensions de l'entaille au Janon

mètres.

Profondeur: o,o35
Longueur. o,to8

Largeur en bas
la plus grande. o,o61
la plus petite. o,o54

Largeur en haut
la plus grande. o,o54
la plus petite. 0,o47

Précédemment les coins se plaçaient à. l'exté-
rieur du rail, et pouvaient, sans gêner la roue,
dépasser beaucoup la traverse. Mais la pression la-
térale du chariot finit par écraser le coin. Aussi
dans les mines et dans les grands chemins de fer
on place maintenant le coin à l'intérieur. Cette
disposition permet aussi de diminuer un peu.11.

longueur des traverses et d'élargir la voie dans une
galerie étroite.

ci

DIMENSIONS .8
NDIUS ',..c., , ..

des 4
des barres e ...t

s
.,

,
MINH. e P-,

c_ .., e

a
-yerlie. horiz. -`cn

... . b,
m. ln. ni. kilogr. kilogr. ni.

Jason o,65 0,050 0,0 /3 11,32 I 15o 0,72
Frontignat. . . . . 1,00 0,054 0,018 14,36 740 0,80
Roche-la-Molière. . 1,00 0,068 3,011 10,82 780 o,8o,
Gagne-petit . , . . 0,65 o,o45 0,0 r3 8,54 660 0,65
Charles.. . . . . . 1,00 0,054 0,007 5,58 500 0,80,
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On a vu plus haut que l'épaisseur des barres
paraissait généralement trop liiible. Leur hauteur
est aussi trop faible, parce qu'on n'a pas donné
assez de saillie au rebord de la roue. On a d'abord
donné à cette saillie om,o13 , et on a été obligé de
l'augmenter progressivement, parce que les roues
sortent fréquemment de la voie, inconvénient en-
core plus grave dans les mines qu'à la surface. Il
convient de lui donner Om,022 et même 0",o25,
surtout si le chemin a des courbes roides (1).

Alors, en donnant om,o25 au rebord de lahoue,
o°,o35 à la profondeur de l'entaille, et om,o o
pour le jeu , les barres devraient avoir om,o7o sur
om,o15, et reposeraient sur des traverses distantes
de om,o65.. L'augmentation du prix qui en résul-
terait serait bien compensée par la régularité du
service et par la solidité du chemin.

Le devis d'un chemin de fer ainsi construit
(fig. 2 et 3) , ayant une voie d'environ om,75 et
destiné à porter des chars ne dépassant pas 1.200
kilogrammes, serait le suivant

Fer. 15k,50 par mètre , à of,36 5f,58
Traverses, entailles et coins. Les traverses.

en chêne de i m. de longueur sur om,oii
d'équarrissage, à of,75 deux entailles à
of, 14 et deux coins à or, i 2. Les traverses
étant à om,65 , cela fait par mètre i ,55

Pose. o ,3o
Déblai et remblai ( prix moyen ) o

Prix du mètre courant, 7f,63

(1) Sur les grands chemins de fer, la saillie des roues qui
' n'était primitivement que de om,o2o, a été portée à om, ao
et tout réceininent à om,35.
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La plupart des chemins construits coûtent de 6

à 7 fr. le mètre. L'augmentation de prix serait
donc d'environ un cinquième.

Outre les deux espèces de chemins à rails plats
et à rails de champ , il y en a une troisième espèce
qui participe de l'une et de l'autre, et qui consiste
dans des barres carrées clouées sur des traverses.
A Côte-Thiolière, on s'est servi d'un chemin de
ce genre, dont les rails avaient om,o3 ï de côté,
et, étaient fixés par des.vis-à-bois sur des traverses
de Om,I0, distantes de om,78. Afin de moins fati-
guer les vis- à-bois, les rails reposaient sur des
traverses, dans de petites entailles de om,005 de
profondeur.

Les chars pesaient environ 5oo kilogrammes.
Le devis de ce chemin est le suivant

Fer. 18 par mètre, à of,36 5f,10
Traverses équarries en pin , à 0f,50 par mèt o ,64
3 vis-à-bois par mètre o ,45
Fraisage et perçage du fer o ,22
Pose o ,3o
Déblai et remblai o ,20

Prix dir mètre 6f,91

Ce chemin ne présente donc pas d'économie
notable sur les chemins à rails de champ, et il a
le grave inconvénient signalé plus haut clans l'em-
ploi des vis-à-bois.

La construction des chemins de fer présente des
particularités dans les courbes et dans les change-
ments de voie.

Dans les courbes un peu fortes, les rails de
champ étant plus sujets à des flexions , il con-
vient de diminuer alors , même de moitié , la dis-
tance des traverses.
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Sur les grands chemins de fer de Saint-Étienne
on élève ordinairement dans les courbes le rail
extérieur de quelques? centimètres au-dessus du
rail intérieur, pour quo, dans le cas de la plus
grande vitesse, la ligne transversale passant par
les deux rails soit perpendiCulaire à la résultante
de la pesanteur et de la force centrifuge. Cette
hauteur sotrouve alors exprimée par la formule

V Y4 +

a étant la largeur de la voie, Via vitesse, R le,
rayon de courbure, et g la pesanteur.

Dansjes mines la vitesse étant très-petite, cette
hauteur est modifiée par le mode d'action du mo-
teur. Si le char est poussé par un homme, cette
action est dirigée tangentiellement à la courbe,et
tend encore davantage à faire sortir de la voie. On
augmentera donc h, et on lui donnera 3 à 4 cen-
timètres clans les courbes très-roides. Mais si le-
moteur est un cheval, la traction s'opère suivant
une corde de cercle, et tend à faire sauter par-
dessus le rail intérieur. Il conviendra alors de,
poser les deux rails de niveau ou même d'élever
le rail intérieur d'environ i ou 2 centimètres.

Dans les changements de voie et les doubles
voies de rencontre, on rapproche les traverses, on
les fait plus fortes, et on les rend communes aux
deux voies. La fie. 4 (PI.XI) représente la moitié
d'une double rencontre du chemin de Roche-la-
Molière pour recevoir un chariot mené par un
homme. Les six points d'intersection sont établis
d'une manière particulière. J'en décrirai en dé-
tail deux, C et D, les autres étant pareils à_

ceux-ci,

DANS LES MINES DE ROUILLE.

En C ( fig. 5) la barre extérieure est placée
contre la face extérieure de l'entaille. La barre
intérieure DC est séparée de la première par un
coin de bois cloué à la traverse. L'extrémité de
cette barre DC, effilée en biseau, est découpée de
telle sorte qu'elle vient toucher la barre C E par
le bas. Le haut seulement est échancré pour lais-
ser passer le rebord de la roue. Le tout est main-
tenu par un coin ordinaire entre le rail CD et la
face interne de l'entaille.

En D (fig. 6), l'entaille a la forme de deux
trapèzes adossés. D'un côté, les deux rails HD,
sont réunis et même soudés par leurs extrémités
taillées en biseau. On cloue un coin entre eux, et
on fixe le tout par deux coins ordinaires, chassés
contre les deux faces de cette partie de l'entaille.
De l'autre côté les deux barres DC, DC', sont
de même séparées par un coin cloué, et mainte-
nues par deux coins ordinaires chassés extérieure-
ment. Les extrémités de ces deux barres sont
fendues horizontalement et recourbées seulement
par le haut, tandis que le bas aboutit aux deux
rails HI), FYD.

Un pareil système devant être monté avec soin,
on l'établit d'abord au jour, et on numérote les
pièces pour les placer dans la mine.

Dans cette double voie il n'y a pas d'aiguilles
mobiles, parce que les deux voies étant symétri-
ques, et le chariot étant conduit par un homme,
celui-ci l'introduit aisément sur l'une ou sur l'au-
tre en poussant le char contre le rail extérieur.
Mais habituellement on se sert en C, C' de deux
aiguilles ( fig. 7), rendues mobiles par une
queue soudée qui pénètre la traverse, et est
fixée au-dessous par un écrou. Quelquefois ces
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deux aiguilles se manuvrent ensemble par une
tringle.

Comme on l'a vu précédemment, la voie va-
rie de om,65 à om,8o, suivant la largeur des gale-
ries. La voie de d",72 peut se placer, comme au
Janon, dans des galeries qui n'ont qu'un mètre.
Les voies étroites font davantage sauter les Toues.

Dans la plupart des mines déjà anciennes, on
n'a pas été maitre de donner aux chemins de fer
la pente qu'on eût préférée, parce qu'il fallait sui-
vre celles déjà données aux galeries. Lorsqu'on
est libre de la fixer, on- peut se demander quelle
est celle qu'il convient d'adopter; par exemple,
s'il convient d'avoir une pente telle que les chars
pleins descendent d'eux-mêmes et reviennent en-
suite tirés par le moteur, ou s'il vaudrait mieux
que la pente fût plus faible, de manière à ce que
l'effort du moteur s'exerçât uniformément à la
descente et à la remonte des chars. En sou-
mettant cette question au calcul, on trouve aisé-j
ment que le minimum d'action totale corres-
pond à la pente sur laquelle les chars descendent
seuls. Il en résulte aussi une alternative favorable
à l'action du moteur, surtout si les distances sont
courtes, et surtout pour l'homme qui descend alors
sur le chariot sans se fatiguer.

Quant à la pente sur laquelle les chars descen-
dent seuls, on sait que sur les grands chemins de
fer elle est d'environ o,005 : la ligne de Rive-de-
Gier à Givors présente ainsi, eu égard à la direc-
tion de la presque totalité des transports, la pente
modèle des chemins de fer. Sur les chemins de
mines elle est plus forte; ils sont en effet moins
propres, les boites sont moins bien olivées , et le
.rapport entre les diamètres des essieux et des
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roués est en général. plus grand. Pour déterminer
cette pente, j'ai cherché, au moyen du dynamo-
mètre dont il a été question plus haut, quel est
l'effet de traction sur une ligne de niveau , et,
pour n'avoir pas à tenir compte de l'inclinaison
du chemin sur lequel j'opérais, j'ai pris la
moyenne des efforts à la remonte et à la des-
cente. Plusieurs observations de ce genre ont
donné o,008 à mir du poids du char. Eu
tenant le chemin un peu propre, et en huilant
les essieux deux fois par jour, on est au-dessous de
o,o , et alors on peut adopter la pente d'un cen-
timètre par mètre pour que les chars descendent
facilement d'eux-mêmes sur le chemin.

Cependant ce système ne présenterait plus les
mêmes avantages si les distances étaient longues
(250 mètres par exemple) et à courbes roides, et
si les convois se composaient de plusieurs chars,
parce qu'alors., à la descente, les chars seraient
plus exposés à sortir de la voie, ce qui est un
grave inconvénient surtout dans les galeries
étroites, et parce que la durée du tirage à la re-
monte serait trop longue relativement à l'effort
du moteur. Alors il serait préférable d'adopter une
pente moindre, sur laquelle le tirage serait à peu
près le même à la remonte et à la descente, parce
que le temps des chargements et des décharge-
ments suffirait pour reposer le moteur. Le poids
du char vide étant moyennement le tiers du char
plein , et l'effort de traction étant à peu près d'un
centième, on trouve par le calcul que cette pente
de tirage uniforme serait d'environ un demi-cen-
timèTre par mètre. C'est donc la pente qui me
semblerait la plus convenable dans ce cas.

Les pentes les plus convenables des chemins de
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mines seraient donc celles d'un centimètre ou d'un
'demi-centimètre par mètre, suivant les circon-
stances ci-dessus indiquées.

Des chars. Les chars sont de deux espèces
ceux à caisse et ceux qui portent des bennes.

La caisse des premiers est habituellement à
bascule, comme dans les waggons de terrasse-
ment. Ils ont I',20 de hauteur. Dans les gale-
ries plus basses, on a des caisses fixes, et on fait
basculer le char entier autour d'une paire de roues
au moyen de deux petits brancards en fer placés
en avant. Des chars construits ainsi et contenant
600 kilogrammes de houille, n'ont que orn,83 de
hauteur, et sont poussés par des hommes dans
des galeries hautes d'un mètre. Mais ces chars,
très-bons dans toute autre circonstance, convien-
nent encore moins que la brouette à l'exploitation
de la houille , à moins que, ce qui est rare
celle-ci soit presque entièrement composée de
menu. En effet , comme les chariots n'arrivent
pas au pied des tailles et ne sont pas hissés par le
puits, la houille subit ainsi deux transbordements
qui lui ôtent une grande partie de sa valeur. Le
peu de hauteur des galeries pOrte quelquefois à
se servir de ces chars. Mais il vaut mieux augmen-
ter un peu les frais de construction du chemin en
excavant le mur ou le toit de la galerie, pour avoir
des chars à bennes (Pl. XII, fig. 1).Ceux-ci convien-
nent essentiellement à la houille (i), qui de cette
manière peut arriver sans transbordement depuis
les tailles j usqu'au jour. La hauteur ordinaire de ces

(i) C'est sur le même principe que sont construits les
wa,,ons à trois caisses mobiles cin chemin Beaunier.
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chars est de oin,38; celle des bennes est d'environ
.om,6o, de sorte qu'un char de 4 bennes combles,
contenant 600 kilogrammes de houille, peut aller
.sur des galeries de Lm,Io à I 1,2 0 de hauteur. Les
deux extrémités du chemin aboutissent alors à un
terre-plein au niveau du char.

La principale difficulté que présente la con-
struction des chars, est celle provenant des cour-
bes roides que l'on doit contourner pour suivre le
développement de l'exploitation dans des galeries
étroites et. se coupant à angles droits. Aussi on
s'est contenté pendant longtemps d'avoir des che-
mins de fer à peu près droits dans les .;aleries
principales de roulage, ou d'avoir des ports tour-
nants semblables à ceux des embranchements des
grands chemins de fer. Mais ces ponts toirnants
interrompent le transport, et exigent la présence
d'un homme pour les manoeuvrer. Ils ne mvien-
nent donc pas dans les mines, oit on doit ïurtout
éviter les lenteurs et les encombrements.

Mais, depuis deux ou trois ans, on. est prvenu
dans les mines de la Loire à tourner les courbes du
plus petit rayon ( 2 à 3 mètres) , en mAifiant
seulement les chariots.- On sait que le poblème
consiste à faire en sorte que dans la cotrbe les
roues continuent à tourner sur les rails, e:, d'au-
tre part, à éviter le frottement dû à la différence de
longueur .des deux arcs. Le premier effet ;e pro-
duit, t° en donnant aux roues un jeu suEsant ,

2" en permettant.' à chacune d'elles de se placer
dans le plan vertical tangent au rail, ou m rap-
prochant assez les roues pour que leur data de
parallélisme avec le rail soit insensible. Il but, ,de
plus, que,les dimensions de la roue et de son re-
bord soient telles que le rebord puisse :mener
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dans la courbe. Quant au second effet, le seul des
divers moyens connus qu'il convienne d'employer
dans les mines, est de fixer les roues sur quatre
essieux indépendants.

Voici comment ces effets sont réalisés,
moyen d'une disposition due à M. Foui-net, con-
structeur du chemin de fer de la mine de Fronti-
gnat cité plus haut (1). Ce moyen consiste à ren-
dre les quatre roues indépendantes, et à leur per-
mettre de tourner autour d'un axe vertical , de
manière à suivre la direction du rail. A cet effet,
chacune des roues (fig. 2 ) , de ol.1,24 de diamè-
tre, ganie de deux rebords de om,o13 , -comme
une potlie, est fixée à un petit essieu qui porte
une chïppe mobile autour d'un axe vertical,
comme une roulette de lit. Ce système , que j'ai
vu fonctonner depuis 1833 dans la mine de Fronti-
gnat , turne très-aisément dans deux courbes de
2 et de 3 mètres.

On pua arriver autrement au même résultat.
En effet, des essais faits depuis cette époque à la
mine ch Treuil par M. Wéry, ont montré qu'en
placant les deux essieux à roues fixes d'un char
ordinaire à om,4o l'un de l'autre, on peut franchir
des coules de 2 mètres de rayon, sauf le frotte-
ment en à la courbe. A Roche -la-Molière, un char
de ce nre à deux essieux distants de o,4o fran-
chit joirnellement une courbe de 4 mètres. Enfin,
à la mine du Janon, exploitée par M. Merle, des
chars à 4 essieux (fig. r ) franchissent, depuis
une amée , une courbe de 3 mètres, les deux

(I) Cetravail a valu récemment à M. Fournet le prix
décerné ->ar l'académie de Lyon.

DANS LES MINES DE HOUILLE. 439
paires d'essieux étant distantes de orn,62 et les es-
sieux de chaque paire étant distants de or",o8. Le
frottement dû à l'inégalité des deux arcs parcou-
rus se trouve évité. Les roues ont om,33 de dia-
mètre , et 0,025 de rebord; or les courbes de 3
mètres sont les plus roides que l'on ait à tourner;
car le raccordement de deux galeries perpendicu-
laires de r mètre seulement de largeur, au moyen
d'une pareille courbe, n'obligerait d'entamer
l'angle du pilier que sur mètre de profondeur.
On peut donc s en tenir à 0'11,62 , une distance
plus courte entre les essieux faisant sauter trop
aisément les chariots, pour peu que la charge soit
inégalement répartie.

Le problème se trouve donc résolu par deux
moyens : soit par les roues à chappe de M. Four-
net, soit simplement par le système de 4 essieux
ordinaires convenablement espacés.

Dans tous les cas, les roues doivent avoir 0m,o15
à 01%020 de jeu pour se prêter aux courbes, ainsi
que pour moins fatiguer les roues et pour faciliter
leurs mouvements (1). Le jeu des essieux sur
leurs collets n'a que om,005 , pour ne pas perdre
de place entre les roues et les parements extérieurs
du châssis.

Les roues sont en fonte (fi. 3 ). Celles des
grands chemins de fer sont coulées en coquille, et
ont leurs moyeux divisés en 3 ou 4 secteurs. Pour
les petites roues de mines, on se dispense de -les
couler de cette manière, et leur moyeu est d'une

(i) Sur les grands chemins de fer , ce jeu est moyen-
nement de om,025 ; il varie de con,o o à (0,45. Le jeu des
essieux est de orn,o o à om,o3o,

Tome X, 1836.
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seule pièce. Les quatre pèsent ordinairement 7o
kilogrammes; leur diamètre varie de Om,27 à

O",40. Et est limité par la hauteur à donner aux
chars et par la roideur des courbes. On a vu plus

haut que leur rebord devait être de om,o25. Sa

largeur est de om,o2o. Ce rebord peut être fait de

diverses manières. La forme a (ffg. 4) s'oppose

bien aux ressauts, mais la secousse faisant monter

la roue sur le rail , celle-ci y reste; la forme b,

employée d'abord sur les grands chemins de fer,

facilite trop la sortie hors de la voie par suite d'un

mouvement latéral ; la forme e, composée d'un

premier élément vertical, et ensuite d'un plan in-

cliné se raccordant avec lui, est préférable, en ce
qu'elle s'oppose comme la première aux secousses
latérales, et qu'elle permet à la roue de retomber

à sa place si le déplacement n'est pas trop grand.

La largeur des roues, non compris celle du re-
bord, est d'environ om,o55. L'épaisseur moyenne

de leur jante est de om,oin.
Les essieux sont en fer, tourné à l'endroit où

porte le coussinet. Pour les charges ordinaires de

600 à 1.200 kilogrammes, ils ne doivent pas

avoir moins de om,o3o à om,o4o. Des essieux plus

faibles en bon fer se sont cassés.
11 faut que l'essieu soit fixé à la roue sans bal-

lottement. Le moyen ordinaire consiste à intro-

duire l'essieu presqu'à frottement dans l'ouver-

ture carrée un peu conique de la roue, à fermer

les petits intervalles par des calles , pendant que

la roue est placée sur un tour pour la centrer avec

l'essieu , et à fixer l'extrémité par un écrou e

(fig. 1). On peut aussi opérer comme pour les

vvaggons de Lyon : alléser une ouverture cylin-
drique au moyen de la roue, y ajuster l'extrémité
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tournée de l'essieu, etfixer celui-ci par une gou-
pilleg (fig. 3,), légèrement conique, enfoncée
dans une ouverture ménagée moitié dans le
moyeu , moitié dans l'essieu.

Les coussinets( /i'. 5 à 8) ont om,o35 à o",045
de largeur clans le sens de l'essieu. Ils sont en
bronze, ou en fonte , ce qui est plus économi-
que et vaut autant. Ceux en cuivre a sont placés
dans une bride en fer (fig. 5), ou sont main-
tenus par un sous-coussinet en bOis b (fig. 6 ) et par
deux boulons carrés, appliqués par des rainures
contre les pièces a, b, et serrant le tout par une
bride en fer cf. Les coussinets en fonte pour un
seul essieu sont coulés avec des brides (fig. 7),
et ont un sous-coussinet en bois. Au Janon , cha-
que coussinet en fonte (fig. 8) sert à la fois au collet
d'un des essieux et à l'extrémité de l'autre. Dans
tous les cas, les coussinets doivent être placés sous
les sommiers, le plus loin possible de leurs faces
externes, pour être à l'abri de la poussière de la
houille qui peut tomber du char.

L'huilage se fait deux fois par jour en arrosant
simplement le collet. Quand on a des chars à.ben-
nes on les retourne; quand ce sont des chars à
caisse, on peut, en les soulevant latéralement,
opérer entre le coussinet et l'essieu un vide suffi-
sant. L'huilage d'un char coûte of,o25 parjour.

La charpente des chars à bennes se compose de
deux sommiers longitudinaux de om,o8 de largeur
sur om,16 de hauteur, réunis par trois ou quatre
traverses, et recouverts par deux ou trois plan-
ches de peuplier de om,o35. Au Junon, ces chars
ont 2m,5o de longueur sur on,,65 de largeur pour
recevoir 4 bennes, contenant chacune 15o kilo-
grammes de houille. On met 7 de ces chars à la



file, en liant deux chars voisins par une chaîne

unique placée au centre, plutôt que par deux
chaînes latérales qui tirent inégalement et font

davantage sauter les roues. Il en est de même de
l'attelage du cheval , qui a lieu par l'intermédiaire
d'un bâton auquel ses deux traits sont liés.

Le peu de hauteur du point d'attache dans les

chars à bennes fait qu'ils sortent souvent de la

voie par suite du soulèvement opéré par l'effort

du cheval. Au Janon , on évite cet effet mainte-
nant en donnant au premier et au dernier char
du convoi une forme particulière(fig. 9). L'avant
de ces chars présente une traverse a placée en
contrehaut du plancher, et fixée aux sommiers par
deux supports et par des ferrements boulonnés. Le
point d'attache b est au centre de la traverse, et
se trouve élevé à o'n,80 au-dessus du sol.

Dans le cas de fortes pentes, on peut adapter
aux chars un frein qui presse les roues de derrière
horizontalement. Ce frein est composé de deux
tasseaux de chêne portés par une barre de fer

transversale, qui se meut dans deux coulisses en
fer placées sous les sommiers. Elle est manuvrée
par une vis, ayant son écrou sous la première tra-
verse du châssis, et la manivelle de cette vis peut
s'enlever lorsque le convoi change de direction,
pour qu'elle ne blesse pas le cheval.Le conducteur
placé à l'arrière du convoi manoeuvre ce frein très-

aisément.
Les prix des divers chariots sont les suivants
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Char à bennes du Sanon portant 600 kilogrammes
de houille dans 4 bennes

Le même avec traverse destinée à élever le point
d'attache 116 »

Char à bennes de Frontignat, portant 400 kilogr
dans 2 bennes 78,10

Char à caisse contenant 600 kilogr. de houille. 83,43
Char à caisse à bascule contenant 75o k. de houille 125 »

Les poids de ces chars sont les suivants :

Char à bennes ordinaire du Janon. . . 195 k. ) 345 kil.
Les 4 bennes 15o

Char à bennes de Frontigint iSo
Ses deux bennes. 16o

Char à caisse So

Char à caisse à bascule. 355

Par suite, les pertes d'effet utile dues au poids
de ces véhicules sont respectivement 0,37, o,45,
0,23 , 0;32. Dans le traînage ce rapport est d'en-
viron 0,25. On sait qu'il varie de 0,27 à 0,38 dans
les waggons et les voitures de terre, et qu'il est
d'environ 0,25 dans les bateaux. Aucun de ces sys-
tèmes de transport n'a donc d'avantage bien mar-
qué sous ce rapport.

Voici maintenant quel est l'effet utile des
hommes et des chevaux sur les chemins de fer de
mines. Je ne citerai à cet égard que deux mines.
La plupart des autres présentent de trop fortes
pentes et contre-pentes, ou de trop petites lon-
gueurs, ou ne sont pas encore définitivement or-
ganisées sous ce rapport.

A Roche-la-Molière, un homme fait aisément
4o voyages en menant 600 kilogrammes de houille.
La distance est de 232 mètres et la pente de 0,002;
ce qui correspond à 5.568 kilogrammes transpor-
tés à un kilomètre.

34°
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Au Janon , un cheval de force moyenne fait 20
voyages, en traînant 7 chars à bennes contenant
4.200 kilogrammes de boume. La distance est de
550 mètres, et la pente est de o,005; ce qui cor-
respond à 46.200 kilogr. transportés à i kilom.

En comparant ces chiffres de transport aux
chiffres les plus élevés obtenus pour les autres mo-
des de transport, on trouve que les frais de trans-
port par quintal métrique et par distance de ioo
mètres sont à peu près les suivants

Sur le sol des ewleries

Porteurs of, oSoo
Traîneurs. o ,o3oo
Chevaux o ,orio

Sur les chemins de fer
Hommes of,0043
Chevaux, o ,00lo

L'emploi des chemins de fer et des chevaux dans
les mines a donc eu pour effet de diminuer très-
notablement les frais de transport intérieur, tout
en étendant l'exploitation à de bien plus grandes
distances, et d'augmenter l'extraction.

Cependant les chemins de fer présentent dans
les mines quelques inconvénients qui les rendent
moins avantageux qu'au jour, et qui me porteraient
à ne les adopter que pour des distances de plus de
noo mètres. Ainsi, d'une part les irrégularités de
gisement qui contournent forcément les pentes des
galeries ; le déplacement des points de charge-
ment , la fréquence des rencontres par suite de la
nécessité de faire alterner les remontes avec les
descentes; les embarras résultant d'un saut hors de
la voie dans des galeries étroites, la difficulté des
chargements et déchargements, etc.; d'un autre
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CÔt.{ le chemin de fer ne pouvant suivre pied à
pied l'abattage, il faut .avoir un transport acces-

soire entre les tailles et le chemin. Souvent aussi
celui-ci n'aboutit pas jusqu'au puits , le terrain
n'étant pas assez solide* pour faire de grandes re-
cettes.

Enfin , il est une autre cause qui s'oppose quel-
quefois à l'établissement de ces chemins. On sait
en effet que dans beaucoup de mines de houille
existant dans des terrains disloqués, la pression
exercée sur les piliers fait remonter le sol schisteux
des galeries, en sorte que celles-ci finissent sou-
vent par se fermer au bout de quelques années.
C'est même sur ce fait qu'est fondé le système
d'exploitation par tranches horizontales dans les
principales mines de Rive-de-Gier. Aux environs
de Saint-Etienne il n'y a guère que la mine de la
Ghana dans laquelle cet effet soit marqué; dans
cette mine, ainsi que dans celle de Sainte-Foy
(Rhône) ), on a été obligé d'enlever les chemins de
fer qu'on y avait posés.Quant à Rive-de-Gier, cette
mobilité du sol a empêché presque partout la
construction de ces chemins.

C'est dans le:but de remédier, au moins en par-
tie, à cet inconvénient que l'on établit en 1831,
dans une partie des mines dela Grande-Croix, un
chemin de fer suspendu. Voici quelle en est la
disposition (/7g. o)

Le rail est formé de barres de o"i,o47 de largeur
sur om,o 8 d'épaisseur, posées à plat presque sur
le bord d'une longrine n, au moyen de boulons à
tête noyée. La longrine est portée à i -,50 au-des-
sus du sol par des patins b fixés par des boulons
aux montants du boisage et retenus supérieu-
rement par deux étriers c, le tout en sapin.
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Sur le rail est placée une poulie (fig. I i), tour-
nant dans un petit essieu de om,o3 de diamètre,
coudé verticalement autour de la longrine, en se
terminant par un crochet placé à un ou deux
centimètres au-delà du plan vertical passant
par l'axe du rail. A ce crochet est suspendue une
benne contenant 200 kilogrammes de houille.
Quatre bennes, portées chacune par une poulie
semblable, sont liées à la file et traînées par un
cheval qui suit la longrine. La fig. 12 présente les
dispositions d'une double rencontre. Aux extré-
mités du chemin, le sol se relève pour suspendre
et décrocher les bennes.

Les frais d'établissement d'un pareil chemin
sont les suivants

Pr4 du mètre 5r,90

non compris les montants , qui , à la Grande-
Croix, sont assez multipliés clans le boisage pour
qu'il n'en faille pas de nouveaux, mais qui, dans
des mines neuves, porteraient ce prix à 7 fr. au
moins. Il faut remarquer en outre que le rail est trop
plat, et devrait avoir om,o28 au lieu de o,o18 , ce
qui a obligé d'évider la longrine pour recevoir les
rebOrds de la roue, et cela augmenterait encore le
prix ci-dessus de î fr. 22 c.

Le véhicule d'une benne coûte 27 fr. 85 c.; c'est
donc r î i fr. 4o c. pour le véhicule de 800 kilo-
grammes de houille.

Sur ce chemin un cheval mène 800 kilogrammes
à 200 mètres de distance, et fait 15 voyages. Ce
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qui donne seulement 2.400 kilogrammes trans-
portés à î kilomètre. Ce n'est qu'un peu plus de
deux fois l'effet des chevaux traînant sur le sol de
la même mine.

Ce système peut s'établir dans des mines à sol
mobile, parce qu'il est moins soulevé , et qu'on
peut réparer le sol sans entraver le service. Mais
il a de grands inconvénients, relativement au dé-
faut de stabilité du véhicule, aux ballottements
qui absorbent une grande partie de l'effet utile du
cheval, et aux réparations plus fréquentes qu'il
exige. Il coûte d'ailleurs phis cher que le système
ordinaire. Aussi celui de la Grande-Croix est le
seul qui ait été construit de cette manière.

Ce système de chemin suspendu n'ayant pas
réussi , on pourrait chercher à remédier directe-
ment à la mobilité du sol , en boisant très-solide-
ment la galerie au moyen de cadres complets
(fig. î 3), dont la semelle serait composée de deux
pièces faisant voûte. Les cadres étant faits en bois
les plus forts, et étant bien serrés contre les pa-
rois de la galerie, les semelles résisteraient pen-
dant un temps assez long à la poussée verticale. On
établirait sur ces semelles un remblai pour porter
les traverses du chemin de fer ordinaire.

Des chemins de bois et de pierre.
Ces chemins ne présentant que très-peu d'inté-

rêt , je n'en dirai qu'un mot.
On se servait dans ces dernières années à Roche-

la-Molière d'un chemin de bois formé de deux
longrines en pin de orn,38 sur om,o5 , chevillées
sur des traverses de 0m127 sur om,o5 , et distantes
d'environ 2 mètres. L'intervalle de offi,o4 entre les
deux longrines guidait la tête d'un chien, dont

Fer. 6',22 à or,36. ..... . 2r,24
Forage des bandes 0,10
Boulons et clous o ,82
Bois 2 , 4
Pose o ,6o
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Pavant-train pouvait tourner autour d'une Chappe
verticale placée au-dessous de la caisse. Ce chien
pesait 120 kilogrammes. Le prix d'un mètre d'un
pareil chemin dans ce pays est d'environ 3 fr. 25 c.

Un homme menait ainsi 400kilogrammes à hoo
mètres de distance, sur une pente d'environ o,o35.
Il faisait 13 voyages par jour, ce qui correspond à
3.1 kilogrammes transportés à s kilomètre .C'est
maintenant le chemin de fer dont il a été ci-des-

sus question qui fait le service de la même mine.
Il n'existe qu'un seul chemin de pierre dans les

mines de la Loire. C'est celui construit depuis
très-longtemps au puits Neuf de la Grande-Croix.
Sa longueur est de 16o mètres, et il monte de
vers le puits. Il est formé (fig. 14) de deux lignes
de pierre de grès houiller présentant un rebord
intérieur qui guide les roues.

Le prix du mètre courant de ce chemin est le
suivant

Pierre 4Ç35
Pose o ,77
Déblai et remblai. o ,20

Prix peu inférieur à celui des chemins de fer
comparativement surtout aux services que rendent
ces deux genres de voie.

L'établissement du chemin de pierre de la
Grande-Croix a eu pour but d'éviter le transbor-
dement de la houille. La houille est en effet trans-
portée de cette manière dans la même benne qui
l'élève au jour. Cette benne, contenant 520 kilo-
grammes, est montée sur 4 roulettes. La machine
à vapeur de la force d'environ 23 chevaux, re-
morque quatre de ces bennes jusqu'au bas du
puits, et ensuite el 1e les élève successivement.
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FiAPPORT

il Monsieur le Préfet du Gard sur l'emploi de
la vapeur perdue des machines à haute pres-
sion dans les filatures de soie, d'api-ès le
système de M. Puget, d' flipaillargues , bre-

: vete (1) ;

Par M. VARIN , ingénieur des mines.

On sait que dans toutes les machines à vapeur
la chaleur développée par le combustible sous la
chaudière , après avoir produit l'effet demandé,
s'échappe librement hors de l'atelier.

Tantôt, comme dans les machines à conden-
sation , la chaleur est entrainée dans un courant
d'eau , tantôt, comme dans les machines sans
condensation, elle se perd avec un courant de
vapeur.

Eau chaude ou vapeur, la chaleur est égale-
ment perdue tant qu'on laisse l'eau couler à la
surface du sol ou la vapeur se dissiper dans l'at-
mosphère.

Dans toutes les circonstances où la rareté du
combustible prescrit d'en obtenir le plus grand

( ) Ce rapport a été fait sur l'invitation de M. le préfet du
Gai-d, à l'occasion d'une demande en prolongation de
brevet formée par M. Puget, d'Arpaiilargues , et dans le
but d'éclairer la chambre du commerce de Nîmes sur cette
réclamation.
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effet utile, on a songé naturellement à faire em-
ploi de la chaleur renfermée dans l'eau sous l'une
ou sous l'autre forme.

- En général , on n'a jamais manqué d'en utiliser
une partie pour élever de quelques degrés la tem-
pérature de l'eau alimentaire de la chaudière à
vapeur. Mais cet emploi est très-limité, surtout
dans les machines de la première espèce, où la
température de l'eau de condensation n'excède
pas 35 à 45" c.

Quant aux autres usages, on voit qu'excepte
pour des bains il est difficile d'utiliser l'eau de
condensation à cause de sa basse température, et
que cet emploi lui-même est fort limité par la
nature des choses.

Le courant de vapeur à ioo., qui s'échappe des
machines à vapeur sans condensation, a toujours
paru susceptible de nombreux emplois. Rien de
plus naturel que de chercher à employer cette
vapeur perdue, soit pour le chauffage des ateliers,
séchoirs:, étuves, etc., qu'emploient tant d'indu-
stries, soit pour le chauffage des liquides par cir-
culation ou par bouillonnement.

Cette idée si simple peut s'être présentée à
beaucoup de personnes, mais on doit à M. Puget
de l'avoir réalisée en grand, et d'avoir démontré
par l'expérience la facilité de son application et
l'économie qui en résultait.

Placé au centre de la filature des cocons, dans
le département du Gard , où l'industrie de la
soie est dominante, M. Puget a songé d'abord
à appliquer sa conception aux filatures qui em-
ploient la vapeur comme moyen de chauffer les
bassines.
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Une filature, ainsi chauffée , peut être mue
soit à bras d'hommes, soit par un manége , soit

par un cours d'eau , soit par la vapeur. Le vent
ne peut convenir à cause de son irrégularité et
des chômages ruineux qui résulteraient du calme.

La quantité de vapeur ou de combustible con-
sommée pour le moteur, quand on emploie les
machines à feu, est bien inférieure à celle qui
est nécessaire pour chauffer les bassines. Ainsi,
de grandes filatures à Alais emploient environ

cheval-vapeur pour 35 ou 4o tours, et con-
somment pour cet objet environ 7 à 8 kil. de
houille par

heure'
tandis que pour chauffer 35

ou 4o bassines il faut -au moins ioo kil. de va-
peur dans le même temps, représentant une con-
sommation de 25 à 3o kil. de houille, c'est-à-dire
trois à quatre fois plus grande que celle qu'exige
le moteur.

Dans ce cas particulier d'application, M. Puget
a été conduit à renverser le problème, et au lieu
de chercher à tirer parti du superflu de la chaleur,
le moteur étant donné , il s'est agi pour lui d'ex-
traire pour un usage quelconque la force motrice
renfermée implicitement dans une masse de va-
peur ou de combustible destinée par la nature des
choses à produire dans une industrie quelconque
un effet calorifique donné.

Envisagée sous ce point de vue, la question se
présente sous un point de vue beaucoup plus neuf,
et tout entier ( à ma connaissance au moins ) de
l'invention de M. Puget.

La solution n'offrait aucune difficulté théorique.
Former dans la chaudière la vapeur d'eau à une
ression supéri cure à celle de 'l'atmosphère; la
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faire passer à travers une machine à vapeur sans
condensation ; puis , à sa sortie, la faire arriver
dans l'appareil de chauffage, appareil que je sup-
pose donné d'avance, et qui peut être tel qu'on
voudra l'imaginer, excepté qu'il doit fonctionner
à la pression atmosphérique.

Dans l'application particulière , dans laquelle
M. Puget s'est renfermé , la vapeur est produite
dans une chaudière de tôle susceptible de sup-
porter une pression intérieure de plusieurs atmo-
sphères; elle entre dans un cylindre oscillant,
dont la tige fait mouvoir un volant qui commu-
nique le mouvement aux tours par des courroies,
et pat- des excentriques aux pompes à eau froide
et alimentaire. De cette manière les tours sont
mus par la force perdue renfermée dans la va-
peur.

Comme à toutes les innovations, on a fait beau-
coup d'objections à cette invention, digne d'être
accueillie avec tant d'empressement ; la princi-
pale était qu'il y aurait destruction de chaleur
dans la dilatation de la vapeur à travers la ma-
chine, et que l'économie de combustible n'aurait
rien de réel.

Cette objection est plus spécieuse que fondée ;
car, dune part, il est admis pour constant qu'un
kilogramme d'eau exige la même quantité de
chaleur et partant de combustible , pour être ré-
duit en vapeur, quelle que soit la pression : ainsi
il est indifférent, sous ce rapport, de produire
dans la chaudière la vapeur à telle ou telle pres-
sion, sauf la très-petite perte qu'il y a à chauffer
une chaudière à un degré plus élevé, à cause
qu'elle dépouille moins bien la fumée de son

excès de chaleur. De plus, où se ferait la perte
constante de chaleur annoncée par les critiques ?
Ce ne peut être dans le cylindre, où la perte par
rayonnement estpresque insignifiante, et pourrait,
à la rigueur, être prévenue par une enveloppe
non conductrice.,

Il peut être intéressant de savoir quelle somme
de force motrice on ,peut retirer d'une consom-
mation donnée de vapeur ou de combustible, sans
nuire à l'effet principal, qui est supposé être ici

le chauffage.

Si on appelle

le poids ( en kilogrammes ) de vapeur consommé en
une seconde ;

T, l'excès sur 1000 de la température de la vapeur dans
la chaudière ;

a, l'aire du piston à vapeur en mètres carrés

, sa vitesse ou l'espace qu'il parcourt en une seconde ;

p, la pression absolue de la vapeur, une atmosphère
étant prise pour unité

e, le poids ( en kilogrammes ) d'un mètre cube de vapeur
dans la chaudière

E , l'effet utile mécanique , le cheval-vapeur étant pris
pour unité égale à 75 kilogrammes élevés à i mètre en
une seconde.

La pression en kilogrammes sur le piston sera
égale à son aire multipliée par le poids d'une atmo-
sphère sur un mètre earré , répété autant de fois
qu'il y a d'atmosphères effectives, c'est-à-dire une
de moins que' dans la chaudière, soit to.000 a
(p - i ) ; ( on suppose une atmosphère égale à
tom d'eau en nombres ronds ). En multipliant
cette pression par la vitesse v on aura le nombre

DANS LES FILATURES DE SOIE. 459
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on voit que a ,Taire du piston à vapeur, sera
déterminé.

Appliquons à ces formules les données d'une
filature de 8o bassines, Amis laquelle la consom-
mation de combustible serait en nombres ronds
de 800k. de houille par jour de seize heures. Dans
des appareils de chauffage médiôcres on aura au
moins 4, de vapeur pour ik de houille, soit 3200
en 16 heures, ou bien e,o555 en it.' Ainsi, soit
M o,555, supposons qu'on veuille marcher à
3 atmosphères de pression relative et 4 de pres-
sion absolue p =4 et = 44 ; T=2. 45', 4, d'a-
près la table nouvelle. Avec les nombres on aura
E= 10,52 et av.= o,o263. Si nous supposons de
plus que le piston marelle avec une vitesse de .1"
en 1", on aura 1, et la surface cm u piston en
mètres carrés sera a 0,0263 , et en décimètres
carrés a 2d"."',63. Ainsi la force disponible
serait d'environ io chevaux et demi, et la surface
du piston serait un peu plus de deux décimètres
carrés et demi.

De ce calcul il faut néanmoins beaucoup ra-
battre, car il y a des causes de perte par les frotte-
ments, les fuites de vapeur, la déperdition de
chaleur par rayonnement. En évaluant la distrac-
tion de forces à la moitié de ce qui est donné par
le calcul, il resterait encore une force de 5 à
6 chevaux disponible. C'est bien plus du double
de ce qu'il faut pour fifre tourner la filature et
procurer (au moins dans les circonstances ordi-
naires) l'eau nécessaire au service des bassines,
qu'on peut évaluer, d'après M. Puget, à au moins
6 lit, par heure et par tour.

On voit de suite qu'ici il y a double avantage sur
les moteurs ordinaires à condensation; car non -seu-

Tome X , f836. 30
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de kilogrammes soulevés à mèt. en I'', et en di-
sant par 75 on aura l'effet utile

E (p-1).

Le volume de vapeur consommé en 1" sera
égal au volume engendré pendant le même temps
par le piston, savoir av. Le poids sera ava, qui est
égal à M. Ainsi- on a une deuxième équation

aya=31.
On peut éliminer en fonction de T, car en appe-

lant A le poids d'un mètrecube de vapeur à i oo°,, sa-
(5' p 1±0,375

voir 590 gr. ou ok,59, on a
A r H-0,00375(100+T).

En remplaçant à par 0,59, effectuant les calculs
et les réductions, les deux équations deviennent :

E 226 M 1+0,0027 T) )

Mav = 1.695 ( 1+0,0027 T)

On voit qne E contient dans un de ses facteurs

le terme soustractif Donc, plus la pression

sera grande, plus l'effet utile augmentera, ce qui
était facile à prévoir. On voit même que le terme
affecté par la température T croit aussi avec elle,
en sorte que, par ces deux motifs, il paraîtrait
avantageux d'augmenter la pression.

La pression étant choisie , et partant la tem-
pérature , on voit que av est donné par la seconde
équation ; c'est en volume la dépense de vapeur

Si on se donne encore y, qu'il convient
de ne, faire varier qu'entre des limites étroites,
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lement l'eau de condensation entraîne de la chaleur
en pure perte, mais qncore elle a exigé une portion
notable du moteur pour être élevée, sans qu'on
puisse en utiliser qu'une très-petite partie pour
l'alimentation.

EMPLOI DE LA vAPeti# eEaPPE

Il est donc établi qu'il y a non seulement éco-
nomie de combustible, mais encore acquisition
gratuite d'un moteur assez considérable en sus de
celui qu'il faut pour mener les tours. Il reste à
exposer comment M. Puget a surmonté les dan:
cuités provenant de l'intermittence de l'emploi
de la vapeur dans les bassines, ° quand une
grande partie des robinets à vapeur sont fermés;
20 quand une grande partie est ouverte à la fois.

Quand toutes les fileuses ferment leurs robinets
de vapeur, la machine motrice s'arrêterait s'il n'y
avait pas une autre issueàour la vapeur. Cette
issue consiste en un tuyau plongeant, de im en-
viron, dans une hache pleine d'eau. Au moment
où les fileuses ferment leurs robinets, la vapeur
passe dans cette eau, s'y condense si elle la trouve
froide, la fait bouillonner si elle la trouve chaude;
au moment où l'on rouvre les robinets en nombre
suffisant, la vapeur s'échappe de préférence par
leurs ouvertures, attendu qu'elle n'y trouve qu'une
pression de io centimètres d'eau, inférieure à celle
de la hache. C'est dans cette hache que la pompe
foulante puise l'eau alimentaire de la:chaudière.
On voit donc que si le chauffeur a soin dé ralentir
le feu quand les fileuses ferment leurs robinets,
la vapeur qui s'échappera dans la hache s'y
densera entièrement, et la chaleur ne sera pas
perdue puisque toute cette eau est destinée à re-
tourner à le chaudière,
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au contraire, les fileuses ont besoin d'une

grande quantité de vapeur à la fois, de tout ce
que la chaudière peut fournir , par exemple le
matin au moment du battage, il est clair que si
elles ne pouvaient recevoir la vapeur que par l'in-
termédiaire de la machine motrice, il faudrait
que celle-ci prît une vitesse excessive et nuisible
au tirage ; dans ce cas le chauffeur a sous la main
un robinet qui fait communiquer directement la
chaudière avec les bassines, et qui fournit le sup-
plément de vapeur indispensable.

Il est remarquable qu'a l'exception des cas ex-
trêmes il s'opère habituellement une sorte de
compensation par l'accélération de la machine
quand on arrête quelques tours.

M. Puget a fabriqué lui-même toutes les ma-
chines en activité d'après ce système. Leur con-
struction est simple et peu coûteuse. Elles ont
un cylindre oscillant, le jeu du tiroir est produit
par l'oscillation du cylindre.

Jusqu'ici, pour éviter les objections qu'on aurait
pu faire contre l'emploi de la vapeur à 3 ou 4 atmo-
sphères effectives, M. Puget a renoncé à tirer
parti de tout le moteur, excédant celui qui est né-
cessaire aux filatures. L'aire du piston est beau-
coup plus grande qu'il ne le faut, et la vapeur
dans la chaudière excède à peine d'une atmosphère
la pression atmosphérique. On voit qu'alors le

terme - devient r; , ce qui réduit de ou 1- l'effet

ci-dessus calculé. D'ailleurs le prix de la machine
se trouve un peu augmenté. Ce désavantage est
compensé par un peu plus de sécurité et par
l'evantage d'habituer peu à peu les chauffeurs et
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mécaniciens à la surveillance des machines à haute
pression,

J'ai reconnu l'exactitude des principaux faits
contenus dans ce rapport dans deux établissements
appartenant à MM. Planchon à Saint-Hypolite.
L'un est une filature de 44 tours chauffés, dont
42 mus par la machine. Dans le courant de la
campagne écoulée le propriétaire a consommé
moyennement 13q. n",25 de houille par jour, y
compris l'étouffage d s cocons. 1.1 faut ajouter que
l'eau froide est très-abondante et que les fileuses
en consomment largement : ce qui a accru la con-
sommation de combustible.

La machine fait 5o en une minute, le
piston a une course de ou",465 et un diamètre de
o'h,18. La chaudière est cylindrique et porte deux
bouilleurs, le tout en tôle à double clouure ; ses
dimensions sont calculées pour une filature de
55 tours.

Dans l'autre filature le propriétaire n'a pû m'in-
diquer d'une manière précise la moyenne de sa
consommation pour 24 tours chauffés, dont 22
mus par la machine, mais il m'a assuré qu'il avait
eu de l'économie dans son chauffage et qu'il avait
gagné tons ses frais de tournage.

Dans ces deux établissements on n'emplde la
vapeur qu'à peine à t atmosphère de tension effec-
tive. On n'aurait d'ailleurs point d'emploi du su-
perflu de la force motrice.

En résumé, je pense que cette application, tout
à fait nouvelle, est de la plus grande utilité, et
que, clans peu , tous les fabricants, éclairés sur
leurs intérêts , adopteront des dispositions ana-
looIDmes. Cependant M. Puget, se trouvant au mi-
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lieu des préjugés des filateurs, n'a encore placé
qu'un petit nombre de ses appareils. Il serait peu t-
être à désirer, même dans l'intérêt public , qu'il
fia encore, pendant quelques années, stimulé à
les propager par la perspective d'un bénéfice ex-
c!usi f. Autrement cette invention, d'une haute
utilité, risquera d'être étouffée à sa naissance par
l'esprit de routine, si son promoteur ne reste pas,
pendant un temps suffisant, intéressé à la faire
loir et à la répandre.

Cette disposition n'a été jusqu'ici appliquée
qu'aux filatures de soie. Il est facile d'indiquer dans
ce cas l'emploi utile qu'on peut faire de l'excedant
de la force motrice. On peut dans ce pays, où l'eau
de surface est si rare et d'un si grand prix pour l'a-
griculture, s'en procurer par ce moyen une grande
masse pour des irrigations, car c'est précisément
pendant les mois de sécheresse que ces sortes d'u-
sines sont en activité. Dans d'autres circonstances
on peut faire mouvoir des moulins à farine, res-
source d'autant plus utile que les cours d'eau sont
desséchés à cette époque qui coïncide avec le mo-
ulent de la récolte des céréales.

Enfin, partout où un cours d'eau sert de mo-
teur, ce supplément de force gratuite peut servir
à compenser son affaiblissement dans la saison
sèche.

Quand cette disposition sera mieux appréciée,
comment douter qu'elle ne produise une révo-
lution dans les villes manufacturières où le com-
bustible devient de plus en plus rare et cher.,
Partout où on emploie la vapeur comme moyen de
chauffage, dans les ateliers de teintures , les brasse-
ries, les papeteries, les édifices chauffés la va--.
peur, même dans les établissements de bains dans
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les grandes villes, on trouvera certainement mille
moyens pour un d'utiliser un moteur presque gra-
tuit, puisqu'il ne coûte que l'intéret de l'achat de
la machine. Des industries de natures diverses s'ac-
coleront les unes aux autres pour s'entr'aider réci-
proquement, et cette découverte fera peut-être
faire un pas à l'esprit d'association en matière
d'industrie
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LETTRES

Sur l' Amérique, du «Nord (1).

Par M. MICHEL CHEVALIElt , Ingénieur des Mine;

(Extraits.)

I. Tri&tiu.i établis autour des mines d'anthra-
cite de Pensylpaniè.

Les mines de charbon bitumineux du comté de
Chesterfield , près de Richmond, en Virginie, sont
liées au James-River par un petit chemin de fer
praticable pour les chevaux seulement, qui a cinq
lieues et un quart de long, et a coâte 200,000fr.
par lieue, matériel compris. Une fois rendus au
fleuve, les charbons sont distribués sur tout le lit-

(1) Paris, librairie de Charles 6-osselin et comp , rue
Saint-Germain des Prés, n. 9. 1836. 2 vol. in-8., avec
une càrte des Etats-Unis de l'Amérique.

A. une époque où plusieurs de nos plus riches bassins
houillers sont encore privés de voies de communication
économiques, à l'aide desquelles seulement le combustible
qu'on en extrait pourrait être amené sur les principaux
lieux de consommation, il nous semble utile de reproduire
les deux passages suivants de l'ouvrage de M. M. Cheva-
lier. L'exemple des districts carbonifères du Susquehannah
et de la Delaware, où la création de 289 lieues de canaux
et de chemins de fer pendant les dix dernières années, vient
de développer une extraction de 557,000 tonnes de com-
bustible, indiqué assez l'avenir qui est réservé â nos bassins
du Gard et de l'Aver-cin quand ils seront nliS Cri CédiunU-

nication avec les vallées du Rhône et de là Gai-6111.1e, R.
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toral, en concurrence avec les houilles bitumi-
neuses d'Angleterre et de la Nouvelle-Écosse.

Les gîtes d'anthracite de Pensylvanie ont donné
lieu à une masse de travaux beaucoup plus consi-
dérabl e.

Aujourd'hui , tout le long du littoral, on n'em-
ploie plus guère d'autre combustible pour les usa-
ges domestiques et pour les manufactures , que
l'anthracite qui existe assez exclusivement dans
un district assez borné de la Pensvlvanie , parmi
les montagnes situées entre le SusiPiehannah etla
Delaware. 11 dégage une chaleur plus vive et plus
soutenue que celle du bois, qui d'ailleurs devenait
cher, et convient mieux aux hivers rigoureux que
l'on rencontre en Amérique par la laCtude de
Naples. Il l'emporte de beaucoup sur la houille
bitumineuse, qui est presque la seule connue
chez nous. 11 brûle sans fumée; il est beaucoup
plus propre qu'elle, il ne graisse pas les tentures
et ne noircit pas les tapis. Rien n'est plus aisé
que d'entretenir un feu d'anthracite; un foyer
chargé deux ou trois fois par 24 heures, ne s'é-
teint jamais, même pendant la nuit. Les domes-
tiques, dont il épargne le travail, le préfèrent; et,
en cette matière, comme en pl iisieurs autres,leur
avis est plus puissant que celui des maîtres. Son
seul inconvénient est de répandre quelquefois une
légère odeur sulfureuse. On s'en sert aussi avec
succès sous les chaudières, et l'on commence
même à le substituer au bois sur les bateaux à
vapour.

L'extraction d'anthracite est donc considérable.
Divers canaux et chemins de fer ont été exécutés
ou s'exécutent pour le conduire des mines aux
centres de consommation.

SUR L'AMÉRIQLE DU NORD. 463
Les lignes principales établies ou s'établissant

pour desservir ces mines sont
i° Le canal du Schuylki 11 qui mène à Phila-

delphie les produits des mines voisines des sources
du Schuylkill. Son développement, de Philadel-
phie à Port Carbon, où ii commence, est de qua-
rante-trois lieues et demie. 11 à coûté en tout,
avec des écluses doubles le plus souvent,
16,000,000 de francs, soit 372,o8o fr. par lieue,I1
donne 20 à 25 pour Io° de revenu net, et triais-.
porte 400,000 tonnes par an.

2° Le canal de Laie , qui amène à la Delaware
les produits des mines situées aux sources du Le-
high. Il a dix-sept lieues et demie de long, et a
coûté 8,3oo,000 fr., ou par lieue 474,000 fr.

3" Le canal latéral à la Delaware ; il part
d'Easton , au confluent du Lehigh , et se ter-
mine à Bristol , à la tête de la navigation mari-
time. Il a vingt-quatre lieues de long, et a coûté
7,600,000 fr., ou 316,000 fr. par lieue.

Cet ouvrage a été exécuté par l'état de Pensyl7t.
vanie.

4° Le canal Morris, qui part du même point
d'Easton, et doit se terminer à Jersey-City, vis-à-
vis de New-Yorck. 11 sert à- approvisionner le
marché de New-York des charbons du Lehigh.
Il se distingue en ce que la majeure partie des
pentes y est rachetée, non comme à l'ordinaire,
par des écluses, mais par des plans inclinés, dont
le plus considérable a une élévation de 3om,5o, et
dont la manoeuvre est très-simple. L'ouvrage a
quarante-huit lieues et demie, non compris deux
lieues qui restent à faire du côté de Jersey-City. Il
coûte 226,000 fr. par lieue, environ ii ,o0o,000 de
francs en tout.
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5° Le canal de l'Hudson à la Delaware qui mène

dans la baie de Rondout, sur l'Hudson, près dé
Kingston, trente-six lieues an-dessus de New-
York, l'anthracite des mines voisines de la Dela-
ware.Ce charbon, arrivé des montagnes à nones-
dale par un chemin de fer de six .lieues et demie,
entre là dans le canal qui a quarante-trois lieues.
Le chemin de fer à coûté 1,600,000 fr. , . Ou

256,000 fr. pat lieue, avec son matériel. Le canal
a coiité 12,6dOmoo fr., ou 293,000 fr. par lieue.

6° Le chemin de fer de Pottsville à Sunbury,
qui doit conduire au Schuylkill canalisé les pro-
duits des mines situées dans le Massif des monta-
gnes, entre le Susquehannah et les sources du
Schuyikill. Il est remarquable par des plans incli-
nés d'une extrême hardiesse; la pente de quel-
ques-uns est de 25 et de 33 pour ioo; ils sont des-
servis par des moyens ingénieux et économiques.
La longueur de ce chemin est de dix-sept lieues
trois quarts. Il coûtera environ 6,000,000 de fr., .
soit 338,000 fr. ot lieue (I).

70 Le chemin de fer de Philadelphie à Rea-
ding, aujourd'hui en construction, qui fera con-
currence à la canalisation du Schuylkill. Il aura
vingt-deux lieues trois quarts, et coûtera avec lé
Matériel 35o,00O fr. par lieue environ. On se pro-
pose de le prolonger jusqu'à Pottsville; la dis-
tance de de PôttSville à Reading- est de quatorü
lieues. On aurait alors un chemin de fer continii
de cinquante-cinq lieues, entre Philadelphie et
le centre'de la vallée du Susquehannah.

Outre ceS Sept grandes lignes,, diverses

LErtRES

( ) Ce chemin de fer n'aboutit pas directement à Potts-
ville ; il s'embranche, à une lieue environ de cette ville,
sur le Mount-Carbon-Railroad.
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gnies de mines ont établi une multitude d'autres
chemins de fer de moindre importance qui vien-
nent s'y embrancher. lien avait été créé, à la fin de
1834, soixante-six lieues au prix de 6,000,000 de
fr.; ce qui, joint aux deux cent vingt-trois lieues,
et aux 71,300,000 fr. des sept communications pré-
cédentes, donne un total de deux cent quatre-
vingt-neuf lieues, et de 77,300,000 fr.

IL Progrès de l'exploitation de l'anthracite en
Pensylyanie.

En 1814, lorsque les Anglais tenaient les Amé-
ricains bloqués dans leurs ports, et empêchaient la
houille de Virginie d'arriver à Philadelphie par la
voie de mer, qui était la seule praticable, quel-
ques fabricants, qui avaient besoin de charbon,
ayant entendu dire qu'il existait un gîte charbon-
nier près des sources du Schuylkill, en firent venir
à grands frais quelques charretées ; ils ne purent
parvenir à l'allumer. L'un d'eux M. J.-P. Wethe-
rill m'a dit avait profité d'un trou dans un
champ, aujourd'hui couvert de rues, et qu'il y
avait enterré l'anthracite pour s'en débarrasser.
Le hasard fournit cependant une démonstration
irrécusable de la combustibilité de l'anthracite. Un
Cie ceux- qui en avait acheté l'avait, en déses-
poir de cause, abandonné en tas près de sa mai-
son. Une nuit il fut éveillé par une clarté assez
vive et par des pétillements : c'était l'anthracite
qui s'était embrasé. On répéta les essais; on apprit
à manier l'anthracite : on construisit des four-
neaux de forme plus appropriée à sa nature.
Maintenant il sert à tous les usages domestiques.
Au nord, sur le littoral, on ne consomme pas
pas d'autres combustibles dans les cuisines et
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dans les salons; on l'emploie dans un très.grand
nombre de fabriques pour chauffer des chaudières.
Ou commence à s'en servir à bord des bateaux à
vapeur. Sur le Columbia, qui va., de New-York
à Charleston , j'ai vu hi ûler de l'anthracite réguliè-
rement. On ne brûle pas autre chose sur les ba-
teaux qui vont de New-York à Jersey-City, de
l'autre côté de l'Hudson. En i836, le docteur
Hott l'a essayé avec succès sur les bateaux à
vapeur Noveb)-, entre New-York et Albany.

L'anthracite n'existe, au moins n'est exploité
qu'en Pensylvanie , dans les montagnes comprises
entre le Susquehannah et la Delaware. 11 y a trois
centres principaux d'exploitation; a ux sources
du Schuylkill , l'autre à celles du Lehigh, le troi-
sième à celles du Lackawaxen. Ces trois cours
d'eau sont des affluents de la Delaware. Le ta-
bleau suivant montre quelle a été chaque année
la quantité de tonnes d'anthracite extraites et con-
duites au marché depuis l'origine jusqu'à présent.

a 411

APPLICATION
De Pair chaud et de la vapeur d'eau aux souf-

fleries clans les fo' rges de maréchaux (1).

M. Guenyveau ; professeur de métallurgie à
l'école des mines de Paris, propose, dans un ou-
vrage fort intéressant sur de nouveaux procédés
métallurgiques, l'emploi d'un mélange d'air et
de vapeur d'eau pour les souffleries des foyers
d'affinerie. 11 pense qu'on pourrait essayer l'usage
de ce mélange avec espoir de succès. Nous nous
empressons de faire connaître les résultats d'ex-
périences qui ont été faites en Würtemberg avec
ce mélange, dans les forges de maréchaux, et
qui conduiront peut-être à les tenter aussi dans
les foyers d'affinerie. Les détails que nous allons
donner sont empruntés au n° 39, année 1835, de
la feuille hebdomadaire du Wartemberg.

Ce journal décrit de la manière suivante l'ap-
pareil imagi né par M. Gross, maréchal-instructeur
à l'école vétérinaire de Stuttgard

« L'appareil dont se sert M. Gross est di-
visé en deux parties principales, dont l'une est
destinée au chauffage de l'air, et l'autre au déga-
gement des vapeurs aqueuses conduites sur le
foyer pour le vivifier.

» La première se forme d'une caisse en fer fondu
de 2 pieds de hauteur, sur i pied de largeur,
et 6 pouces de profondeur, posée de manière à
fermer le fond du foyer contre lequel s'appuie le

(i) Journal de l'industri, l et du capitaliste , par
MM. A. Perdounet, J. Burat, E. Flachat, nov.. i836, p. 3uo.

ANNiES. LEH1GH. SCHUYLAILL. LACKIWAN.A. TOTAL.

1820 365 365
;821 1.0'23 a , 1.073
1822 2.240 2.240
1823 5 823 a . 5.823
1824 9 54, ^ 9.541
1825 28.393 5.3o6 33 699
1826 31.280 16.835 48.115
1827 32.074 29 492 61.566
1828 30.232 47.181 . 771 4[3
1829 25.110 78.293 7 000 111.403
1830 41.750 89.9'4 42.000 173.734
1831 40.965 81.851 . 51 000 176.819
1832 75000 209.271 81.3oo 368 771
1833 124000 250588 111 777 486 365
1831 106.214 2,6 691 43,7.0 376 636
t835 13800o 339508 80 000 557 5o8
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brasier. Le. côté de Cette caisse, exposé ainsi im-
médiatement à l'ardeur du feu, doit nécessaire-
ment avoir plusieurs pouces d'épaisseur, plus par
en bas que par en haut, afin d'échauffer et de
maintenir constamment Vair qui le traverse à
une température convenable. Des feuilles de
tôle divisent l'intérieur de cette caisse en plusieurs
compartiments, afin que l'air puisse s'y échauffer
également partout. Cependant les cloisons et les
compartiments qu'elles forment sont disposés de
manière à gêner le moins possible le passage de
rair, et ne point en diminuer la vitesse, ou, ce
qui revient au mê,une, à ne point exiger une aug-
mentation de la force motrice du soufflet.

» Immédiatement au-dessous de cette première
caisse calorifère se trouve la - seconde, aussi en
fonte de fer, de 8 pouces de profondeur, formant
une chaudière à vapeur. En haut, vers la paroi
postérieure, se trouve une ouverture pour y in-
troduire de l'eau, et en dessous un tuyau avec un
robinet pour la soutirer. Cette chaudière, placée
dans la maçonnerie, doit dépasser la face de la caisse
calorifère de quelques pouces, et avancer de cela
vers le foyer, de manière à ce que le brasier re-
pose dessus, et,la chauffé à un degré suffisant pour
en développer des vapeurs, qui sortent en haut
par une petite ouverture, et sont conduites sur le
feu en même temps que Fair chauffé.

» Les dimensions sus-indiquées sont calculées
pour un appareil de grandeur moyenne, pesant en-
viron 250 livres. Au reste, n'Gross a fait con-
struire des appareils de trois dimensions diffé-
rentes pour des forges plus ou moins importantes.
Pour celles de la plus grande dimension, lu caisse
calorifère a 2 pieds .7' de hauteur, 2 pieds de lar-

ET pg /.4 VAPEUR WEAP. 409
geur et 9 pouces de profondeur; pour les plus
petites, cette caisse n'est haute que de 12 poupes ,

large de Io pouces et profonde de 5 'pouces , et
tout l'appareil ne pèse que 95 livres. Les chau-
dières varient de même, et contiennent 3, 4, et

pots d'eau.
» Ces appareils pour foyers de forge, coulés et

établis pour la fonderie royale deWasseralfingen
royaume de Wurtemberg, se vendaient chez
M. G. Lachenayer, négociant à Stuttgard, aux
prix suivants, savoir

Première dimension 5o à-55 florins.
àDeuxième, id 20

Troisième, id io à

» En outre, on y établit aussi, sur commande, de
çes appareils doubles, où les deux caisses calorifè-
res ne présentent qu'un des côtés çommu ris aux bra-
siers , et qui sont organisés de manière à pouvoir,
moyennant une soupape, attiser chaque feu par
un seul soufflet, ou un seul feu par les deux souf-
flets à la fois.

» Les avantages que procurent ces appareils se
présentent confirmés par l'expérience, ,sous un
double rapport : sous celui d'une économie en
charbon, de bo à 4o pour ioo, et sous celui
d'une économie de temps de 20 à 3o pour i oo.

sus de cela, cette organisation des foyers de
forge produit aussi .pu effet avantageux sur le
fer même, en ce que, avec elle, il éprouve
moins de déchet qu'avec le chauffage à l'air
froid.

» En le comparant à
d'autres'

destinés au même
usage, on verra que l'appareil de M. Gross se re-
commande particulièrement ;
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»i Pour la solidité et la facilité de son appli-
cation à chaque foyer de ',forge, parce qu'il est
maçonné dans le massif de la maçonnerie, y rem-
plaçant le contre-coeur, qu'il fait épargner tout-à-
fait ;

2° Parce qu'il occupe très-peu d'espace, et
qu'il ne gêne nullement le travail et les mouve-
ments de l'ouvrier ;

3° Parce que l'air s'échauffe dans son intérieur,
non-seulement très-vite, mais même à un très-
haut degré. D'après les essais faits, un morceau de
plomb introduit Claris cette, caisse calorifère s'y
est fondu, ce qui annonce une chaleur de plus: de
200011.;

» 4° Parce qu'il n'exige qu'une très-petite aug-
mentation de la force motrice du soufflet , tou-
jours- plus ou moins nécessaire quand l'air doit
être poussé dans un labyrinthe de tuyaux recour-
bés fréquemment;

5'3-Par la particularité de l'application de la
vapeur d'eau. L'avantage que, par cet appareil,
on retire de l'influence de la vapeur aqueuse a été
mis hors de doute par l'expérience; il a été con-
staté qu'el le produit encore une nouvelle économie
de 10 pour 100 en charbon, et presque autant
d'économie de temps ; que le fer devient meilleur
et qu'il éprOuve moins de déchet. Beaucoup d'ou-
vriers attentifs trouvèrent l'arplication de la va-
peur aqueuse, non-seulement mile, mais même
indispensable, ce qui a engagé M. Gross à aug-
menter d'un tiers la cont-nance de la chaudière
lorsqu'il confectionna ses derniers appareils. »

Il y- a déjà cinquante de ces appareils en usage
dans diverses forges.
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CONSIDÉRATIONS

THÉORIQUES

Sur le ventilateur employé comme machine
soufflante, et comme turbine à gaz;

Par M. BIJRDIN , ingénieur en chef des mines.

Les Annales des mines (2e livraison de 1835 ) in niaclireess uh°y-

font mention d'un ventilateur qui lance l'air dans drauliques
un eu bilot de la fonderie de MM. James Martin et
fils, à Rouen; comme jusqu'à présent on n'a pas

doLtet!i=le
analogue à ce-

exposé la théorie d'un pareil soufflet, je vais les- lui au ventilit-

sayer d'en dire quelques mots, en la rattachant à
celle des turbines hydrauliques.

On sait que dans la machine hydraulique dite
roue à poire, et dans la danaïde, une chute d'eau
,mgh produit son maximum d'effet en entrant sans

choc avec la vitesse-C C- égale à celle de la
2

circonférence décrite par le point où ce liquide
est reçu , et en sortant en repos au centre de ces

roues, ( la vitesse V2b0-- se trouvant éteinteh

2

sensiblement par l'effet de la force centrifuge, au
fur et à mesure que le fluide se rend de la circon-
férence à l'axe ).

.La machine à élever de l'eau , dite à force cen-
trifuge, présente un raisonnement inverse , puis-
que le liquide se rend du céntre à la circonfé-

Tome X, 1836,, 3

teur.
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rence d'un rayon R, en acquérant par degrés
insensibles une vitesse rotatoire Rcù, en même
temps qu'il fait équilibre à sa pesanteur , ou qu'il
pousse devant lui sur un plan incliné une colonne
ascendante avec un effort rdm

, ( la section du tuyau montant étant
2

l'unité, ainsi que la densité de l'eau, et la
force centrifuge de l'élément dm ou dr étant
égale, comme on sait, au quarré de la vitesse an-
gulaire 0) multiplié par sa distance r à l'axe de
rotation ).

Si la vitesse R de l'extrémité sUpérieure de la
colonne liquide ascendante gît' est égale à Vaght,
l'eau n'aura à sa sortie que la eule vitesse circu-
laire et horizontale Rw , et par suite la machine
aura produit la moitié de son effet maximum (le
tuyau montant présentant un orifice d'écoulement
très-petit par rapport à sa section ).

Pour w infini , la vitesse d'écoulement
(JR' devient Rw , et par suite égale

à celle rotatoire : donc en recourbant le tuyau
montant en sens contraire de cette vitesse Rw,on
obtiendra alors la sortie de l'eau sans vitesse, et
par alite un effet maximum.

En un mot, un tuyau horizontal droit ou
courbe, étant constamment rempli de l'eau four-
nie par le cylindre vertical auquel il est adapté,
dépensera en tournant avec la vitesse angulaire w

un moteur ou quantité d'action m m ,
2 2

si l'écoulement de la niasse in d'eau a lieu à la
distance R de l'axe, et dans le prolongement de

Ci/vilVIE MACHINE SOIJF4AN1E. tr-,3

ce rayon ; un moteur in , ou nul,
2 2

si le tuyau à son extrémité est recourbé en sens
contraire de la vitesse circulaire Rn ; enfin un

. c_1

moteur 4m , si le recourbement a heu en sens
2

Opposé à celui ci-dessus, en communiquant ainsi
à l'eau une première vitesse de rotation Ro, et
une deuxième Rw dans le sens du tuyau, laquelfe.
s'ajoutant à la première donne lieu finalement à
une vitesse absolue Rn) Rn, et par suite à une

force vive --(Rw
2

Avant de rappeler ici quelques-uns des calc111§
exposés à la suite de mon mémoire sur les tur-
bines hydrauliques, approuvé par l'Institut le 18
avril 1824, dans lequel je démontrai direc-
tement, ou indépendamment du principe des
forces vives, que dans un 'canal courbe quelconque
tournant autour d'un axe, la force centrifuge
communiquait ainsi deux vitesses Plm à l'eau , l'une
de rotation, et l'autre de translation dans le canal
en question, en exigeant 2 quantités d'action

chacune égale à , lorsque la sortie .de reàu
2

se faisait dans un plan contenant l'axe derotation,
je passe au ventilateur, premier objet de ce mé-
moire.

Sans doute une molécule d'air isolée, intro- 2. Calcul du
duite dans un ventilateur ou canal courbe tour- ventilateur de

Rouen.
riant autour d'un axe, se conduira évidemment
comme une molécule d'eau, en prenant les deux
Vitesses égales Rw ci-dessus ; mais il n'en sera plus
de

même,
s'il s'agit d'un courant de gaz élastique

reçu dans la machine en question
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La hauteur h o;76 ayant pour logarithme
-2 + 1,88081 + 0,00484=--2 ±i,83565, est
donc égale à 0,7685; ce qui donne om,0085 pour
la hauteur du manomètre à mercure, en négli-
geant, ce qui est à peu près permis , l'excès de
chaleur dû dans ce cas à la compression. La vitesse
de l'air lancé serait égale à celle due à cette pres-
sion ajoutée à IL), ou égale à 84 mètres environ,
s'il n'existait pas de tuyaux de conduite plus ou
moins longs ,et si le jet d'air avait heu sans frot-
tement par de petites ouvertures , de manière à
ce que les filets fluides lancés se trouvassent tous
à peu près tangents à une circonférence passant
par l'extrémité des palettes mobiles

Sans pousser plus loin ces calculs qu'il convien- 3. Consé-
quence du cal.

drait de refaire avec la machine sous les yeux, ou eu1 précédent:

sur des données certaines et pour x variable on
conclura de ce qui précède que le ventilateur em-
ployé comme soufflet ne dépense pas engénéral
autant de force motrice que les cylindres à piston,

puisque ces derniers, pour une vitesse V9A-1-)--1-
d

c.)11 à communiquer au fluide, sont obligés d'opé-
rer en pure perte une compression préalable sus-
ceptible de fournir la vitesse ci-dessus, tandis que
la machine qui nous occupe n'a besoin d'opérer
dans le même cas que celle gh D , ou d'élever le
manomètre de (D et cl étant les densités du
mercure et du gaz lancé ), tout en évitant d'ail-
leurs des soupapes, des variations dans le jet d'air,
des frottements divers , ou autres inconvénients.

En résumé, le ventilateur, il est vrai, exigera
une vitesse rapide et uniforme, et donnera lieu à
un frottement de l'air dans le tambour fixe, d'au-

rd

47 4 VENTILATEUR EMPLOYÉ

En effet, comme le fluide ira en se compri-
mant du centre à la circonférence, sa pression p
vers cette circonférence ne sera donc plus

p = Zrc,i'dr = , comme lorsque la densité
2

constante est 'égale à i ; et par suite la vitesse
d'écoulement, due à cette-pression p , ne sera

plus V 2_, ou égale à la vitesse de rota-

ti on nt°.
On a, pour déterminer cette pression croissante

p voy. Mécanique de Poisson ) l'équation diffé-
rentielle dp pw'rdr ( p étant la densité crois-

satite du fluide et égale à , pour
(i+0,00375xx) -

un nombre X de degrés du thermomètre centi-
grade , et pour K 7954,16 x g.

Intégrant dans la supposition de x , et
depuis r o , ou p o",76 x gD , c'est-à-
dire la pression atmosphérique, on aura en loga-
rithmes ordinaires

Lo
P

g.
,o,76xgD, 2,3x2(795i,16) xgx (1,0375) 30- ta'

208

ou bien

Log.. (It+ o,76 ) log. ( o,76 )
373208

( h étant la hauteur rcn mètres du manomètre à
ub taule: mercure fixé à la circonférence du ventilateur).

.nsigafl Appliquant le calcul aux palettes du ventilateur
de Rouen , on a 11. = om,67; w = 63 mètres,
supposant .t o tours par seconde ; R'''>'=42 X 42=
i364, et =0,0°484.

3'73208
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tant plus grand que ses ailes auront moins de
largeur et plus de. longueur; mais le gaz qu'il lan-
cera, étant moins comprimé, entrainera donc une
perte de moteur moins considérable que les pis-
tons ordinaires.

Dans tous les cas, un ventilateur en tôle recou-
verte d'argile pourrait être au besoin placé au
milieu du foyer dont on veut activer le feu; dans
cette position (le tambour fixe étant ouvert sur
toute sa circonférence ) , l'air préalablement
échauffé se jetterait sur les charbons ardents, à la
simple pression atmosphérique à très-peu près, et
par conséquent sans produire du froid par sa dila-
tation, et sans nécessiter un moteur plus grand
que celui correspondant à la demi-force vive due
à sa vitesse.

Le ventilateur qui vient de nous occuper con-
duit naturellement à parler de questions plus ou
moins analogues, ou à examiner des problèmes
dépendants de calculs plus ou moins semblables.

4. Ventilateur Si par analogie avec ce qui se pratique dans
employé la mise à profit des chutes d'eau, on songeait àcomme tut-

bine à air ou à laite travailler de la vapeur fournie par une
g". chaudière à une certaine pression, ou de l'air sor-

tant d'un foyer de chaleur et de dilatation, non
pas au moyen des pistons ordinaires , niais
bien en laissant d'abord prendre à ces gaz, à tra-
vers des orifices d'écoulement , des vitesses

(h étant la différence des' hauteurs

manométriques à l'entrée et à la sortie des orifices

ci-dessus, étant le rapport des densités du nier-
- d

-àttioa'

..tne,bio'ret
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cure et des gaz comprimés ) , puis en profitant de

la quantité de mouvement ou demi-force vive
ainsi produite, à l'aide d'un ventilateur, turbine,
roue à palettes, roue à réaction, ou autre ma-
chine. Dans ce cas l'effet dû à la détente du gaz ne se
trouverai t point toujours réalisé, puisque les parti-
cules fluides mises en mouvement gardent cette
portion du moteur, représentée par la tension ou
cette force d'expansion avec laquelle elles s'épar-
pillent ou se dilatent dans tous les sens, en quit-
tant leurs orifices. (Koir la note (i) à la fin du mé-
moire.)

Des exemples vont faire mieux comprendre
cette perte qui, jointe à la grande vitesse et par
suite aux grands frottements dans l'air ambiant
des appareils ci-dessus, a rendu jusqu'à présent
les pistons préférables pour la mise à profit comme
moteurs des gaz comprimés.

Le moteur fourni par un mètre cube d'air
chassé à o de température et à la pression de 4 atL
mosphères , à travers un foyer où il quadruple de
volume en s'échauffant de Soo° , est égal, comme
on va voir, à 30.992-1-16.702 lors-
qu'on reçoit son action directe , puissa détente sur
un piston ( le nombre 16.7o21xm étant d'ailleurs
réduit de la quantité voulue à cause du froid pro-
duit par cette détente ).

Si maintenant on introduisait ce mètre cube
d'air, non sur un. piston, mais bien par des orifices
étroits a (PI. XIII, fig. i), tangentiel lement à la cir-
conférence du tambour fixe d'un ventilateur, ou
perpendiculairement à l'extrémité des ailes inté-
rieures ou des palettes mobiles b de ce dernier; dans
ce cas la vitesse d'entrée du gaz dont il s'agit sera
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V 2'g( )' ( H et H' étant les hauteurs du
d

manomètre à. mercure à l'extérieur et à l'intérieur

du tambour, et étant le rapport des densités dud
mercure et de l'air à (H o,76) g D, ou 4 atmo-
sphères, de pression, et à 8000 de température).
(Voir la note (1.)

5. Conditious Or en écrivant que les extrémités des palettesde l'entrée devair sanhoc où arrive l'air ont une vitesse Ro égale à
et de sa sortie J Dsans vitesse , 2 Xm 2 2 8 H') et déterminant d'ailleursé?iprimée par , ,

d
Je calcul. Ro) cômme tout à l'heure, c'est-à-dire par la con-

dition que la force centrifuge depuis le centre à
la circonférence fera équilibre à la pression Mg D,
ou fera sortir l'air en repos au centre de la roue,
on aura, comme on va voir, une équation renfer-
mant t', ITlf et des quantités connues ; laquelle
servira donc à déterminer H'.

En effet t` est donnée à chaque point du rayon R
par cette autre équation de M. Poisson

_ ,p \ 0,070
( 266,67 + t)

1
266,67 ,

71

t égal à 8000 dans ce cas , étant la température
primitive de l'air comprimé qu'on reçoit dans le
tambour du ventilateur, et qui se porte de la cir-
conférence au centre en se dilatant et en se refroi-
dissant, cl étant la densité primitive de ce même
air, et p, comme on a vu, exprimant la densité
quelconque du gaz à la distance r de l'axe).

Or l'équation

+ t' (266,67 4- t)
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se change en celle-ci :

(1+0 4)0375 1') 266,67 (1+0,00375 t) 266,67 x

et par suite en cette autre

1+0,00375 t' ('±0,00375 t )
K (1+0,00375e),

p 0,37s

K. (1+0,00375 t)

Lorsqu'on substitue aux densités p et d, leurs
valeurs en fonction de la pression quelconque p
et de la pression primitive H, et en fonction des
températures t' et t.

De l'équation ci-dessus on tire
0,375

+ 0,00375 t' -- (1± 0,00375 t) (P 1,375li)

Substituant cette valeur dans l'égalité

dp = r'relr = K ( 1+ 0,00375 )

w'prdr

qui, comme on a vu, sert à déterminer la pres,.
sion décroissante ou variable p, il viendra

0,375

x 117-,375 x rdr
1,375dp X p KX( 1±0,0037D t

Intégrant, on aura
o,375

1,375

2 K X ( +0,0037, t,

r2ex 5 7^"'
ç

1,375
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il viendra en définitive, pour déterminer la valeur

H', et par suite la vitesse Rct) V2 g (H-11')
D

d
avec laquelle le fluide 'doit entrer, ou avec la-
quelle les extrémités des palettes du ventilateur
doivent se mouvoir pour que, comme dans les
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turbines hydrauliques , le gaz dont il s'agit entre
sans choc et sorte sans mouvement, en produi-
sant son maximum d'effet, diminué de sa dé-
tente à l'orifice d'entrée,

(11,+.,76).,,73_.,273(H+0,76)°'"'XII-11')(1-1-0,003-,5
(1-1+0,76) (1+0,00375 C)

+

(76)0,273_0,,73
11w)

+0,92789

ou en prenant les logarithmes,

0,273 log. (H'+ 0,j6)= log.
0,73 +0,92289 )
( 14.016 )e'7''

log. ( 0,1215 (2,28H,) + 0,92789)

pour la valeur particulière H -1- 6,76 3°,0
Après quelques essais ou tâtonnements , on

trouve que l'équation ci-dessus est à très-peu près
satisfaite pour H' ce qui donnera

11,546 X 7954,16 X 2g = 563m,2.

Pour une très-petite valeur de FI, ( om,04 par -
exemple ), la même équation donnerait pour H'
près de la moitié de H, savoir : orn,o198 environ.

Sans doute l'exposant 0,375, qui provient de la
0,375

formule t`=. (266 ,67 t) 266,67 , est
d

un peu incertain, ou ne repose pas sur des expé-
riences aussi répétées qu'on le désirerait ; mais à
l'inspection des équations ci-dessus , on s'aperçoit
que les variations de cet exposant auront très-peu
d'influence sur la valeur de H', attendu que le
dernier terme (0,76)'273 du deuxième logarithme
ci-dessus sera toujours très-grand par rapport au

480 VENTILATEUR EMPLOYÉ

ou bien
.0,3750,3750,175

,375 0,375 x w'R'
( o,76 gH

2x 1,375xli. (1-Ho,00kut)

Comme H , ou la pression primitive ,
H 0,76) g]), et que pour r = o, on a

o,3-5

p',375 L=1 (0,76 x gln'375 au centre de la machine
ou du ventilateur , il viendra, en remplaçant p
par (If + 0,76 )gD , et en supprimant dans les
deux membres le facteur commun gD ,

,075
0,375

(H -I- 0,76)''325 6)11'
0,375

( H' -{-o,76)',3P=-----,X X +0,761'87'1,37 ( 1+0,00375 t) 211

Substituant maintenant à 11c,, , ou à la vitesse de
l'extrémité des ailes du ventilateur, sa valeur

V2g(HIl')V 2K - ( t +0,00375 t),
D / ( HH' )

)

D
, ou le rapport des densités du mercure à o , et

de l'air à t degrés, étant dans le cas de la
présente pression ( H + 0,76) gD , ci

13,6 704,16(14-o,00375t),
) 1-1+0,76
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( )
premier terme 0,273

(H+o,76)

6. Effet du Multipliant maintenant Rv 31-4.)o 3 par
ventilateur ci-
dessus , rece- , et divisant par la pesanteur 9',8O8, on
vant le gaz aura 42.o69/(xm pour l'effet dû à un mètre cube

sans choc et
rendant sans d'air ordinaire à o, pesant i1,3, qu'on introduirait
vitesse à la dans le ventilateur, après l'avoir comprimé à 4

pression ordi-
naire. atmosphères et après l'avoir chauffé à 800°.

Cet effet 42.o69,23kxm doit être inférieur à
celui 47.694kxm qu'on va obtenir avec un piston :
en effet dans ce cas, l'air en passant de la pres-
sion H à celle H', après être entré dans le ventila-
teur par l'orifice b, éprouve une détente inutile
au but qu'on se propose ; ce qui, d'après le prin-
cipe des forces vives, doit occasionner une perte de
force, à moins que l'on ne puisse remédier à cet
inconvénient par l'entrée (fig.

4).

(Foir là note (2.)
Pour comprendre , indépendamment de la

démonstration qui en a été donnée par le prin-
cipe des forces vives, qu'une quantité de mou-
vement nillco , possédée par un mobile ni, à la
circonférence d'un ventilateur, communique une
quantité d'action mfwi' X c,)cir à la ma-
chine avant d'arriver au centre, il faudrait poser
les équations du mouvement d'un tel mobile en
coordonnées polaires r et 0 ( cette dernière quan-
tité O égale à oct, ou proportionnelle au temps t,
étant l'angle fait par le rayon vecteur r avec l'axe
desy ) (fig. :2).

Comme x r sin. O, ety=--r cos. 8 , on aura,
en différentiant:

dx tir.
sin. 0- F. èos, 0

de de
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et
dy tir= COS. car sin. O.

puis on aura
dx tircl','.

cos. 0e.i'r 0=pcos.0cp'sin.0.
de cle

d'y d'r tir
COS.0-2G, sin.0,e'rcos.0=gisin.0-1:/cos .9.

dt

(m étant la force perpendiculaire au rayon vec-
teur r, à laquelle donne lieu la masse m, au fur
et à mesure qu'elle gagne le centre en perdant
petit à petit la vitesse R, et mc?' étant la force
agissant. suivant le rayon 1. Multipliant par cos. 9
et sin. 0, et retranchant l'une de l'autre les équa-

dr
tions ci-dessus, on a 2 ?-=-- 4 . ;dt

en les devant

au carré et les ajoutant, on a aussi

cp2+. . ,....-.. ( ) + 4? --)d'r ( dr"
de tit

: d'r
-ou bien rc: ...-.- q,'

résultat auquel on arrive également en multi-
pliant la première équation par sin. 0 , et la
deuxième par cos. O, et en les ajoutant ensuite.

Ainsi, comme on voit, le mobile in, animé à
chaque instant de la vitesse circulaire re» , exer-
cera successivement sur la palette du ventilateur

tir
un effort autour de l'axe, in(9=-- 2 Mr..,) , lequel,

dt
multiplié pai,l'espace décrit rciat et intégré,
donnera la quantité d'action mlIV posée plus
haut.
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Cet effort art reste 2 nzcocir est la différentielle
du moment mwr x r de la quantité de mouve-
ment n-ic,.)r qui a lieu à chaque instant autour de
l'axe, divisée par le bras de levier r + dr.

Si , pour plus de généralité, on supposait cour-
bes les palettes du ventilateur, ou si le mobile m
gagnait le centre dans un canal de forme quel-
conque tournant uniformément autour d'un axe
fixe vertical, on aurait (fig. 3):

x.-----reos.(.1±-box')=r(cos..,a cos. box' sin.wt sin. box') =xrcos. cdAine
y=rsin.(wt+box')= x'sin. wt+yjcos,::

x' ety' étant les coordonnées du canal courbe qui
tournent avec ce dernier autour de l'axe des z , et

X' y'
cos. box' et sin. box' étant égaux à etr r

Arrivant par la différentiation , et comme tout
d' x

à l'heure , aux valeurs cle c? cos. bdo ,

d'y
c? sin. bdo , et remarquant que

, d)/
y dx'

cos.(b do-Ft t) .--cos.bfo`gf _cos.bdo cos.wt sin. bdo sinbfdy''
Y' V 1-1- ,,dx

tandis que

(bdo-i---,4= _sin . bdo cos. w t+cos. bdo sin .wt,
/ dy'

V 1+
on aura

dy' cos. °d sin. wt
cos. bdo =

dx'
V cl)

+--
dx

S). bdo
dx'

V
s

i-±dx
d'x d'y

Maintenant en multipliant les valeurs et ,
de de

la première par sin. bdo , et la deuxième par
cos. bdo, puis en les ajoutant pour éliminer (i),
vient :

d' x',dx' dy' o.
de

OU

ds'' , , , ,

di = =')-

pour la vitesse suivant le canal courbe.
Et multipliant par cos. bdo et sin. bdo les

d' x d'y
mêmes valeurs de et , puis retranchant,

de de
dr

il viendra 2 4 tOniOnrS en confirmation
di

de ce qui a été dit.
Avant de continuer les calculs qui précèdent 7. Effet pré-

ainsi que leurs applications , il convient de com- :iédeiit duit dreiliT

parer reffet obtenu ci-dessus, 42.o69kxm, avec titil;t:I=à 12:
celui qu'on retirerait au moyen d'un piston ordi-(IP"réà ce-
paire du même volume d'air chaud et comprimé.

lui
du est°11.

Soit p la pression exercée sous ce piston, on
aura p= (f -1-o,00375 t), comme il a été dit.

Maintenant si le même piston, placé à la hau-
teur initiale E dans un cylindre dont la base est A,
s'élève d'une quantité x, la pression au-dessous
ne sera plus p , mais bien une certaine quantité
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dy' sin. cet -+- cos. .1
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= Kp' t o,00375 t' (pe et t' étant la nou-
velle densité et la nouvelle température du gaz).
Ainsi on aura

p : :: p.( 1+0,00375 t) (t+o,00375 t' )

et comme les densités p et p' sont évidemment
en raison inverse des volumes AE et A(E-I-x) ,
ou bien comme on a

E

il

P P

vient, pour la pression exercée sous le piston à
un instant quelconque de son ascension

ais on a (no 5) 266,67 -4-e-=-_-(266,67-4-t)(m
pi) 0,375

E \ 1,335
et par suite p' p

f 1,375

( On aurait eu et p'Ex
dans le cas où fe piston , abaissé au lieu d'être
soulevé, comprimerait de l'air ordinaire au-des-
sous de lui ).

Intégrant maintenant f Apt dx x 0,76 x -
x 3.593"' x dx (ce dernier terme étant dû à la

pression atmosphérique qui s'oppose à l'ascension
du piston ), il viendra

ApE75 1

0,375
X E±x ).,375 10.331k X Ax + const.

Comnie pour x = o la quantité d'action ex-
primée ci-dessus se trouve nulle, on aura

ApE1,375 ApE
10.331 Ax +

0,375 (EH-x, )0,325- 0,375

pour l'effet produit par l'ascension du piston à la
hauteur x, et cette intégrale serait devenue

dans le cas de la compression d'un volume d'air
ordinaire à la pressionp.

En supposant que la détente de l'air ait été
poussée jusqu'à la pression atmosphérique, ou
que le piston ci-dessus se soit élevé jusqu'au mo-
ment de se trouver en équilibre entre la pression
au-dessous de lui .et celle au-dessus , on aura

E )1,375
10.331k p(E,H=.

et par suite

(x, étant alors la
Soit tan',

et par suite

E( P r7273 E
10.331

course effectuée ).E, to.
4-0727-

Tonie X , 1836. 32

ou en divisant par 266,67 ,

1+0,00375 r E )0,375
==

1+0,00375 t

33t
, la quan-.

( 1-1-0,0o375 ApE1,375 ApE
p X

( t) 0,375 (Ex,)°,375
Apx,

0,375
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Ap j axE )1,375

h+.72
10.3311 x Ax ,

OU bien
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tité d'action qui répondra à la détente jusqu'à la
pression atmosphérique de ce mètre cube d'air
comprimé, avec une diminution de chaleur de
336°, sera alors

109870 (1,744)1o331+1o987o=16.702kxm
(2,7

à peu près.

Si à cette quantité on ajoute 30.992kxm dus à
faction directe du mètre cube comprimé dont il
s'agit qui soulèvera le piston d'un mètre avant
que la détente ne commence, on aura 30.992 +
+ 16.702 =.-.-- 47.6941xm , pour l'effet total pro-
duit par le gaz, au lieu des 42.069kxm qu'on vient
de trouver avec le ventilateur, en faisant abs-
traction dans les deux cas des frottements et
autres pertes de force.

Ainsi le rapport des effets produits par le piston
et le ventilateur. est 47.694 : 42.069; mais il ne
fautpas oublier qu'en adoptant ce dernier nombre
on aura négligé d'augmenter , par un ajutage

convenable, la yitesse d'entrée V 2 g (11 H'd
du gaz comprimé , ajutage ( fig. 4 ) qui doit
suivant toute vraisemblance, ses dimensions
étant bien établies par le raisonnement et l'ex-
périence, mettre à profit jusqu'à un certain
point la détente du gaz, et faire servir la pression

(que gardent au premier instant ses mo-
lécules injectées dans le ventilateur ) à fournir
un excédant de vitesse ou de force vive égal à
476941xm 42.96.9k.><'n ( Voir note (2)).

D'epim on nç .Onfondra point l'ajutage en
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question avec celui conique et divergent, qui aug-
mente la dépense d'eau en minces parois de plus
du double , ou comme 2,4 :i , il est vrai, mais
en diminuant la force vive du liquide écoulé , la-
quelle force vive sert à accélérer la vitesse vers la
petite base du cône en question, dans lequel, en
réalité, l'eau aspire ou tire après elle de .

Si au lieu de gaz comprimé on injectait dans la 8. Remarques
diverses et but

turbine qui nous occupe de l'eau tombant de la des calculs

hauteur h, ou animée de la vitesse \/ 2 gh ; dans: précédents.

_ce cas, le masse liquide m', pour entrer sans choc:
et sortir sans vitesse, devrait donner lieu à une

H
pression intérieure H' - , au lieu de celle

2

`, ou faire, dans un plan horizontal, un
angle de 450 avec l'extrémité du rayon R, de
manière à prendre ainsi deux vitesses égales, sa-

voir f/2.ghx sin.45°=V20-- et V27. x cos.45°,h

la première égale à celle de la palette, et destinée
s'éteindre le long de cette dernière en fournis-

sant un effet mr2g-, mrgh , comme on a vu; et

la deuxième perpendiculaire à la première ,
ou dirigée suivant la palette et le rayon R,
servira à surmonter la force centrifuge, en faisant
arriver l'eau à son orifice central.

En un mot, cette machine serait analogue,
soit à la turbine à réaction d'Ardes ( 3' livraison
de ces Annales, année 1828), où la masse liquide
m entre sans choc au milieu de sa chute h, avec

une vitesse e V2g2- , pour produire ensuiteh

vers ses quatre orifices d'évacuation A un
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la machine , étant alors une quantité. d'action
perdue ). .

Maintenant en supposant que fair introduit
dans le ventilateur se refroidît d'après la loi

(,-1,\ 0,375
_1( 266,67 + t)Cl 266,67 , la valeur H'

,

calculée précédemment devra se trouver plus
grande encore et la vitesse de la roue plus petite
(la colonne horizontale d'une longueur R sollici-
tée parla force centrifuge ayant alors augmenté
en densité par le refroidissement) , d'où résultera
évidemment un effet produit inférieur à celui
d'auparavant.

Pour vérifier ceci par le calcul, soit de l'air
introduit à la température t' dans un ventilateur -

dont les parois laissent entrer du calorique exté-
rieur pour réparer les pertes intérieures, ou main-
tenir une chaleur constante.

La vitesse d'entrée 11.c,) du gaz sera

V_
/.

11-0,00375 1' )2K .rd+ 0,76

ct comme on a aussi n° 2

Cip t'Cir

K --Ho,oui75 t` )

ou bien

L
H+0,76 ,21.1' HH- '

og.
- ( 0,76 ) 2 K( 1+0,00375 ), ,3 = 11+076

On obtient H' = o'n,5727 au lieu de on^,734
( H étant pris égal à 2-,23 , et la température
(l'ailleurs pouvant être quelconque).

La vitesse dans ce cas devient 2.95-,4 et 59o-,8
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effort ou réaction 4 Acxy nrij , -ou un
heffet in 2 In g - in g h. Soit à
2

une autre roue construite tout récemment
près de Bourg-Lastic , où l'eau reçue à la moi-
tié de sa chute, comme tout à l'heure, dans
la cuve (fig. 5) , -avec une vitesse horizontale
V h

Ptà) vient ensuite sortir au milieu de
h

cette cuve haute de -, après avoir perdu sa vitesse
2 -

de rotation R(,) , comme dans la roue à poire, il
est vrai, mais sans frottement sur des courbes ou
parois extérieures immobiles , et en exerçant
contre les cloisons intérieures et méridiennes de
la machine l'effet dynamique

dr hf2 x wrdt znR c=2 rng - inglz ,clt 2

comme on l'a démontré précédemment.
Ainsi, comme on voit, le gaz injecté dans notre

ventilateur ne se conduit pas tout à fait cornme de
l'eau , à cause de sa dilatation depuis la circonfé-
rence jusqu'au centre, laquelle dilatation diminue
l'intégrale rpf rdr , ou la pression exercée en vertu
de la force centrifuge par la colonne horizontale
d'une longueur B., circonstance qui accroît la vi-
tesse pour les turbines à air dans un plus grand
rapport que pour celles hydrauliques, en laissant
d'ailleurs , conformément au principe des forces
vives, l'effet produit toujours au-dessous du maxi-
mum ( la détente éprouvée par le fluide qui passe
subitement , et en s'éparpillant dans tous les sens,
de la pression H à celle Fil aprèS son entrée dans



492 VEZITilATE UR EMPLOYÉ

à l'extrémité des ailes du ventilateur, pour les
. températures particulières t' o et 800°, et
la quantité d action produite par le poids ik,3

(ff 11 ')

de gaz, savoir ik,3 x 7954,16 .
..RH-0,76 (1+00375

t')

deviendrait, pour les mêmes valeurs de t',
1.614,59kxm et 46.458kxm ( cette dernière

comme on voit, étant au-dessus de 42.069kxin
trouvés précédemment).

Si dans la même supposition de non-refroidis-
sement de l'air dilaté, on fait II om,o4. au lieu
de 2-,28 dans les équations ci-dessus, on trouvera
1-1'=om,o [964 au lieu de 0,0198 ( n° 5), valeur
qui donnera 63 mètres pour la vitesse du ventila-
teur , et 526,331xm pour l'effet produit par tk,3
de gaz à o de température au lieu de 525kxm
qu'on obtient no 5 lorsqu'il y a du froid produit
par la dilatation.

Enfin en calculant la quantité d'action que
fournirait toujours 1',3 d'air à o degré et aux
pressions manométriques om,4 et 2m,28, employé
à soulever un piston par action directe, puis avec
détente et sans froid produit, on trouvera dans
ces cas 529,89kxm et.5.-287,41`xm, c'est-à-diré des
quantités d'action plus élevées que celles ci-dessus
526,33kxm- et 46.498kxm , obtenues avec un ven-
tilateur dans lequel la température ne varie pas et
à plus forte raison que celles 525 et 42.069 , obte-
nues lorsque la chaleur diminue par l'effet de la
dilatation, toujours en faisant abstraction des
frottements et autres résistances étrangères.

Tous les résultats qui précèdent sont obte-
mis, il est vrai, en supposant la vitesse d'écoule-
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ment égale à V70-I_L_H')_ Oy st l'on s'eut à"

0,94 V 901-119 ( ce qui ne Changerait pas
d

sensiblement les valeurs trouvées Pour H' ).
Comme cette expression a été vérifiée par les
expériences directes d'un des premiers hydrauli-
ciens de l'époque (M. d'Atibuisson) , il convenait
donc de l'adopter de préférence à toute autre for-
mule. ( Voir à ce sujet les 'notes (i) et: (2). )

Dans tous les cas on peut edricevOir Maintenant
le but et l'importance des calculs qUi im'écèdèüt
puisqu'il s'agissait de savoir jusqu'à quel point un
ventilateur eh tôle pouvait recevoir l'action con-
tinue d'un air échauffé à trieerS'nn foyer ou d'Une
fumée comprimée et plus ou moins chargée de
cendres , en remplaçant ainsi les pistons qui dans
cette occasion exigeraient des précautions plus ou
moins, embarrassantes pour ne pas être détériorés
par la chaleur et les impuretés du fluide moteur.

Notre conclusion, il est vrai, est que .dans
l'exemple choisi, ou pour H 2",28, le ventila-
teur ne peut donner théoriquement que les
de l'effet d'un piston qui agirait par l'action directe
et la détente du gaz moteur.

Mais si, d'après M. Gay-Lussac, l'air lancé par
un orifice ne se refroidit point à cause du frotte-
ment ou autre motif, malgré son expansion après
la sortie , cette circonstance ou addition de cha-
leur augmentera un peu l'effet de la turbine ; et
si, avec l'ajutage (fig. 4), on parvient à donner au
même fluide la vitesse indiquée par M. Navier ; au
une force vive qui représente après son écoulement
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non-seulement la quantité d'action dépensée pour
le refoulement de ce gaz dans le réservoir d'où
il est soutiré , mais encore celle exigée pour la
compression qui a dû précéder ce refoulement.
Dans ce cas (voyez, note (i) et (2).) l'effet du venti-
lateur excédera celui du piston.

Toutefois, comme malgré cette augmentation
d'effet, de la turbine ci-dessus , à cause
du frottement du gaz à travers l'orifice, et surtout
à cause d'une très-grande vitesse de rotation, et
par suite de la résistance considérable éprouvée
par le fluide contre le tambour fixe peut encore
présenterbeaucoup de difficultés dans l'application,
il est bon de montrer ici comment en adoptant
un ventilateur multiple ( , ne coupe
parviendra à diminuer ces obstacles.

Soit'
par exemple, le ventilateur triple de la

figure, dans lequel on injecterait de l'air élevant
le manomètre à la hauteur H (H et H' étant les
hauteurs du même instrument à la circonférence
intérieure et au centre du premier ventilateur,
ainsi qu'a la circonférence extérieure du deuxième,
H,' et H" étant celles de la circonférence intérieure
et du centre de cette deuxième turbine, ainsi que
de la circonférence extérieure du troisième venti-
lateur dont H," et o,76 indiqueraient les pressions
intérieures à la circonférence et au centre), pour
exprimer que les trois ventilateurs recevraient le
gaz sans choc au bout des palettes, et le ren-
draient sans vitesse au centre, on aurait les six
équations suivantes, desquelles il faudrait tirer
les six valeurs Ra) , H, , H," et H', H", savoir

V 2 g ( 11,-11;) =D .

V2g(1rH,")---=liw
d"

puis les trois autres

H.+0,76 Y =- e.(3,04)' +

( 11,1±0,76), e (3,04) (H"+o,76)'

( H,"-f-o,76)= e ( 3,04) ( 0,76

e exprimant la fraction o,3, cl, d' et d" ou
lés densités de l'air étant égales, comme on sait

(11+0,
à , a76)

(1-1'±o,76) 1-1"±o,76 )

K(1-1-o,00375t) K( 1+0,00375e) et a K(1+0,003,25tn'
et d'ailleurs t +0,00375 t' et -F-o,o0375 t" devant
être remplacés , comme on a vu. n° 5 ,. par

(11+0,76
(1 +0,003 75 t)

D±0,76
ou

1.1±0,76)
et par

4

moteurs, étant une véritable turbine à gaz, qu'il
une-machine propre à recevoir l'action des fluides

me soit permis de terminer le présent travail par

lon, mais dont le caractère géneral et théorique est

des réflexions nouvelles sur les roues hydraul igues,
qui ont reçu ce nom du mot latin turbo , tourbil-

de recevoir le liquide sans choc, pour le rendre sans:
vitesse à sa sortie, après un mode d'action, qui peut

(11"H-0,76

Le ventilateur que nous venons d'étudier comme 9
H-1-0,76)

Réflexions
finales.

COMME MACHIN U. SOL I' 1' LANTE. 495

V2 e H.H) =
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d'ailleurs être quelconque, comme lorsque par
la force centrifuge l'eau fait reculer le couloir ou
la courbe, dans la concavité de laquelle elle se
meut ( turbines de Pont-Giband , Gisors, et
autres immergées), qu'elle agit par réaction sur
la roue d'Ardes , ou que par impulsions succes-
sives contre les plans méridiens (fig. 5) elle fait
mouvoir celle établie près Bourg-Lastic , la da-
naïde, la roue à poire, etc.

Commençant par les turbines rapides destinées
à prendre à la circonférence d'un rayon R des vi-
tesses Rco de six mètres au - moins, ,sUUs des
chutes élevées de trois mètres et au delà, il faut
renoncer, ainsi que je l'ai éprouvé plusieurs fois
(Rapport de M. Héricart de Thtiry à la société
d'encouragement en 1827), à faire agir l'eau sur
des palettes ou couloirs courbes; en effet, lé frot.
teillent du liquide sur les courbes, lequel, connue
on sait croit dans le rapport du quarré de la vi-
tesse, absorbe la majeure partie de là forée, Sùr-
tout si l'injection, comme à Pont-Gibaud , n'a
pas lieu sur tout le pourtour à la fois, si, reçu en
petite quantité sur une portion de la circonfé-
rence 2 R, le fluide est cependant obligé de
mouiller et traverser successivement tous les cou-
loirs, d'adhérer à ces derniers, d'y déposer par
suite des parcelles, lesquelles , emportées par la
roue, sont ensuite lancées dans l'espace par la
force centrifuge, avec un dédia de force propor-
tiOntiel au moins au quarré de la vitesse qu'elles
prennent dans cette diSpersion Si faelieuse.

Et puis Cette injection: partielle qui fie egbe
pas tout autour de la roue détruit les conditions
de l'entrée de l'eau sans choc et de sa s'Ortie SàIls
vitesse, puisque le couloir oti canal courbe, qui
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quitte cette injection, cessant d'être plein d'eau,
le volume de cette dernière s'y écrasera en pro-
duisant des chocs divers, en outre des frottements
ou adhérences déjà signalées, et pareille chose ar-
rivera de nouveau au moment où le couloir re-
viendra ou entrera sous l'arc injecteur.

En résumé, à moins d'une grande quantité
d'eau injectée sur tout le pourtour d'une roue à
évacuation alternative, comme celle de Pont-Gi-
baud (Annales des Mines, février 1833), il faut,
dans le cas d'une chute élevée, employer soit la
roue d'Ardes (Annales des Mines,' 828 3e liv.),
soit la suivante (178-.5), qui au bout du compte de-
vient celle d'Ardes, dès le moment qu'on bouche
son orifice central K, et qu'on lui en pratique d'au-
tres latéraux, ou même un seul n, à une distance

quelconque R' de l'axe et d'une aire A= suf-

fieinte pour la dépense de la masse in d'eau af-
fluente dans une seconde ( Ck) étant la vitesse angu-
laire , et par suite Rica étant comme on sait la vi-
tesse relative du liquide écoulé, égale et contraire
à celle qu'il possède avant de sortir).

Ces deux roues, lorsque par une buse ou bec
en tôle placé au bout du tuyau alimentaire" et
convenablenient recourbé ou rétréci, elles reçoi-
vent l'eau dans leur intérieur en faisceau horizon-
tal ou un peu incliné, très-cylindrique, et tan-
gent autant que possible à leur contour très-
rond, afin d'éviter lés chocs et les jaillissements
ail dehors; 'ces deux roues diS-je , prodUisefit
un effet supérieur à celui CleS atitreS
connues mais la prehate ( celle à orifice
central), exerce toujOtits Je- niênie effort
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Voilà les seules turbines, suivant moi , à em-

ployer jusqu'à présent pour utiliser les 70 pour
Too au moins d'un petit volume d'eau. tombant
d'une hauteur plus ou moins considérable , ou
pour:éviter les frottements, dispersions liquides
et autres pertes, en ne laissant subsister que les
résistances assez faibles des

pivots'
de l'air envi-

ronnant , et de l'eau qui descend lentement en
grande masse dans l'intérieur des machines en
question.

Maintenant, sans parler de grands volumes d'eau
qu'on dépensera sous des chutes un peu élevées
avec la turbine de Pont-Gibaud, eu injectant le
fluide sur tout le'contour à la fois, et en em-
proyant surtout l'évacuation alternative, afin
d'éviter des chocs et dispersions très-pernicieuses,
lesquelles auraient infailliblement lieu, à cause de
l'adhérence du liquidesur les canaux courbes, alors
Même qu'on inclinerait beaucoup l'extrémité de
ces derniers, j'arrive aux turbines à Petite vitesse
et à grands volumes d'eau, susceptibles dans les
fortes rivières à niveau variable de tourner im-
mergées sans perdre de leur avantage, et qu'un
mécanicien très-distingué IL Fourneyron)
construit avec tant de succès à Gisors et autres
points de la France.

Dans ces machines l'eau motrice éprouve il est
vrai un frottement sur les couloirs courbes o, o
(11,z. 6), et ces derniers, à leur tour, dans le cas
d'immersion,immersion, sont arrêtés par le fluide environ-
nant , .mais comme la 'chute et la vitesse sont
faibles les résistances ci-dessus ne sont plus
aussi préjudiciables qu'auparavant ; et, d'ailleurs,
le frottement de la turbine contre le liquide qui la
nove , cesse jusqu'à certain point d'être une perte
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hin v x ni2 g-, X in Ro) x
au premier instant lorsque l'eau agit par choc
seulement contre les cloisons ou planches h,
et dans les instants suivants, lorsque cette même
eau entrant sans choc pendant le mouvement
pousse les cloisons avec une force dont il a été
souvent parlé jusqu'ici , et dont le moment est
donné par l'intégrale f2 in (,) tir x r w

c = inCe kr comme ci-dessus. Tandis que la
deuxième, au contraire, avant son départ, fait
d'abord un effort me x R contre les planches h,
puis un deuxième effort in e x dît. à la
réaction en n de l'eau sortant par l'orifice A,
lequel effort est égal à A R' c x X IV=
in h,R'' w pendant le mouvement, à A v 2g; x

;.< V 2g- x e __,-gh pendant le repos.
h,

2

Ce qui permet à la machine de surmonter plus
facilement un obstacle accidentel qui se présente,
par exemple une plus grande dureté dans le bois
à scier, dans le grain à moudre, etc.

En revanche, la première roue se vidant au.
centre, pourra tourner un peu immergée clans
les grandes eaux, et puis elle ne perdra pas de sa
force comme la roue d'Ardes, dont les orifices ex-
pulseurs n , dans les chutes élevées, produisent
toujours un peu de fumée aqueuse, en dispersant
dans l'espace le liquide dont toutes les molécules
Lien entendu, surtout près des parois et à cause de
l'adhérence, ne peuvent s'écouler avec une vitesse
relative R'(,), ou avec une vitesse absolue nulle
comme l'indique la théorie.



COMME nuonee SOUEFLANTE. SOI

Je termine en observant que de la vapeur Qu
gaz comprimé (voyez deuxième coupe de la
fig. 7 ) pourrait faire marcher une turbine à réac-
tion noyée clans l'air, au lieu de l'être dans l'eau , et
pour laquelle on adopterait les orifices (fig. 4 ) ,
afin d'avoir de plus grandes vitesses, ou d'obtenir
de plus grands effets du gaz moteur.

Note (1). Dire qu'un gaz qui s'écoule par l'orifice d'un
régulateur ou d'un réservoir maintenu à une pression con-
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de force motrice, attendu que l'eau ainsi choquée
OU frottée s'éloigne on s'écarte alors de la machine
par l'effet de la rotation ou de la force centrifuge
qui lui est communiquée, d'on résulte une espèce
de dépression autour de la roue baignée, une
plus grande facilité pour la sortie de son eau mo-
trice qui est jusqu'à un certain point aspirée, ce
qui revient en réalité à une vraie augmentation
de chute pour cette dernière.

En changeant le mode d'action de l'eau en la
faisant agir par réaction (fig. ), au lien de l'in-
jecter horizontalement sous un angle de 45° ou
autre sur des couloirs multipliés, dans la conca-
vité desquels elle presse ensuite par sa force cen-
trifuge (fig. 6) , dans ce cas on évitera il est vrai
le frottement signalé ci-dessus du fluide dans ses
canaux courbes ; mais, en revanche ,l'eau motrice
ayant, dans l'intervalle y qui sépare la turbine
proprement dite de son bassin alimentaire , une
pression due à la moitié de la chute h, s'échap-
pera en partie, même lmrsque les machines
seront en fonte, en tôle et très-bien ajustées.

Quand M. Fourneyron, au reste, a obtenu les
beaux résultats de Gisors et autres, il est proba-
ble que son eau motrice agissait à la fois et par
réaction et par la force centrifitge engendrée
dans la concavité de ses canaux courbes, dont
l'entrée, étant plus spacieuse que la sortie, devait
faire jaillir en dehors un peu d'eau en y', c'est-
à - dire entre le bassin ou tambour nourricier
et la turbine; mais comme le frottement dans
ce cas se trouvait diminué à l'entrée ou à l'ori-
gine des canaux courbes, il est peut-être arrivé
qu'en éprouvant une perte d'un côté on en a
évité une plus grande de l'autre.

stante possède la vitesse V2 gh ou plus générale-

mentcelle V2g (IIH') 71 égale à

V( )
2 g H±0,76 795406 (i±o,00375 t), (pag. 478 et 48o),

c'est supposer que ce gaz, à la manière de l'eau , s'é-
chappe de l'orifice sans que ses molécules se soient écar-
tées les unes des autres, ou en conservant la pression in-
térieure du réservoir.

En effet, dans ce cas et d'après le principe des forces
vives in g (II If) ne doit être égal qu'à la por-
tion dit moteur dépensée par le piston qui descendra
dans le réservoir pour entretenir l'écoulement constant de
la masse in, et la quantité d'action dépensée par ce même
piston , pour comprimer préalablement le fluide depuis la
hauteur manométrique H' à celle H, se retrouvera dans
la détente dont le gaz sera encore susceptible après sa
sortie.

La vitesse de M. Navier

== V2 x 7954,16 X h)g. o,00375 t )

suppose au contraire que le gaz en sortant n'est plus qu'à
la pression du milieu dans lequel il s'écoule ; en effet, si
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ce fluide , par sa détente , ne petit plus fournir de travail
moteur après sa sortie, il faudra nécessairement, d'après le

ry,

pillicipe des forces 'ives , que m ou
2

7I1 g X 7954.16 !o.-.
(11.-1-0,76)

(1-1-o,00375t)

soit égal à toute la quantité d'action dépensée par le
piston , qui aura d'abord comprimé le gaz dans son réser-
voir, pour ensuite le refouler ou le chasser à travers l'o-
rifice d'écoulement. C'est ce qu'on trouve en effet lorsqu'on
calcule comme à l'ordinaire les deux dernières quantités
d'action et qu'on les ajoute ensemble.

Comme on voit, la première formule ci-dessus donnera
sans doute une vitesse trop petite et la deuxième une
vitesse trop grande ; mais ces expressions sont deux limites
qu'il était bon d'indiquer à l'expérience, à laquelle il ap-
partient Feule de déterminer les lois de l'écoulement des
fluides pour toutes les pressions et surtout pour tous les
ajutages ou formes d'orifice. ..

Note (2). En substituant à la place de Ru la valeur de
la vitesse d'écoulement donnée par M. Xavier, et qui doit
devenir à très-peu près la véritable lorsque l'orifice (fig. 4)
aura permis au gaz de se détendre entièrement avant son
entrée dans le ventilateur, dans ce cas l'équation de
condition ( pages 48o et 481 ), exprimant que le gaz entre
sans choc et sort sans vitesse de la turbine, donnera pour
11' la valeur 0rn,905, et l'effet produit 1k1i,3 XII.V de-
viendra 47694nxm, c'est-à-dire égal à celui d'un piston
agissant par action directe et avec détente, ainsi qu'on de-
vait le prévoir d'après le principe des forces vives, puisque
dans l'une et l'autre circonstance il n'y a plus de perte
inutile de moteur.

Ce n'est pas tout, en supposant, d'après M. Gay-Lus-
sac (Annales de chimie, tome X/X) , que le gaz en en-
trant dans le ventilateur, ou en passant de la pres-
sion manométrique H à celle H', ne se refroidît pas malgré
sa dilatation, alors l'équation ci-dessus deviendra

0,2727 log. ( 0,76)

log. (o27 27 (11.1+o,76) X2,3 log (11
" '±o,7 6) -1-0,92789)

H±o,760,2727
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etcela après que uit aura été remplacé par l'expression de
la vitesse d'écoulement de M. Navier , et après que la
pression constante et initiale ii -= ( H-1-0,76 ) 13593ur.
l'aura été par celle ) 13593k". , à partir de la-
quelle le refroidissement commence seulement à s'opérer.
Au reste, cette dernière pression , comme la précédente H,
devra être considérée comme constate dans l'intégration
de l'équation, dp=p,,,'rdr.

L'équation ci-dessus, résolue par tâtonnement avec
beaucoup de soin, donne lir=o"',8122, valeur qui répond
à un effet utile i11, 3 xE.V=i- 544361ilix m. plus grand
que celui 47694',LY obtenu avec un piston dans le rap-
port de 1,14 à i ou de 8 à 7 à très pets près.

De là resulte , comme on voit , cette conséquence très-
curieuse qu'un soufflet cylindrique alimentant d'air com-
primé et sans perte de calorique un ventilateur, l'effet
produit par l'axe de rotation de ce dernier l'emportera sur
la quantité d'action dépensée par le piston soufflant, de
telle sorte que cette machine, composée de deux autres,
pourra , du moins théoriquement parlant, s'entretenir
d'elle-même en mouvement sans aucune force étrangère.

Légende explicative de la Planche XIII.

Fig. rentilateur ou turbine à gaz conyrimé.

a réservoir quelconque du gaz comprimé qui se rend dans
le ventilateur.

b orifice d'entrée de ce gaz ayant la forme (fig. 4 ) afin
qu'il prenne un surcroît de vitesse après son entrée
par suite de la détente qui s'opère dans l'évasement que
présente la coupe verticale de l'orifice.

c orifice central de sortie.
d palettes mobiles du ventilateur enfermées dans un

tambour fixe.
e renflements pratiqués à droite et à gauche ou autour du

ventilateur triple pour que l'air, après avoir gagné le
centre dn premier ventilateur et être revenu entre deux
parois fixes à la circonférence du deuxième , puisse alors

Tome X, 1836. 33
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s'introduire dans ce deuxième et y recommencer une
action semblable à la première.

Fig. 5. Turbine à axe vertical avec manivelle supérieure pour
mouvoir une scierie aux foréts d'Avèzc près Bourg-Lastic.

f tuyau nourricier de t'eau motrice, qui injecte cette der-
nière dans la roue horizontalement , tangentiellement
à sa circonférence intérieure 2rd11 , et surtout aussi près
que possible de cette dernière, afin d'éviter les chocs et
les jaillissements au dehors du liquide, et cela avec la vi-

tesse = due à la moitié de la
2

chute totale h égale à 4 mètres.

h huit cloisons méridiennes frappées par l'eau au premier

instant avec un effort V2 g (na étant
h
2

là asse dépensée en une seconde ), et qui, lorsque la
circonférence de la roue a acquis la même vitesse

Vg h 6'1,254, reçoivent les impulsions infiniment pe-
tites 2711w dr du liquide au fur et à mesure qu'il se rend
au centre en sè dépouillant de sa vitesse P=RD).

L section du paraboloïde dû à la force centrifuge et dont
r'ca2

l'équation est z = 2g

h orifice central pour la sortie de l'eau presque sans vi-
tesse.

N. B. En bouchant cet orifice central k et en ouvrant
ou adaptant une ou plusieurs bouches latérales de sortie n
à une distance R' de l'axe égale ou différente de R ou de
celle de l'entrée du fluide moteur, on passera, rien n'étant
changé d'ailleurs, de la turbine ci-dessus ( roue à poire ou
danaïde perfectionnée ) à la turbine d'Ardes, dans laquelle
l'eau, en sortant en ii, réagira ou repoussera en sens
Contraire l'orifice par où elle s'écoule,
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Fig. 6. Turbine immergée analogue à celle d'Inval près Gisors.
où une grande masse d'eau , injectée horizontalement sur des
couloirs courbes , agit par sa ibrce centrifhge en se .mouvant
dans la concavité desdits couloirs.

0,0,0 couloirs ou canaux courbes de la turbine, dans les-
quels l'eau arrive sans choc pour sortir sans vitesse.

p,p orifices injecteurs placés au bas du tambour ou bassin
alimentaire q, qui lancent l'eau sous l'angle voulu pour
son entrée sans choc et sa sortie sans vitesse.

q bassin alimentaire, fixé ou suspendu solidement au ca-
nal supérieur r, qui amène l'eau motrice.

t fourreau en tôle fixé au bassin immobile q, dans lequel
fourreau se meut l'arbre té de la machine.

Fig. 7. Deuxième turbine immergéeour une dépense d'eau un
peu moins grande et où le liquide dell , non par force centri-
fuge sur des canaux courbes, mais bien par réaction comme
dans la roue d'Ardes.

'u,11 orifices injecteurs, adaptés au bassin alimentaire, qui
lancent, horizontalement et tangentiellement à la cir-
conférence intérieure 27tE. de la turbine mobile, l'eau

avec la vitesse V2
b
o. due à la moitié de la chute h.2

orifices d'évacuation par où l'eau sort avec la vitesse

't/2- (R "R'), ( R' étant le rayon extérieur
h
2

de la roue ), en exerçant une réaction et en évitant
d'ailleurs de frotter sur des couloirs courbes.

y' intervalle, aussi petit que possible, laissé entre la roue
mobile et le tambour fixe qui lui fournit de l'eau sur
toute la circonférence. Bans cet intervalle se meut une
vanne, c'est-à-dire .un cylindre en tôle avec rebords
entrant dans les canaux courbes o et les orifices p
pour régler la dépense de la roue.

Fig. 7. Deuxième coupe. Turbine à réaction pour gaz com-
primé.

y chaudière à vapeur, ou réservoir à gaz comprimé, Jan-
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çant ce dernier dans un tambour alimentaire z qui est

fixe; le fluide, en sortant ensuite par les orifices it,ft de

ce dernier, entrera sans choc dans la roue mobile et en

sortira sans vitesse par les orifices v,v figurés en plan

et cela en réagissant à -la manière de l'eau dans la ma-
chine (lig 7, plan et première coupe).

----- 507
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Sur la structure et sur l'originé du mont Etna;

Par M. L. ÉLIE DE BEAUMONT, ingénieur en chef des mines.

SUITE ET FIDI DU QUATRIÈME ET DERIVIER CHAPITRE.

Sur la question de savoir si le noyau intérieur
de la gibbosité centrale de l'Etna , doit sa

forme première à un soulèvement..

J'ai déjà signalé, dans le troisième chapitre de

ce mémoire, divers motifs qui me paraissaient
devoir faire présumer que le noyau intérieur de
la gibbosité centrale de l'Etna n'a pas été pro-
duit par la simple accumulation de déjections
entassées les unes sur les autres dans leur posi-
tion actuelle, .j'ai puisé principalement ces mo-
tifs , d'une part, dans la saillie rapide du noyau
de la gibbosité centrale, saillie 'qui contraste
si fortement avec les petites douces des talus la-
téraux sur lesquels s'accumulent principalement
aujourd'hui les déjections volcaniques; et de l'au-
tre, dans l'absence de toute relation entre la dis-
position des filons, qui marquent les points de
sortie des déjections anciennes, et la forme co-
nique de la masse que ces déjections composent.

Mais je n'ai présenté ces f'aits que d'une ma-
nière générale, et pour ainsi dire en bloc,
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Peut-être, en effet, les traits généraux auxquels
je me suis d'abord arrêté sont-ils ce qu'il y a de
plus frappant et de plus décisif pour un obser-
vateur qui les a sous les -yeux. Cependant, l'a-
nalyse des circonstances, dont ces traits généraux
sont les conséquences , et de celles qui les ac-
compagnent ;pourrait, de son côté, avoir pour le
lecteur quelque chose de plus démonstratif.

Cette analyse donne lieu en outre à différentes
remarques qui permettent de remonter au
mode de formation du massif de la gibbosité cen-
trale de l'Etna , par la seule application des prin-
cipes les plus simples de la physique et de la
mécanique, et qui conduisent d'après six consi-
dérations à peu près indépendantes les unes des
autres, et que je vais présenter successivement, à ré-
soudre en faveur de l'hypothèse du soulèvement,
le problème de l'origine première de cette mon-
tagne célèbre.

i° Attachons-nous d'abord aux filons décrits pré-
cédemment p.358, et dont on trouve d'excellentes
représentations dans le 30 vol. de la 4e édit. des Prin-
cipes of geolopy de M. Lyell, P- 44i ii 444, et dans
la pl. io fig. 3 de l'ouvrage de M.H. Abich, intitulé :
Vues illustratives de quelques phénomènes géolo-
giques prises surie Vésuve et l'Etna.

Parmi ces filons il en est un certain nombre qui
s'élèvent jusqu'à la crête des escarpements du cir-
que. Leur existence dans cette position élevée,
prouve à ell e seule qu'a l'époque de leur formation,
les assises qu'ils traversent étaient loin de former
comme aujourd'hui une gibbosité saillante ; car en
supposant même que le cirque ne fût pas évidé
une fente, qui traverserait la gibbosité centrale,
couperait nécessairement la convexité extérieure

SUR LE MONT ETNA, a-09

de cette gibbosité, suivant une ligne très éloi-
gnée de horizontale, par le point le Plus bas
de laquelle la matière fondue trouverait un écou-
lement latéral, comme cela se voit aujourd'hui
dans toutes celles des éruptions dans lesquelles
le massif de l'Etna se fend , suivant un de ses
méridiens. On remarque en effet que , dans ce
cas, la lave s'écoule par l'extrémité inférieure'
de l'intersection de la fente avec la surface du
massif, et que la partie supérieure de la fente
reste vide après l'éruption , comme on en a des
exemples dans la grotte dei Palombi , près de
Nicolosi , découverte et rendue accessible par
M. Mario Gemellaro, et dans plusieurs autres du
même genre, ainsi que dans les fentes qui se
sont formées en 1832, à travers le piano del Lago.

2' Le seul fait de la grande largeur, que pré-
sentent transversalement les nappes de laves an-
ciennes, tend à prouver que celles, dont l'incli-
naison est considérable, n'ont pas coulé sur la
pente actuelle, car, sur une pareille pente , les
fentes qui ont donné naissance aux filons (pelles
que soient leur longueur et leur direction, auraient
présenté, comme je viens de le dire, des bords
très-inégalement élevés, par le point le plus bas
desquels la lave aurait exclusivement coulé,
en formant une traînée étroite suivant la ligne
de plus grande pente, comme cela a lieu con-
stamment dans celles des éruptions latérales ac-
tuelles, qui se font sur des pentes considérables.

3° Ceux des filons du Val-del-Bove , qui ne s'é-
lèvent pas jusqu'à la cime des escarpements,
mais qui s'y terminent , ainsi qu'il a été dit CI-
dessus, à une hauteur plus ou moins grande, en
-s'anienlant avcc les assises de lave, donnent
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lieu à une autre remarque qui conduit par une
troisième voie à une conclusion analogue. Ces
filons ont été, sans aucun doute , les orifices par
lesquels se sont épanchées les assises de laves,
auxquelles on les voit souvent s'unir, et à cha-
cune desquelles il est probable qu'un ou plu-
sieurs filons viennent s'arrêter. Or, si l'émission
de ces laves avait eu lieu lorsque les assises
avaient leur position actuelle, la lave de chaque
filon n'aurait pu s'étendre qu'au-dessous de son
ouverture , sans jamais monter au-dessus , et par
conséquent chaque filon, en s'articulant avec une
couche inclinée , ne ferait que se couder comme
la barre supérieure d'un F, au lieu de s'étendre
de part et d'autre comme celle d'un T. Cette
disposition, si elle était générale , ferait que le
nombre des assises de laves, serait beaucoup plus
grand dans la partie des escarpements, la plus
éloignée de l'axe de la montagne, que dans la
partie qui en est la plus voisine. De là il résul-
terait nécessairement que les, assises supérieures
des escarpements iraient en s'éloignant des in-
férieures dans le sens de la pente générale du
système, et qu'il y aurait entre les unes et les
autres un défaut marqué de parallélisme. Cepen-
dant quoique l'oeil soit un instrument très-sensible,
si non pour mesurer, du moins pour reconnaître
-un défaut de parallélisme entre deux lignes peu
éloignées, je n'ai pu en apercevoir la moindre
trace dans aucune partie des escarpements du Val-
del-Bove. J'y ai trouvé des points, où les couches
présentaient quelques perturbations locales; niais
nulle part je n'ai observé que les plans des cou-
ches supérieures allassent en s'écartant d'une
manière constante de ceux des couches inférieu-
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res. Or, si cet écartement n'a pas lieu, il faut que la
lave sortie par les filons se soit étendue indifférem-
ment de part et d'autre du point de sortie, ce qui
suppose une horizontalité primitive à peu près
exacte , dans l'ensemble de ces surfaces , dont une
partie est aujourd'hui si sensiblement inclinée.

4° Le parallélisme général que conservent, dans
toutes les positions , les assises du Val-del-Bove,
et qui constitue un des traits les plus frappants
du facies général de ces escarpements , ne peut
avoir lieu qu'autant que les assises de matières
fragmentaires ou pulvérulentes, plus ou moins
agglutinées , qui forment plus de la moitié de
la hauteur totale du système, cOnservent , aussi
bien que les assises de matières fondues, des
épaisseurs à peu près constantes. La finesse des
éléments, dont un grand nombre de ces assises
sont composées, et la forme anguleuse des frag-
ments qui se trouvent en abondance dans quel-
ques unes d'entre elles , conduit à les consi-
dérer comme le résultat des déjections de cendres
et de lapilli , qui ont dû accompagner les érup-
tions des laves sorties par les ouvertures des filons.

On concevrait aisément que des matières de
cette nature , tombant en pluie sur une sur-
Lee unie et peu inclinée , y produisissent une
assise d'une épaisseur à peu près uniforme sur
une certaine étendue ; mais si la surface, sur la-
quelle cette pluie de cendres aurait été reçue,
avait présenté des inclinaisons considérables,
par exemple de 25 à 300, le fait général d'une pa-
reille uniformité ne pourrait plus se concevoir.

En effet, pourquoi les cônes de scories ou de cen-
dres, produits par les éruptions volcaniques, présen-
tent-ils généralement des arêtes rectilignes d'une si
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grande régularité? Cela tient uniquement à ce que
les matières incohérentes, qui tombent sur les
flancs de ces cônes pendant leur formation, ne peu-
vent jamais s'y maintenir que lorsque l'incli-
naison des arêtes est au-dessous d'une certaine
limite, et à ce que tout ce qui tend à porter l'incli-
naison au delà de cette limite , tombe de soi-
même au bas de la pente qui se forme. Or, la
limite dont il s'agit n'a én elle-même rien de
constant. On trouve des cônes d'éruption, tous
également réguliers, dont les arêtes varient dans
leur inclinaison de i8° à 36 ou 400. Cette varia-
tion tient en grande partie à la grosseur, à la
densité, à l'inégalité, à l'hétérogénéité des ma-
tières incohérentes, dont la chute autour d'un
certain point a donné naissance au cône, et pro-
bablement aussi à la violence plus ou moins
grande de leur chute.

Les matières dont sont composées les assises
fragmentaires du Val-del-Bove variant considé-
rablement d'une couche à l'autre, et parcourant
à cet égard toute l'échelle des variations possibles,
le degré, de violence de leur chute ne pouvant
manquer d'avoir lui-même varié d'une éruption
à l'autre , il est certain qu7il doit s'en être trouvé
un grand nombre qui n'auraient pu se maintenir
avec un talus par exemple de 27°. Ces matières ve-
nant à tomber sur une surface inclinée de 270, au-
raient roulé en partie vers lebas de la pente,où elles
se seraient accumulées sur une épaisseur plus ou
moins grande, tandis que sur la pente elle-même -

il ne serait presque rien resté, ou que du moins
les parties moyennes et supérieures de la pente
n'auraient pu. rester couvertes d'une certaine
épaisseur de matières accumulées, que lorsque
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la partie inférieure aurait été enterrée sous une
épaisseur beaucoup plus grande de ces mêmes
matières ; de là , un défaut d'uniformité dans l'é-
paisseur de la couche produite, qui, dans certaines
positions, serait devenu extrêmement frappant.

Dans le fragment de panorama (PI. V), la
masse entière des -assises, qui forment le flanc
septentrional du Val-del-Bove , se présente avec
une inclinaison générale apparente de 23°; et, eu
égard à la position dans laquelle je me trouvais,
par rapport à la direction de leur ligne de plus
grande pente, cette inclinaison apparente doit
être inférieure à la pente réelle qui dépasse cer-
tainement 27°. Le nombre des assises incohé-
rentes , dans l'escarpement dont il s'agit, est de -
plus de cent, elles sont sensiblement planes et
remarquablement parallèles et uniformes dans
leurs épaisseurs. Or, il est certainement impos-
sible qu'un long talus incliné de 27° ait été re-
chargé plus de cent fois de cendres et de lapilli,
sans que la pente de 270 se soit quelquefois trouvée
trop rapide pour empêcher ces matières de glisser
plus ou moins, et sans qu'il se soit produit de temps
à autre des couches plus épaisses vers le bas que
vers le haut. Le talus étant très-long , le plus lé-
ger défàut de parallélisme , entre les deux sur-
faces de l'une des assises-, donnerait une très-
grande épaisseur à la partie de cette assise for-
mée sur la partie inférieure du talus, et la ferait
sortir de beaucoup des étroites limites entre les-
quelles varie l'épaisseur des couches du Val-del-
Bove. Un très-petit nombre. d'assises, affectées
de cette. irrégularité, sidlirait pour altérer eet
aspect général d'uniformité que présentent les
escarpements, et pour ren4y.ç.dà4§ jegr. ensonbk.
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les assises supérietifes sensiblement Moins in-
clinées que les inférieure.

Le cône du Vésuve présente sur une hauteur
verticale de près de 5oo mètres des pentes recti-
lignesinclinées de 3o à 35', et formées presque en
entier de cendres et de lapilli incohérents qui sont
rechargés de nouvelles matières du même genre
à chaque nouvelle éruption. Mais si d'une part il
paraît certain que l'inclinaison des arêtes du cône
du Vésuve n'a pu varier depuis un très- grand
nombre d'années qu'entre les étroites limites de
3o à 35°, d'un autre côté rien ne permettait d'as-
surer que l'inclinaison de chaque arête en parti-
culier n'a pas varié d'une éruption à mie autre
dans les limites dont il s'agit; personne ne peut
donc assurer que sur le cône du Vésuve il n'existe
pas une inclinaison de 32" là où l'inclinaison était
il y a cent ans de 33' et vice vers(1 , changement
qui n'aurait pu se faire que par l'addition d'une
série de couches qui aurait eu à l'une de ses extré-
mités '16 mètres d'épaisseur de plus qu'a l'autre.
Il parait assez vraisemblable, par exemple, que la
grande pluie de cendres que le Vésuve a versées
sur ses flancs en 1822 a diminué à elle seule d'une
certaine quantité l'inclinaison de quelques-unes
de ces arêtes, et il suffirait que cette diminution
ait été pour quelques-unes de 3o', quantité pres-
que insensible à l'o3i1, pour que la couche formée
présentât à l'une des extrémités de ces arêtes un
renflement dont on trouverait difficilement un
exemple dans les escarpements du Val-del-Bove.

Si les déjections incohérentes qui ont produit
*Une partie des assises (ln Val.-del-Bove s'étaientstra-
tifiées par couches -uniformes sur des pentes va-
riables , s'élevant quelquefois à 25 ou 3o" ,- elles
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auraient agi d'une manière bien différente de ce
qui se passe sur l'Etna moderne, car, ainsi que je
l'ai déjà di t, les déjections modernesont laissé à dé-
converties crêtes des deux bras de la gibbosité cen-
trale qui embrassent le Val-del-Bove ; celles de
ces déjections qui sont tombées sur leur surface
ont été entraînéesclans les ravins, dont elles des-
sinent le fond par des traînées noires, ou même
jusqu'au pied des pentes extérieures contre les -
quelles elles sont restées appuyées, en formant des
talus moins, inclinés que ne le sont les assises de
la gibbosité centrale, comme pour montrer, par un
contraste établi sur le lieu même, combien peu
les assises dont il s'agit auraient pu se former dans
leur position actuelle.

Une circonstance, plus frappante encore que
celles dont je viens de rendre compte, se serait
produite dans le cas où les matières incohérentes
seraient tombées sur une surface à contours ar-
rondis. En effet, on observe aujourd'hui que les
cônes d'éruption, régularisés, comme je l'ai dit ci-
dessus, par le glissement des matières, s'élèvent
toujours d'une manière brusque au milieu même
des surfaces couvertes de cendres et de lapilli, de
sorte qu'une section, passant par la bouche d'érup-
tion, présente toujours au pied ducône une ligne
brusquement brisée. Or, si les assises de laves, sur
lesquelles se sont entassées les matières incoh&.
rentes, avaient présenté alors comme aujourd'hui
des ondulations qui fissent passer leur inclinaison
par une courbure continue de o à n7° , le glissement
dont j'ai pa dé se serait fréqu emment produit sur les
parties les plus fortement inclinées, et il aurait fait
naître un talus rectiligne qui se serait arrêté brus-
quement, et avec un angle bien pronôneé, à la ren-
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contre d'une partie moins inclinée de la su rface sur
laquelle le glissemen t aurait cessé d'être possible.Le
talus rectiligne aurait ainsi coupé sous forme de
corde un certain arc dela courbe formée par le pro-
fil de l'assise de lave qui lui aurait servi de support.
De là serait résulté, entre la surface inférieure et la
surface supérieure de l'assise incohérente, un de
ces contrastes de forme que l'oeil ne manque jamais
de saisir. Or, je n'ai jamais aperçu un contraste
pareil, j'ai au contraire été frappé constamment
du parallélisme et de l'uniformité que les assises
du Val-del-Bove conservent dans toutes les posi-
tions, aussi bien lorsqu'elles se recourbent rapide-
ment, comme cela s'observe, par exemple, dans la
face méridionale de la Schiena-del-Alsino , que
lorsqu'elles présentent sur de grandes étendues
un profil rectiligne.

La régularité des assises curvilignes, que pré-
sentent les escarpements du Val-del-Bove, a d'au-
tant plus droit de frapper un observateur attentif
et de le faire réfléchir sur l'origine probable de
leur courbure actuelle que les amas de matières
incohérentes qu'on voitse former sur la surface de
l'Etna ou des autres massifs volcaniques, présentent
le plus souvent des pentes remarquablement uni-
formes et rectilignes sur de grandes étendues.

Les formes simples et élégaiites du cône supé-
rieur du Vésuve, (le celui de l'Etna , du pic de
Ténériffe et de la plupart des volcans actifs, celles
des innombrables cônes parasites qui couvrent les
flancs de ces volcans, sont à la fois les effets et les
preuves de cette tendance à produire les profils
rectilignes, par suite de laquelle la forme d'un
cône tronqué est devenue en quelque sorte rem-
blême de la volcanicité.
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La pente faible et régulière des talus latéraux
de l'Etna .celle du .Piano-del-Lago, celle que pré-
sente souvent le terre-plein de la troncature supé-
rieure du Vésuve, attestent aussi une tendance à la
production d'autres talus également rectilignes,
mais d'une inclinaison moins considérable.

La manière nette et tranchée dont les cônes
parasites de l'Etna se détachent des talus latéraux,
dont le cône supérieur du Vésuve se détache du
talus des piane et de l'a trio del cavallo qui l'en-
tourent de toutes parts, dont le petit cône, qui se
forme souvent autour de la bouche d'éruption du
Vésuve, se détache de la surface légèrement incli-
née qui remplit le fond du cratère, la faiblesse et
la rareté des raccordements de ces deux ordres de
talus, tous ces exemples montrent que la nature a
une tendance très-marquée à produire, par l'amon-
cellement des matières incohérentes, des talus rec-
tilignes dont l'inclinaison se rapproche, suivant les
circonstances, de certaines limites déterminées,
mais qu'elle en a peu à les raccorder par des cour-
bures continues.

L'inclinaison des talus latéraux de l'Etna n'est
guère que le quart de celle des cônes de scories,
ce qui suppose, dans la production des deux es-
pèces dé talus, la prépondérance de mécanismes
très-différents dont l'examen va déjà vérifier en
partie ce que j'ai avancé dans le chapitre pre-
mier de ce mémoire ( T. IX, p. r 8o ) , que la fai-
blesse de Ici plus grande partie des pentes de
Î'E tna , complètement analysée , serait déjà
presque une théorie.

Les mécanismes dont il s'agit, entant qu'il s s'exer-
cent sur des matières refroidies, n'ont rien qui
soit spécial aux montagnes volcaniques; leur in-
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lluence s'observe partout où s'accumulent des ma-
tières incohérentes; 'seulement, lorsqu e l'accumu-
lation s'effectue sous les eaux, un troisième méca
nisme, d'une influence encore plus générale, vient
presque toujours modifier l'influence des deux
premiers.

L'observation montre en effet que les talus,
auxquels donne journellement naissance l'entas-
sement des matières incohérentes qui se trouvent
livrées sur la surface du globe aux caprices des
éléments,peuvent être divisées en trois classes qui
correspondent à faction indépendante de chacun
de ces. trois mécanismes. Malgré l'existence de
nombreux intermédiaires qui , clans une classifi-
cation complète de tous les talus observables , ne
permettraient pas d'établir entre ces trois classes
des lignes de démarcation parfaitement tranchées,
il est cependant certain qu'elles correspondent
à trois groupes princtpaux , que je proposerai
d'appeler : Talus d'Eboulement , talus d'Entraî-
nement, talus de Balancement.

Les Talus d'Eboulement sont ceux que forment
dé nombreux fragments d'une forme et d'une
grosseur quelconque, tombant pêle-mêle les uns
SU r les autres : tels sont ceux des cônes scories
formés par les éruptions volcaniques.
gLes Talus d'Entrainement sont ceux dans la
production desquels la dispersion des fragments
et leur répartition sur une large base sont facilitées
par l'action d'un courant d'eau. Les talus latéraux
de l'Etna , que les eaux de tous les orages et de
toutes les fontes de neige survenues depuis un
grand nombre de siècles ont contribué à façon-
ner, appartiennent à cette classe.

Les Talus de Balancement sont ceux pour la
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production desquels la dispersion des matières in-
cohérentes et leur dissémination sur une large
surface sont facilitées par les mouvements inté-
rieurs d'une grande masse d'eau qui , balancée
elle-même par les vents ou les courants, leur im-
prime en sens divers, et pendant longtemps, une
sorte de mouvement oscillatoire ou de va-et-vient.

Les deux premières classes de talus sont à peu
près les seules qui concourent à la production des
montagnes volcaniques. M. J. Yates, dans un mé-
moire sur les dépôts d'alluvion lu à la société
géologique de Londres, en novembre 83o (1), les
a distinguées sous les noms de cane aigu et de
cdne obtus. J'ai cherché à faire connaître plus
exactement les limites dans lesquelles ces pentes
sont susceptibles de varier, en en consignant un
grand nombre d'exemples dans les tableaux n° 2
et 3. ( F. les tableaux placés à la fin du Mémoire ).

On verra, dans le tabl eau n° 2, que les talus formés
par éboulement forment en général avec l'horizon
des angles de moins de 42°; je crois que ces angles
ne doivent presque jamais atteindre 45°, ils n'ont
quelquefois que 18", et peut-être moins encore.

Les inclinaisons des talus formés par la neige,
sur les montagnes où elle séjourne longtemps,
sont généralement à peu près du même ordre que
celles des talus d'éboulement , ainsi qu'on peut le
voir par les indications contenues dans le tableau
n° 4; mais les pentes des glaciers sont souvent
beaucoup phis faibles.

On peut juger, par l'inspection des tableaux 2 et
4, que l'inclinaison des talus d'éboulement dépend

(1) Voyez Eclinburg new phil. Journal, T. XI, p. r

Tome X, 1836. 9 !J
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de la forme des fragments et des circonstances de
leur chute beaucoup plus que de leur pesanteur
spécifique, puisque la limite ordinaire de l'incli-
naison des talus formés des lapilli les plus lé-
gers ou même de neige ne dépasse pas la limite
des talus formés de fragments de granite, de tra-
chyte, de calcaire, ou de minerai de fer; puisqu'une
halde , formée de fragments de fer spathique, de
baryte sulfatée, de blende, de pyrites, n'a pas une
autre forme qu'une halde formée de fragments de
quartz. De là il résulte que pour une forme don-
née des fragments, la limite des talus d'éboule-
ment formés sous une eau tranquille est la
même que celle des talus formés à l'air libre.

Mais je n'ai pas à m'occuper, relativement à
mon objet actuel , de l'inclinaison des talus qui
peuvent se former par éboulement sous les eaux,
car rien n'annonce que les déjections anciennes,
dont les flancs du Val-del-Bove se composent, aient
été entassées sous les eaux. D'ailleurs l'accumula-
ion sous-marine de ces déjections ne pourrait être
soutenue que par des personnes qui admettraient
d'avance que le noyau de la gibbosité centrale de
l'Etna , doit sa forme actuelle à un soulèvement,
puisqu'il est aujourd'hui prouvé que pendant la
période récente durant laquelle ces matières se
sont amassées , le niveau de la mer ne pouvait
s'élever à 3,000n' au-dessus de son niveau ac-
tuel.

On verra dans le tableau n° 3 que les talus for-
més par entraînement, généralement beaucoup
moins inclinés que les talus par éboulement, aux
dépens desquels ils se forment souvent, présentent
presque toujours des pentes de moins de 100. Ils

passent aux talus de balancementlorsque leur pente
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est assez douce pour que les eaux prennent sur
leur surface un cours très-tranquille, mais pour
cela il faut que leur pente soit presque insensible,
c'est-à-dire d'un petit nombre de minutes , à
moins cependant que leur extrémité inférieure
ne soit plongée dans une eau stagnante.

Il n'y a pas lieu de discuter ici, si, comme rien
d'ailleurs ne l'indique , les assises dont nous re-
cherchons l'origine, auraient été formées par agi-
tation réitérée sous les eaux, car dans ce cas, leur
position première aurait été presque horizontale,
et leur inclinaison actuelle sous des angles de 25
à 300, serait évidemment l'effet d'un soulève-
ment (1).

(1) Les talus de balancenzent ne coucou' eut guère à la
production des montagnes volcaniques, de sorte que je n'ai
pas à m'en occuper ici ; je dirai seulement, puisque l'occa-
sion s'en présente, que ces talus sont ceux dont l'examen
intéresse le plus particulièrement l'étude des terrains de
sédiment, parce que ce sont les seuls sur lesquels il se pro-
duise des couches uniformes et alternatives de matières
diverses très-étendues dans tous les sens, comme le sont
celles des terrains régulièrement stratifiés.

On s'entendrait beaucoup plus aisément sur l'origine
des dépôts sédimentaires, si on s'attachait davantage à
distinguer par des termes précis cette stratification d'en-
semble, constamment parallèle à elle-même, produite par
des dépôts qui se sont recouverts l'un l'autre à d'assez
longs intervalles , de. cette stratification de détail dont le
parallélisme n'est que fortuit, et qui résulte de rentasse-
ment rapide de dépôts journaliers ;, on pourrait convenir
d'affecter le mot couche au premieé cas, et le mot strate
au second.

En voyant d'après les tableaux annexés à ce mémoire
que l'inclinaison de 450 est à peu près la dernière
limite de celles que peuvent prendre de débris entassés
on pourrait être tenté d'en conclure que:. l'inclinaison de
45° peut être adoptée comme la limite de celles, suivant les-
quelles peuvent se produire 'aujourd'hui des dépôts réguliè-
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Peut-être quelques personnes seront-elles sur-
prises de la faiblesse des pentes inscrites dans les
tableaux n° 2, 3 et 4, mais je dois faire remar-
quer que lorsqu'ii s'agit d'évaluer des pentes
tous les observateurs , qui ne se servent pas
d'instruments , subissent souvent à leur insu
l'influence d'une illusion d'optique qui les leur fait
juger plus rapides qu'elles ne sont réellement ;
illusion qui, par sa constance et son irrésistibilité,
peut être comparée à celle qui nous Lit pa-
raître les disques du soleil et de la lune plus larges
lorsqu'ils sont près de l'horizon que lorsqu'ils sont
près du méridien. Afin de donner un moyen sim-
ple et usuel de combattre cette illusion, j'ai joint
à ce mémoire, dans le tableau n° , la valeur nu-
mérique d'un grand nombre de pentes, dont les
unes ou les autres se rencontrent habituellement

rement stratifiés. Mais se borner à une pareille limite serait
rétrograder vers l'enfance de ce genre de connaissances.
Stenon , en 1669 , était déjà beaucoup plus avancé. Il sa-
vait qu'un dépôt limoneux qui se dépose au fond de
l'eau, s'y conduit comme un fluide, plus pesant que l'eau,
et que de l'eau qui s'agite même très-faiblement sur un
fond couvert de parcelles détachées, ne manque jamais
d'en combler à la longue toutes les inégalités; qu'il est
rare qu'elle permette à des parcelles détachées de sta-
tionner longtemps sur un fond sensiblement incliné. On
peut aujourd'hui vérifier sur les cartes marines que les
dépôts formés par les rivières à leurs embouchures dans la
mer, présentent des surfaces presque rigoureusement ho-
rizontales, et que même dans des mers profondes et où
les eaux ont peu de mouvement, comme la mer Noire et
la IVIéditerranéc , des inclinaisons de plus d'un demi-degré
ne s'observent dans des surfaces ainsi formées que dans des
cas exceptionnels et très-rares. J'ai réuni sur cet objet
d'assez nombreux documents, dont j'ai fait usage dans
mes leçons de géologie, et que je publierai ultérieurement-
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presque partout, ou bien avec lesquelles l'imagi-
nation est ordinairement familiarisée.

Les données assez nombreuses contenues dans
les tableaux n" 2 et 3 montrent que si les talus
par éboulement et par entraînement tendent à se
fixer entre des limites de 26 à 36° dans le premier
cas, et inférieure à i o° dans le second, leurs pentes
n'ont cependant rien de rigoureusement constant;
de manière qu'il n'y a pas de raison pour qu'un
premier talus rechargé d'une nouvelle assise de
matières incohérentes, reprenne une seconde fois
la même pente et pour que l'épaisseur de la cou-
che formée soit uniforme. Cette remarque jointe
à celle de la rectilignité habituelle des talus de
l'une et de l'autre classe me paraît propre à faire
bien apprécier tout ce que présente de remar-
quable funiformité d'épaisseur et l'exact parai,
lélisme que conservent au milieu d'inflexions
vallées et de pentes souvent rapides, les assises de
matières fragmentaires qui se dessinent dans les.
escarpements du Val-del-Bove.

Mais si les pentes de chacune des deux classes.
de talus susmentionnées ne sont pas invariables,
elles ne sont cependant susceptibles de varier
qu'entre des limites déterminées, et cette con-
sidération dispense d'entrer dans le détail nu-
mérique des inclinaisons, pour voir que la struc-
ture de la gibbosité centrale de l'Etna ne
répond pas aux effets ordinaires de l'accumula-
tion des matières incohérentes. Le fait que dans
une certaine classe de circonstances la nature tend
constamment à produire des pentes d'un certain
ordre suffirait à lui seul pour faire soupçonner que
le noyau intérieur de la gibbosité centrale de
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et régu hère , sur des surfaces d'une inclinaison
variable ; il en aurait été de même des assises de
matières fondues.

J'ai déjà eu occasion de rappeller ci-dessus
que l'uniformité d'épaisseur que présentent gé-
néralement, sur de grandes longueurs , les as-
sises qui constituent les flancs du Val-del-Bove
se soutient tout aussi bien dans les couches
formées de roches de fusion que dans les cou-
ches incohérentes; de sorte que la variation de
l'inclinaison ne leur fait éprouver, ni renflement,
ni. amincissement. Or, ce fait est diamétralement
contraire à ce qui arrive de nos jours aux masses
de matières fondues , qui se répandent sur les
flancs des volcans.

Lorsqu'une section naturelle ou artificielle met à
découvert une assise de lave qui s'est arrêtée sur un
sol inégalement incliné, on la voit constamment
s'amincir dans les parties très-inclinées, et se
renfler dans celles qui le sont moins ; je pourrais
citer plusieurs exemples de cette circonstance,
que j'ai observée sur les flancs de rEtna , mais
je préfère indiquer ici ce qui s'observe à cet égard
dans le Tosso-grande, qui est une déchirure du
massif du Vésuve, dirigée du côté de Naples, et
qu'on aperçoit de cette ville.

Le Fosso- -grande est creusé dans les assises du
tuf ponceux qui flanquent presque de toutes
parts le massif du Vésuve ; mais son revers mé-
ridional est couronné par des assises de laves,
qui doivent être sorties des flancs du Vésuve,
avant que le fosso-grande eût acquis sa largeur
et sa profondeur actuelles, car elles ne s'y sont
pas répandues. Le tuf, qui forme la base de ce
revers méridional du fosso-grande , est terminé
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l'Etna doit avoir été produit par soulèvement;
s'il s'était formé par des déjections accumulées les
unes sur les autres dans leur position actuelle, ses
pentes extérieures, et les pentes de chacune de
ses assises, sans être d'une égalité absolue , pré-
senteraient cependant comme celles de tout cône
d'éruption une certaine uniformité, tandis qu'el-
les présentent au contraire toutes les inclinaisons
:possibles depuis l'horizontalité presque complète
jusqu'à plus de 3o0.

On peut même dire que par cela seul que les
surfaCes des assises de matières fragmentaires qui
entrent dans la composition de la gibbosité cen-
trale de l'Etna présentent des pentes curvilignes,
elles s'éloignent des talus à pentes essentiellement
rectilignes que produisent journellement sur les
flancs des volcans les accumulations de matières
incohérentes, et elles rappellent l'effet habituel
des soulèvements qui est , non-seulement d'incli-
ner les couches, Mais encore de les infléchir. de
manière à leur faire Contracter quelquefois des
courbures très-compliquées.

La manière dont se présentent à nos regards les
assises fragmentaires qui viennent de nous occuper,
conduit donc de son côté à conclure que ces assises
ont dû se former d'abord, dans des positions ,,t,rès-
peu près horizontales, et,ne doivent leurs in-
flexions et leurs inclinaisons .actuelles, qu'à des
mouvements postérieurs à leur origine, ce qui
s'accorde avec les résultats des différentes consi-
dérations que j'avais présentées précédemment, et
de celles qui, me restent encore à exposer.

5' Les matières solides fragmentaires ou pulvé-
rulentes ne sont pas les seules qui auraient pu dif-
ficilement se stratifier d'une manière uniforme
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supérieurement, par une surface anciennement
ravinée, dont les contours sont assez brusquement
ondulés. Sur ces tufs, qui ne s'élèvent guère à
plus de 15 mètres clans leurs plus grandes saillies,
s'étend une assise de 20 à 25 mètres, formée de
plusieurs coulées de laves superposées ;' ces la-
ves se modèlent avec une étonnante fidélité sur
les inégalités du tuf qui les supporte. Les coulées
inférieures se renflent dans les plus petites dé-
pressions du tuf, et s'amincissent sur les saillies.
dont quelques-unes ont même complétement
arrêté les coulées les plus anciennes. Dans les
parties où les coulées sont horizontales, elles
deviennent épaisses de 4 à 5 mètres, et grossiè-
rement prismatiques, de manière à rappeler,
même aux yeux des guides, les laves des car-
rières de la Scala:et du Granitello, qui , sorties
du Vésuve en 1631, et en 1551, se sont arrêtées
sur là plage du golfe de Naples, où elles se sont
accumulées sur une épaisseur considérable, et
refroidies tranquillement. Mais aussitôt que les
coulées qui couronnent le flanc du fosso-grande
dépassent les limites des dépressions du tuf qui
les ont obligées à stationner, elles reprennent la
faible épaisseur qui correspond généralement aux
pentes qu'elles atteignent alors, et q ui sont de 5 à 60.

L'absence de toute configuration de ce genre,
dans les parties les plus ondulées des assises du
Val-del-Bove , par exemple, clans l'escarpement
méridional de la Schiena-del-Asino , et dans
ceux du Poyo, et de la Porta de Callana , me
parait prouver d'une manière décisive que les
ondulations dont il s'agit ont une origine pos-
térieure à la consolidation des assises qui les
constituent, et que par conséquent ces assises ont
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éprouvé, depuis leur consolidation, des mouve-
ments considérables ; conclusion identique avec
celles auxquelles nous avaient conduit d'une
autre manière les considérations présentées pré-
cédemment, et avec celle à laquelle va nous
conduire encore le 6' et dernier ordre de consi-
dérations, qui nous reste à exposer.

60 L'uniformité que j'ai signalée dans les as-
sises de matières fondues du Val-del-Bove , ne
se réduit pas à.fabsence d'étranglements, et de
renflements, il se soutient dans tous les détails
de leur structure, qu'on trouve toujours la même,
soit qu'on les observe dans les parties où elles.
sont à peu près horizontales, comme dans l'es-
carpement du Serre-del-Salfizio , soit qu'on les
suive dans les parties du Monte-Zoccolaro, où
leur inclinaison augmente et diminue graduelle-
ment, soit enfin qu'on les examine dans les par-
ties où leur inclinaison va jusqu'à 270, comme
dans la partie orientale de la Schiéna-del-Asino,
et dans le flanc nord du Val-del-Bove. Or, ce dé-
faut de relation entre la structure des assises et la
pente qu'elles affectent est un fait diamétralement
contraire à ce qu'on observe aujourd'hui dans tou-
tes les grandes coulées de lave, dont, la forme
varie constamment avec l'intensité de la pente.

Ce fait est d'autant plus important, que les cou-
ches, dans lesquelles il s'observe, sont à la fois
très-nombreuses et très-étendues, que l'origine
de toutes ces couches est évidemment identique,
et qu'elles sont même, au moins en partie, le
prolongement les unes des autres. On ne peut
évidemment l'expliquer qu'en admettant qu'une
partie au moins de ces couches, dont la ressem-
blance de forme contraste si fortement avec la
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variabilité d'inclinaison, ne se trouvent plus au-
jourd'hui dans leur position originaire.

Désirant appuyer cette conclusion si impor-
tante pour la théorie, de l'Etna , sur les bases les
plus solides possible, je me suis livré à quelques
recherches sur les relations qui existent entre la
pente sur laquelle se répand une coulée de lave, et
la structure que prennent les matières qu'elle laisse
sur cette même pente. Il est facile de prévoir à
priori la nature de cette relation; mais atin d'a-
bréger, je ne reviendrai pas en ce moment sur les
considérations que j'ai déjà présentées ailleurs à
ce sujet (1), et je me bornerai à mettre sous les
yeux du lecteur un tableau d'observations.

Seulement, pour qu'on ne se méprenne pas
sur la nature des données, dont ce tableau se
compose, je ferai remarquer que, pour faire, re-
lativement aux formes que les matières fondues
prennent sur diverses pentes, des observations qui
puissent s'appliquer aux larges assises qui nous oc-
cupent,,et surtout qui soient propres à donner à
leur égard quelques limites numériques, il faut ex-
clure tous les cas, où les matières fondues se sont
épanchées en très-petite quantité ; que par con-
séquent, il faut mettre de côté les observations
relatives aux scories et aux laitiers des fourneaux,
et même celles relatives aux coulées de lave très-
peu abondantes, qui dans de très-petites érup-
tions coulent quelquefois en petits filets, et peu-

(1) Sur quelques points de la question des cranres de
soulèvement, réponse à quelques objections élevées contre
l'hypothèse du soulèvement du Cantal, Bulletin de la so-
ciété géologique de France, t. IV, p. 2 25 ; et Mémoires
pour servir à une description géologique de la France,
t. III, p. 193.
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vent s'arrêter au milieu de leur course; sous
forme de larmes ou même de stalactites.

Les lois de l'hydraulique n'ont pas été dédui-
tes de l'observation d'une goutte d'eau, coulant
sur la surface verticale d'un carreau de vitre, et cel-
les de l'écoulement de laves ne peuvent pas davan-
tage se déduire d'une simple comparaison, avec
une larme de cire coulant le long d'une bougie.

Les grandes coulées de lave doivent à leur
grandeur même, qui leur permet de se répandre
sur de vastes surfaces, et de ne perdre leur chaleur.
que dans un laps de temps très-long, un régime qui
leur est propre. C'est ce régime des grands fleUves
de matières fondues que je Me suis proposé
de constater par un tableau d'observations.

Depuis que l'Europe a pris la forme qu'elle
nous présente aujourd'hui, de vastes coulées de
laves ne s'y sont répandues que dans cinq con-
trées différentes, savoir : le massif de l'Etna , les
environs de Naples, l'Auvergne, les bords du
Rhin e l'Islande. Les Îles Canaries, mieux con-
nues 'aujourd'hui que beaucoup de parties de
l'Europe, ont aussi vu des coulées de lave s'éten-
dre sur plusieurs parties de leur surface. Dans
les quatre premières de ces conts ées , j'ai exa-
miné par moi-même un grand nombre de ces
'coulées de lave, dont le volume est assez grand
pour être comparé à un fleuve. Sur rEtna , aux
environs de Naples et sur les bords du Rhin,
,j'ai mesuré directement, au moyen d'un sextant
et d'un vase rempli de mercure (1), les pentes de

) J'indiquerai ici le procédé que j'ai l'habitude d'em-
ployer pour ces sortes de mesures, parce qu'étant simple et
facile il pourrait éviter à beaucoup de personnes des soins.



inutiles. Je place sur le bord du sextant, derrière le miroir
fixe , un petit morceau de papier blanc percé d'une ouver-
ture étroite qui correspond à l'axe de la lunette, dont
l'instrument est pourvu. Sur la face extérieure du petit
morceau de papier est tracée une ligne noire dirigée per-
pendiculairement au plan du cercle gradué, et interrompue
seulement par la petite ouverture dont j'ai parlé, et au mi-
lieu de laquelle cette même ligne noire répond. Je verse du
mercure dans un vase, de manière à ce qu'il forme une goutte
assez large pour présenter une surface plane et horizontale
'd'une certaine étendue. Je place alors le sextant au-dessus
du mercure en tournant la lunette verticalement, et je
cherche à apercevoir dans le mercure l'image réfléchie de la
ligne noire que porte le papier. Lorsque j'y suis parvenu
je suis certain que le rayon visuel, dirigé de l'image de la
ligne noire dans le mercure à son image dans mon oeil, ne
peut s'écarter de la verticale qu'en raison de ce que cette ligne
n'est pas sans épaisseur, et de ce que l'ouverture faite dans
le papier a une largeur sensible ; mais ces deux sources d'er-
reur peuvent très-aisément être atténuées, de manière à ce
que le maximum de leur effet possible soit nécessairemen t au-
dessous d'une minute. Étant une fois sûr de la verticalité
du rayon -visuel qui part de l'image de la ligne noire ré-
fléchie dans le mercure, je n'ai plus qu'à amener l'image
d'un objet quelconque, réfléchie sur le miroir mobile, à
coïncider avec celle de la ligne noire, pour avoir sur le lim-
be de l'instrument l'angle compris entre la verticale et
une ligne menée du centre de l'instrument à l'objet dont
il s'agit, objet qui peut être un point éloigné de la surface
d'une coulée de lave, d'un glacier, d'une route, d'une
rivière, etc.
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nées publiées par M. de Buch , dans sa descrip-
tion physique de ces îles, déjà citée plus haut.
Quant à l'Islande, je n'ai pu avoir jusqu'à présent
que des données imparfaites, qui m'ont cepen-
dant fourni une limite assez remarquable.

Par les moyens que je viens d'indiquer, j'ai
réuni 68 mesures de pentes de grandes coulées,
nombre assez considérable, sans doute, pour que
la loi qu'il s'agit de découvrir se trouve écrite
dans leur ensemble. j'ai réuni ces 68 mesures
en un tableau dans lequel je les ai rangées par
ordre de grandeur, en notant en même temps
la manière d'être de la coulée, à laquelle cha-
cune des mesures se rapporte. ( Voyez tableau
n° 5 à la fin du mémoire.)

En construisant le tableau, j'ai eu lieu de re-
marquer que les inclinaisons des coulées des vol-
cans éteints de l'Auvergne et des bords du Rhin,
y sont entremêlées comme au hasard, avec celles
des coulées sorties de l'Etna et du Vésuve, cir-
constance qui mérite peut-être d'être notée,comme
offrant une vérification nouvelle de la ressem-
blance complète, à certains égards, de ceux des
volcans modernes et des volcans anciens qui ont
produit des coulées de lave.

Le contenu du tableau dont il s'agit peut être
résumé ainsi qu'il suit

Toutes les grandes coulées de lave , même
celles qui sont sorties des régions supérieures de
l'Etna , et à plus fille raison celles oui sont sor-
ties de montagnes moins élevées, ont réussi à
atteindre, avant de perdre leur fluidité, les terrains
peu inclinés situés au bas des montagnes. C'est
sur ces terrains presque plats, ou bien au bord
de la mer, que leur mouvement s'est arrêté, et
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toutes les grandes coulées, qui ne se sont pas trou-
vées recouvertes par des déjections postérieures.
Dans l'Auvergne,qu e je n'ai pas visitée aussi récem-
ment, j'ai déduit] es pentes dela plupartdes grandes
coulées de leur longueur mesurée sur la carte
de Desmarest , et de la différence de hauteur
de leurs extrémités déterminée par M. Ramond.
Pour les îles Canaries , je me suis servi des don-
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aucune d'elles n'a laissé une fraction considéra-
ble de la matière qui la composait, sur des
pentes inclinées de plus de 7 à 8^.

Lorsque le mouvement de ces grands fleures
de laves a commencé sur des pentes rapides, de
18 à 4o°, par exemple, il a présenté trois régimes
successifs.

Dans la première partie du mouvement, la
pente étant considérable, la lave a ruisselé tor-
rentiellement, et les parties qui se sont refroidies
à la surface n'ont formé que des lopins irrégu-
liers, qui, après l'écoulement de la lave, sont
restés sur le terrain, sous la forme d'une couche
de scories à peu près incohérentes.

Plus bas le fleuve de lave a rencontré des pentes
moins rapides, il a perdu de sa vitesse, et alors
a commencé pour lm un régime nouveau; il s'est
revêtu, par l'effet du refroidissement, d'une écorce,
dont la partie extérieure a fini par acquérir une ri-
gidité complète, tandis que la partie tournée vers
l'intérieur n'était encore que dans cet état pâ-
teux et malléable, par lequel les laves passent,
avant de se solidifier complétement. Cette écorce
en partie malléable opposait un obstacle au
mouvement de .la lave , et même elle formait
souvent une espèce de grand sac, que la lave
était obligée de déchirer ou d'allonger pour pou-
voir avancer. Une lutte s'est alors établie entre
la lave liquide qui tendait à s'écouler et l'écorce
qui tendait à la retenir ou à l'entraver ; et de
cette lutte sont résultées les contorsions que
présentent ordinairement les laves, qui sont res-
tées en nappes continues sur des pentes .un peu
prononcées. C'est à cette lutte qu'est due l'âpreté
des coulées qui couvrent des pentes un peu sensi-
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hies, et qu'on désigne sous le nom de cheires.. Les
cheires les plus rugueuses, celles dont le désordre
est le plus étonnant et qu'il est le plus difficile de
traverser, sont celles qui se sont produites sur des
pentes de 3 à 5°, apparemment parce que sur
cette pente l'écorce de la lave pouvait déjà acqué-
rir une assez grande épaisseur sans que la lave eût
encore trop perdu de sa vitesse, de sorte que la
lutte qui s'établissait entre ces deux éléments
avait alors son maximum de violence.

L'écorce supérieure d'une coulée séparée de
l'écorce inférieure et du sol sous-jacent par une
certaine épaisseur de lave liquide ou au moins
visqueuse , se trouve dans un état comparable à
celui d'un glacier qui , ne pouvant adhérer au
sol sous-jacent à cause de la fusion continuelle
de sa couche inférieure, se trouve contraint à
glisser. On verra, dans le tableau n° 4, que les plus
grands glaciers des Alpes, dont j'ai mesuré la
pente avec soin, glissent, sur des longueurs qui
sont quelquefois de plusieurs lieues., sur des pen-
tes de 3 à 4° seulement.

Sur des pentes de moins de 3°, la lave perdant
de sa vitesse , l'écorce a pris plus d'épaisseur,
la résistance de cette dernière a pris le dessus, et
la cheire a été moins tourmentée.

Mais lorsque la résistance de l'écorce a complé-
tement triomphé , un troisième régime a com-
mencé, la lave s'est alors arrêtée; quoique liquide
encore, elle s'est refroidie sans se mouvoir, et
elle a pris la forme basaltoïde que j'ai signalée
en plusieurs points des bases de l'Etna, du Vésuve
et des volcans de l'Auvergne. Pour arrêter ainsi.
la lave liquide il a fallu généralement que la
pente fût de moins de 20. On a même vu en
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que leur mouvement éprouve de la part de l'écorce
qui les couvre et des scories qui les entourent.

Pour faciliter ce dernier rapprochement, j'ai
joint à ce mémoire un tableau, dans lequel sont
consignées les pentes d'un grand nombre de cours
d'eau , pentes que j'ai mesurées moi-même
comme celles des laves, à l'aide d'un sextant et
d'un vase rempli de mercure, ou que j'ai calcu-
lées d'après des nivellements exacts qui m'ont été
communiqués par M. le baron de Prony, inspec-
teur général des ponts et chaussées , et par
M. Dausse , ingénieur au même corps. (Voyez à
la tin du n.émoire le tableau n° 6.)

Ce qui arrive à un -fleuve de lave qui sort des
flancs d'un volcan ressemble beaucoup, en der-
nière analyse, à ce qui arriverait à un fleuve d'eau
qui, par un temps excessivement froid, viendrait
à sourdre sur les flancs inclinés d'une montagne,
dont les pentes, en s'adoucissant graduellement,
iraient se confondre avec une plaine. Sur les pentes
les plus rapides qu'il parcourrait d'abord, le fleuve
d'eau coulerait torrentiellement, et, malgré l'in-
tensité du froid, il ne pourrait que charrier des
glaçons, sans se couvrir d'une écorce de glace
continue, parce que l'impétuosité de son mouve-
ment brisdait cette. glace au fur et à mesure de
sa formation ; mais, arrivé sur des pentes plus
douces, le fleuve d'eau perdrait de sa vitesse et se
couvrirait d'une écorce de glace sous laquelle il
continuerait à couler; enfin, parvenu dans la
plaine, il formerait un lac qui, si le froid était
suffisant, finirait par se geler en masse. Il y aurait
cependant entre le mouvement du fleuve d'eau et
celui d'un fleuve de lave 'deux différences essen-
tielles: la première c'est qu'à pente égale le fleuve
d'eau serait beaucoup pl-us rapide que le fleuve

Tome X , 1836. 35
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lande des laves très-abondantes couler rapidement
et sur de grandes longueurs sur des pentes beau-
coup plus faibles.

Les vallées de Skaptaa et du Hverfis-Fliot ,

qu'ont suivies les coulées qui se sont fait jour en
1783 au pied du Skaptar Jokul, en Islande, ne
ne doivent pas avoir présenté des pentes géné-
rales de plus de 3o', et, comme il s'y trouvait des
endroits rapides et même des cascades, il est évi-
dent que les laves dont il s'agit doivent y avoir coulé
sur de grandes longueurs sur des pentes de moins
de 2d. Mais ces laves, qui paraissent avoir été
du nombre des plus abondantes dont l'histoire
des volcans fasse mention, peuvent bien avoir été
aussi du nombre de celles qui ont continué à
couler sur les pentes les plus faibles, et le tableau
ci-joint montre que beaucoup de coulées très-
considérables se sont effectivement arrêtées, faute
de pouvoir couler, sur des pentes plus considé-
rables.

Les personnes, è qui la mesure des pentes ne
serait pas familière, pourraient peut-être s'éton-
ner qu'un liquide visqueux comme la lave con-
tinue encore à couler sur des pentes de moins de
20; mais leur étonnement cessera probablement
aussitôt qu'on leur fera remarquer que les grands
fleuves de l'Europe, dont la section transversale
est moins étendue que celle des fleuves de lave en
question, coulent presque torrentiellement toutes
les fois que leur pente atteint seulement un quart
de degré, et que, par conséquent, lorsqu'on est
conduit à admettre qu'un fleuve de lave s'est ar-
rêté de lui-même sur une pente d'un degré, par
exemple, on fait par-là même une très-large part

l'effet de la viscosité des laves et aux obstacles.
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de lave, à cause de la plus grande mobilité des
molécules de l'eau; et la seconde c'est que la lave,
au lieu de passer subitement comme l'eau d'une
liquidité parfaite à une rigidité complète, reste
pendant un long intervalle de température dans
un état mou et malléable, dans lequel elle forme
un obstacle au mouvement des parties encore li-
quides , et dans lequel elle reçoit l'impression des
efforts que les parties liquides exercent sur elle,
à peu près comme la cire molle reçoit et conserve
l'empreinte des doigts. Cette dernière propriété
fait qu'on lit les circonstances du mouvement de
la lave dans les matières solides qu'elle laisse sur
les pentes avec beaucoup plus de facilité qu'on ne
lirait celles du mouvement de l'eau dans les
glaçons qu'elle aurait laissés sur la pente qu'elle
aurait parcourue.

Ainsi on voit de fait, et on s'explique en même
temps assez facilement, que la structure des roches,
qu'un large fleuve de lave a laissées sur la surface
du sol, carie, suivant une certaine loi, avec la
pente de ce même sol; leur manière d'être est,
pour ainsi dire, une fonction de la pente.

Peut-être pourrait-on être tenté d'atténuer la
valeur des termes de comparaison que nous offre
un tableau contenant 68 mesures de pentes de
grandes coulées, en objectant que les assises de
matières fondues qui entrent dans la composition
du massif du Val-del-Bove pourraient s'être éten-
dues. sous la mer; mais, d'une part, rien n'indique
que ces assises aient pris naissance sous la nier, et,
de l'autre, la production d'une -pareille objection
nous dispenserait de continuer la discussion, car
la mer n'ayant pu séjourner à 3.000 mètres au-
dessus de son niveau actuel pendant la période
géologique récente durant laquelle les couches

SUR LE MONT ETNA. 537
dont il s'agit se sont formées, cette supposition
impliquerait à elle seule celle d'un soulèvement
postérieur.

On ne peut donc arguer que les assises de laves
qui entrent dans la composition des flancs du
Val- del -Bove n'aient pas coulé à l'air libre; de plus
elles présentent des dimensions horizontales com-
parables à celles des plus grandes coulées vo-
mies par les volcans actuels ; leur composition
minéralogique est d'ailleurs presque identiqueavec
celle des laves de l'Etna moderne; les lois déduites
du tableau ci-dessus leur sont par conséquent appli-
cables. On doit donc supposer que sur des pentes
très-différentes les unes des autres, elles auraient
contracté des structures très-différentes aussi, et
puisqu'on voit que celles de ces assises qui sont
presque horizontales, celles dont l'inclinaison aug-
mente graduellement et celles même qui sont
inclinées sur de grandes _étendues de 27., ont,
en tous points, la même 'manière d'être, on est
fondé à conclure que la différence qui existe dans
leurs positions actuelles est la conséquence d'un
mouvement que les unes ou les autres ont éprouvé
depuis l'époque de leur solidification.

Il ne reste plus qu'a savoir quelles sont celles
de ces assises qui ont changé de position, celles
qui sont horizontales ou bien celles qui sont incli-
nées. Or, le tableau que j'ai formé permet de
résoudre immédiatement cette question.

En effet, ces assises, dont la manière d'être
uniforme atteste qu'elles se sont toutes solidifiées
sur des pentes sensiblement égales, ne se présentent
jamais sous la forme de cheires, et se réduisent
encore moins à de simples couches de scories déta-
chées. L'écorce scoriacée, qui forme la partie supé-
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rieure de chaque assise du Val-del-Bove , est le
plus souvent recouverte, soit par de simples la-
pilli , quelquefois très-fins, soit par un conglo-
mérat de scories en fragments anguleux à la
vérité, mais dont la grosseur est toujours peu
considérable. Nulle part on ne trouve leur surface
chargée de cette multitude de gros blocs, confu-
sément entassés, souvent redressés verticalement,
qui ont fait si justement comparer les cheires à
des rivières qui charrient et finissent par se geler;
nulle part on ne voit l'écorce supérieure de l'as-
sise se briser, se froncer, se redresser verticale-
ment, comme cela arrive si habituellement dans
les cheires; nulle part on ne voit la masse entière
de l'assise s'arquer de manière à laisser au-dessous
d'elle un vide susceptible de devenir une caverne,
comme cela s'observe si habituellement dans les
cheires de l'Etna et du Vésuve, partout où on
peut en voir une section, notamment dans les
tranchées des routes ouvertes récemment sur les
flancs de l'Etna. Ces assises solides du Val-del-
Bove ne ressemblent réellement qu'aux parties
des coulées modernes qui se sont étendues sur des
terrains presque plats, où leur mouvement est
devenu très-lent et où elles se sont bientôt arrê-
tées d'elles-mêmes. Je n'en ai observé aucune qui,
par la forme de sa section, m'ait paru comparable
à une coulée qui aurait parcouru pendant long-
temps une pente inclinée seulement de 3°.

Indépendamment de ces caractères relatifs à
tous les points des assises formées de matières
fondues, une des circonstances que les coulées de
lave présentent le plus invariablement toutes les
fois..qu'elles ont parcouru des talus où elles pou-
vaient acquérir une certaine vitesse, caractères
que j'ai observés sur toutes sortes de pentes de-
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puis 33° jusqu'à 20, et que: je n'ai cessé d'observer
que là où les coulées se sont arrêtées faute de
pente, consiste en ce que chaque coulée est flan-
quée de part et d'autre par une digue de scories' ac-
cumulées qui rappelle par sa forme la moraine d'un
glacier; digue qui s'élève constamment à une hau-
teur supérieure à celle à laquelle la coulée s'est ré-
duite à la fin du mouvement, et qui marque le
maximum de hauteur qu'ell.e a tteint dans le
moment de son plus grand gonflement. Souvent
aussi les coulées présentent de pareilles digues vers
leur milieu, lorsqu'elles se sont partagées en plu-
sieurs courants distincts coulant l'un à côté de
l'autre. Ces digues ou bourrelets forment néces-
sairement un des traits distinctifs du profil
d'une coulée qui a suivi un plan incliné. Or,
avec quelque soin que j'aie promené ma lu-
nette sur les milliers d'assises de lave si diverr
sement inclinées, qu'on observe dans les escarpe-
ments du Val-del-Bove ,je n'ai pas pu y découvrir
une seule fois la plus légère trace d'une digue ou
d'un bourrelet de cette nature, et de ce seul fait
je croirais pouvoir conclure que les assises de ma-
tières fondues, dont le Val-del-Bove présente les
tranches, ne se sont pas arrêtées faute de chaleur sur
des pentes plus ou moins considérables, mais
qu'elles se sont au contraire étendues-et arrêtées
très-chaudes et très-fluides encore, sur des pentes
extrêmement faibles, inférieures à celles sur les-
quelles les cheires se produisent de nos jours.

D'après cela, il est évident que celles de ces
assises dont l'inclinaison originaire a changé sont
celles qui sont 'aujourd'hui fortement inclinées,
et que celles qui sont presque horizontales,comme,
par exemple,. les couches qui forment l'escarpe-
ment du Serré-del-Solfizio ont au contraire con-
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serve à peu près relativement à l'horizon leur
position originaire.

Les considérations que je viens de développer
concourent donc, avec les cinq autres classes de
considérations discutées dans les paragraphes pré-
cédents, pour montrer que les parties des assises
des escarpements du Val-del-Bove, qui sont forte-
ment inclinées, ne sont plus aujourd'hui dans la
position clans laquelle elles se sont primitivement
entassées.

Ainsi je crois pouvoir regarder comme prouvé
que les assises dont se compose le noyau de la
gibbosité centrale de l'Etna , ont été écartées de
leur position initiale. Or, il est aisé de reconnaître
que l'inclinaison qu'ont éprouvée quelques parties
de ce système de couches n'a pas été un simple
mouvement de tassement ou l'effet de dislocations
partielles. 11 suffit de jeter un coup d'oeil sur les pa-
noramas que j'ai dressés pour voir que ces incli-
naisons présentent une disposition d'ensemble,
indice évident d'une tuméfaction générale qui, en
élevant tout le massif de la gibbosité centrale ,a
imprimé aux parties latérales un mouvement de
bascule.

D'après cela on peut aisément se rendre compte
des principales circonstances de la formation du
noyau .de la gibbosité centrale de l'Etna. Le sol,
jadis à peu près plat, qui se trouve occupé au-
jourdlui par cette gibbosité, s'est d'abord fendu
à un grand nombre de reprises successives, sui-
vant diverses lignes d'une direction presque con-
stante. Par les fentes ainsi produites , sont soi-,
ties des matières fondues, dont la fluidité devait
être complète, puisqu'elles s'épanchaient par des
fentes de peu de largeur. Ces matières se sont ré-
pandues de part et d'autre de l'ouverture des
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fentes en nappes minces et uniformes,_ analogues
aux nappes basaltiques qui, dans tant de contrées
diverses et notamment en Islande, se sont super-
posées les unes aux autres en formant de vastes
plateaux, dont la surface restait toujours à peu
près horizontale par suite de la répartition sur un
grand espace des lignes successives d'éruption,.
Ces éruptions étaient déjà accompagnées comme
celles qui se produisent de nos jours de grands
dégagements de fluides élastiques qui, sortant
comme la lave elle-même par toute l'étendue des
fentes, entraînaient avec eux des scories et des
cendres. Ces scories et ces cendres, retombant en
forme de pluie tant sur le bain de lave que sur les
espaces environnants, produisaient ces assises uni-
formes de matières fragmentaires qui alternent
avec les assises de matières fondues.

Mais un jour l'agent intérieur qui fendait si
souvent le terrain, ayant sans doute déployé une
énergie extraordinaire, fa rompu et soulevé.
Dès lors 'Etna a été une montagne , et un
canal de communication entre l'intérieur du globe
et l'atmosphère étant resté ouvert dans la partie
la plus soulevée, cette montagne a été un Volcan
permanent.

AuparaVant il n'y avait encore eu, dans l'eut-
placement où il se trouve, qu'un groupe nom-
breux de Volcans éphémères répandus sur un
terrain presque plat au milieu d'un pays calcaire,

-à peu près comme les puys de scories de I Au-
vergue, dont chacun fut aussi dans l'origine 'un
Kolcan.éphémère , se trouvent répandus sur leur
plateau granitique, et comme les petits cônes de
scories de l'Eifel se -trouvent épars sur leurs col-
lines siluriennes.

Le soulèvement ne paraît pas s'être opéré ici avec
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La partie de la gibbosité centrale qui supporte

le Piano-del-Lac,o doit nécessairement avoir été
47,

crevassée elle-même; mais les produits modernes
ayant ici tout recouvert, on ne peut y faire à cet
égard aucune recherche. On peut toutefois re-
marquer que la cheminée principale de l'Etna se
trouve à peu près dans le point où il est le plus
naturel de concevoir que les principales déchi-
rures ont .dû se croiser.

Le cirque elliptique du Val-del-Bove présente
donc tous les caractères d'un cratère de soulève-
ment :irrégulier, et ici, comme dans tous les cra-
tères de soulèvement et même dans les cratères
lacs de l'Eifel , se présente en seconde ligne la
question de savoir ce qu'ont pu devenir les ma-
tières qui devaient remplir en partie l'emplace-
ment actuel du cirque. Il est en effet évident que
les fractures produites par le soulèvement ne pou-
vaient, à beaucoup près, égaler en largeur le
Val-del-Bove lui-même ; on pourrait le prouver
par le calcul, mais un simple coup d'oeil jeté sur
la carte ou sur le modèle en relief en dira assez à
cet égard. On trouve d'ailleurs dans le fond du
Val-del-Bove des rochers de laves anciennes, tels
que la .floccci-Mitsarra et la Bocca-della-Capra,
:qui paraissent n'être que les pointes de masses
plus considérables de laves anciennes ensevelies
.sous les déjections modernes.

Mais que sont devenusl es massifs dont ces derniers
rochers ne sont que des témoins, et entre lesquels
le soulèvement n'avait pu produire que des.fentes
infiniment moins larges que l'espace qui reste
vide aujourd'hui. Ce qui manque de ces massifs

été projeté en fair, ou bien s'est-il englouti
dans les abîmes volcaniques?

J'ai déjà discuté précédemment cette question',
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le même degré de simplicité que dans les loca-
lités: 9,ù il a donné naissance à des cratères de
soulèvement réguliers, tels que celui de l'île de
Palma, ou les cirques de Ténériffe et de la Somma.
L'effort qui a soulevé la gibbosité de l'Etna paraît
avoir agi, non en un point unique et central,
mais suivant une ligne droite, représentée par
l'axe de l'ellipse dont font partie les flancs méri-
dionaux, septentrionaux et orientaux du Val-del-
Bove , et il parait avoir agi inégalement sur les
diverses parues: de cette ligne droite, de manière
que son extrémité occidentale -,qui répond à la
cheminée volcanique actuelle, a été soulevée plus
que tout le reste.

Un pareil soulèvement n'a pu se produire sans
que les masses soulevées aient été déchirées, et
les déchirements ont dû coïncider principalement
avec la ligne de soulèvement ou diverger en rayon-
nant de ses extrémités.

L'état actuel des parties des masses soulevées,
qui subsistent encore et qui n'ont pas été recou-
vertes, répond pleinement à cette condition. Les
parois de l'extrémité inférieure du Val-del-Bove
sont découpées par des vallées divergentes, telles
que la Porta-de-Callana dont l'origine première
ne peut guère être attribuée qu'à un déchirement;
de plus, vers l'extrémité supérieure du Val-del-
Bove , les escarpements de la S'chiena-del-A sino
sont séparés de ceux du Serre-del-Solfizio par un
large talus où les assises de laves anciennes ne se
montrent pas en place, et qui paraît n'être formé
que de matières éboulées. L'origine de cette der-
nière échancrure, dont le Md-ciel-Leone marque
le prolongement, peut être attribuée avec vrai-
semblance à une grande déchirure comblée en
partie par l'écroulement de ses deux parois.
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et, sans prétendre la décider d'une manière abso-
lue, j'ai annoncé que je. partage l'opinion de
M. Bucldand, de M. Lyell et de M. de Buch, qui
regardent comme la plus probable l'hypothèse
de, l'engloutissement des matières manquantes
dans- quelque abîme intérieur. D'abord, on ne
trove sur les montagnes calcaires qui environ-
nent l'Etna aucune trace de l'énorme pluie de ma-
tières volcaniques incohérentes qui n'aurait pu
manquerd'avoirlien si toute la madère qui manque
dans le Val-del43ove avait été projetée dans les
airs. En outre l'hypothèse de l'engloutissement
inc parait d'autant plus plausible, qu'elle est, en
quelque sorte , indiquée par les phénomènes
plus petits, mais du reste analogues, qui se sont
passés sous nos yeux à diverses époques peu éloi-
gnées, sur la surface du .Pianodel-Lagô. Là en
-effet se sont produits, par écroulement sur des fen-
tes occasionnées par les secousses des éruptions,
l'entonnoir circulaire de la Cisterna et plusieurs
-autres du même genre, et même le petit cratère
qui, en 1832, a pris la place de la .cime auparavant
la plus élevée.

Du moment où, pour expliquer la -dispa-
t'ilion des masses qui remplissaient le Val-
del-Bove , on est :obligé d'avoir recours à l'hypo-
thèse d'un grand effondrement, on ne peut se
dispenser de chercher à rendre raison de la pro-
duction du vide intérieur dans lequel une si grande
masse ;de matière devra s'être engouffrée. Or,
l'observation nous apprend que ces entonnoirs cir-
culaires, que nous voyons naître de nos jours, se
produisent constamment sur les fentesqui résultent
des secousses que la montagne éprouve au mo-
ment des éruptions, et qui la soulèvent d'une pe-
tite quantité. La matière qui remplissait ces en-
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ton noirs va évidemment remplir les vides que lais-
sent dans l'intérieur de la montagne, soit l'écou-
lement deslaves ouieur retraite vers l'intérieurde
terre, soit ie fait même du léger soulèvement dont
les fentes de la surface donnent la preuve et la me-
sure. L'analogie conduit naturellement à supposer
que l'effondrement du Val-del-Bove a de même
été la conséquence d'un phénomène analogue aux
secousses et aux fractures de la montagne actuelle
qui précèdent et accompagnent les éruptions, mais
d'une grandeur .

infiniment plus considérable et
proportionnée à celle du Val-del-Bove lui-même.
L'hypothèse de l'effondrement n'est véritable.,
ment que le complément de celle de la produc-
tion des t'entes, ou, en d'autres tenues, de celle
du soulèvement. L'abîme intérieur aura été pro-
duit par le soulèvement., et peut-être aussi :en
partie par l'action antérieure des phénomènes
Volcaniques.

Le soulèvement ,du noyau de la gibbosité cen-
trale de l'Etna étant regardé, comme, établi, on
pourrait se demander si ce soulèvement a été gra-
duel, ou bien s'il s'est opéré subitement et d'un
seul coup.

Cette dernière supposition me paraît la seule
admissible. En effet, la grande analogie deicom-
position qui existe entre les déjections qui .cOni-
posent le noyau de la gibbosité centrale et celles
que l'Etna produit aujourd'hui, conduit'à penser
que le feu volcanique actuel n'est que la conti-
nuation de celui qui a produit ces anciennes dé-
jections. Or, le feu ne s'étant pas éteint si le sou-
lèvement de la gibbosité centrale s'était opéré
par degrés, il y aurait continuité et enchevêtre-
ment entre les produits anciens et les produits
modernes; il n'y-aurait pas entre eux cette dis-
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cordance complète de gisement qui constitue un
des traits les plus frappants de la structure de

De plus, les analogies qui nous ont porté à
.conclure que le vide du Val-del-Bove est dû en
grande partie à un phénomène d'éboulement,
doivent aussi nous faire présumer que cet éboule-
ment s'est opéré subitement, comme ceux du Pa-
pandayang et du Carguai razo, et cette supposition
est même la seule qui soit en rapport avec la régu-
larité de notre cirque et avec l'harmonie générale
de ses diverses parties, qui présentent bien plutôt
l'image du vide laissé par un écroulement opéré
d'un seul coup, que dit résultat d'un écroulement
opéré par parties successives. Immédiatement
avant de s'écrouler, les parties éboulées devaient
former une voûte suspendue au - dessus d'un
vide dû en partie au soulèvement même. Si le
soulèvement s'est opéré subitement, on peut
égalemenconcevoir que l'éboulement des par-
ties soulevées ait eu lieu immédiatement , ou
bien qu'il n'ait eu lieu que longtemps après
comme dans le cas du Papandayang et du Car-
guairazo. Mais si le soulèvement avait été graduel,.
comment l'arc-boutement général des diverses
parties les.unes contre les autres, nécessaire à
l'existence de la voûte, aurait-il pu continuer à
subsister pendant toute la durée de la marche
progressive du soulèvement? Un écroulement in-
stantané ne peut évidemment avoir été préparé
que par un soulèvement unique et brusque.

Un soulèvement de cette dimension ne peut
manquer d'avoir été, non-seulement dans l'histoire
de la Sicile, mais même dans l'histoire du conti-
nent européen, unjévénement. important.

Si litre simple éruption de l'Etna , dont l'effet

n'est que de fendre simplement le massif, et d'ou-
vrir par cette fente une issue aux matières gazeuses
et fondues, devient, pour la Sicile entière et pour
une partie de l'Italie, l'occasion de secousses redou-
tables, quel n'a pas dâ être sur ces mêmes con-
trées l'effet de la commotion qui a soulevé la gib-
bosité centrale de l'Etna , commotion qui, à en
juger par la comparaison des effets produits sur
l'Etna lui-même, a dû être à peu près aux érup-
tions ordinaires, ce que l'explosion d'un magasin
à poudre est à un coup de pistolet? Si dans quel-
ques cas les ébranlements qui ont accompagné ou,
précédé les éruptions de ]'Etna se sont propagés
jusqu'en Bohème, jusqu'en Perse , jusqu'aux
Açores et même jusqu'au Mexique, la commotion
qui a soulevé la gibbosité centrale de l'Etna n'a-
t-elle pas dû être accompagnée sur une partie con-
sidérable de la surface du globe d'une véritable
révolution ?

L'idée d'un semblable événement a certaine-
ment de quoi provoquerle scepticisme,et on conçoit
que des esprits circonspects puissent reculer pen-
dant quelque temps devant la nécessité de l'ad-
mettre. Peut-être même les géologues les plus
hardis balanceraient-ils à concevoir une pareille
hypothèse, si leur imagination n'était familiarisée
depuis longtemps avec l'image de catastrophes bien
plus grandes encore, dont les preuves, d'un tout
autre genre que celles qui viennent de nous occu-
per, s'observent dans un grand nombre de points de
l'écorce du globe, dans les Pyrénées, dans les Alpes
et jusque dans les couches calcaires qui forment
les montagnes de la Sicile etsur l'extrémité des-
quelles s'étendent les laves de l'Etna.

Mais bien que la démonstration de la forma-
tion par soulèvement du noyau central de l'Etna
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n'agrandisse en aucune manière le champ des
idées géologiques, j'ai cru devoir mettre un soin
particulier à constater la réalité de cet événement,
parce que la possibilité d'un soulèvement, si géné-
ralement admise aujourd'hui pour les montagnes
couvertes de restes marins, avait été révoquée en
doute pour les montagnes formées de matières
volcaniques.

On pourrait en effet concevoir qu'une cheminée
volcanique, en ouvrant une issue aux causes de
désordre qui s'agitent dans l'intérieur de notre
globe, joue, par rapport au sol qu'elle traverse,
le rôle d'une soupape de sûreté. Mais comment
ne remarquerait-on pas en même temps, d'une
part, qu'un sol crevassé -à mille reprises diverses
par les éruptions volcaniques est nécessairement
une des parties les moins solides de l'écorce ter-
restre, et, de l'autre, qu'un foyer volcanique nous
laisse apercevoir un appareil mécanique doué
d'une puissance véritablement incalculable?

On a vu précédemment qu'il est démontré,
par les produits mêmes des éruptions, que le
point de départ de la colonne de lave qui s'élève
si souvent jusqu'à la cime de l'Etna , à plus de
3,3oo mètres de hauteur, se trouve au-dessous d'une
masse de roches primitives qui ne peut manquer
de s'étendre beaucoup au-dessous du niveau des
mers. Il est par suite aisé de calculer que la base
de cette colonne liquide se trouve soumise à une
pression hydrostatique de plus de mille atmosphè-
res. Or, qui pourrait se flatter de connaître assez
bien l'intérieur des abîmes volcaniques pour assu-
rer que cette pression hydrostatique ne trouve
pas à s'y exercer sur une large surface, et qui
oserait assigner la limite des effets qu'une pareille
machine a pu produire, si, une seule fois dans le
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cours des siècles, le jeu de la soupape de sûreté s'est
trouvé dérangé?

En faisant même abstraction de ces dernières
considérations, il est évident que la grandeur de
l'effort qui aurait été nécessaire pour soulever à sa
hauteur actuelle le cône intérieur de l'Etna ne
pourrait devenir un motif de rejeter ma supposi-
tion, que dans le cas où on ne pourrait citer dans
des terrains également volcaniques des exemples
d'efforts analogues. Or, comme je l'ai déjà rappelé,
le cône intérieur de l'Etna a des dimensions tout
à fait comparables à celles des grands cônes des
Andes, le Chimborazo, l'Antisana , le Cotopaxi,
le Pichincha, qui, depuis les savantes recherches
de M. de Humboldt et de M. Boussingault, peu-
vent être classés parmi les volcans les mieux con-
nus de la terre.

Si l'Etna s'élève à une hauteur absolue beau-
coup moindre, cela tient non à ce qu'il est moins
volumineux, mais à ce que la base du cône inté-
rieur de l'Etna se trouve à peu près au niveau de
la mer, tandis que celles des cônes volcaniques
des Andes se trouvent à l.a hauteur du plateau
qui porte la ville de Quito, ainsi que le montre le
tableau suivant :

Ville de Quito (au-dessus de
la mer). 2,908m.

Chimborazo. 6,53o (au-dessus de Quito)
Antisana. 5,833
Cotopaxi. 5,753
Pichincha. 4,853
Ville de Mexico. 2,277.
Popocatepetl. 5,400 (au-dess. de Mexico)
Pic d'Orizaba. 5,205
Coffre de Perote. 4,c).88
Noyau intérieur de l'Etna ( pied du cône supérieur au-

dessus de la mer).

2,925.
2,845.
1,645

3,123..
3,0/8.
1,811.

2,975.

Cette différence de gisement entre l'Etna et les

q Wh Wh , a
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volcans des Andes est accompagnée d'une diffé-
rence non moins grande dans le jeu de leurs érup-
tions. D'après les recherches de M. Boussingault,
ceux mêmes de ces derniers cônes qui présentent
à leur cime un cratère en activité ne sont recou-
verts que de scories et ne présentent pas sur leurs
flancs de coulées de laves, tandis que l'Etna pré-
sente un manteau formé en partie de laves qui ont
ruisselé sur ses flancs et dont une partie sont sor-
ties de son cratère.

Le fait que la base des cônes des Andes est située
une hauteur absolue à peu près égale à celle de

la cime de l'Etna , explique à lui seul cette diffé-
rence des éruptions car il en résulte que le même
effort des agents intérieurs, qui peut faire sortir
les laves par le cratère de l'Etna , ne peut que les
faire bouillonner dans les cheminées des cônes
des Andes à la hauteur de la base sur laquelle ils
S'élèvent.

A la différence qui vient d'être signalée dans les
effets des éruptions actuelles, se joint encore une
différence correspondante dans la _composition
des cônes eux-mêmes, car le noyau de celui de
l'Etna ne se compose que de couches superposées
de matières fondues et de matières fragmentaires,
tandis que les cônes des Andes ne se composent
que de trachyte massif qui ne paraît pas avoir ja-
mais coulé, d'on M. Boussingault a conclu
avec juste raison que la formation de ces cônes
ne peut s'être opérée que par voie de soulève-
ment.

On voit donc que le soulèvement de l'Etna ne
constituerait pas un fait isolé dans l'ensemble
des .,faits volcaniques. On Voit, au contraire, que
l'explication donnée encore aujourd'hui par
beaucoup de géologues à l'origine de cette mon-
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tagne, qu'ils supposent formée par des coulées de
lave déversées les unes par-dessus les autres au-
tour d'un orifice central, ne pourrait jamais
être qu'une explication spéciale, à laquelle, d'a-
près ce qui vient d'être rappelé , un grand nombre
de cônes volcaniques échapperaient compléte-
ment , tandis que l'explication à laquelle je me
trouve conduit directement par un examen at-
tentif de la structure de l'Etna lui-même se trouve
n'être, en dernière analyse, -que l'application d'un
principe général auquel presque toutes les mon-
tagnes sont soumises. On s'y trouve également
amené par l'observation d'autres cônes qui, bien
que volcaniques eux-mêmes, ont une structure
toute différente, de cônes dont la masse égale
celle de l'Etna , et dont le gisement élevé semble
avoir exigé de la part des agents intérieurs qui les
ont soulevés des efforts plus grands encore que
le soulèvement auquel j'attribue l'origin e première
du mont Etna.

Admettons donc à son tour parmi les masses
les plus évidemment soulevées, cette pyramide
singulière que son isolement rend si impo-
sante, à laquelle les Arabes ont laissé le nom
de Gibel ( la montagne par excellence), dont
les Grecs avaient avant eux célébré la grandeur,
dont les monuments de l'antiquité nous attestent
l'état permanent, qui semblait un piédestal élevé
par la nature sur un des principaux laboratoires
des agents volcaniques, pour recevoir, dans le cours

des siècles, quelque monument de leur puissance,
mais dont les éruptions actuelles ne font que mo-
difier d'année en année la mesquine et mobile
décoration, et dont la belle conservation et la
nudité partielle offrent un exemple remarquable

Tome X, f836. 36
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de la faiblesse relative des causes qui agissent
sous nos yeux, comparées à celles auxquelles sont
dues les formes initiales des montagnes.

Mais si l'Etna est, comme les lacs de la Suisse,
comme les éboulements des Alpes et les moraines
de leurs glaciers, un témoignage frappant du peu
d'effet qu'ont produit depuis le commencement
de l'état présent des choses sur notre globe les
phénomènes qu'y produisent des changements
journaliers, il ne s'ensuit nullement que l'Etna
doive son origine à un renversement des lois de
la nature, ni à des forces autres que celles qui, plus
ou moins modifiées, font encore partie du méca-
nisme de la nature actuelle.

On ignore combien de générations ont dû se
succéder sur les bords d'une rivière, pour que le
peuple qui les habite ait inscrit dans ses annales
toutes les sécheresses, toutes les crues, toutes les
débâcles, les anomalies de tous genres que le ré-
gime de cette rivière est susceptible de présenter.
A plus forte raison ignore-t-onku el lapse de temps
est nécessaire pour qu'un foyer volcanique par-
coure le cercle entier des accidents dont il est
susceptible, et, à bien plus forte raison encore,
l'ignore-t-on pour le globe terrestre pris en masse.

Prétendre que les 4,000 ans dont nous avons
des chroniques suffisent pour nous faire connaître
tous les écarts que peut présenter la marche des
mystérieux appareils de la nature, c'est supprimer
la question au lieu de la résoudre. Prétendre
même que les écrits des hommes devront com-
prendre à la longue le récit de tous les événements
physiquement possibles, c'est poser en principe,
comme l'a si justement remarqué sir James
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Hall (1), qu'il ne peut survenir sur notre globe
d'événements assez considérables pour faire dis-
paraître, sinon tous leurs contemporains ; du
moins tous leurs témoins oculaires.

Tout en attestant à sa manière combien sont
rares et violents les phénomènes passagers dont
les Montagnes sont les monuments, l'Etna semble
aussi indiquer, par les rapprochements qu'il nous
a fournis, que les causes de ces phénomènes ne
diffèrent pas dans leur principe de celles qui agis-
sent journellement, et que l'erreur du sytème qui
attribue toutes les apparences géologiques à une
longue répétition des phénomènes journaliers,
consiste surtout en ce qu'il ne renferme qu'une
partie de la vérité.

L'exemple de l'Etna montre à lui seul que les
géologues qui soutiennent encore ce système
commettent, dans l'ordre des temps, une erreur
analogue à celle que Werner commettait 'dans
l'ordre des distances, lorsqu'il supposait l'Ecorce
terrestre toute entière composée sur le modèle de
la Saxe sa patrie.

(1) Voyez dans le tome VII desMémoires de la société
royale d'Edinburg , les mémoires du célèbre géologue-
physicien, irititulés : On the revolutions of the enrth's
surface.



at

TABLEAU

Valeurs numériques des inclinaison: par rapport à l'horizon de divers talus connus dont on peut se servir comme

terme de comparaison.

Pente à peu près insensible à l'ceil
Pente qu'on cherche aujourd'hui à ne pas dépasser dans le tracé des chemins de fer
Pente du chemin de fer de Rive-de-Gier à Givors (Les chars descendent d'eux-mêmes sur cette

pente )
Pente déjà très-sensible à l'oeil (mesurée sur la route de Saint-Malo à Matignon, Côtes-du-Nord).
Pente maximum du chemin de fer de Liverpool à Manchester 9'6

Pente du chemin en fer de Saint-Étienne à Rive-de-Gier. ( Les chars livrés à eux-mêmes y
acquièrent une très-grande vitesse, source de nombreux accidents. )

Pente de la grande r. ute de la montagne de Tarare ( entre Lyon et Roanne )
Pente d'une portion de route , médiocrement inclinée , mesurée entre Saint-Malo et Matignon

( Côtes-du-Nord )
Pente d'une partie de la route de la Faucille, dont l'inclinaison semble déjà assez notable entre

l'embranchement de la route de Nyon et la Combe-de-Mijoux ( Jura ).
Pente des plans inclinés du chemin en fer de Saint-Étienne à Roanne ( On y remonte les chars

à l'aide de machines fixes )
Pente maximum tolérée actuellement en France dans le tracé des routes royales
Pente maximum de la route du Mont-Cenis
Pente d'une portion de route que les voitures fortement chargées ne peuvent descendre sans

enrayer (Mesurée près de Belle-11e-en-Terre, Côtes-du-Nord)
Pente maximum de la route du Simplon
Pente maximum des rampes destinées au passage de l'artillerie
Pente desparties les plus rapides de la rue de la Montagne-Sainte-Gene (â Paris ).

PENTE

par en degrés
mètre, sexagésimaux.

m. degrés. min. s.
0,0029 16'00
o,005o 1 7 . 1 I

0,0060 20.38
0,0099 34.00
0,0104 35.46

0,0140 48.07
o,o3oo 1043.06

0,0381 2. 11.00

°,°495 2.50.00

o,o5oo 2.51.45
o,o5oo 2.51.45
o,o700 4.00 15

o 0764 4.22 oo
o l000 5.42.38

OIt= 5.42.38
, 6 oo.00

Pente d'une portion de route qui parait très-rapide entre Saint-Malo et Matignon (Côtes-du-Nord). 0,1103 6.10
Pente de la partie de la route la plus inclinée entre Carhaix et Gourin ( Finistère ). ( Elle est
dangereuse à descendre en voiture, même en enrayant ) 0,1614 9.10.00

Pente maximum des rampes dans les ouvrages de fortification 0,1666 9.27.411
Pente d'une portion de route assez rapide pour devenir glissante et difficile à parcourir après la
pluie ( mesurée près de Pleiben, Finistère ) 0,1723 9.46.30

Pente du chemin qui monte au Menez-Brée ( Côtes-du-Nord ). ( C'est à peu près la limite des
pentes sur lesquelles on emploie habituellement les charrettes ) 0,1875 io.38.00

Portion de route que les voitures ne montent qu'avec la plus grande, peine pour arriver au
bureau de douanes de Meleck près Reiclaenhall ( Bavière ). Elle touche évidemment à la limite
de celles sur lesquelles l'emploi des voitures est possible 0,2309 13.00.00

Pente très-rapide qu'on ne peut pas descendre en voiture ( Humboldt, Relation historique
tome ler, pag. 333 , in-8. ) o 2679 15.00.00

Pente de quelques grèves de la rade de Brest, sur lesquelles on marche très-difficilement quand
elles sont couvertes de gouiimon glissant ( algues et fucus ) 0,2679 15.00.00

Pente sur laquelle serpente le chemin des Mulets, qui monte du village de Val-Severanche
aux premiers chalets de la montagne de Juan ( Val-d'Aoste ). Cette pente se présente très-ha
bituellement dans les flancs des vallées alpines o 3256 19.00.00

Pente que dépassent rarement les flancs couverts de joncs marins, de bruyère ou d'herbe fine des
vallées de Belle-11e et du reste de la Bretagne . . 0,4453 23 à 25.00 00

Pente d'une rampe taillée dans le roc pour descendre à une batterie à ( C'est à peu
près la limite des surfaces pierreuses unies sur lesquelles un homme puisse monter et descendre
facilement ) 0,4663 25.00 oo

Pente d'un escalier dont les marches ont une largeur double de leur hauteur. ( Un pareil esca-
lier parait très-roide ) 0,5000 26.34.00

Pente couverte de joncs marins, à peu de distance de Saint-Brieuc , sur la route de Paimpol
( Côtes-du-Nord ) (Elle parait extrêmement rapide. ) 0,5095 27.00.00

Pentes couvertes de gazon et de granges dispersées entre Lourtier et le Chabley sur le flanc
droit de la vallée de Bagnes (en Valais). ( Cette pente peut déjà être citée comme très-rapide
parmi les pentes gazonnées des Alpes ) o 5543 29.00.00

Pentes les plus fortes que les mulets puissent monter lorsqu'ils sont chargés (Saussure,S 774). Des
mulets non chargés peuvent monter des pentes encore plus rapides 9,5543 29.00.00



Suite du tableau ta.

4;

PENTE

c:r)

par
mètre,

en degrés
!sexagésimaux.

Pentè sur laquelle serpente le sentier de la Féja , qui descend du Montanvert à la source de

m. degrés. min. s

TArvéiron, dans la vallée de Chamouny
rPéntes gazonnées en haut des falaises de Pile d'Ouessant. (Une pierre sur sa tranche y roule sans

ot5774 3o.00.00

I s'arrêter. ) °,5774 3o.00.00
Pentes déjà difficiles à monter sur un sol dur et parfaitement uni, d après Bouguer et Saussure. 3o à 31.00.0o
Plan très-incliné , couvert d'un bois de hètres , sur lequel est tracée la route en zigzag et °'5774 30 à 35.00.00taillée en escaliers, qui conduit de Hallstadt à la mine de sel du même nom (Haute-Autriche). 0,7002
Pente d'un sentier que sa roideur rend difficile à gravir ( Saussure, 641. Bouguer, , en gra-

vissant les Andes du Pérou, a observé qu'une pente à ce degré d'inclinaison est à peu près la
plus rapide qu'un homme puisse monter sur un sol dur et parfaitement uni ) 0,6009 3i.00.00

Pente des talus de menus débris couverts d'herbe fine au pied des escarpements du flanc méri-
dional du vallon de Verne , au fond de la vallée de Vauvrier dans le bas Valais. ( Cette pente
se reproduit très-fréquemment dans des circonstances analogues. ) 0,6249 32.00.00

Pente couverte de sarrasin qui paraît très-rapide pour un terrain cultivé, entre la route et,
FEisack , à quelqite distance de Klausen , sur la route de Botzen ( Tyrol ). . . . . . . . .

ente des bois de sapins du Montanvert , près de Chamouny. La plupart des voyageurs ne
regardent cette pente qu'avec crainte dans les parties où la forêt est dégarnie

hamps de sarrasin sur des pentes qui paraissent extrêmement rapides pour des terres cultivées,
au-dessus d'Assling,,. dans le Pusterthal ( Tyrol )

énte intérieure du cratère du Monte-Nuovo , près de Pouzolles, entaillé dans le tuf ponceux,
d'h côté duN, io. O. . . . . . . .

0,6494

o 6745

0,6249

0,6194

32.00.00

33.00.00

33.00.00

34.00.00
Mites gazonnées les plus inclinées sur les flancs des vallées de Belle-lie ( elles sont difficiles à
gravir. o 7oo2 35.00.00

Pente méridionale du liohen Staufen , près de Geippingen, en Wurtemberg. Talus gazon-nés, extrèmement rapides, qu'on ne peut descendre sans glisser que parce que les mou-
tons, à force d'y marcher, les ont façonnés en gradins 0,7536 37.00.00Pentes presque inaccessibles à pied si le sol est un roc ou un gazon trop serré pour qu'on puisse
y former des gradins avec le pied ( Humboldt , Relation historique, tome Ier )

0

37.00.00Pente ravinée sur laquelle sont épars des sapins en partie déchaussés et qui paraît très-rapide,
mesurée un peu aprés Starkenbach entre Landeck et Imst ( Tyrol ) , entre la route et l'Inn.Pente couverte de sapins, entre la route et la Sarine, au-dessus du château d'Oex canton de

0,75839361 4,00.00
(Fribourg). ( Elle fait l'effet d'un précipice, et on l'a garnie de garde-fous )

Pente couverte de sapins, qui parait excessivement rapide entre le chemin et l'Isère , qui coule
0,9004 4.2.00.00

à 200 mètres plus bas ; an-dessus de Sainte-Foy ( en Tarentaise )
Pentes gazonnées, déjà trop inclinées pour que les moutons puissent y aller brouter l'herbe

1,0000 45.00.00
( mesurées a l'O. du port de Craven sur le revers nord de la presqu'île du Raz, Finistère ). .Pentes tout à fait inaccessibles (Vues d'en haut on les juge de 75°. Humboldt Relation histo-

1,t918 5o.00.00
,rique , tome fer )

1,4281 55.00.00



TABLEAU N° 2.

Valeurs numériques des inclinaisons par rapport à l'horizon de divers talus formés par éboulement.

'Pente du talus de lapilli , sur lequel j'ai commencé à descendre de la Casa Inglese
dans le Val-del-Bove, et sur lequel une coulée de lave n'a laissé qu'une couverture
de scories en lopins détachés .,4452

Pente sud-est da cône volcanique du Mosenberg dans l'Eifel 25 0,4663
Pente occidentale du plus élevé des cônes formés sur le flanc sud-est du Vésuve,

par l'éruption de 1760 0,5095
Pente orientale du plus élevé des cônes formés sur le flanc sud-est du Vésuve, par

l'éruption de 1760 28 025317
Pente des arêtes occidentales du cône de scories vitreuses des Camaldoli au pied méri-

dional du Vésuve 28 0,5317
Pente occidentale du plus occidental des deux Monti Rossi , près de Nicolosi (mesurée

des environs de Catane) 28 0,5317
Pente du plus occidental des deux Monti Rossi, près de Nicolosi, du côté du nord-ouest. 28 0,5317
Pente du plus oriental des deux Monti Rossi , près de Nicolosi , du côté du nord-est

(mesurée de Nicolosi) 28 0,5317
Pente des diables situés au pied des escarpements qui sont au sud-ouest de Stern (Ab-

tey Tlml ) (Tyrol) 28 0,5317
Pente orientale parfaitement régulière de la partie la plus élevée du cône volcanique

du 1VIosenberg (dans l'Eifel ) 29 0,5543
Pente maximum d'une levée de gros galets au fond d'une petite anse déterminée par

Pente maximum de la partie supérieure d'une levée formée de gros galets plats de

PENTE

en degres sexagésimaux. par mètre.

gneiss dans l'anse de Saint-Anne (goulet de la rade de Brest) 14.00,00" 0,2493
Pente maximum du côté de la mer d'une levée de gros galets de granit, de gneiss, de

micaschiste sur la côte de l'île de Quemenès (Finistère) /6 0,2867
Pente maximum d'une levée de gros galets dans la baie de Pen-Hir , au sud de Ca

maret ( Finistère ) 17 0,3057
Pente maximum d'une levée de gros galets dans la partie ouest-sud-ouest de File de

Molène (Finidère). 18 0,3249
Pente de l'assise de scories agglutinées qui forme la cime du Monte-Nuovo et sa pente

du côté de Pouzolles 18 0,3249
Pente méridionale du cône volcanique du Mosenberg à l'est de l'issue de la lave ( clans

l'Eifel ) 18 0,3249
Pente extérieure assez exactement rectiligne du principal cône de scories , produit sur

le flanc méridional du Vésuve par l'éruption de 1794 20 0,3640
Pente d'une plage formée de très-gros galets de granit, de gneiss, de quartz , etc., dans

une petite baie de la partie nord-ouest de l'île de Molène (Finistère) 20 o,3640
Pente d'une levée de gros galets de granit, de gneiss, de micaschiste sur la côte de

l'île de Quemenés (Finistère) (inclinaison du côté d'un étang que cette levée sépare
de la mer ) 22 0,4040

Pente de l'arête du cône de scories vitreuses des Camaldoli, qui regarde Torre del
Anunziata au pied méridional du Vésuve 22 0,4040

Pente du talus de lapilli très-fins , sur lequel je suis descendu de la Casa Inglese
dans le fond du Val-del-ove, ( Il était facile d'y descendre en enfoncaot le talon
mais la moindre pierre, détachée par les moutons qui y broutaient quelques brins
d'herbe , roulait jusqu'en bas avec une grande vitesse.) 0,4.45

l'embouchure du ruisseau de Porte-ar-Poulhant dans la baie d'Audierne. La pente
moyenne est d'environ 15., et la pente maximum qui ne s'observe qu'en un petit
nombre de points de la partie supérieure est de

Pente des chables situés au pied des escarpements , au sud du lac inférieur de Gosau
( Haute-Autriche )

Pente maximum de la levée de gros galets an fond de la baie des Trépassés (Finistère)
(Cette peule maximum ne s'observe qu'en quelques points de la partie supérieure).

Pente des talus de débris au pied des escarpements de la vallée du Rhône , près d'ou-
tre-Rhône, au-dessus de Saint-Maurice ( en Valais )

Pente des talus de débris qui tombent de la pointe du Polo (la plus élevée du Vésuve),
à gauche de l'arête suivant laquelle on monte an cratère

Pente du cône supérieur du Vésuve vers la gauche ( mesurée du port de Naples)
Pente des chables de calcaire fragmentaire blanc à l'entrée du vallon des mines de

sel gemme de Hall (Tyrol)
Pente d'un chable qui parait très-rapide au nord de Stuten'f-dans le Kloster Thai

(Voralberg)

30

30

3o

3O

3o

3o
3o

à 32

31

0,5774

0;74557774

0,5774'

0,5774
0,5774

{ 0,5774
0,6249

0,6009



Suite du tableau n, 2.

Pente d'un talus de fragments calcaires dans la gorge à droite de la route qui monte
do Murer- aux- o usses,(Jura) - -

Pente maximum d'une levée de gros galets arrondis de porphyre et de granite po,
phyroïde, et de galets plats de micaschiste, à un quart de lieue de Notre-Dame de
Penhors (Finistère). Cette pente maximum ne s'observe qu'en quelques points de la
partie supérieure

Pente maximum de la ligne qu'on suit en montant du Salvatore, sur le cône supérieur
du Vésuve .

Pente du talus de débris au pied des escarpements du deuxième étage du calcaire ooli-
! tique, au nord-est de Morey . . .

Pente du talus de menus débris, couvert de broussailles, qui forme le pied du flanc
gauche de la vallée de la Môhl , au-dessus de Tragant (Carinthie) . .

Pente de plusieurs diables très-rapides de Dolomie, dans la vallée d'Ennenberg (Tyrol).
Pente des chables situés au nord dè 1.descente du col .4tii'conduit du vallon Delle

Selle à San Pellegrino ( vallée de "'assit, Tyrol)
Pente des chables de calcaire grenu le long du flanc nord du -vallon Delle Selle (vallée

de Fassa , Tyrol), ils paraissent très-rapides
Pente de la halde de la carrière de marbre des Canzacoli, près de Predazzo (vallée de

Fassa , Tyrol)
Pente maximum des flancs .du dile d'éruption nommé le Monte Elee, auyied S.-S.-E

de l'Etna . .

Pente générale des déblais qui fèrmentia halde de la grande carriére de trachyte de
Wolkenburg, dans les sept montagnes près de Bonn .... . . .

Pente des parties les plus rapides des talus des tas de mines près de l'entrée des puits
de la mine de fer, dite Buch Bergbau , à Bodenvvôhr (Bavière)

Talus du tas de mine extrait de l'Auische Bergbau, à Kressenberg (Bavière)
Pente de la lialde des.earriéres de Solenhofen ,. au maximum....., .... . ... .
Pente de la halde de' l'a carrière dite Neu-Graben , au pied septentrional de l'Un-

tersberg (pays de. Salzburg)
pente maximum de la levée de galets de la baie d'Audierne (Finistère). Je n'ai observé

cette pente que dans un espace très-peu étendu de la partie supérieure de la levée. .

Talus que prennent naturellement, lorsqu'on les décharge sur la digue de Cherbourg,
les amas de gros blocs de quartz grenu qu'on livre à l'action de la mer. Quelques-
uns de ces blocs ont un volume de 2,80 mètres cubes.

Pente d-u- talus-de la- hald-e-de- la-mine- do-fer spathique,exigoitée,ta.4.--sefra,e-.L.L.
queux, près de Schwatz ( Tyrol )

en de

Pente des chables situés au pied des esearpements.remarquablement verticaux et turrlformes, qui se trouvent au midi de Colfosco (Abtey Thal, Tyrol )
ente des chables très-longs et reclilignes, qui descendent d'une échancrure de la par-tie orientale du Langkofel (Tyrol)
ente maximum d'une levée de galets formés la plupart de micaschiste , su' le rivagede la baye d'Audierne, près de Brengalaer; la pente moyenne est d'environ 120, la
pente maximum ne s'observe qu'en quelques pointe rés de la partie supérieure. .ente du Pale (cime la plus élevée du Vésuve), mesurée de la partie occidentale de lacrête de la Somma

Pente extérieure du cène supérieur de l'Etna' , dans la direction du nord 350 ouest
(Cette pente approche déjà de la limite du possible ; car une seule pierre mise en.1,
mouvement en ébranle un grand nombre d'autres qui finissent par former un vé-ritable éboulement)

,

1

1rente du fond des échancrures que présente vers l'ouest le cône de scories vitreuses des
1

I

Camaldoli, au pied méridional du Vésuve
Pente intérieure du cratère du Puy Pariou (Puy-de-Dôme)
Pente extérieure de la Moraine de' la coulée vomie par l'Etna en 1832
Pente du Palo (pointe la plus élevée de la crète du Vésuve) mesurée de sa cime, elle
est couverte de blocs de lave qui reposent sur des lapilli incohérents
Pente du cône du Vésuve au midi de la percée de la coulée de 1834 (vers l'est).
Pente formée par des débris calcaires, qui se renouvellent sans cesse et qui font reculer
, le chemin dans la descente de la vallée d'Anivier vers le fond du Valais
Pente des grands talus de débris inclinés uniformément sur de grandes longueurs, endescendant du Bonder-Grat vers Adelboden (canton de Berne)
Pente d'un éboulement remarquablement rapide au pied des escarpements de calcairejurassique , dans le flanc droit de la vallée du Rinlne , un peu au midi de Viennax,au nord de Saint-Maurice ( en Valais) -

PENTE

és sexagésimaux. psr mètre.

32 zo,6249

0,6249

32 0,6249

32 0,6249

32 0,6249

32 0,6249
32

f
0,6249

32 0,6249

33 0,6494
33 0,6194

33 0.6494

33 0,6494

33 °,6494

- 06494-

' 1

34 1 0,6745

35 I 0,7002

35 0,7.202

35
35

I 0,7002
0,7002

35 à 37
1 co):77nïi

37

37

0,7536

37

0,7536

0,7536

37

34 à 9

0,7536

3

39
39 °CM-9e

39 0,8098

39 0,8098

39.48.00' o 8332

40 0,8391



Suite du tableau n. 2.

N. B. Les lits de presque tous les cours d'eau qui ne creusent pas sont des talus d'entrainement. Il y aurait
donc eu lieu de placer en tête de ce tableau les pentes de presque toutes les rivières comprises dans le tableau n. 6;
mais on s'est borné, pour abréger, aux talus d'entraînement les plus rapides, c'est-à-dire à ceux formés par des
torrents de montagnes.

Pente du cône de débris formé par le torrent d'Arbonne , à l'extrémité duquel se trouve le bourg
de Saint-Maurice ( en Tarentaise. )

Pente du talus de débris sur lequel se trouve le village de Telfs , dans la vallée de l'Inn
( Tyrol. )

Pente du cône de débris sur lequel est bàti le village de Lainach, dans la vallée de la Med
(Carinthie. )

Pente que l'action de la mer a donnée à la surface de l'ancienne digue de Cherbourg, formée de
matériaux de grosseur médiocre ( elle ne s'élève pas tout à fait au niveau de la basse mer),
entre

Pentes de diverses arêtes du cône de débris formé par le nant du Bois-Noir , au-dessus de
Saint-Maurice (en Valais )

Pente du sable fin poussé par la haute marée , au pied d'une levée de galets, dans la baie d'Au-
dierne (Finistère . )

Pente du cône de débris du Kantzbach , au - dessous de Flauerling, en face de Platten ( vallée
de l'Inn)

Pente apparente du cône de débris qui sort du vallon de Lavanter pour tomber clans la Draye,
prés de Wacht-Haus, au-dessus de Lovant, mesurée de Stribach (Tyrol)

Pente du large cône de débris d'un torrent latéral qui tombe dans la M5111, au-dessus de
Tragant (Carinthie )

Pente d'une grève étroite, et qui semble très-inclinée sur la côte méridionale de la baie de Paim-
pol ( Côtes-du-Nord ) ; elle est formée de fragments mal arrondis de roche amygdaloïde. . . .

Pente du cône de débris qui est formé par le torrent de Pfyn , et qui fait reculer le Rhône jus-
qu'auprès de Vesen et de Loëelle-la-Ville (en Valais)

TABLEAU N° 3.

Valeurs numériques des inclinaisons par rapport à l'horizon des divers talus formés par entrainement.

en degrés
sexagésim.

PENTE

Mire.

0,0875

0,0875

0,0875

0,0831
0,0910

0,0875
0,1228

0.1051
0,1155
0,1405
0,1228
0,1405

PENTE

en degrés sexagésimaux. par mètre.

Pente intérieure de la plus grande des trois trémies que présentait le cratère du VéL
suve au mois d'octobre 1834. 40 0,8391

Pente du talus de la halde formée à l'entrée de la galerie du Bouille (flux), par l'anhy-
drite dessalée qu'on rejette, tout au plus 40 0,839e

Pente sous-marine de File Julia, d'après les mesures publiées par M. John Davy. . . 40.55 0,8667
Pente de la partie supérieure de la halde de la grande carrière de trachyte de Volken-

burg (dans les sept montagnes, près de Bonn), à l'endroit où on déchargeait dans le
moment les débris produits par l'exploitation. ...

Pentes des parties les plus rapides des cônes du Vésuve, du pic de Ténériffe , des vol-
cans de Pichineha et de Jorullo ( d'après M. de Humboldt ) 40 à 42

oo:8836993,

O 9004
'ente de la halde de la carrière la plus occidentale, appartenant au roi de Bavière, au

pied septentrional de l'Untersberg ( pays de Salzburg ) 41 0,8693
Pente la plus inclinée qu'on puisse gravir à pied dans un terrain sablonneux couvert de

cendres volcaniques ( d'après M. de Humboldt ) 0,9004
Pente qu'il est presque impossible de gravir quoique le terrain permette d'y former

des gradins en enfonçant le pied ( d'après M. de Humboldt) 44 0,9657
Pente des flancs d'une pile de boulets à base rectangulaire ( inclinaison des arêtes

du tétraèdre) 54 44 08 1,4-L42
Pente d'une pile de boulets à base triangulaire ( angles dièdres du tétraèdre) . . . 70.31.43 2,8284

5..00'

5

5

4.45
5.12

5

7

6

6

6

6
6.38
8



-

Les glaciers qui couvrent les Bancs postérieurs dés montagnes de Grindelwald ( la Jung Frau,
l'Eiger, , le Moine , le Schreckhorn ), se réunissent dans un vaste cirque, situé derrière ces
mêmes montagnes, et y forment, par leur réunion, le grandglacier d'Aletsch, l'un des plus
considérables des Alpes. Ce glacier descend vers le Valais suivant une pente presque uniforme,
dans une vallée, dont il remplit tout le fond. J'ai mesuré cette pente le 13 août 1834, vers
la partie supérieure du glacier, à l'entrée du cirque, où il commence ,et je l'ai trouvée de . .La mer de glace de Chamouny se forme par la réunion des glaciers du Tacul et de Léchaud. Elle
présente dans la partie supérieure la forme d'un Y, dont les deux branches supérieures repré-
sentent les deux glaciers que je viens de nommer, et dont la tige représente la mer de glace
proprement dite, qui se termine dans la vallée de Chamouny par le glacier des bois. Le 7
aoùt 1835 , j'ai mesuré la pente de la mer de glace vers le point de réunion des trois bran-
ches de l'Y, et je l'ai trouvée de

Les ,glaciers qui couvrent la crête des Alpes , nord-ouest du Gros-Glocker en Carinthie, se
réunissent au pied de rochers nommés Burgstall, et forment, par leur réunion, un très-long
glacier, nommé la Pasterze, qui passe au pied septentrional du Glockner. J'ai mesuré , le 25
août 1839, la pente de ce vaste glacier dans sa partie la plus uniforme , située vis-à-vis la ca-
bane de l'archiduc Jean (Johanns Witte), et je l'ai trouvée de

Pente d'une portion assez étendue de la nier de glace de Chamouny, à quelque distance au-
dessous de la réunion des glaciers du Tacul et de Léchaud

La pente de neige la plus rapide que j'ai eu à traverser, le 13 août 1835, pour monter de la val
de Tignes au col de Rème , éiait inclinée de

2..58'

Pâleurs numériques des inclinaisons par rapport à l'horizon de divers talus formés de neige et de glace.

PENTE

en degrés
sexagésimaux.

degr. min. s.

par
mètre.

0,0518

3.15 0,0568

0,0582

6 0,1051

16 0,2867 (.71
Cr,

SEnTE

en degrés
sexagésim.

par

Pente générale des talus latéraux del'Etna environ 1 8 0,1405
Pente du cône de débris de IIaising , dans le Pusterthal (Tyrol). 1 8 0,1405
Pente du cône de débris, au pied duquel est situé le village de Tarsch , dans la haute vallée de

l'Adige (Tyrol)
!

8 o,.4.5Pente du cône de débris au pied duquel est situé le village de Laas , id id.,

( id ) 8 o ,i4o5
Pente du cône de débris sur lequel est bati le village de Stall , dans la vallée de la Môhl ( Ca-

rinthie)
. 9 0,1.584

Pente sur laquelle peuvent se maintenir de très-gros matériaux, sur la digue de Cherbourg , un
peu au-dessous du niveau de la basse mer 9.05 0,1600

Inclinaison du gros sable de la levée à FE. de Kérity ( Finistère) , vers le bas de la pente. . . 10 ,0,1763
Pente du cône de débris, au pied duquel est appuyé le village de Naturn , et qui parait très-

incliné ( haute vallée de l'Adige , Tyrol ) io 0,1763
Pente du cône de débris, au pied duquel est située la ville de Glurns (haute vallée de l'Adige

Tyrol). . io 0,1763
Pente de la levée de sable de la plage de l'anse de St.-Yves, près de Plogoff ( Finistère ). . . ., 10 0,1763
Pente du cône de débris formé par le torrent qui descend du Brévent , et à la base duquel sei

trouve le village du prieuré de Chamouny 10 9.1,763
Pente du cône de débris formé par un forent latéral au-dessous du Chapiu et du Plan-Lombard,i

au dessus de Saint-Maurice ( en Tarentaise)
, lo 0,1763

Pente du cône de débris formé par un torrent latéral, sur la rive droite du Rhône , près du vil-R 10 0,1763
lage d'Outre-Rhône , au-dessus de Saint-Maurice ( en Valais) it- 12 0,2126

Inclinaison du galet vers le bas de la grande levée de la baie d'Audierne ( Finistère ) l 12 0,2126
Pente d'une plage formée de pierres plates, qui parait très-inclinée , près de l'extrémité nord-

est de File Longue, dans la rade de Brest 13 -13,2309
Dans la vallée crEnneberg , en Tyrol , on trouve des diables de dolomie diversement inclinés, 16 2867

suivant qu'une quantité d'eau, plus on moins grande, concourt à leur production, ou qu'ils se 0:50950à à entreproduisent tout fait sec. Les pentes -varient 327

0,7002

TABLEAU N 4,

Suite du tableau n. 8.'



D'un point situé un peu au-dessus de la source de l'Aveiron , dans la vallée de Chamouny, j'ai
mesuré la pente apparente de la partie la plus rapide du glacier des Bois, et je l'ai trouvée
de . .

En montant de la Lenk au Rawyl, le 3 août 1835, j'ai remarqué, vers le haut du talus couvert
de mélèzes rabougris qui s'adosse contre le pied des escarpements, un tas de neige formé par
une avalanche, dont la surface supérieure était inclinée de 34 0,6745

Pour monter au Mont-Blanc on a à traverser, en y taillant des escaliers, des pentes de neige in-
clinées de

Le 6 août 1834, me trouvant sur le col du Géant, j'ai mesuré approximativement la pente d'un couloir très-rapide
situé au S.-0. de ce col, elle m'a paru être de 45... Ce couloir est en partie tapissé de neige, et la pente de la surface
de cette neige doit atteindre en quelques points 5o. ; mais il faut observer qu'il s'agit ici de neige fortement tassée
par les avalanches, et que de la neige bien tassée se comporte comme une roche solide, puisqu'elle forme le long des
crevasses qui s'y produisent des escarpements verticaux, ou même en surplomb.

La neige forme des avalanches sur des pentes de 35., de 30., et même sur des pentes encore plus faibles. De là il
résulte que toutes les pentes de neige, dont l'inclinaison approche de 3o°, sont façonnées par les avalanches, ce qui les
rend aussi exactement rectilignes que les arêtes des cônes d'éruption. Les pentes de neige d'une inclinaison peu con-
sidérable sont au contraire très-fréquemment arrondies. Comme l'eau ne peut couler sur la neige , à moins que celle-
ci ne soit consolidée en forme de glace, on conçoit que pour la neige la tendance à former des talus par entraînement
n'existe presque pas.

La neige, même fortement tassée, ne doit guère avoir, en masse, une pesanteur spécifique de plus de 0,8. Cette pe-
santeur est de beaucoup inférieure à celle que conserve, noème dans l'eau de mer, undépôt de matières terreuses, et ce-
pendant elle suffit pour que la neige au moment du dégel, forme des avalanches sur des pentes de moins de 3o.. D'après
cela il est évident qu'un dépôt de sable fin ou de limon ne pourrait manquer de former des avalanches sous -marines
sur des pentes de 300, comme la neige en forme à l'air libre. Il est donc difficile qu'il se produise, même sur de petites
étendues et dans l'eau la plus tranquille , des dépôts sableux ou vaseux ayant des surfaces inclinées de 3o., à moins
qu'ils ne soient consolidés au fur et mesure par un gluten , qui y produise le même effet que l'eau gelée dans une
masse de neige.

Pente moyenne générale des coulées qui se sont fait jour, en 1583 , au pied du Skaptar Jokul,
en Islande, et qui ont suivi les vallées de Slsaptàa et du Hverlisfliot, sur des longueurs de prèsde huit myriamètres, tout au plus

Pente de la partie de l'ancienne vallée du Simeto, dans laquelle s'est étendue et arrêtée en nappeépaisse et prismatique la lave très-ancienne que coupe la vallée actuelle, au-dessous d'Aderno,environ
Pente de la partie de l'ancienne vallée du Simeto, danslaquelle s'est étendue et arrêtée en nappeépaisse et prismatique la coulée de 1603, qui forme l'escarpement du Salto di Pulicello, en-viron
Pente de la partie de l'ancienne vallée du Simeto, dans laquelle s'est étendue et arrètée une lavetrès-faiblement tourmentée, au-dessous de Jiardino, environ
Pente de l'extrémité inférieure de la coulée qui est sortie de l'Etna en 1832, et qui s'est arrêtéeavant d'atteindre Broute
Pente de la partie de la vallée de la Sioule, dans laquelle la coulée du Puy-de-Louchadière s'estarrêtée au-dessous de Pontgibaux, en prenant une forme basaltoïde, moins de
Pente de la coulée sortie des flancs du Vésuve, au mois d'août 1834, depuis le chemin qui la tra-verse au-dessous du Casino du prince d'Ottajano, jusqu'à son extrémité inférieurePente de la coulée de i3or, dans l'île d'Ischia, dite l'Arso. C'est une cheire très-tourmentée; desblocs de lave de plusieurs mètres de longueur y sont fréquemment redressés comme despierres druidiques
Pente générale de l'expansion inférieure de la coulée sortie .des flancs de l'Et., en 1832, au-dessus du point où je l'ai traversée ; c'est une cheire très-tourmentée
Pente totale de la coulée de lave feldspathique cellulaire, exploitée pour faire des meules à moulinà Mayen ( sur la rive gauche du Rhin ), depuis le pied du Bellerberg jusqu'à son extrémité laplus méridionale, dans la direction du S., 90 E
Pente générale de l'expansion inférieure de la coulée sortie des flancs du Vésuve au mois d'août1834, depuis le chemin qui la traverse , an-dessus du Casino du prince d'Otlajano, jusqu'à sonextrémité inférieure

PENTE

TABLEAU N ° 5.
ealeurs nume'riques des pentes des principales coulées de lave dans les différentes contrées volcaniques

de l'Europe.

degrés. m.

. 3o' 0,0087

- 44 0,012.8

48 0,0139

53 0,0154

54 0,0157

5.00 0,0575

5.45 0,0306

5.50 0.0320

1-50 0,0320

.5o 0,0320

2.00 0.0349 CT)

Suite du tableau n. I .

GY"

en degrés par
sexagésimaux.

27 ,5095

35 0,5002



la mer. (Cette coulée forme, dans toute son étendue, une cheire extrèmement tourmentée.) .
Pente générale des cheires, souvent très-âpres, qui descendent des environs du Monte Lice, vers

Aci Reale
Pente de la coulée de lave basaltique, sortie du pied du Mosenberg (dans l'Eifel), dans le vallon

dont elle a rempli le fond, sur une longueur d'environ 3oo mètres
Pente de l'extrémité de la coulée, sortie des flancs du Vésuve en 1631 , qui est venue s'arrêter

sur l'ancienne plage de la Scala, en formant une assise grossièrement prismatique, de 8 à Io
mètres de puissance, qui présente encore à sa partie supérieure une partie des caractères d'une
cheire : moins de

Pente de la coulée, sortie des flancs du Vésuve en 1807, au point où elle s'est arrêtée, prés de
la maison dite Falanga

Pente du terrain, depuis le bourg de Nieolosi jusqu'à un point situé sur le chemin de Torre-di-
Grifo, à une demi-lieue de ce dernier village. ( Cette pente représente celle de la coulée de
1669, dans le même intervalle)

Pente de la coulée de 1669, depuis un très gros bloc de lave scoriacée, flotté sur sa surface, entre
Nicolosi et Torre-di-Grifo jusqu'au village de Torre-di-Grifo

Pente totale de la coulée sortie du Vésuve en 15-6o, depuis l'orifice supérieur de la lave jusqu'au
bord de la mer, sur une longueur de 4444 mètres

Pente de la coulée de 1669, depuis son point de sortie, au pied des Monti-Rossi , jusqu'à Torre
di-Grifo

Pente de la coulée de 1669, depuis son point de sortié, au pied des Monti-Rossi, jusqu'à un gros
Mos de lave scoriacée flotté sur sa surface, entre Nieolosi et Torre-diGrifo.

Pente de la coulée de lave sortie du Puy- de Pariou, depuis le pied du cône jusqu'à la Baraque.

Pente générale de la coulée de lave basaltique sortie du cratère en fer à cheval du lloch-Simmer,
jusqu'à son extrémité, près de Mayen (rive gauche du Rhin ), moins de

Pentes moyennes de la coulée qui s'est répandue sur une partie considérable de l'île de Lance-
rote (l'une des Canaries), en 173o. Beaucoup moins de

Pentes des derniers 2,300 mètres de la coulée de 1794, qui a couvert Torre-del-Greco. ( Dans
cet intervalle la coulée, toujours très-tourmentée, présente à plusieurs reprises des étrangle-
ments où la pente augmente, et des expansions où elle diminue. )

Pente de la branche méridionale de la coulée sortie des flancs du Vésuve, en aofit 1834 ,
dessous du point où nous l'avons traversée , en nous dirigeant vers le casino du prince d'Olt,
jano.

Suite du tableau n. 5.

Pente de la plage de Torre del Greco, sur laquelle la coulée de 1794, après avoir couvert une
partie de la ville, est venue s'arrêter en formant une assise prismatique de sept à huit mètres de

puissance, environ
Pente générale de la cheire dn Puy .de-Dôme , depuis le camp des Chazaloux, prés des fontaines'

glacées, jusqu'à Pont-Gibaux. .

Pente générale du terrain, depuis la maison cita péage, an-dessus de Catane, jusqu'à la mer, dans
la direction de l'E. 38. S. ( Cette pente surpasse celle des cheires très-tourmentées qui ont at-

teint la mer au nord de Catane.)
Pente de la cheire du Puy-de-Louchadière, depuis Saint-Ours jusqu'à Pont-Gibaux. . . . . .

Pente générale de la cheire du Puy-de-Dôme, depuis le Puy-de-Lentegy jusqu'à Pont-Gibaux.
Pente générale du terrain, depuis un point situé à une demi-lieue de Torre di Grifo, sur le chemin

de Nicolosi jusqu'à la mer , dans la direction du S. 30° E. (Cette pente surpasse la pente
moyenne de la coulée de 1669, dans le même intervalle.)

Pente générale du terrain, depuis un très-gros bloc de lave, flotté sur la surface de la coulée de

1669, entre Torre di Grifo et Nicolosi, jusqu'à la mer. (Cette pente surpasse celle de la coulée
de 1669, clans le même intervalle. )

Pente de la coulée de lave feldspathique cellulaire. qui , du pied du Bellerberg, près de Mayen
(rive gauche du Rhin), s'est dirigée vers le N.-E

Pente générale du terrain, depuis l'entrée du bourg de Nieolosi jusqu'à la mer, dans lir direction

S. 25. E. (Cette pente surpasse la pente moyenne de la coulée de 1669, clans le même in-
tervalle. )

Pente de la cheire de Louchadière , depuis la Chazelle jusqu'à Pont-Gibaux.
Pente de la branché orientale de la coulée de 1669, mesurée à partir de son point de sortie au

pied des Monti Rossi
Pente de la coulée sortie du Vésuve en 1551, depuis le château de Portici jusqu'au môle du

Granitello, sur une longueur de 800 mètres. Dans cette étendue la coulée a encore formé une
cheire extrêmement tourmentée, excepté seulement sur l'ancienne plage où elle s'est arrêtée,
en formant une assise de 5 à G mètres de puissance, grossièrement prismatique; moins de .

Pente générale de la coulée de lave feldspathique cellulaire , exploitée pour faire clos meules de
moulin , ii Nieder-Mendig (cive g-nuelle du Rhin)

Pente generale de la coule° de x69, depuis son point de sortie, ou pied des Monti Rossi jusqu'à

V_

degrès. m.

0.-00 0,0349

2.11 0,0381

2.26
2.2)

2.42 °,°472

2 45 o, 0480

2.45 0,0480

2.47 0,0486
2.51 0,0498

2.58 0,0518

3.00 0,0524

3.00 o,o524

0,0390
0,0419
0,0425

C.Tlt

C")

3.ol 0,0527

3.02 0,053o

3.06 0,0542

3.11 0,0556

3.12 0,0559

3.3o 0,0612

3.39 0,0638

3.47 0,0661

3.51 0,0673

3.53 0,0879

3 à 4.0o 0,0524
h. o, 0699

4.0o 0,0699

4.00 0,0(99

4.04 0,0711

4-09 0,0726



Pente de la partie inférieure et la plus régulière de la coulée de Volvic, comprise entre Marsen-
nat et Volvic, tout au plus

Pente de la coulée, sortie des flancs du Vésuve, en 1551, pendant les 2,0oo mètres qui précèdent
le château royal de Portici, bâti sur sa surface.

Peute de la coulée sortie des flancs du Vésuve en 1551, depuis un point situé sur le chemin du
Salva tore à environ mille mètres de Resina jusqu'à la mer.

Pente générale, vers la rivière Onobola, des cheires que traverse la grande route de Palerme
Messine, cuire Ranclazzo et Linguagrossa

Pente de la coulée sortie du Vésuve en 1767, à sa sortie de Eosso-Grande
Pente totale de la coulée, sortie du vésuve, en 150, depuis l'orifice inférieur de la lave jusqu'à

la mer, sur une longueur de 4,300 métres
Pente de la coulée du Puy-de-Pariou (branche du Nord ), depuis la Baraque jusqu'à Noba-

ment
Pente de la coulée de 1669 clans l'étranglement qu'elle a traversé à une demi-lieue, au-dessus de ).

Catane
Pente générale du Piano-dei-Lago , près de la Casa Inglese , au pied du cône supérieur de l'Etna,

( Sur cette pente la coulée, qui a rasé l'emplacement de la Casa-Inglese, forme une cheire
extrêmement tourmentée. Cette cheire, et plusieurs autres qui se trouvent au-dessous, ne
présentent dans les escarpements des entonnoirs par effondrement qu'une nappe solide dont
l'épaisseur est généralement de moins d'un mètre , dont la section est ondulée et qui est sco-
riacée dans une grande partie de son épaisseur ), environ.

Pente de la branche méridionale de la coulée sortie du Vésuve en 1834 , pendant les premiers
non m. au-dessus du point où nous l'avons traversée en nous dirigeant vers le Casino du prince
d'Ottajano

Pente totale de la coulée de Volvic depuis sa sortie à mi-côte du Puy-de-la-Nugère jusqu'à
Volvic

Pente suivant laquelle la coulée sortie du Vésuve en 1767 est arrivée à la partie supérieure du
Fosso-Grande avant de s'y précipiter

Pente de la coulée sortie du Vésuve en 1834 dans l'étranglement qu'elle a traversé au-dessus du
Casino du prince d'Ottajano , moins de

Suite du tableau n. 5.

degrés. in.

4.16 0,0746

4.18 0,0752

4.21 0,0761

4 à 4.30 o,o699
o,o785

4.53 o,o85i

5.2.2 o,o939

5.25 0,0948

5 à
0,08756.0o 0,1051

Ut.

Pente totale de la coulée sortie du Vésuve en z794 , depuis l'orifice supérieur rte la lave jusqu'à
la mer sur une longueur de 4600m 6.32 0,1145

Pente de la lave sortie du Puy de-Pariou (branche du sud ) , depuis la Baraque jusqu'à Font-
More 6.41 0,1172

Pente tic la coulée occidentale du Vésuve en 1834 sur la troncature du cône avant le point où à ! 0105i65.00elle atteint sa déclivité. ( Elle y forme une cheire crevassée et assez tourmentée ) ( 0,1228
Pente générale des cheires qui couvrent le fond du Val-del-Bove 7.00 0,1228
Pente de la coulée sortie de l'Etna en 1832 dans la partie où elle est descendue sur la décli-

vité du Bosco , sous la forme d'un torrent étroit 8.00 0,1405
Pente suivant laquelle la lave sortie du Vésuve en 155x commence à descendre vers Portici près

de la partie supérieure du Fosso-Grande 8.00 0,1405
Pente de la coulée sortie d. Vésuve en 1551 sur le chemin du Salvatore à 2,000 mètres de

Besina 8.03 0,1414
Pente de la coulée sortie du Vésuve en 1551 sur le chemin du Salvatore à environ 3,000 mètres

de Resina 9.09 0,1611 ru

Pente des laves qui ont coulé à partir du pied du cône du Vésuve sur le terre-plain de Piano
où elles ont formé des cheires très-tourmentées

Pente d'un rameau de la coulée de s834, qui s'est arrêté au bas de la pente du Vésuve dans le

) 7 a .10 00 0,5228
t. 0,1763 o

Canale-Del-lnferno en se réduisant en scories incohérentes
Pente de la coulée sortie du Vésuve en 1794 , entre les bouches supérieures et inférieures. ( Il

13.00 0,2309
ru

n'est resté sur le sol dans cet intervalle qu'un lambeau d'écorce très-étroit et très-tourmenté ). 14.o0 0,2493
Pente de la coulée sortie du Vésuve en m834, dans la partie où elle est descendue comme unà f 0,3067} ,7 is..

torrent au pied de l'extrémité orientale de la Somma 10,3249
Pente de la lave sortie dis Vésuve en 1769, au point où elle s'est précipitée dans le Fosso-Grande,

sur la pente supérieure duquel elle n'a laissé que son écorce froncée et tourmentée 19.44 0,3587
Pente de la lave qui est descendue clans le Val-del-Bove, à côté du petit cratère dit Boccone-de-

Lunegi et qui n'a laissé sur la déclivité qu'une épaisse assise de scories flanquée de deu,e digues
de scories. 24.00 0,4452

Pente du lambeau de sa propre écorce que la coulée de 1833 a laissé sur le bord du cratère de
l'Etna 26.00 0,4877

Pentes des laves qui ont ruisselé sur le cône du. Vésuve en 1832 et 1834 , et qui n'y ont laissé
que des couches de scories incohérentes flanquées de digues de scories

} 3. à 35 .00 f 0,5774
( 0,7002



TABLEAU N° 6.

Valeurs numériques des pentes de divers cours d'eau.

Dente de la Seine de l'échelle de Neuilly à l'échelle de l'embouchure du
canal Saint-Denis. 9260 1,124 0,000121 25

Pente de la Seine du pont d'Austerlitz à l'échelle de l'embouchure du canal
Saint-Denis

Pente du Rhône de Tarascon èArles
29576
15580

4,166
2,49

0,000141
0,00016o

29
33

Pente de la Seine du pont de Bezons à la fin des étroits de Marly 8335 1,959 0,000238 49
Pente de la Seine de Notre-Dame-de-111e Ç au-dessous de Vernon ) au per-

tuis de Port-Mort 4189 1,46 0,000349 1
1.12

!Pente de la Seine dans le pertuis de Pose. 3016 1,170 0,000388 Ii 1.20
Pente du Rhin à sa sortie du territoire fran pis, près de l'embouchure de la

Lauter. ( C'est la partie de l'Alsace où la pente du Rhin est la plus faible ). 0,000395 1.21
;Pente du Rhône à Avignon ( de la digue de Roquemaure à Tarascon ). . . 43520 '7,79 0,000109 1.24
'Pente de la Seine , des Andelys au pertuis Saint-Jacques , 820 0,4 0,000490 1.4i
Pente de la Seine, de l'échelle du pont de la Tournelle à l'échelle du quai de
,

'1-ente du Rhône, de l'embouchure du Lez à Roquemaure
1203

'21420
0,607

11,67
0,00.504
0,000545

1.44
1.52

Pente moyenne du Rhône, de Lyon à Arle- 285675 58,64 0,000553 1.54
Pente du Rhône, de l'embouchure de la Saône à l'embouchure de la Galoure. 75421 35,65 0,000558 1.55
Pente du Rhône, de l'embouchure de la Galaure à l'embouchure de l'Isère. 28068 15,85 0,000565 1.57
Pente du Rhin, le long du territoire français, entre Bâle et la Lauter (Celte

moyenne est égale à la pente effective du Rhin près de Vieux-Brisae ). . 222460 143,935 0,000647 2.13
Pente du Rhône, de l'embouchure de l'Isère à l'embouchure du Lez. . . 101666 75,19 I 0,000740 2.30
Pente de la Meurthe de Lunéville à Nancy 31000 6o,o 0,000774 2.40
Pente de la Seine entre le pont de Vernon et l'aval de lie Fouet 400 0,31 r 0,0007 81 2,41
Pente de l'Isère à Grenoble 0,0009 3.6
Pente du Rhin à son entrée sur le territoire français, an-dessous de Bille .

I 0,0009 64 3.19
Petite du Doubs aux environs de Besançon ( c'est è peu près la limite de la

pente des rivières navigables ) 3.26
Pente de la Seine dans les rapides du Pont-Neuf, depuis l'échelle du quai de I

l'Horloge , en face de la rue du Harlay, jusqu'à l'échelle du quai de l'École. 335 0,383 , 0,001144 3.56
Pente de la Vezouze, de Bliunont à la Meurthe 0,00137 4-43
pente du fleuve Saint-Laurent depuis le saut. de Niagara jusqu'au lac Ontario. 20921 ' 32,31 0,001544 5.18
Pente de la Meurthe, de Ranis-l«Étape à. Lunéville
Pente de la Zinzel d'Ober.dioin au confluent de la Zorn

36000
12407 23,0

0..00011967 5-44
6.4r

Dis-
tance,

Chute
totale,

Chute
par mètre.

Chute
en degrés,

minutes
et secondes.

Pente de la Seine au pont des Arts, de l'échelle du quai de l'École ( audessons
du Pont-Neuf) à l'échelle du port Saint-Nicolas (au-dessus du Pont-Royal).

in-

633
m.
0,012

n,
0,000019

d. In. s.
411

Pente du Rhône d'Arles au port de Bouc 4.6000 1,79 0,000039 8
Pente de la Seine au-dessous de Saint-Denis, de l'échelle de l'embouchure

du canal de Saint-Denis au pont de Bezons.
Pente de la Saône entre Chàlons et Lyon

10495 0,466 0,000044
0,00005

9
IO

Pente de la Seine de l'embouchure de l'Oise à la Roche-Guyou
Pente de la Seine de l'embouchure de l'Oise au grand pont de pierre de

65205 5,449 0,000°86 '7 +.

Rouen '76790 15,562 0,000087 18
Pente de la Seine, de la fin des étroits de Marly à l'embouchure de l'Oise . 23547 2,211 0,000092 19
1Pente de la Seine, de l'embouchure du canal de Saint-Denis au grand pont de

pierre de Rouen 218167 20,128 0,000292 19
Pente de la Seine, du Pont-Royal (Paris) au grand pont de pierre de Rouen 244398 23,214 0,000095 19
Pente de la Seine, du pont d'Austerlitz (Paris) ) au grand pont de pierre de

Rouen 247743 24,294 0,000109 21
Pente de la Seine, de l'échelle du pont d'Austerlitz à l'échelle du pont de la

Tournelle 984 0,1 0,000109 21
Pente de la Seine, de l'échelle du vieux pont de Sèvres à l'échelle de Neuilly. 7365 0,73 0,000109 21
Pente de la Seine, de l'échelle du quai de l'École à l'échelle du Pont-Royal 813 0,09 0,000112 23
Pente de la Seine , de l'échelle de la barrière de la Cunette à l'échelle du

vieux pont de Sèvres 5950 0,6) 0,000117 24
Pente du neuve Saint-Laurent, depuis sa sortie du lac Érié jusqu'aux rapides

qui précèdent le saut de Niagara
Pente de la Seine, de l'échelle du Pont-Royal à l'èchelle de la barrière de 370'4 4,47 0,000121 25

la Concile 3656 0,442 0,000121 25



Suite du tableau n. G.

-

.

Dis-
tance.

Chute
totale.

Chute
per mètre,

Chute
en degrés

minutes
et secondes.

Pente de la grande galerie d'écoulement des mines de Clausthal en Hartz m. deg. m. sec.,
(tiefer georg stollen) 15 pouces pour 100 toises 0,002082 7.10

Pente de la Durance, depuis le pont de Bompas jusqu'à son embouchure dans
le Rhône 0800 31,498 0,002102 7.19

Pente de la Zorn, depuis la limite du département du Bas-Rhin jusqu'à Sa-
verne 6600 /5,0 0,0023 7.54Pente de la Zinzel , depuis Hangweiller jusqu'à Oberhoff 7000 16,0 0,0023 7.54

Pente de la Zorn, depuis Saverne jusqu'au confluent de la Zinzel 5200 16,0 0,0030 10.19
Pente de la Zorn, depuis Hoirmühl jusqu'à la limite des départements de la

Meurthe et du Bas-Rhin , 6000 19,0 0,0032 11.00
Pente de la Vezouze, depuis la Haute-Seille jusqu'à Blamont ..... . . . 6500 21,0 0,00323 11.06
Pente de la Pleine, depuis Celles jusqu'à son embouchure dans la Meurthe . 10000 34,0 0,00340 11.41
Pente de la Zorn, depuis Neumal jusqu'à Horn/ICH/1 3500 12,0 0,00340 II.41
Pente d'un torrent dans l'intérieur de l'Hymalaya , déjà considérable,

quoique peu éloigné de son origine ( d'après la grande carte du colonel
Hogson ) ,--,, 0,00373 13.00

Pente de la Sioule depuis Pont-Armurier jusqu'à Pont-Gibaux ( Puy-de-
Dôme ) . 7871 30,0 0,00381 i 13.7

Pente de la Meurthe depuis le confluent de la Fore ( au-dessus de Saint-Diey )

jusqu'à Raon-l'Étape 19000 .f..390,0 0,00368 12.30
Pente de la Durance, depuis Brianeon jusqu'à sonembouchure dans le Rhe'ne. 276000 1296.0 0,004698 16.9
Pente de la Pleine, depuis Provenchercs jusqu'à Saint-Diey 6000 5,8 0,0058 19.56
Pente du Rhône immédiatement au-dessus du pont de Sierre en Valais. . . /500 8,9 0,00594 20.26
Pente de la Bruche, depuis Schirmeck jusqu'à lIéliberg 15000 100,0 0,0067 23.3Pente de la Vezowce dans l'intérieur des Vosges depuis sa source jusqu'à laHaute-Seille 12000 85,2 0,0071 24.25Pente de la Pleine, depuis 1...uvigny jusqu'à Celles 11.5oo 80,5 o,00752 25.51

Pente de à sa sortie du terre-plein de la Val-de-Tignes , avant l'en-
trée du défilé qui conduit à Tignes (Tarentaise). (Il roule ses eaux rapi-
dement et avec bruit, en bondissant contre tous les obstacles ). . . . . 0,00829 28.30

Pente de l'Arve à une demi-lieue au-dessus de Saint-Martin ( Savoie ). ( Ses
eaux coulent rapidement, mais elles déplacent rarement des galets plus
gros que la tête) 0,0044 29.00

Pente de l'Isère sur le terre-plein du village de Tignes avant le défilé qui
aboutit à Brévières ( Tarentaise). ( Ses eaux coulent rapidement en bon-
dissant contre les obstacles ) 187,00 0,00931 32.0o

Pente de la Bruche depuis Bruche jusqu'à Schirmeck Ifi000 0,0117 40.13
Pente de la Liepvre depuis Sainte-Marie-aux-Mines jusqu'au confluent du

Giesen .

Pente du Simeto en face d'Aderno ( Sicile ) , environ
IG000

200,0
0,0125
0,013023

4,58
44.46

Pente de l'Arve immédiatement au-dessus du confluent du torrent de Saint-
Gervais ( Savoie ) environ,

Pente de la Sioule depuis Pont-Gibaux jusqu'aux Combres (Puy-de-Dôme ) 6945
99,0 0,01309

0,014255
4.5,0o
49.00 Id

Pente de l'Isère près du village du Crest, situé au-dessous de celui de la Val-
de-Tignes ( Tarentaise ). ( II coule torrentiellement en bondissant contre
tous les obstacles ) 0,01556 53.30

Pente du torrent du Chapiu sur le terre-plein du plan Lombard ( Taren-
taise ). ( Il se répand presque au hasard dans le fond de la vallée dont il a
nivelé la section transversale. Ses eaux y coulent rapidement en faisant
beaucoup de bruit et en bondissant contre toutes les pierres. Elles roulent
quelquefois des pierres de 0m,50 de longueur.) 0,01571 54.00

Id

2,

Pente du Simeto en face de Broute ( Sicile), environ 0,016034 55.9
Pente moyenne de la dranse de Bagnes depuis le pied des glaciers de Getroz

jusqu'à son confluent avec le none 0,016873 58.0
Pente de la Sioule, depuis Pont-Gibaux jusqu'aux mines de Barbecot (Puy-de-

Dôme) 4321 73,0 0,016894 58.4
Pente de la Mohl au pont au-dessous de Déillach (Carinthie). (Elle coule avec

bruit en bondissant sur les pierres) , environ 0,017455
Pente de l'Onobola, depuis Randazzo jusqu'à la mer ( Sicile ) , environ . . . . 0,019208

I
1.06.01

Pente du fleuve Saint-Laurent dans les rapides qui précèdent le saut de Nia-
gara 805 15,54 0,019304 I

1.06.21
(Ji

Pente qu'on donne aux galeries clans lesquelles on place les tuyaux pour la
CJi
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Suite du tableau n. 6. (Ji

Chute
Dis-

tance,
Chute
totale.

Chute
par mètre.

en degrés,
minutes

et secondes.

conduite de l'eau salée dans les mines de Hallein (Salzburg) et de Hallstadt
( haute Autriche) ko

ni. m.
0,025

degr. m. sec.
1.25.55

x
te

Pente de l'Arve immédiatement au-dessous du village d'Argentière ( vallée de
Charnormy ). Elle roule beaucoup de blocs de o.,,Go de diamètre . . . 5oo 12,9 0,025895 1.29.00

Pente moyenne, du torrent de Renie entre Balmaveran et Pelon dans le haut
de la vallée de Reine (Val-d'Aoste ). (Dans la partie 'supérieure de l'espace
mesuré le torrent roule de pierre en pierre comme une cataracte. ) . l000 26,6 0,026623 1.31.30

Pente de la partie régulière du lit de l'Irveirou , au-dessous des ponts sur
lesquels on le traverse près de l'extrémité du glacier clos bois (vallée de
Chamouny ). 11 roule souvent des blocs de plus de om, 5o de longueur ). . 0,02763o 1.35.00

Pente de lisère au-dessous de l'église du Clmtelard entre Saint-Maurice et
Sainte-Foy ( Tarentaise ). ( Il roule ses eaux en bondissant sur toutes les
pierres avec un bruit considérable ) , environ. 0,029097 1.40.00

Pente du torrent de Framont dans les G000 mètres qui précèdent son con-
fluent avec la Bruche Goo 236,0 0,039727 2.16.24

Pente de l'Arve dans le défilé formé par le barrage de débris entre la Tour et
Argentière dans la vallée de Chamouny. ( Elle saute en écumant sur lB

tous les blocs qu'elle rencontre. ) 0,06204 3.33.00
Pente du torrent qui sort du glacier du Tour, immédiatement an-dessus du

pont sur lequel on le traverse en allant de Chamouny au col de Balme
3-

( Savoie ). ( Il bondit de bloc en bloc sans présenter de nappe continue en
aucun point.) 0,09159-1. 5 14.0o

Pente générale du chemin et du torrent en descendant du Chapiu aux bains
de Bonaval ( Tarentaise). Sur cette pente le torrent se réduit réellement à
une suite de petites cascades

ç 0,105105
0,122884 }6à2.00.00
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578 SUR LE DIASPORE.

sont très-plates, à cause du clivage facile dont j'ai
déjà parlé. Outre ce sens de lame, le diaspore de
Sibérie en possède deux autres qui ,quoique moins
nets, sont cependant encore assez prononcés pour
en conclure la forme de cette substance : c'est un
prisme rhomboïdal oblique, sous l'angle de 127°
et dont la base est inclinée de Io° à 102° [sur les
faces verticales. Le plus net de ces deux clivages
est parallèle à une des faces du prisme, le second
a lieu suivant la base. Enfin le clivage facile dé-
termine le plan diagonal; c'est ce dernier qui
donne le facies général à tout cet échantillon.

L'éclat est très-vif suivant la face large. La cou-
leur de l'échantillon que j'ai analysé est analogue
à celle du fer spathique, légèrement altéré ; mais
cette couleur n'est pas propre à ce minéral, elle
est due à de l'oxide de fer interposé entre ses
lames que l'on enlève facilement au moyen d'a-
cide hydrochlorique faible.

Le diaspore de Sibérie raie le verre; mais il
n'est pas tenace, et on le réduit facilement en
poussière impalpable sous le pilon.

Sa pesanteur spécifique est de 34,52. Ce dias-
pore n'éprouve aucune altération par l'action des
acides; et il est complétement infusible au cha-
lumeau; si on le chauffe dans le petit tube, il
donne de l'eau avec assez d'abondance ; mais pour
faire dégager l'eau du diaspore,il faut le chauffer à
une température supérieure à 3oo°. Au-dessus de
cette température il ne s'altère pas; des morceaux
de diaspore soumis pendant plus d'une demi-
heure à l'action de l'acide sulfurique bouillant
n'ont pas perdu la plus légère proportion d'eau.

Les caractères extérieurs de l'ancien diaspore
sont assez différents des caractères du diaspore de

SUR LE DIASPORE. 579
Sibérie. Sa couleur est le gris de perle; il possède
un clivage très-facile, mais courbe ; il présente en
outre plusieurs autres sens de fissures qui condui-
sent par leur ensemble à une structure rhom-
boïdale. Sa pesanteur spécifique est de 4o,6o.
raie facilement le verre, mais il est très - fragile.

Analyse. La calcination de cette substance
ayant démontré qu'elle contenait une forte pro-
portion d'eau, je présumai qu'elle serait facile-
ment attaquable par les réactifs ordinaires; après
l'avoir réduite en poudre impalpable, je la sou-
mis donc successivement à l'action de l'acide
muriatique concentré, et de l'acide sulfurique
bouillant ; le premier acide décolora presque im-
médiatement la matière, et je la crus attaquée;
mais le fer seul avait été dissous. Cette insolubi-
lité dans les acides m'ayant surpris, je voulus
m'assurer si effectivement l'action de ces réactifs
était nulle, et je fis bouillir pendant plusieurs heu-
res, dans l'acide muriatique , un morceau dont
les angles étaient très-aigus ; ils ne furent nulle-
ment émoussés; le fragment avait seulement perdu
sa couleur ferrugineuse, et était devenu gris clair
très-brillant, et semblable à de la trémolite.
Après l'avoir lavé et séché à une douce chaleur,
j'en cherchai la quantité d'eau, et je la retrouvai
exactement de 14,6o pour cent, comme dans la
première expérience, pour la détermination de
l'eau.

Après les premiers esSais , j'ai fondu 3 gram-
mes de substance pulvérisée avec 12 grammes
de potasse à l'alcool, la masse est devenue par-
faitement liquide, je l'ai maintenue à cet état
pendant près d'une demi-heure; malgré cette lon-
gue fission, près d'un tiers de la substance (ogr.,95)
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ne s'est pas dissous dans l'acide muriatique , et
j'ai été obligé de le soumettre une seconde fois à
l'action de la potasse caustique. Après avoir réuni
les produits de ces deux attaques , j'ai cherché
successivement la silice , le fer, l'alumine, la
chaux et la magnésie. Comme vérification j'ai fait
une seconde analyse ; j'ai substitué à l'attaque par
la potasse caustique, la fusion avec le carbonate de
baryte, que M. le docteur Abich a indiquée comme
le meilleur moyen pour l'analyse des minéraux
alumineux , qui sont généralement très-difficiles
à attaquer. J'ai fondu 2 grammes de substance
avec 8 grammes de carbonate de baryte obtenu
artificiellement. Le mélange, placé dans un creu-
set de platine, puis dans un creuset de Heiss , a été
chauffé à la température d'un essai de fer. Toute
la masse était imparfaitement Fondue, cependant
elle présentait une texture cristalline au centre.
Elle s'est complétement dissoute dans l'acide mu-
riatique. Après avoir précipité la baryte par l'a-

cide sulfurique, j'ai recherché les différents élé-
ments que m'avait donnés la première analyse. Je
transcris en regard les résultats obtenus par ces
deux procédés.

La moyenne de ces deux analyses, calculée en
centièmes, donne pour la composition du dias-
pore de Sibérie

La décoloration du diaspore par l'acide muriati-
que a fait voir que le fer ne lui appartient pas : la si-
lice doit également être regardée comme étrangère
attendu qu'on voit quelques petites parties quart-
zeuses dispersées irrégulièrement dans l'échan,
tillon.Ce minéral est donc composé exclusivement
d'alumine et d'eau, dans le rapport atomique de
5: 2. Quoique ce rapport ne soit pas très-simple,
on doit le considérer comme représentant la com-
position de cette substance minérale, car il est
presque identique avec le nombre que donnerait
l'analyse de M. Children, si on y supprimait les huit
centièmes de fer qu'il a trouvés ; ce fer me parait
dû à des pyrites décomposées qui forment des ta-
ches brunes au milieu de l'ancien diaspore. L'ana-
lyse suivante, que j'en ai faite, confirme cette
supposition. Après m'être assuré que ce minéral;
n'éprouve aucune altération, même dans la pro-
portion d'eau qu'il contient, par sa digestion dans
l'acide sulfurique bouillant , j en ai fidu 1gr»,315
avecdu carbonate de baryte; la masse vitrifiée,
reprise par l'acide muriatique et débarrassée de la
baryte, a donné

Pour i.,0000. oxygène. rapp.
Eau 0,199 0,1513 13,44 2
Alumine 1,038 0,7893 36,86 5
Silice 0,017 0,0139
Peroxide de fer. 0,007 0,0052
Chaux 0,026 0,0198
Perte 0,028 0,0214

1,315 1,0000

SUR LE DIASPORE.
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Rapport.

Eau 0,1458 0,1295 2
Alumine - 0,7466 0,3487 5
Silice 0,0290
Peroxide de fer. . . . 0,0451
Chaux et magnésie . 0,0164
Perte 0,0171

g,
Eau 0,436 0,295
Alumine 2,238 1,465
Silice 0,088 0,055
Peroxide de fer .. 0,136 0,074
Chaux et magnésie. 0,050 0,036
Perte 0,052 0,075

3,000 2,000



82 DESCRIPTION

Cette composition atomique est presque iden-
tique avec celle du minéral, de Sibérie ; il en ré-
sulte que, dans le nombre qui représente la com-
position du diaspore , l'oxygène de l'eau est à
l'oxygène de l'alumine dans le rapport de 2 : 5.

DESCRIPTION

De la gédrite , nouvelle espèce minérale ;

Par M. DUFRÉNOY, Ingénieur en chef des mines.

Ce minéral a été découvert par M. le vicomte
d'Archiac, dans la vallée de "kas, près Gèdre.
li l'a recueilli parmi les pierres éparses sur le soi,
on n'en connaît donc pas exactement le gisement;
mais il doit se trouver en veine dans le terrain
ancien, qui forme cette vallée haute des Pyrénées.
La gédrite est en masse cristalline, présentant une
texture fibreuse, radiée , un peu lamellaire
analogue à la texture de certaines variétés d'am-
phiboles. Elle ne possède pas de clivages assez pro-
noncés pour qu'on puisse préjuger sa forme cris-
talline; ce minéral est d'un brun de girolfle , il
possède un éclat demi-métallique très-faible.

La gédrite raie très-difficilement le verre; elle
est rayée par le quartz; sous le pilon elle s'écrase
avec facilité, et donne une poussière d'un jaune
Fauve; elle est assez tenace,et reçoit l'empreinte du
marteau.

Sa pesanteur spécifique est de 32,60.
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Au chalumeau, elle fond facilement en émail

noir un peu scoriacé. Si on ajoute du borax,
obtient un vert très-foncé, presque noir.

Les caractères extérieurs de la gédrite la rap-
prochent beaucoup de fantophylite, surtout des
variétés trouvées dans les blocs ératiques de la
Suède, lesquelles sont imparfaitement lamelleu-
ses; mais elle diffère essentiellement de l'anto-
phylite lamellaire; peut-être ces deux variétés
devraient-elles être séparées.

La gédrite étant inattaquable par les acides,
pour en faire l'analyse, j'en ai fondu 2g,535 avec
un mélange de carbonate de potasse et de carbo-
nate de soude. La masse fondue a été reprise par
de l'acide muriatique, qui l'a complétement dis-
soute. J'ai évaporé la liqueur à siccité pour en
séparer la silice. Puis, j'ai recherché successive-
ment dans la dissolution muriatique le fer, l'a-
lumine, la chaux et la magnésie. Dans un essai
préliminaire, j'avais reconnu que la gédrite con-
tient 0,2301 d'eau. En réunissant ces différents
éléments, on trouve, pour la composition de ce
minéral,

II résulte de cette analyse que, dans la gédrite,
l'oxygène des bases à trois atomes est double de
l'oxygène des bases à un atome. Ce rapport con-

Tome X, 1836. 38
PIf

î

Pour loo,000.. oxygène. rapp.
Silice 0,984 38,811 20,22 10
Alumine 0,237 9,309 4,29 2
Protoxide de fer . 1,162 45,834 10,44 5
Magnésie 0,104 4,130 .1,60
Chaux 0,017 0,666 0,19)
Eau 2,301 2,04

2,504 101,051
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dnirait à une expression très-simple, si l'on sup-
posait l'alumine et la silice isomorphes, ce qui
n'a pas encore été admis. La formule qui repré-
sente la composition de ce minéral est encore
assez simple , en admettant que la silice y est
combinée avec le protoxide de fer, tandis que
l'alumine l'est avec la magnésie. Cette formule
devient alors :

51S2 + MA' + Ag.

La composition de la gédrite diffère essentiel-
lement de la composition de tous les minéraux
connus. La substance dont elle se rapproche le
plus, sous ce rapport, serait une variété de brou-
zite , analysée par M. L. Gmelin, qui est repré-
sentée par la formule 2 MS' f c >2. Mais
cette bronzite ne contient ni alumine ni eau, et
la quantité d'alumine qui existe dans la gédrite
est trop considérable pour qu'on puisse la négli-
ger. Cette grande différence de composition,
pour un minéral cristallisé , et par conséquent
homogène, m'a fait penser qu'on devait le regarder
comme formant une espèce particulière, malgré
que ses cristaux ne soient pas assez nets pour
qu'on puisse connaître le système cristallin au-
quel il se rapporte. Le nom de gédrite que je
lui ai donné est tiré du lieu où cette substance a
été recueillie.

JURISPRUDENCE ES MINES;

Par M. DE CHEPPE , chef de la division des mines.

MINES.

Lorsqu'un tiers prétend avoir été omis par erreur au
nombre des titulaires d'une concession de mines

4o du décret .du 22 juil-il peut',, en vertu de l'art.
let 1806, se pourvoir en rect.ification de l'ordon-
nance qui a institué la concession. Le pourvoi
ne doit pas être formé par la voie contentieuse.

Distinctions à faire entre la compétence admi-
nistrative et la compétence des tribunaux, à l'é-
gard des traités passés entre les concessionnaires
et les tiers, soit avant , soit après les ordonnances
'de concession.

Une ordonnance royale, du 4 noveere s 824,.à institué
la concession des mines .de houille de la Beramlière, situées
dans le département de la Loire.

Au moment où se terminaitEinstruction de l'affaire,
et peu de temps avant que l'ordonnance fût rendue,
MM. Bayon, Larderet et consorts, alors en instance pour
obtenir cette concession , et qui depuis l'ont obtenue,
firent avec M. Jean-Claude Peyret des traités par lesquels
ils ..onsentaient à l'admettre dans leur association. Ces
âgstes furent déposés à la préfecÉure ; mais déjà les pièces
de l'affaire avaient été transmises à l'administration. Les
traités ne furent pointcréunis à temps au dossier; par suite
de ce retard, l'administration n'en eut pas connaissance,
de sorte qu'ils ne furent point visés dans l'ordonnance de
concession et que le nom de M. Peyret ne fut pas compriS,
au nombre des titulaires désignés par cette ordonnance.'

M. Peyret est décédé sans élever de réclamation.
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Le 27 septembre 1834 ses héritiers se sont pourvus
au conseil d'état par la voie contentieuse. Ils ont demandé
que l'ordonnance du 4 novembre 1824 , portant concession
des mines de la Beraudière , fût déclarée leur être com-
mune avec les concessionnaires qui s'y trouvaient dé-
nommés.

L'affaire était-elle du ressort des tribunaux? les récla-
mants devaient-ils y être renvoyés ?

On disait, dans le système d'une solution affirmative,
que, dès que l'ordonnance qui institue une concession est
rendue, l'autorité administrative n'a plus à connaître des
questions qui peuvent s'élever relativement à la partici-
pation réclamée par des tiers, en vertu de -précédents
traités , dans les droits privés que cette ordonnance a
créés;

Que si les titulaires désignés clans l'acte de concession
ne contestent point le titre sur lequel ces tiers s'appuient.
et consentent à ce qu'ils soient admis en participation
avec eux, l'intervention de l'autorité administrative de-
vient sans objet, car. cette intervention n'est pas requise
polir les mutations ou adjonctions de personnes qui s'o-
pèrent au sein d'une société concessionnaire de mines ;
qu'il suffit que ces changements n'introduisent point un
partage du gîte minéral, partage que.la loi interdit d'ef-
fectuer sans une autorisation préalable donnée dans les
mêmes formes que la concession elle-même ; qu'en d'antres
termes, pourvu que la propriété reste indivise , les so-
ciétaires sont libres de s'adjoindre de nouveaux membres;
qu'ainsi il n'est besoin d'aucun recours à une autorité
quelconque, pour que des traités antérieurs à une conces-
sion s'exécutent, si ceux qui les ont souscrits se considèrent
comme obligés les uns à l'égard des autres, et si ces'

traités ne contiennent rien d'opposé aux conditions qui
sont prescrites dans l'intérêt d'une exploitation régulière ;
que la reconnaissance qui serait faite de ces traités par
une nouvelle ordonnance n'ajouterait rien à leur effet;'
qu'elle ne changerait pas les relations des sociétaires, et
ne pourrait, en aucun cas, conférer à l'un ou à plusieurs
d'entre eux la faculté d'user isolément de la qualité de
concessionnaire, car la loi veut expressément que tous les'
copropriétaires d'une concession de mines soient consi-
dérés comme un être collectif, agissant par des manda-
taires, et qu'ils ne puissent ni partager leur propriété sans
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une autorisation formelle, ni diviser leurs travaux; que
cette ordonnance, en cas d'accord des parties, serait donc
superflue ;

Que si , au contraire, les titres que les tiers font valoir,
pour être adjoints aux titulaires de la concession, étaient
contestés par ceux-ci, alors on ne pourrait statuer sur le
litige qu'après que les parties auraient été enténdues con-
tradictoirement; et comme l'objet de ce litige consisterait
précisément dans l'appréciation de la valeur des traités
qui ne concernent que des intérêts privés, le débat serait
uniquement judiciaire et rentrerait dans la compétence des
tribunaux.

La requête des héritiers Peyret a été rejetée par une
ordonnance royale du 2o juillet 1836 (t), rendue sur le
l'apport du comité de législation et de justice administra-
tive, niais, par ce motif, que la réclamation des héritiers
du sieur Jean-Claude Peyret ayant pour but la rectification
d'une ordonnance portant concession de mines, et dans
laquelle ils prétendent que le nom du sieur Peyret a été
omis par erreur, cette réclamation n'était pas de nature à
être présentée par la voie contentieuse.

Il résulte implicitement de cette décision que, en pareils
cas, les réclamants doivent se pourvoir dans la forme in-
diquée par l'art. 4o du décret du 22 juillet f8o6 , qui
porte que, lorsqu'une partie se croira lésée dans ses droits
ou sa propriété par l'effet d'une décision rendue en conseil
d'état, en matière non contentieuse, elle pourra présenter
une requête, pour, sur le rapport qui en sera fait, l'affaire
être l'envoyée, s'il y a lieu soit à une section du conseil
d'état, soit à une commission.

Sans doute, si les parties sont d'accord , elles peuvent
exécuter entre elles les traités qu'elles ont souscrits ; mais
s'il y a contestation, comme il s'agit d'interpréter ou de
rectifier une ordonnance royale, de savoir si le nom d'un
tiers, qui a été omis parmi les titulaires de la concession;
doit ou non y figurer, il n'appartient qu'a l'autorité, de
qui cette ordonnance émane, de juger la question, d'in-
terpréter ou de rectifier, s'il y a lieu, sa première déci-
sion. Aux termes de l'article iff de la loi du 21 avril 181o,

5: (i) Voir cette ordonnance ci-- près , page 6o4,
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le gouvernement, lorsqu'il concède une mine, juge des
motifs d'après lesquels la préférence doit être accordée aux
divers demandeurs , qu'ils soient 'propriétaires de la sur-
face, inventeurs ou autres. Il n appartiendrait pas aux
tribunaux, lorsqu'il a désigné explicitement les titulaires
d'une concession, de déclarer qu'un tiers, qui n'a point
été dénommé dans l'ordonnance, doit y être compris.

L'autre système, soutenu dans l'affaire, confondait, ce
semble, le cas où il s'agirait d'un traité postérieur à
l'institution de la concession, avec celui où le traité a
effectivement précédé cette concession. Dans le premier
cas, c'est certainement aux tribunaux à en connaître. La
mine concédée est assimilée par l'article 7 de la loi du
21 avril 1810 à tous autres biens. Les actes que font des
concessionnaires de mines sont entièrement semblables aux
autres contrats. Si ces concessionnaires s'obligent envers
un tiers à l'admettre dans leur entreprise, et s'il y a en-
suite entre eux contestation , il appartient à l'autorité
judiciaire de vider le litige. C'est ici que s'applique très-
bien cette réflexion que l'intervention de l'autorité admi-
nistrative n'est nullement requise pour les mutations ou
adjonctions de personne § qui s'opèrent parmi des conces-
sionnaires de mines. Il suffit alors ,fiue ces changements
n'entraînent rien de contraire aux règles d'après lesquelles
l'exploitation doit être conduite. Mais, dans le second
cas , qui est celui dont il s'agissait dans l'espèce , c'est-à-
dire lorsqu'il est question d'une stipulation antérieure à
l'octroi de la concession, et par laquelle des demandeurs, en
instance pour obtenir cette concession, ont admis un
tiers à figurer avec eux parmi les titulaires si le gîte mi-
néral leur était concédé; l'autorité seule qui a disposé de
la mine doit décider, lorsqu'il y a discussion entre les
parties, à qui elle a entendu attribuer cette propriété
souterraine; à elle seule il appartient d'examiner si elle a
fait une omission dans la désignation deg concessionnaires,
si elle n'a pas tenu compte de tous les titres auxquels elle
voulait avoir égard.

Un autre cas encore, de la compétence des tribunaux,
serait celui où il s'agirait de discussions entre des cotitu-
laires, relativement aux parts que chacun d'eux doit avoir
dans les résultats de l'entreprise: La concession leur a été
accordée en commun.: l'intérêt qu'ils peuvent respective-
ment prétendre dans la concession dépend des conventions

--
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qu'ils ont faites,de leur acte d'association ; il se détermine
d'après les règles des contrats ordinaires et obligations, et
c'est là une pure question de droit civil sur laquelle il est par
conséquent réservé à l'autorité judiciaire de statuer. 11 n'en
est plus de même quand la question est de savoir si une per-
sonne qui ne se trouve pas désignée dans l'acte de concession
doit ou non être déclarée cotitulaire de cette concession.
Quels que soient les traités faits antérieurement par les
parties, si ces traités n'ont pas été sanctionnés par l'ordon-
nance, ils ne peuvent donner lieu entre les contractants
qu'a une action en indemnité ; et c'est au gouvernement
a décider s'il y a ou non erreur ou omission à réparer dans
l'ordonnance qu'il a rendue.

Ces principes avaient déjà été consacrés par un décret
intervenu , le 14 février 1813 (1), dans une affaire analogue
à celle qui fait l'objet de cet article.

(1) Décret du 14 février 1813.
NAPOLÉON, Empereur des Français, etc.
Sur le rapport de notre commission du contentieux ;
Vu la requête qui nous a été présentée par la dame Lelie-

Hyppolite-Gertrude Vitalis , épouse du sieur Claude Lurat,
demeurant à Aix, département des llouches-du-Rhône , pour

nous plaise , en interprétant notre décret du le« juillet
1809, qui concède pour cinquante années le droit d'exploiter les
mines de bouille aux sieurs Joseph-Daniel Féry-Lacombe , Joseph
Dubreuil-ét-COMpagnie :dire que le sieur JosephfiiaTis , oncle
de la requérante , et dont elle se porte comme unique héritière,
est un des concessionnaires compris dans l'expression générique
et compagnie ;

Yu le décretprécité;
Vu les observations de notre directeur général des mines

desquelles observations il résulte que le sieur Vitalis , étant l'un
des signataires de la pétition ria a précédé la concession dont il,
s'agit; qu'antérieurement à cette concession, il exploitait pour
son compte particulier des parties de mines aujourd'hui comprises
dans ladite concession et dont il n'avait pas été dépossédé; qu'en
conséquence, l'intention de l'administration a été de comprendre
le sieur Joseph Vitalis au nombre des concessionnaires en faveur,
desquels a éte rendu notre décret du s juillet 18(39;

Vu la requête en deferi.SedeSXieursJoseph.DanielFéry-Lacombe,
Joseph Dubreuil et dornp,tgiiie dans laquelle, en avouant que
la Concession a été sbllicitee tant par eux , nominativement, 4h

,signes clans nétrè" déeieC,qu'e".pitr le sieur Jo'stPh'Vit:a11.S.,,

tl
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Le le juillet 1809 , des mines de houille, dans le dé-
partement des Bouches-du-Rhône , avaient été concédées
à MM. Féry-Lacombe , Dubreuil et.compagnie.

M. Lurat , qui se trouvait , dans l'origine , faire partie
de cette compagnie, était décédé dans le cours de l'in-.
struction, et son nom ne fut pas énoncé dans l'acte de
concession. -

Madame Titans, son héritière, a présenté requête ten-
dante à ce que, en interprétation du décret du s

5809, il fût déclaré que le sieur Lurat était l'un des con-
cessionnaires compris dans l'expression générique et com-
pagnie.

MM. Féry-Lacombe et Dubreuil , tout en avouant que
la concession avait été sollicitée en commun par eux et le
sieur Lurat, prétendaient que eelui-ci étant mort deux mois
avant que le décret du ter juillet 1809 fût rendu, il n'a-
vait pu faire partie de leur société.

Mais, d'après les observations de l'administration des
mines., et considérant qu'il était constant que le sieur Lurat
avait été l'un des signataires de la demande en concession,
que l'administration avait eu l'intention de le faire figurer
dans le décret pour une part qui dépendait des conventions
faites entre les parties ou des intérêts qu'elles apportaient
dans leur Société, il a été décidé que le sieur Lurat, et, à
son défaut, ses ayant-cause, étaient compris au nombre
des titulaires auxquels la concession avait été accordée.

prétendent que celui-ci étant mort deux mois avant l'obtention
dudit décret, il n'a pu faire partie de leur société;

Considérant qu'il est constant que le sieur Joseph Vitalis était
l'un des copétitionnaires, et que l'intention de l'administration
a été qu'il fût compris au nombre des concessionnaires pour une
part que notre décret n'a point réglée , et qui dépend des condi-
tions faites entre les pétitionnaires ou des intérêts acquis qu'ils
apportaient dans leur société;

Notre conseil d'état entendu
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit
Art. er. Le sieur Joseph Vitalis , et, à son défaut, ses ayant-

cause sont compris au nombre des concessionnaires auxquels
nous avons accordé l'exploitation des mines de houille désignées
par notre décret impérial du juillet 1809.

Art. 2. Notre grand juge, ministre de la justice, et notre mi--
nistre de l'intérieur 'sont chargés de l'exécution du présent
décret.
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Seulement il est à remarquer que ce décret du 14 fé-

vrier 1813 a été rendu au contentieux , tandis qu'au
contraire l'ordonnance du 20 juillet 1836 porte que ce
n'est pas par la voie contentieuse qu'on doit se pourvoir
en pareille circonstance. Mais le point fondamental, que
c'est au gouvernement et non aux tribunaux à juger si un
tiers doit figurer au nombre des titulaires d'une concession,
et que les tribunaux n'ont à connaître que des discussions
relatives à la part d'intérêt que 'ce tiers aura dans la con-
cession , se trouve formellement décidé par le décret dont
il s'agit. Maintenant, d'après l'ordonnance du 20 juillet
i836, on voit que c'est dans la forme prescrite par
l'art. 4o du décret du 22 juillet 1806 que la requête de-
vrait être présentée. En effet, l'institution d'une concession
de mines n'est point une affaire contentieuse. La loi n'admet
pas que l'on ait des droits absolus à obtenir une conces-
sion ; elle ne reconnaît que des titres à cette obtention.
Quand donc le gouvernement concède une mine,
déclare telle ou telle personne concessionnaire, ii ne pro-
nonce pas sur des droits acquis, dans l'acception ordinaire
de ces expressions, il confère une propriété à ceux qui lui
ont paru mériter de fixer son choix. Il ne pourrait être
question de droits que s'il s'agissait de régler les limites
d'une ancienne concession dont l'acte d'institution serait
perdu ou incomplet ; mais alors ce n'est point, à propre-
ment parler, une concession nouvelle que l'on accorde,
c'est une concession déjà faite qu'on régularise par suite
d'un titre préexistant.

MINIÈRES. TERRES PYRITEUSES ET ALUMINEUSES.

I' Les terres pyriteuses et alumineuses sont assimi-
lées, par les articles 71 et 72 de la loi du ai avril
18 so, aux minières. Les propriétaires d'usines
légalement autorisées , peuvent obtenir la permis-
sion d:y extraire le minerai, si le propriétaire du
terrain n'exploite pas lui-même. La circon-
stance, que ces terres pyriteuses et alumineuses se
trouveraient dans un terrain tourbeux, ne saurait
mettre obstacle à l'application de ces dispositions.
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Les articles 71 et 72, clans la généralité de leurs
termes, comprennent les minerais renfermant les
éléments du vitriol, soit qu'ils se trouvent épars
dans du lignite, qu'ils se présentent mélangés de
sable, ou qu'ils se rencontrent associés à la
tourbe.

2° Le propriétaire du terrain ne peut s'opposer 4
l'exploitation , par le motif qu'il aurait lui-même
formé une demande pour être autorisé à établir
une usine, et qu'il voudrait se réserver l'usage de
ce même minerai.

JURTSPRIJDENCE

Il existe à Forges-les-Eaux, département de la Seine-
Inférieure, des terrains tourbeux dent les assises inférieu-
res, d'une épaisseur d'un mètre environ , contiennent des
matières pyriteuses et alumineuses, assez riches pour être
exploitées'. Lé banc supérieur, d'une épaisseur semblable,
présente ces mêmes matières en beaucoup moins grande
quantité ; toutefois , il en renferme encore assez pour
que la tourbe y soit impropre aux usages domestiques.

Le propriétaire d'une usine vitriolique , M. Dupré,
ayant épuisé ces minerais qui se trouvaient dans, son
voisinage , a adressé an préfet du département une de-
mande pour être autorise à en extraire sur un terrain qui
apPartenait' à un tiers , M. Thiboùt. Il s'est fondé sur
les articlesrp et 72 de la loi du' 21 avril 1810 , qui ont
assimilé les terres pyriteuses et alumineuses aux minières
de fer que les maîtres de forges peuvent obtenir la per-
mission d'exploiter, quand le propriétaire du sol ne les
exploite pas lui-même , à la charge de payer à celui-ci
une indemnité réglée de gré à gré ou à dire d'experts.

Le préfet, sur l'avis des ingénieurs des mines du dé-
partement, a reiet'Ëcette deianlé.XI lùi a'parn qÜe, le
minerai se trouvant ici associé avec la tourbe, la présence
de cette dernière substance, qui , d'après l'article 83 du

21 avril 1810, appartient au propriétaire du sol , s'op-
posait à ce que M. Dupré pêtt s'appuyer sur les articles
71 et 72, pour exploiter la couperose comme terre
alumineuse. Le préfet fondait aussi sa décision sur ce
que M. Thilput , propriétaire du terrain, avait lui-
mê-ine iierntxd.é là vermisSion d'ékvei une usine .vÂtrio-

?IL
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ligue, et qu'il comptait, pour l'alimenter faire usage
de ce même minerai existant sur sa propriété.

M. Dupré s'est pourvu devant le ministre du commerce
et des travaux publics contre l'arrêté du préfet.

L'art. 83 de la loi du 21 avril 1810 porte, que les
tourbes ne peuvent être exploitées que par le propriétaire
du terrain , ou de son consentement. il pourrait sem-
bler au premier aspect que cet article est absolu , et
qu'il s'opposait à toute dérogation au droit commun ;
mais des renseignements plus complets ayant été fournis
sur la nature et le gisement de ces terrains tourbeux, on
a reconnu que les substances qu'ils renferment sont de
véritables terres pyriteuses et alumineuses, que leur mé-
lange avec des débris de végétaux passés à l'état de tourbe
fait appeler dans le pays tourbes vitrioliques, mais qui sont
absolument de la même nature que celles qui ont été clas-
sées parmi /es minières par la loi du avril /816, lors-
qu'il s'agit de les destiner à un traitement métallurgique.
Or, la circonstance que des terres pyriteuses et alumi-
neuses se trouvent dans un terrain tourbeux , ne saurait
empêcher que les dispositions des articles 71 et 72 ne
leur soient applicables, que le propriétaire d'une usine
légalement autorisée ne puisse obtenir la permission de
les exploiter pour les besoins de son usine, si le proprié-
taire du terrain ne les exploite pas lui-même. Ce der-
nier-conserve son droit sur la tourbe , il pourra la gar-
der en nature lorsqu'elle sera extraite , on en recevoir
le prix, réglé conformément aux dispositions de la loi
mais il ne peut pas plus se fonder sur ce que la
tourbe est sa propriété ,, pour s'opposer à l'exploitation
du gîte de substances pyriteuses qu'elle contient , que
le propriétaire d'une carrière, par exemple, ne serait
fondé à empêcher d'exploiter une mine ou une minière
par le motif que cette carrière la recouvre. Si une telle
opposition était admissible , la loi serait anéantie dans
son principe même , et tout l'effet en serait détruit. On
ne peut invoquer le droit commun que là où un droit
exceptionnel n'existe pas. Ici le droit exceptionnel est
créé par la loi elle-même. Les Mots terres pyriteuses
alumineuses, employés par l'article 7( , désignent dans
leur acception générale, les minerais renfermant les
éléments du vitriol, soient épars dans- -du
mélangés de sable ou .associés à la tourbe. Qu'une mi-7



594 JIIRISPRUDENCE

nière soit recouverte par une tourbière, ou bien qu'elle
y soit associée de telle sorte que le minerai ne puisse
être exploité sans la tourbe, c'est la minière qui devient
le principal, la tourbière n'est que l'accessoire, et c'est
ainsi que dans le département de l'Oise des minerais
vitrioliques , placés dans la même situation que ceux de
Forges4es-Eaux , sont exploités depuis quarante années
par des propriétaires d'usines , en vertu des articles 71
et 72 de la loi.

Quelquefois il peut être difficile de distinguer dans
un terrain la tourbe vitriolique de celle qui , contenant
peu de matières pyriteuses et alumineuses, est propre à
servir de combustible. Mais c'est une circonstance nide
férente. La permission d'extraire le minerai donne droit
à toute la tourbe qui peut être traitée comme minerai.
Si le propriétaire de l'usine se trompe dans son choix,
lui seul se trouvera lésé , car il devra payer toute la
substance qu'il enlève : le propriétaire du terrain ne
court donc aucune espèce de risques.

Quant à cette autre circonstance qui se présentait
dans l'espèce, savoir : que M. Thibout , à qui le sol ap-
partient, avait lui-même formé une demande pour être
autorisé à construire une usine vitriolique, on a égale-
ment pensé qu'elle ne devait pas faire obstacle à ce que
M. Dupré, qui possède actuellement une usine de ce genre,
pût exploiter les terres pyriteuses et alumineuses dont il a
besoin, puisque M. Thibout ne les exploite pas lui-même.
C'est aux établissements existants, non à des établisse-
ments qui ne sont qu'en projet, que la loi affecte les
minières. Si Ni. Thibout obtient plus tard l'auto-
risation d'élever une usine vitriolique , alors il entrera
avec M. Dupré en partage des terres pyriteuses et alu-
mineuses du pays, conformément à l'article 64 de la loi,
qui porte qu'en cas de concurrence entre plusieurs pro-
priétaires d'usines pour l'exploitation dans un même
fonds , le préfet détermine , sur l'avis de l'ingénieur
des mines , les proportions dans lesquelles chacun d'eux
peut exploiter. Cet article , qui concerne les minières,
s'applique aussi aux terres pyriteuses et alumineuses,
puisque la loi place celles-ci dans la catégorie des mi-
nières. Mais M. Thibout n'a pas le droit de tenir ces
substances en réserve , pour en priver ceux à qui elles
sont actuellement- nécessaires.
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En résumé , l'exploitation des terres pyriteuses et alu-

mineuses demeurant soumise aux règles qui sont relatives
aux minières , et la tourbe vitriolique qu'il s'agissait d'ex-
traire étant une véritable terre de cette nature, c'est
comme demande en autorisation d'exploiter une minière
que la pétition de M. Dupré devait être instruite et ap-
préciée. Cette pétition aurait dû d'abord être notifiée à
M. Thibout , propriétaire du terrain. A défaut par ce-
lui-ci de déclarer dans le mois qu'il avait l'intention
d'exploiter, on devait passer outre à l'instruction, et
après qu'il aurait été entendu ou mis ainsi en demeure
de se faire entendre , le préfet , sur le rapport des
ingénieurs des mines , aurait statué ce que de droit.
Telle eût été la marche régulière les articles 71 et 72,
relatifs aux terres pyriteuses et alumineuses, se référant
aux articles 57 et 58 qui concernent les minières, impli-
quent cette conséquence, que les dispositions contenues
dans la section r s, intitulée de la propriété et de l'ex-
ploitation des minerais de fer d'alluvion , régissent éga-
lement les terres pyriteuses et alumineuses ; car ces dis-
positions ne sont que le complément des articles 57 et 58.
Toutes les expressions des articles 71 et 72 indiquent
évidemment quelelle a été la pensée du législateur. Les
formalités dont il s'agit n'ayant pas été remplies dans
l'affaire, l'article 83 de la loi ayant été appliqué, au lieu
des articles 7i et 72 qui devaient l'être, il y avait eu omis-
sion de formes, et application inexacte des dispositions.
de cette loi.

Par ces diverses considérations, et conformément à
l'avis du conseil général des mines, l'arrêté de M. le
préfet de la Seine-Inffirieure a été annulé le 3o juillet
f836, par M. le ministre du commerce et des travaux
publics, sur le rapport du conseiller d'état, directeur
général des ponts et chaussées et des mines, et il a été
décidé qu'il serait procédé à l'instruction de la demandede M. Dupré, comme en matière de minières, en exé-
cution des articles 71 et 72 de la loi du 21 avril 181o.
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MACHINES ET CHAUDIÈRES A "VAPEUR.

10 Les machines et cluzudières il vapeur, à basse pres-
sion , sont comprises dans la troisième classe des
ateliers insalubi.es ou incommodes.
C'est au préfet de police, à Paris, qu'il appar-
tient de délivrer les permissions pour l'établisse-
ment de ces machines, et de maintenir l'exécution
des clauses insérées dans l'acte d'autorisation.

30 S'il s'élève à ce sujet des contestations, soit rela-
tivement au sens des conditions, soit en ce qui
concerne l'exécution qui leur a été donnée,
conseil de préfecture doit statuer en premier res-
sort, sauf pourvoi ultérieur au conseil d'état.

Aux termes de l'ordonnance royale du 25 mars 1830,

les machines et les chaudières à vapeur, à basse pression,
sont rangées dans la troisième classe des établissements
insalubres ou incommodes.

D'après l'art. 8 du décret du 15 octobre 1810 , les éta-
blissements de troisième classe ne peuvent être formés,
à Paris, que sur la permission du préfet de police, et
dans les antres villes, que sur celle des maires. Le même
article ajoute que , s'il s'élève des réclamations contre
la décision prise par le préfet de police ou les maires, sur
une demande. relative à ces établissements , elles seront
jugées an conseil de préfecture.

1Par suite de l'attribution donnée à Paris au préfet de
police , c'est à lui également qu'il appartient de tenir la
main à l'exécution des conditions qui ont été prescrites
par l'acte de permission.

Ainsi lorsqu'il s'agit d'une machine ou chaudière à
vapeur, à basse pression, existant à Paris, c'est au préfet
de police à ordonner les mesures qui lui paraissent ré-

sulter des conditions énoncées dans la permission, et de

juger si le propriétaire de l'établissement s'y est conformé.
S'il s'élève à ce sujet des contestations , si le propriétaire
de la machine prétend que le préfet a mal interprété
les clauses insérées dans l'acte d'autorisation , ou a fait

Il ne fausse application des règlements, c'est devant le
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conseil de préfecture que ces contestations doivent être
portées , c'est ce conseil qui doit prononcer en premier
ressort. Le pourvoi qui serait formé directement au con-
seil d'état contre l'arrêté du préfet ne serait point ad-
missible.

Ces règles ont été de nouveau consacrées par une or-
donnance du roi, du 3 septembre 1836 ( rendue à l'oc-
casion d'une machine à vapeur à basse pression, établie
dans une filature de coton à Paris, et au sujet de laquelle
il y avait discussion , relativement au sens des conditions
qui se trouvaient imposées par l'acte d'autorisation. Le
propriétaire de cet établissement avait porté sa récla-
mation directement au conseil d'état contre l'arrêté du
préfet de police. Il a été renvoyé à se pourvoir devant le
conseil de préfecture du département de la Seine.

MACHINES A VAPEUR.

Lorsque l'arrêté d'un conseil de préfecture a infirnié
une autorisation délivrée pour l'établissement d'une
Mac" bine à vaP eur, et que le conseil d'état est saisi
d'un pourvoi contre un arrêté, il peut , s'il est
reconnu que l'exécution immédiate aurait des in-
convénients, être sursis à cette exécution, en or-
donnant provisoirement toutes les précautions

urnécessaires po garantir les habitations du voi-
sinage.

Ainsi décidé par une ordonnance du 5 septembre 1836(2).

MINES.

L'incertitude où l'on est sur le plus ou le moins de
succès que pourra avoir l'exploitation d'une mine,

V. cette ordonnarice ci-après, page 613.
V. cette ordonnance ci-après, page 615.

DES MINES.
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n'est point à elle seule un motif pour empêcher
d'instituer une concession.

Ce qui importe surtout, c'est que la présence du
gîte minéral, qui doit faire l'objet de la conces-
sion , soit constatée et que les principales dispo-
. sitions de ce gîte jans le sein de la terre soient
suffisamment connues.

Nous avons rapporté plusieurs décisions qui ont rejeté
des demandes en concession de mines, parce que les gî-
tes de substances qui faisaient l'objet de ces demandes
n'avaient pas une existence suffisamment constatée. Les
principes en cette matière ont été de nouveau fixés d'une
manière précise et complète dans l'espèce suivante.

M. Bourgeon de Layre avait sollicité une concession
'de mines de houille dans le bassin de Vouvant , dépar-
tement de la Vendée , sang s'être préalablement livré
à des travaux de recherches pour reconnaître si ce
combustible existait réellement dans le - lieu qu'il indi-
quait. Seulement une topographie souterraine, qui a été
exécutée par les soins de l'administration , dans ce

bassin et dans celui de Chantonay, avait signalé des af-
fleurements de bouille sur cette partie du sol; mais de
simples affleurements ne prouvent pas qu'une véritable
mine se trouve dans la profondeur.

Les ingénieurs des mines et le préfet du département,
tout en observant que M. Bourgnon de Layre n'avait
point opéré des recherches propres à faire reconnaître
la présence d'un gîte houiller, se sont principalement
fondés pour proposer d'ajourner la concession, sur
cette circonstance qu'une exploitation nouvelle dans
cette localité n'offrirait pas en ce moment de chances
de succès, parce qu'on y manque de débouchés. Ils ont
fait remarquer que les mines qui y sont actuellement
ouvertes trouvent avec beaucoup de. peine à écouler
leurs produits, et que l'entreprise de M. de Layre , par
la position qu'il avait choisie , serait dans une situation
encore plus défavorable.

Le doute qui existerait sur le plus ou moins de réus-
site que pourrait avoir, sous /e point de vue industriel,
l'exploitation d'une mine nouvelle dans une localité, ne
saurait être à lui seul un motif pour empêcher d'accor-
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der une concession. Si l'instruction du 3 août 18io porte
que, pour qu'il y ait lieu à concession , il faut avoir re-
connu le gisement des couches minérales, de telle ma-
nière qu'on ait la certitude d'une exploitation utile, ce
n'est point à dire que l'administration doive se mettre en
quelque sorte à la place des demandeurs , en ce qui con-
cerne leurs intérêts financiers. Il serait souvent bien dif-
ficile , impossible même, de déterminer par avance si une
entreprise de ce genre sera ou non lucrative et profi-
table ; elle est nécessairement soumise à tant de condi-
tions éventuelles, qu'on s'exposerait ainsi à beaucoup de
mécomptes, et l'on pourrait paralyser l'essor de l'indu-
strie. S'il est convenable et utile que les ingénieurs in-
terviennent auprès des parties par leurs conseils, et les
éclairent de leur expérience, c'est à elles surtout qu'il
appartient de peser les chances qu'elles ont à courir, de
calculer toutes les circonstances au milieu desquelles elles
peuvent se trouver.

Mais ce qu'exige la loi du 2E avril 181o, parce que
cela est effectivement indispensable, c'est qu'avant d'in-
stituer la concession , on ait acquis la certitude que la
mine qui doit en faire l'objet existe réellement. La loi
veut , comme on le voit au titre III, que les recherches
.et la découverte du gîte précèdent toujours non-seule-
ment la concession, mais même la demande. En effet,
il n'y a rien encore à concéder, il n'y a pas de concession
à demander là où la présence d'une Mine n'est pas con-
statée. Et il faut non-seulement qu'il soit prouve que la
mine 'existe, mais aussi que des explorations préalables
en aient fait connaître les principales allures dans le sein
de la terre, afin que l'on puisse fixer les limites de la
concession, et déterminer les clauses à imposer au con-
cessionnaire.

A ces motifs, tirés de la nature même des choses , se
joignent des considérations d'intérêt public : il est ar-
rive quelquefois que des personnes qui avaient obtenu
des concessions sans que l'existence du gîte fût constatée,
ont abusé du titre qu'elles avaient entre leurs mains, en
induisant des tiers en erreur, en obtenant des capitaux,
sous prétexte qu'il y avait des mines à exploiter, une
entreprise qui allait à l'instant donner .des produits
tandis qu'il n'était encore question que de travaux, de
recherches à entreprendre, et dont le résultat n'était

Tome .X , t 836: 39
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nullement assuré. On -a Vu Mettre en venté , pour des
SOMMeS considérables, certaines concessions où quelque,
affleurements, quelques indices de substances minérales
étaient seulement reconnus, et que l'on présentait comme
renfermant un gîte véritable, d'une valeur réelle et im-
portante : il convient d'éviter toute mesure qui pourrait
amener ces agiotages affligeants , et de prévenir de pareils
abus. Alors même que la qualité des demandeurs écarte
toute crainte de cette espèce et inspire au contraire la
conliance,l'administration ne doit point faire fléchir le prin-
cipe elle ne saurait, en pareille matière, faire acception
des personnes ; elle doit envisager seulement ce qui est'
convenable, et agir conformément aux règles, en évitant
de prendre des décisions contraires à ces règles , et qu'on
ne manquerait pas d'invoquer plus tard comme des pré-
cédents.

C'est d'après ces considérations que, sur le rapport de
M. le directeur général des ponts et chaussées et des mi-
nes , est intervenu , dans l'espèce actuelle , un arrêté de
M. le ministre des travaux publics , de l'agriculture et
du commerce , qui a décidé que la demande de M. Bour-
gnon de Layre était, quant à présent, regardée comme
non avenue (i).

TOUBBE. PATENTE.

Le propriétaire qui vend la tourbe qu'il extrait de
son terrain ne fait point un acte de commerce
et n'est point sujet à la patente.

L'article 29 de la loi du i" brumaire an 7 a exempté
du droit de patente les propriétaires ou cultivateurs
qui vendent les fruits provenant de leur fonds.

Cette disposition doit s'appliquer au propriétaire qui
livre au commerce la tourbe qu'il extrait de son terrain.
Les tourbes sont des dépendances du sol ; aux termes de
l'artiele83 de la loi du 21 avril 181o, elles ne peuvent
être exploitées que par le propriétaire du terrain ou de

(I) F. cet arrêté, du 21 septembre 1836, ci-après, page 616.
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son consentement ;à ce titre , elles font partie des autres
fruits que le sol produit. Si la loi a assujetti l'exploitant à
certaines conditions, telles que de présenter une déclara-
tion, d'obtenir une permission, et de se soumettre aux
règles qui seraient prescrites par l'autorité administra-
tive , elle l'a fait uniquement dans un intérêt public.
Cela ne change pas la nature de cette propriété, et ce-
lui qui se borne à vendre la tourbe provenant de son
fonds, et excédant sa propre consommation , ne saurait
être regardé comme un commerçant. C'est d'après le
même principe que l'article 32 de la loi du 21 avril 1810
a énoncé formellement que l'exploitation des mines n'é-
tait pas considérée comme un commerce, et n'était point
sujette à patente. Les tourbes ne sont-pas des mines
elles sont rangées dans la classe des minières ; mais de
même que les mines, lorsqu'elles ont été cacédées , sont
la propriété de celui qui en a obtenu la concesSion, de
même le possesseur du sol qui vend la tourbe qu'il a
extraite de son terrain, fait un acte de propriétaire et non
une opération commerciale.

Une ordonnance du roi du 4 novembre j836 (s) l'a
décidé ainsi ; cette ordonnance annulle un arrêté dit con-
seil de préfecture du département du Pas-de-Calais, qui
avait maintenu un propriétaire exploitant de tourbe au
rôle des patentes, et prescrit le remboursement des som-
mes au paiement desquelles ce propriétaire avait été
indûment soumis.

(s) K. cette ordonnance ci-après, page 627.
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ORDONNANCES DU ROI y

ET DÉCISIONS DIVERSES,

Concernant les mines, etc.

DEUXIÈME SEMESTRE DE 1836.

Haut-fourneau, Ordonnance du 19 juillet 1836, portant que M. BOUR
commune de GEOIS DE RICHEMONT est autorisé à établir, confor-

Liccr. mérnent aux deux plans qui resteront annexés à
ladite ordonnance un haut-fourneau propre à la

fusion du minerai de fer, au quartier de SussELouE,
commune de LICQ , arrondissement de MAULEON

( Basses-Pyrénées ).

Forge à
Atherey.

Ordonnance du 19 juillet 1836, portant que M. BOUR-
GEOIS DE RICHEMONT est autorisé à établir, cortfor-
mément aux deux plans annexés à ladite ordon-
nance, surie GAVE DE MAULÉON, au lieu dit HAMA,
dans la commune D'ATHEREY, atTondissement de
MAuLÉorl (Basses-Pyrénées), une forge, qui sera
composée de deux feux d' affinerie ordinaires et
d'un martinet à fer.

Mines de ii- Ordonnance du 19 juillet 1836, portant que la re-
gtkitç de Naris nonciation de M. Jean-Baptiste Jo.uRnAN , proprié-

taire des mines de lignite de N .ANs (Var), à la
Concession de ces mines ., est acceptée.
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Ordonnance du .i gjuillet 1836, portant que MM. ForgeàPhiSia-
COD et BAILLÉ sont autorisés à établir, au territoire E"illes*
de PLAtsiA-EcRurms, sur une dérivation de la
rivière de la VALOUZE (Jura ), au lieu dit et de la
manière fixée par le plan d'ensemble qui restera
joint à ladite ordonnance, une usine pour l' a 1--
nage du fer, composée de deux feux d'affinerie
au cirai-bon de bois et d'un gros marteau.

(Extrait. )

Art. 6. Conformément à l'engagement pris par
MM. Nicod et Baille, la forge de Yoga sera et demeurera
supprimée, à partir du jour oit la fo' rge de Plaisia Ecrir
les aura été mise en activité.

Ordonnance du 19 juillet 1836, portant concession Mines deman-
de gîtes de manganèse dans le département de la ganèse à Saint-

Martin-de-
Dordogne. Fressengeas.

Art. 1". Les gîtes de manganèse situés clans les alen-
tours du périmètre de la concession de, même substance,
instituée par l'ordonnance royale du 15. novembre 1826,
sur le territoire de Saint-Martin-de-Fiessengeàs (Dor-
dogne), sont réunis à cette concession.

Art. 2. Au moyen de la réunion mentionnée en l'ar-
ticle précédent , les limites de ladite concession seront
fixées ainsi qu'il suit , conformément au plan joint à la
présente ordonnance

A l'ouest, par une ligne brisée, menée de l'angle sud
de la maison de M. INToel Dupeyrat au village de la Veys-
sière à l'Espinas

De ce dernier point, par une seconde ligne droite, à la
croix de Bournazeau , sise au point d'intersection du che-
min de Saint-Martin par un autre chemin public ;

De ce point, par une troisième ligne droite menée de
ladite croix an point d'intersection du chemin de Saint-
Martin et de celui de la Chapelle-Fouché

Au nord-ouest, et successivement au nord-est, par une
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quatrième ligne droite, partant de ce dernier point-et
aboutissant au colombier de Menaud , et de là par une
cinquième ligne droite au colombier du Suquet ;

A: l'est, par une ligne droite tirée du point précédent,
à l'angle sud-ouest de l'étable appartenant 4 1V. Pierre
Lacoste, ad 'village du But

Au sud ;par une ligne droite menée de ce dernier
point , à l'angle sud de lamaison de M. Nue! Dupeyrat ,
point de départ

Lesdites limites renfermant une étendue totale de
3 kilomètres, 57 hectares.

Art. 3. Il n'est rien dérogé aux autres dispositions de
l'ordonnance royale du 15 novembre 1826, et du cahier
des charges qui y est annexé. Elles continueront à rece-
voir leur -exécution dans toute l'étendue de la concession
délimitée, ainsi qu'il est dit en l'article 2 ci-dessus.

Art, 4. La présente ordonnance sera publiée et affichée,
aux frais du concessionnaire et à la diligence du préfet,
dans les communes sur lesquelles s'étend la concession.

Mines Ordonnance du 20 juillet 1836 , portant rejet d'une
de houille de la réclamation tendant à ce qu'une ordonnance , quiBei-anthère- avait accorde, une concession de mine, frit an-

.

nulée , par le motif que le. nom de ['auteur des
réclamants ne se trouvait point compris au nombre
des titulaires de ladite concession.

LOUIS-PUILIFPE , roi des Français,
Sur le rapport du comité de législation et de justice

administrative
Vu la requête à nous présentée au nom des héritiers

du sieur Peyret (Jean-Claude), enregistrée au secrétariat
général de notre conseil d'état, le 27 septembre 1834,
et: par laquelle ils concluent à ce qu'il nous plaise dé-
clarer, que l'ordonnance du 4 novembre 1824, portant
concession des mines de houille, dites de la Béraudière,
demeurera commune et exécutoire au profit des exposants,
en leur qualité d'héritiers de Jean-Claude Peyret;

Vu le mémoire en réplique, enregistré au secrétariat
général de notre conseil clétat, le 28 janvier 1836, par
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lequel ils persistent dans les conclusions de leur première
requête;

Vu la lettre de notre ministre de l'intérieur , en date
du 29 août ,835, enregistrée au secrétariat général de
notre conseil d'étai, le 0, septembre i835;

Vu notre ordonnance du 4 novembre 1824
Vu toutes les pièces produites
Vu l'art. 4o du règlement du 22 juillet 18o6
Ouï 111' Crémieux , avocat du sieur Peyret ;
Ouï 'VI. Boulay ( de la Meurthe), maître des requêtes,

remplissant les fonctions du ministère public ;
Considérant que la réclamation des héritiers du sieur

Jean-Claude Peyre tend à la rectification d'une ordon-
nance royale portant concession de mines , et dans la-
quelle ils prétendent que le nom du sieur Peyret a été
omis par erreur

Que cette réclamation n'est pas de nature à nous être
présentée par la voie con tentiense; -

Notre conseil d'état entende' -
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. ler. La requête des héritiers du sieur Peyret est

rejetée.
Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'état de la justice et des cultes, et notre ministre secré-
taire d'état du commerce et des travaux publics, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de
la présente ordonnance.

Ordonnance du 5 ttortt 1836, portant concession des Mines
mines de houille de TRÉDOSC et GALTIÈS (Aveyron ). de houille de

Trébose
et Galtiès.

(Extrait. )

Art. ler. Il est fait concession à M. Georges Broussy
et compagnie, des mines de houille comprises dans les
limites ci-après définies, coin tnunes de Bertholène et de
Montrosier, , arrondissement de Rodez (Aveyron).

Art. 2. Cette concession, qui prendra .le nom de con-
cession de Trébosc .etealtiès, est limitée, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, ainsi cpül .suit
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Au nord, par une ligne droite tirée du clocher de Tré-
busc à l'angle sud du hameau de Galtiès

l'est, liar une droite tirée de cet angle jusqu'au con-
fluent des ruisseaux de l'Aze et de Rieutord , ladite ligne
servant en grande partie de limite à la concession de
Bertholène ;

Au sud, par une droite menée de ce confluent sur
l'angle nord-ouest du hameau de Mulbertié ;

A l'ouest, par une droite tirée de cet angle sur le clo-
cher de Trébosc , point de départ , ladite ligne servant
de limite à la concession des mines de G-ages et Bennac

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de deux kilomètres carrés, cinquante-six hectares, soixante-
dix ares.

Ordonnance du 5 août 836, portant concession
des mines de houille de LEMPRET ( Cantal ).

( Extrait. )

Art. i. Il est fait à M. Pierre Mignot , concession des
mines de houille situées dans les communes de Cham-
pagnac et d'Ides, arrondissement de Mauriac, départe-
ment du Cantal.

Art. 2. Cette concession sera désignée sous le nom de
concession de Lempret, et est limitée ainsi qu'il suit, con-
formément au plan joint à la présente ordonnance

Au nord, par une ligne droite partant du point de
rencontre de la route royale de Mauriac à Clermont, et
du chemin de Lenapret à cette grande route .(par Jouan-
nes), et aboutissant à l'angle est de la maison du sieur
Juillard, au hameau de Lempret ;

A l'ouest, par une deuxième droite menée clu point
précédent, à l'angle est de la maison du sieur Soualhat,
au hameau de Lempret ;

Au sud-ouest, par unetroisième droite menée du
point précédent, à l'angle nord de la maison du sieur
Jean Veyssier,, au hameau de Montmijol

Enfin au sud-est, par une dernière droite menée de
ce dernier point au point de départ pris sur la route
royale j
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Lesdites limites l'enfermant une étendue superficielle
de 3 kilomètres carrés, 3 hectares.

Ordonnance du 5 août 1836 , portant que M. MUEL- B"ard et
patouillots àDOUBLÂT est autorisé à établir, conformément au

plan annexé à ladite ordonnance, un boca rd à
huit pilons avec les patouillets accessoires, pour
le lavage du minerai de fer, sur le ruisseau du
VAL D'ORMANSON commune de S AINT-JOIRE (Meuse).

Ladite ordonnance prescrit l'établissement de bassins
pour l'épuration des eaux du bocard.

Ordonnance du 6 (lett 1836 , portant concession des Mines

minés de houille de SAINT-GÉNIES ( Hérault ). de houille de
Saint Giniès.

(Extrait. )

Art ler. Il est fait à MM. Bayle, Fanjaud et compa-
gnie tels qu'ils sont constitués par leur acte de société
concession des mines de houille de Saint-Génies-de-Va-
rensal , y compris la portion houillère du territoire de
Bonis, arrondissement de Béziers (Hérault).

Art. 2. Cette concession sera désignée sous le nom; de
Saint-G-éniès. Elle est limitée ainsi qu'il suit, conformément

- au plan annexé à la présente ordonnance
Au nord, à partir du col de l'Affenadou par la limite

du territoire de la commune de Mélagues ( Aveyron )
et par le chemin de Brusques à Graissessac jusqu'au
ruisseau de Peyremale ;

A l'est, par le ruisseau de Peyretnale jusqu'à sa jonc-
tion avec le ruisseau de la Bogue ; puis par le ruisseau
de la Bogue jusqu'à sa jonction avec le ruisseau de
Combats ; enfin par le ruisseau de Combals jusqu'à son
confluent avec la rivière de Marre ; lesdits ruisseaux for-
mant la limite occidentale de la concession de Sain&Ger-
vais , telle qu'elle a été délimitée par l'ordonnance royale
du 12 février i833;

I
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Au sud, par la rivière de Marre , en la remontant
jusqu'au confluent du ruisseau de Moulières

A l'ouest, à partir de ce confluent par une ligne si-
nueuse, suivant la limite qui sépare le territoire de Rozis
de celui de Castanet-le-Haut jusqu'au roc de Cadausse ,
point commun aux limites des trois communes de Saint-
Géniès , Castanet et

Rozis'
de ce point suivant la limite

qui sépare les communes de Castanet et de Saint-Géniès,
jusqu'au confluent des ruisseaux d'Oigne et des Taradelles;
puis , en remontant ledit ruisseau des Taradelles jusqu'au
col de l'Affenadou , point de départ ; cette limite occiden-
tale formant la séparation entre la concession de Saint-
Génies et celle de Castanet-le-Haut

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 13 kilomètres carrés, 18 hectares.

Ordonnance du 6 aotit 1.836 , portant concession desMines
de houille de mines de houille de GASTANE'rLE4IAUT (Hérault).
Castanet-le-

Haut.
( Extrait. )

Art. ser. Il est fait à MM. Jourfier , Combeseure et
compagnie , tels qu'ils sont constitués par leur acte de
société,: concession des mines de bouille situées dans la
commune de Castanet-le-Haut, département de l'Hérault.

Art. 2. Cette concession sera désignée sous le nom de
concession de Cas tanet-le-Haut. Elle est limitée ainsi qu'il
suit, conformément au plan annexé à la présente ordon-
nance

A l'est et au nord-est, en partant du confluent du
.ruisseau de Moulières dans la rivière de Marre, par une
ligne sinueuse , suivant la limite qui sépare le territoire
de Castanet-le-Haut du territoire de Rozis jusqu'au roc
de Cadausse , point commun aux limites des trois com-
munes de Castanet-le-Haut, .Rozis et Saint-Génies-de-Va-
rensal ; de ce dernier point, suivant la limite qui sépare
les: communes de Castanet et de Sain t-Géniès jusqu'au
conflueut des ruisseaux d'Olgue et des Taradelles ; puis
en remontant ledit ruisseau des Taradelles jusqu'au col
de l'Affenadou ; ces limites formant .50para1ion entre la
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concession de Castanet-le-Haut et celle de Saint-Géniès-
de-Va rensal

M'ouest, par deux lignes droites, allant du col de l'Al-
fenadou, à l'embouchure des routes d'Agde à Alby et à
Sainte-Affrique ; et de cet embranchement au clocher de
Castanet-le-Haut , cette dernière ligne prolongée jusqu'à
la rivière de Marre

Au midi, par la rivière de Marre jusqu'au confluent
du ruisseau de Moulières ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de six kilomètres carrés, soixante-quatorze hectares.

Ordonnance du 7 aat i836, portant que les pro- Usine à fer
priétaires de l'usine afer de GOUILLE, sise dans la de Gouille.
commune de BEURRESUELEDOUBS, arrondissement
de BESANÇON ( Doubs ), sont autorisés à maintenir
en activité les feux et artifices de cette usine,
dessous désignés, savoir :

Deux feux d'affinerie au charbon de bois avec
leurs machines soufflantes, et un gros marteau;

Deux fours d'affinage à la houille ;

Deux ,fours de chau-fferie à la houille, pour l'éti-
rage en ban-eaux;

Un gros laminoir à barreaux ;
Un petit laminoir à barreaux;
Quatrefours de chaufferie à la houille, pour les

laminoirs à tôle;
Un cinquième four à chaleur perdue des Jéitx

d'affinerie, pour les mêmes laminoirs;
Un laminoir à tôle;
Un four à la houille, pour le décapage ;
Un deuxième four à chaleur perdue des feux

d'affinerie, aussi pour le décapage ;
Un four à la houille, poie le reinage de

l'étain;
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Une étamerie à douze creusets ;
Un four à réverbère et -deux fourneaux à la

Wilkinson, pour la fonte en seconde fUsion;
Six feux de maréchalerie ;
Les tours, cisailles et autres artifices acces-

soires;
Lesdits propriétaires sont également autorisés

à construire, clans leur établissement, un nouveau
feu d'affinerie au charbon de bois avec un gros
marteau.

Le tout conformément aux plans de masse et de dé-
tails annexés à ladite ordonnance.

Mines Ordonnance du 17 août i836, portant concession
de houille de des mines de houille de C H ATEAUL'ABBAYE (Nord).Château-

l'Abba-ye4

( Extrait. )

Art. I er. Il est fait à la compagnie propriétaire des
mines de houille de Bruine, département du Nord, en
vertu de l'ordonnance royale du 6 octobre. 1832 , con-
cession des mines (le houille comprises dans les limites
ci-après définies, arrondissement de Valenciennes:-

Art. 2. Cette concession , qui prendra le nom de con-
cession de Chateau-l'Abbaye , est limitée conformément
au plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il
suit , savoir

A l'ouest, par une ligne droite partant du clocher de
Nivelles et se dirigeant au point ID, au confluent des
rivières, de la Scarpe et de l'Escaut

Au nord, à partir de ce point, par la rive gauche de
l'Escaut jusqu'au point E situé en face du confluent de
la Calonne avec cette rivière

De ce dernier point, par une ligne droite menée jus-
qu'au point F, intersection de la limite des royaumes de
France et de Belgique, avec le chemin vicinal passant par
les communes de Vergnes, Logiès et l'Homoi
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A l'est, à partir de ce point, par les limites des deux

royaumes et par la portion de la ligne de démarcation des
territoires d'Hergnies et de Fisnes , comprise entre ces
limites et le point H situé sur la rive droite de l'Escaut

De ce dernier point, par cette rivière jusqu'au point B,
extrémité nord de la limite ouest de la concession de
Bruille

De ce point B, jusqu'au point C, intersection de cette
limite avec la chaussée Brunehaut

Au sud, à partir de ce dernier point, par une ligne
droite se dirigeant sur le clocher de Nivelles, point de
départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
neuf kilomètres carrés , seize hectares.

Ordonnance du 25 (lotît i836, portant concession Mines
des mines d'antimoine sulfuré de LUBILHAC d'antimoine

de Lubilhaè.(Haute-Loire).

( Extrait. )

Art. I', Il est fait concession à M. Pierre Boudon, des
mines d'antimoine sulfuré comprises dans les limites ci-
après définies, commune de Lubilhac, arrondissement de
Brioude (Haute-Loire ).

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Lubilhac , est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir :

Au sud-est, par une ligne droite menée du village de
Lubilhac ( au milieu du faîte de la maison Amiral ) à Gar-
nigoul ( milieu de la maison Bouchet)

Au sud-ouest, par une ligne droite partant de Garni-
goul, et se terminant en un point du chemin de Brousse à
Prune, distant de i ,o4o mètres de l'intersection de ce
chemin avec celui de Vernière à Massiac ;

A l'ouest, par ledit chemin de Brousse à Prune jusqu'à
sa rencontre avec celui de Vernière à Massiac, puis par
une droite menée du point de rencontre à Brousse ( milieu
du faîte de la maison Orfeuil )

Au nord-est, par une droite allant de ce dernier point
au sommet du mamelon de Taille-de-Vèze.
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Au nord, par une droite menée de ce dernier sommet
à la jonction des ruisseaux de Bahut et des Martres

Au nord-est, par le dernier de ces deux ruisseaux en
le remontant jusqu'aux Martres ( angle nord de la maison
Nicolas )

A l'est, par une droite menée de ce dernier point aux
Granges ( milieu de la maison Vital-Cornet ), et enfin , par
une dernière droite aboutissant à Lubilhac au point de
départ

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 8 kilomètres carrés, 10 hectares.

Cahier des charges de la concession des mines d'an-
timoine sulfuré de LUBILI1AC.

Extrait. )

Art. 2. Les travaux commencés aux lieux d'ts
Vieille, Pied-Brut et Chadurcet seront poursuivis. Les
galeries de recherches seront poussées de niveau , de ma-
nière à pouvoir servir plus tard, s'il y a lieu, de galeries
d'écoulement ou de roulage. Elles seront, dans chaque fi-
Ion, distantes les unes des autres d'au moins vingt mètres,
et ne seront mises en communication par puits ou galeries
inclinées qu'autant qu'il sera nécessaire pour l'aérage ou
le service des travaux préparatoires, et de façon à prépa-
rer, pour l'exploitation future , des massifs J'au moins
40 mètres de long sur 20 de large.

Art. 3. Dans le délai d'un an, .à partir de l'époque fixée
dans l'art. i ci-dessus, les anciens travaux de Dahus-
Lubilhac seront repris à l'aide d'une machine à molettes
ou de pompes mues par des chevaux , etron procédera,
lorsque l'épuisement des eaux sera complet, à la c'éter-
mination du mode d'exploitation de la masse métallifère.

Ordonnance du 25 août 1836 portant que M. Jean-
Pierre-Victor ANDRÉ est autorisé à établir sur le
ruisseau de CURÉ!, au lieu dit LE VAL D'OSNE,
commune n'OsEE-LE-VAL, arrondissement de VASS1-
( Haute-Marne), (lin haut-fourneau, un. bocard à
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mine et un patoitillet , pour la ,fabrication de la.

,finne nzoulée le tout ainsi qu'il est indiqué sur
le plan annexé à ladite ordonnance.

Cette ordonnance prescrit Utablissement de bassins
pour l'épuration des eaux boueuses à leur sortie du pa-
touillet , et porte que M. André se conformera aux me-
sures qui pourraient être prescrites par l'administration.
pour conserver en tout temps à la commune de Curel et
aux riverains la limpidité des eaux qui auront servi à
l'usine présentement autorisée.

Ordonnance du 3 septembre 1836, qui renvoie au
conseil de préfecture de la Seine, la connaissance
de difficultés élevées à l'occasion d'une machine à
vapeur.

Louis-PHILIPPE, etc.
Sur le rapport du comité de législation et de justice

administrative
Vu la requête à nous présentée au nom du sieur Ray-

Anquetil, filateur de coton , demeurant à Paris, rue des
Tournelles et place Royale, rf 12, ladite requête enre-
gistrée au secrétariat général de notre conseil d'état, le 2
avril f836, et tendant à ce qu'il nous plaise annuler, pour
excès de pouvoirs, un arrêté du préfet de police, du 28
mars 1836, et interprétant ou réformant au besoin l'arrêté
du 22 juin 1824, autoriser l'exposant à continuer de faire
usage du charbon de Mous, comme par le passé, et non
du coke, et, provisoirement, accorder à l'exposant un
sursis jusqu'à décision au fond de son pourvoi';

Vu le mémoire ampliatif déposé par le même au secré-
tariat général de notre conseil d'état, le 2 avril i836;

Vu les mémoires -du même, en date du 22 juin 1836
par lesquels il conclut de nouveau au sursis

Vu la lettre du préfet de police, du 16 mai 1836
Vu la sommation faite au sieur Ray-Anquetil, par le

commissaire de police du quartier du Marais
Vu l'arrêté du 22 juin 1824, qui a autorisé la formation

de l'établissement du sieur Anquetil

Machines
à vapeur.
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Vu toutes les autres pièces produites
Vu le décret du 16 octobre 1810 ;
Ouï M' Jacquemin ,, avocat du sieur Ray-Anquetil
Ouï M. Boulay ( de la Meurthe ) , remplissant les fonc-

tions du ministère public
Considérant qu'il appartenait au préfet de police, en

vertu des règlements de la matière et des dispositions même
de l'arrêté d'autorisation du 22 juin 1824, de tenir la main
à l'exécution des conditions sous lesquelles ladite autorisa-
tion avait été accordée ;

Mais que des contestations se sont élevées, tant sur le

sens desdites conditionsque sur l'exécution qui leur a été
donnée par le sieur Anquetil

Que l'établissement dont il s'agit est de la troisième
classe ;

Qu'aux termes de l'article 8 du décret du 15 octobre
18io , les contestations relatives aux établissements de

cette classe sont du ressort des conseils de préfecture ;
Qu'ainsi, en l'état, il n'appartient qu'au conseil de pré-

fecture de la Seine de statuer, en première instance, sur
les difficultés élevées à l'occasion de la machine à vapeur du
sieur Ray-Anquetil ;

Notre conseil d'état entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. i". La requête du sieur Ray-Anquetil est rejetée.
Art. 2. Le sieur Ray-Anquetil est renvoyé devant le

conseil de préfecture du département de la Seine.
Art. 3. Notre garde des sceaux, ministre de la justice et

des cultes, et notre ministre du commerce et des tra-
vaux publies, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution de la présente ordonnance.

Ordonnance du 4 septembre 1836, portant que M. le
maréchal duc de REG-&I0 est autorisé à établit',
confOrmément aux deux plans de masse et de

détails annexés à ladite ordonnance, un haut-
fourneau clans la forge dite du NOUVEAU-JEAN-
D'HEURS, située sur la rivière de SAULX , Commune
de LILE-EN-RIGAULT ( Meuse).

Ordonnance du 5 septembre i836, lui accorde un
-sursis de trois mois à l'exécution d'une décision
portant suppression de chaudières à vapeur (Seine).

LOUIS-PHILIPPE , etc.
Sur le rapport du comité de législation et de justice ad-

ministrative
Vu la requête du sieur Michel, fabricant d'impressions

sur étoffes, demeurant à Paris, ladite requête enregistrée
au secrétariat général de notre conseil d'état, le to.aOût
1836 , et tendante à ce qu'il nous plaise ordonner provi-
soirement qu'il sera sursis à l'exécution d'un arrêté du con-
seil de préfecture de la Seine, du 1" du même mois,
lequel a infirmé l'autorisation accordée au requérant par
arrêté du préfet de police du 15 mars 1836 , pour l'emploi
de trois chaudières à vapeur dans sa fabrique , sise rue
Neuve-Saint-Paul , n. 3 ; au fond, annuler ledit arrêté,
maintenir en conséquence l'établissement de l'exposant ;
subsidiairement ordonner une visite des lieux par experts,
et prescrire, s'il y a lieu, de nouvelles précautions pour
faire cesser les inconvénients dont se plaignent les voisins ;
plus subsidiairement, accorder à l'exposant un délai d'au
moins huit mois pour transférer son établissement

Vu l'arrêté attaqué ;
Vu les arrêtés du préfet de police, en date des 15 mars

1836 et aï décembre 183o ;
Yu la lettre du même en réponse à la communication du

pourvoi, ladite lettre enregistrée au secrétariat général de
notre conseil d'état, le 24 août 1836

Vu l'article 3 du règlement du 22 juillet 18°6 ;
Ouï AI' Ripaul , avocat du sieur Michel
Ouï M. Marchand, maître des requêtes, remplissant

les fonctions du ministère publie;
Considérant que l'exécution immédiate de l'arrêté atta-

qué causerait au sieur Michel un grave préjudice
Considérant que le sieur Michel a déclaré qu'il était dans

l'intention de transférer ailleurs son établissement
Considérant d'ailleurs qu'il est possible, au moyen de

certaines précautions , de diminuer sensiblement, pour les.
voisins, les inconvénients qu'ils prétendent éprouver ;

Notre conseil d'état entendu,
Tome X, 1836. 40

Chaudières à
vapeur.
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Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

Art. ler. Il sera sursis pendant trois mois, à compter

de ce jour , à l'exécution de l'arrêté du conseil de préfec-

ture du département de la Seine, du ier août 1836, à

charge par le sieur Michel
io De ne brûler que du coke ;
2° De se conformer aux conditions prescrites par l'auto-

risation du préfet de police , du i 5 mars 1836 , notam-

ment à celle qui consiste à tenir eomplétement et constam-

ment fermées les fenêtres de son établissement donnant

sur la rue Neuve-Saint-Paul, et de n'ouvrir la poile co-

chère donnant sur la même rue, que pour la nécessité du

service ,à moins que le sieur Michelne parvienne, soit par

l'emploi de fourneaux d'appel, soit par tout autre moyen

d'art, à dévier ou condenser les vapeurs produites par les

appareils évaporatoires.
Art. 2. Notre gardede des sceaux , ministre de la justice,

et notre ministre' du commerce et des travaux publics,

sont chargés, etc.

Arrété du ministre des travaux publics, de l'agriculture

du commerce , du 24 septembre 1836 , portant qu'une

denzande eu concession de mines de houille dans le

département de la Vendée est, quant à présent, con-

sidérée comme non avenue.

Le ministre secrétaire d'état au département des tra-

vaux publics, de l'agriculture et du commerce, par in-

térim
Sur le rapport du conseiller d'état, directeur général

des ponts et chaussées et des mines

Vu la demande formée, le 18 avril i835, par
mand-Elzéard Bourgnon de Layre , ayant pour but d'ob-

tenir une concession de mines de houille dans le bassin de

Vouvant , département de la Vendée ;
Le plan à l'appui, et le certificat constatant le montant

des impositions payées par le demandeur ;
L'affiche du 20 mai 1835 , et les certificats de publia'

lions
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Le rapport de l'ingénieur des mines, du 31 décembre

a835, et l'avis de l'ingénieur en chef, du 5 février sui-
:vant ;

.

. .

L'avis du préfet du département de la Vendée, du 20
février i836, lesdits avis concluant à l'ajournement de la
concession, pour les motifs qu'une nouvelle exploitation
clans cette localité n'aurait pas en ce moment de chances de
succès, faute de débouchés et par les désavantages de sa
position ; qu'en outre M. de Layre n'a point exécuté de
travaux de recherches propres à faire connaître la préseuce
rie gîtes houillers exploitables dans le périmètre'ciri'il
indique ;

Les observations produites, le 29 du même mois, par
N. Bourgnon de Layre ;

L'avis du conseil général des mines , du 25 août 1836
Considérant que l'incertitude qui existe sur le plus ou

moins de réussite qu'aurait, sous le point de vue indu-
striel, l'exploitation d'une nouvelle mine dans le bassin de
'Vottvant , ne serait pas., à elle.seule, une raison suffisante
d'ajourner la concession ; qu'il serait en effet souvent dif-
ficile de déterminer, par avance, si une exploitation pourra
.être profitable ; que s est convenable et utile que les in-
génieurs interviennent auprès des parties par leurs conseils
et les éclairent de leur expérience ,. c'eSt à elles surtout
qu'il appartient de calculer les ChaneeStdes entreprises
.qu'elles veulent former ;

Mais considérant qu'en l'absence de tous travaux de re-
cherches opérés par M. de Layre , on ignore s'il existe vé-
xitablement une mine à concéder ;
- Que la topographie souterraine exécutée par les soins de
l'administration dans les bassins de Vouvant et de Chan-
f.onnay, , a, il est vrai, signalé des affleurements de houille
sur la partie du sol qui est sollicitée; mais que ces affleure-
ments ne constituent pas la preuve de l'existence d'un gîte
dans la profondeur ;

résulte des dispositions de la loi du 21 avril iSio,
cet notamment du titre III, intitulé : Des actes qui précè-
dent la demande en concession de mines, qu'il n'y a lieu
à concession que lorsque les indications nécessaires sur la
présence d'un véritable gîte minéral et ses principales al-
lures se trouvent acquises; que, dans le cas contraire, des
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de Pontenx.

Mines Ordonnance du 6 octobre s 836, portant extension
de houille de de la concession des mines de houille de PIGÈRE et

Pigère
et Mazel. MAZEL (Ardèche).

( Extrait. )
Art. ler. Il est accordé à la société propriétaire de /a

concession des mines de houille de Pigère et M.azel (Ar-
dèche), une extension de concession vers le sud-est, et

délimitée ainsi qu'il suit , conformément au plan joint à
la présente ordonnance
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travaux de recherches sont toujours un préliminaire indis-
pensable

Que cette règle a été formellement consacrée par l'in-
struction ministérielle du 3 août 18to , qui a eu pour ob-
jet de pourvoir à l'exécution de cette loi, et par plusieurs
décisions intervenues dans des espèces semblables ;

Arrête ce qui suit
La demande formée par M. Bourgnon de Layre , pour

obtenir une concession de mine de houille clans le bassin
de Vouvant, est, quant à présent, considérée comme non
avenue.

Ordonnance du 26 septembre i836, portant que
M. BOYER-FONFRÈDE fils aîné, et ses co-associés ,
acquéreurs de M. DE GOMBAULT, sont autorisés à
établir dans la forge de PONTENX , située dans la
commune de ce nom, arrondissement de MONT-DE-
MARSAN ( Landes )

Peux fours à pudler,
Un four à réchauffer,
Et les laminoirs nécessaires pour la conversion

des fers en barres de toute dimension ;

Le tout ainsi qu'il est indiqué au plan joint à ladite or-
donnance.
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A partir de l'angle nord du hameau de Mazel , par

une ligne droite tirée à la maison Pages ; de ce point,
par une ligne droite dirigée sur le mas Pascal, mais sen-
lement jusqu'à l'intersection de ladite ligne, avec le milieu
du lit du ruisseau du Vallat de Lacombe ; de ce point
d'intersection, par le milieu du lit dudit ruisseau, en le
remontant jusqu'à une sinuosité désignée sur le plan
par la lettre G; de ce point G, par une ligne droite tirée
a la carrière de Nadal ; enfin par deux lignes droites al-
lant de la carrière de Nadal au mas des Congourdiers
et au hameau de Mazel , ces deux dernières lignes fai-
sant partie des limites actuelles de la concession de Pi-
gère et Mazel

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 66 hectares, ce qui porte l'étendue totale de la con-
cession de Pigère et Mazel. à s kilomètre, 8o hectares,.
53 ares.

Art. 7. Conformément à l'engagement qu'ils ont pris
dans les pièces produites à l'appui de leur demande, les
concessionnaires livreront au public , à toutes les sorties
de leurs mines, la houille en mottes au prix maximum
de s fr. les loo kilogrammes. Ce prix ne pourra être élevé
dans la suite, s'il y a lieu, que par une décision spéciale.
de notre ministre des travaux publics , de l'agriculture
et du commerce, prise sur-le rapport du préfet et sur l'a-,
vis de l'administration des. mines.

Cahier- dés charges , relatif à l'extension de la.
concession des mines cle houille de PIGÈRE et.,
MAZEL.

( Extrait. )

Art. 3. Un mois après la notification de l'acte de con-
cession, les concessionnaires déposeront, suivant l'enga-
gement qu'ils en ont pris volontairement , à, la caisse des
dépôts et consignations, un cautionnement de Io, 000 fr.,
comme garantie de l'exécution ci-dessus prescrite. Cette
galerie sera ouverte dans le délai de trois mois, à partir
de la notification de l'acte de. concession, et elle devra
être achevée au bout de quatre années au plus tard. Le,
cautionnement pourra être rendu aux concessionnaires,
orsqu'ils justifieront d'un avancement dc Io° mètres de
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ladite galerie d'écoulement ; mais s'ils laissent écouler clix-
huit mois sans faire cette justification , leur cautionnement.
demeurera acquis au trésor.

Mines Ordonnance du 6 octobre f836, portant concessionde houille de
des mines .de houille de MONTGROS (Ardèche).Montgros.

( Extrait. )

Art. ie. Il est fait concession à MM. Louis-Henri Co-
lomb, Louis-Cyprien Molines , Jean et Etienne Martin
père et fils, Louis-Charles et Marcel Bayle, des mines de
houille comprises dans les limites ci-après définies, com-
mune de Banne, département de l'Ardèche.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Montgros , est limitée conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir :

Au nord, à partir de la carrière de Nadal , par une
ligne droite tirée à l'angle d'une sinuosité du lit du ruis-
seau du vallat de Lacembe , point désigné sur les plans
par la lettre G; de ce point, par le milieu du lit du ruis-
seau, jusqu'à la rencontre d'une ligne droite tirée du mas
Pascal à la maison Pagés ; de ce point de rencontre par
ladite ligne droite , jusqu'à la maison Pagès ( les précé-
dentes limites communes à, la coneession de Montgros et
à la concession de Pigère ét Mai'el ) ; puis par une ligne
droite tirée à l'angle nord-est du château de Banne ;

A l'est, par le chemin conduisant du château de Banne
à l'église de Banne, et de cette église à St-Paul-le-Jeune,
jusqu'à la rencontre de ce chemin, avec la limite de la
commune de Saint-Paul-le-Jeune, au confluent des ruis-
seaux de la Grand-Thine et de Champ-Cheyron

Au sud, par la limite commune des territoires de Banne
et de Saint-Paul-le-Jeune, en remontant le ruisseau de
Champ-Cheyron , traversant le faîte de Montgros et des
rochers de l'Oursine, en descendant le ruisseau de Bas
trasse jusqu'à son confluent avec le ruisseau de Doulovy
puis par une ligne droite , tirée un point situé sur le
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ruisseau de Sallefermouse , à goo mètres en. aval de la
carrière de Nadal, point marqué M sur les plans ;

A l'ouest, à partir de ce point, par le ruisseau de Sal-
leferrnouse, en le remontant jusqu'à la carrière.de Nadal,
point de départ ; la présente limite ouest étant commune
à la concession de Montgros et à la concession de Sal-
lefermouse

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 3 kilomètres carrés, 36 hectares.

Art. 8. Conformément à l'engagement qu'ils ont pris
dans les pièces produites à l'appui de leur demande , les
concessionnaires livreront au public, à toutes les sorties
de leurs mines, la houille en mottes, au priiimaximum
de i fr. les roo kilogrammes.

Ce prix ne pourra être élevé dans la suiti;s'il'y a lieu,
que par une décision spéciale de notre ministre des tra-
vaux publics, de l'agriculture et du commerce, prise sur
ileinreaspport du préfet et sur l'avis de l'administration des

Ordonnance dit 6 octobre 1836 , portant concession Mines

des mines de houille cle DOULOVY (Ardèche). de houille de
Doulovy.

(Extrait. )

Art. est fait concession à MM. Jalabert, Montet,.
Lahouclès et Darasse , des mines de houille comprises
dans les limites ci-après définies, commune de Saint-
Paul-le-Jeune, département de l'Ardèche.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de conces-
sion de Douloty, est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, à partir d'un point situé sur le ruisseau de
Sallefermouse, à goo mètres en aval de la carrière de
Nadal , par une ligne droite tirée au confluent du ruis-
seau de Bastrasse et du ruisseau de Doulovy ; puis par
la limite commune aux territoires de Saint-Paul-le-Jeune
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et de Banne, en remontant le ruisseau de Bastrasse ,traversant les rochers de l'Oursine et le faîte de Mon t-
gros , et descendant le ruisseau de Champ-Cheyron, jus-qu'à son confluent avec le ruisseau de la Grand-Thine
lesdites limites communes à la concession de Doulovy età celle de Montgros ;

A l'est, à partir du confluent des ruisseaux de Champ-Cheyron et de la Grand-Thine , par le chemin de Banne
à Saint-Paul-le Jeune, jusqu'au hameau des Ayres ;

Au sud, par trois lignes droites tirées du hameau des
Ayres , au centre du hameau des Sagnes , à l'extrémité
nord du hameau du Frijolet , et au confluent des ruis-
seaux de Doulovy et de Sallefermouse ;

A l'ouest, par le ruisseau de Sallefermouse , en le re-
montant jusqu'au point M, lequel est situé à 9oo mètres
au-dessous de la carrière de Nadal ; cette limite ouest
commune à la présente concession de Doulovy et à la
concession de Sallefermouse

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle.
de 4 kilomètres carrés , i3 hectares.

Art. 8. Conformément à l'engagement qu'ils ont pris
dans les pièces produites à l'appui de leur demande, les
concessionnaires livreront au public , à toutes les sorties:
de leurs mines, la houille en mottes au prix maximum
de i fr. les sou kilogrammes.

Ce prix ne pourra être élevé dans la suite, s'il y a lieu,
que par une décision spéciale de notre ministre des tra-
vaux publics, de l'agriculture et du commerce , prise surle l'apport du préfet et sur l'avis de l'administration
des mines.

Ordonnance du 6 octobre i836, portant que laUsine à fer
de la Rixouse. dame veuve et les héritiers- BOUDON , propriétaires

de l'usine à fer de LA RIXOUSE (Jura) ) , établie en
vertu de l'ordonnance du 4 mai 1823, sont auto-
risés à ajouter à cette usine, conlbrmément au
plan joint : i° un foyer d'affinage au charbon
de bois avec soufflerie, gros marteau et fburs à
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chaleur perdue ; 20 un système de cylindres de
tirerie.

Ordonnance du 6 octobre 1836 portant que M. COUR- Lavoirs à che-BET est autorisé à établir deux lavoirs à cheval val à Choye.
pour le lavage du minerai de fer, l'un au lieu dit
LE CHAMP DU VERNOIS , en remplacement de quatre
des huit lavoirs autorisés par l'ordonnance du
Io avril 183i, et l'autre au lieu dit LE CHAMP DE
VAUJOULOT , dans sa propriété, commune de CHOYE,
arrondissement de GRAY (Haute-Saône) ;

Le tout conformément au plan annexé à ladite or-
donnance, qui prescrit l'établissement de bassins pour
l'épuration des eaux bourbeuses provenant du lavage
du minerai.

Ordonnance du 24 octobre 1836, portant concession
des mines de cuivre, plomb et argent de la MON-
TAGNE DE L'HOMME (Hautes-Alpes).

(Extrait. )

Art. ier. Il est fait concession à M. Hermenégilde-Jo-
seph-Guillaume Gaignarre de Joursauvault , et Auguste
Poulet-Denuys , des mines de cuivre, plomb et ai-gent
de la Montagne de l'Homme, sur les communes dé la
Grave et du Villard d'Arène, département des Hautes-
Alpes.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de la Montagne de l'Homme, est limitée confor-
mément au plan annexé à la présente ordonnance, ainsi
qu'il suit, savoir

Au nord et à l'est, par la rivière de la Romanche, de-
puis son intersection C avec le torrent du Puy-Vachier,
jusqu'à sa l'encontre A avec le rif de Tabuchet

Au sud, par une ligne droite partant dudit point A
passant par le sommet 1 du pic de la Montagne de l'Homme,

Mines
de cuivre,

plomb
et argent de la
Montagne de

l'Homme.
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et prolongée jusqu'au point B, situé à- 2,000 mètres air
delà de ce pic ;

A l'ouest, par une ligne droite menée dudit point 13
à l'intersection C de la Romanche avec le Puy-Vachier,
point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de i I kilomètres carrés.

Cahier dés charges de la concession dés mines de
cuivre, plomb et argent, dites de LA MONTAGNE
DE L'HOMME.

( Extrait. )

Art. 2. Parmi les filons découverts ou à découvrir dans
le terrain concédé, les uns devant être exploités à ciel ou-
vert, et les autres par des travaux souterrains , les con-
cessionnaires auront à suivre les deux genres d'exploita-
tion , en se conformant aux règles générales suivantes

Pour les filons exploitables à ciel ouvert, les tailles
seront disposées en gradins droits, et on donnera aux
parois des excavations un talus convenable, toutes les
fois que le peu de solidité des roches rendra cette pré-
caution nécessaire.

Pour les filons exploitables par travaux souterrains,
on les divisera en massifs , par des galeries menées suivant.
la direction des gîtes. Les massifs seront ensuite enlevés
par la méthode des gradins renversés ; on comblera les
vides avec les déblais produits par l'exploitation, ou, au
besoin, avec les matières apportées du dehors.

Art. 3. Les détails relatifs à chacun des modes d'exploi-
tation indiqués dans l'article précédent seront déter-,
minés, pour chaque gîte séparé, par le préfet du dépar-
tement, sur la proposition des concessionnaires et sur
le rapport des ingénieurs des mines.

Ordonnance du 24 octobre 1836 , portant concession
des mines de cuivre , plombet argent du LINTARET
(Hautes-Alpes)..

( Extrait.)

Art. ler Il est fait concession à M. Hermenégilde-Jo-
seph-Guillaume Gaignarre de Joursauvault , Auguste Pou-
let-Denuys et Charles Roland, des mines de cuivre, plomb
et argent dites du Lan taret, situées communes du Moues-
tier et du Villard d'Arène, département des Hautes-
Alpes.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession du Lantaret, est limitée conformément au plan
annexé à la présente ordonnance , ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, par une ligne droite B A I partant du point
B, angle sud-est de l'hospice de la Magdeleine , passant
par le point A, source de la G-uisanne , et prolongée jus-
qu'à son intersection I avec la Romanche

A l'ouest, par la rivière de la Romanche, depuis le point
d'intersection I jusqu'au point II, situé à 1,5oo mètres en
amont du point I;

Au sud, par une ligne menée du point H vers l'est,
parallèlement à la ligne B A I, et s'arrêtant au point G
distant du premier 'de 4,20o mètres ; puis allant de là,
vers le sud-est, parallèlement au cours de la Guis.anne
jusqu'au point E, distant de 4,7oo mètres, et joignant
enfin ce dernier point au clocher du Gasset

A l'est, par une ligne droite menée du clocher da .

Casset à l'angle sud-est de l'hospice de la Magdeleine,
point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
16 kilomètres carrés, 70 hectares.

Cahier des charges de la concession des" mines de
cuivre, plomb et argent, dites du LANTARET.

( Extrait..).
Art. 2. Ut supra.
Art. 3. Ut supra.
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Mines Ordonnance du 24 octobre 1836 , portant concession
de cuivre, des mines de cuivre, plomb et argent de L'.A,LPplomb

et argent de (Hautes-Alpes).
l'Alp.

(Extrait.)

Art. le' Il est fait concession à M. Ilermenégilde-Jo-.
seph-Guillaume Gaignarre de Joursauvault , Auguste
Poulet-Denuys et Charles Roland, des mines de cuivre,
plomb et argent situées commune de Villard d'Arène,
département des nuites-Alpes.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de l'Alp , est limitée conformément à la présente
ordonnance, ainsi qu'il suit , savoir

Au nord, par une ligne droite partant du point P,
jonction du ruisseau du col des Cazales avec le ruisseau
de Casse-Déserte, et aboutissant au point M, extrémité
sud du chalet de l'Alp ;

A l'est, par une ligne droite menée du ?oint M, ex-
trémité sud du châlet de l'Alp , au point N , angle sud-
ouest du lac de l'Etoile ;

Au sud, par une ligne droite menée de ce point N,
angle sud du lac de fEtoile , perpendiculairement à la
ligne précédente M N, et prolongée du côté de l'ouest
Jusqu'au point 0, distant de N de 1,000 mètres

A l'ouest, par une ligne droite tirée dudit point 0 à la
jonction P ruisseau' du col de Cazales et de Casse-
Déserte, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 224 hectares, 74 ares.

Cahier des charges de la concession des mines de
cuivre, plomb et argent dites de L'Au.

( Extrait.)
Art. 2. Ut suprà.
Art. 3. Ut supra.
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Ordonnance du 28 octobre i836, qui règle là rede-
vance proportionnelle à parer par abonnement en
1836, 1837 et 1838 , pour les mines de houille de

i\lines
houille de

Litry.

LITRY (Calvados).

Lonis-PnimPpE, roi des Français,
A tous présents et à venir, salut.
Vu la soumission formée le 16 avril 1836, par les conces-

sionnaires des mines de houille de Litry, département du
Calvados, à l'effet de payer la redevance proportionnelle
de ces mines en 1836, 1837 et 1838, sous forme d'abonne-
ment, et sur le pied de 2,600 fr. en principal par année ;

L'avis du comité d'évaluation, du 19 mai i836;
La nouvelle soumission des concessionnaires, en date du

7 juin, élevant l'offre de l'abonnement à 4,5oo fr. en
principal, pour chacune des années ci-dessus indiquées;

La lettre du préfet, du 8 du même
mois'L'avis du conseil général des mines, du 25 août ;

Le rapport du directeur général des ponts et chaussées
et des mines, du 11 septembre 1836, approuvé le 12 du-
dit mois, par notre ministre secrétaire d'état du commerce
et des travaux publics ;

Vu l'art. 35 de la loi du 21 avril 18to et l'art. 34 du
décret du 6 mai 181i;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état des
finances,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. ler. La redevance proportionnelle des mines de

houille de Litry, départemént du Calvados, est réglée, sous
forme d'abonnement, pendant les années 1836, 1837 et
1838, à 4,5oo fr. en principal par année.

Art. 2. Notre ministre secrétaire d'état des finances est
chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

Ordonnance du 4 novembre 1836 , portant annu- Exploitation
lation de l'arrêté d'un conseil de préfecture qui de tourbes.rb

avait imposé à la patente un propriétaire de tourbe
exploitant dans son propre fonds.
Louis-Pmurpe , etc.
Sur le rapport du comité de législation et de justice

administrative ;
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Vu la requête. à nous présentée par le sieur Decocq-Ca-
dick, propriétaire extracteur de tourbes à Saint-Orner, en-
registrée au secrétariat général de notre conseil d'état, le
2o mai 1835, sous le n° 12,783; ladite requête tendant à
ce qu'il nous plaise annuler un arrêté du conseil de pré-
fecture du Pas-de-Calais, du ler février 1836, qui a main-
tenu le requérant au rôle des patentes de /835, en qua-
lité de marchand de tourbes :en gros ;

Vu l'arrêté attaqué, ensemble l'avis du maire, du con-
trôleur et du directeur des contributions directes

Vu l'avis du directeur des contributions du Pas-de-Ca-
lais, du 19 mai 1836;

Vu l'avis du préfet, du 23 du même mois ;
Vu l'article 29 de la loi du ler brumaire an VII, et le

tarif y annexé
Ouï M. Boulay ( de la Meurtle ) , maître des requêtes,

remplissant les fonctions du ministère public
« Considérant que la loi du ter brumaire an VII exempte

de la patente les propriétaires et cultivateurs faisant la
vente des fruits provenant exclusivement de leurs fonds

» Qu'il résulte de l'instruction que le sieur llecocq-
Cadi& se borne à vendre la tourbe provenant de sou
fonds , et excédant sa propre consommation ;

» Notre conseil d'état entendu,
» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
» Art. ler. L'arrêté du conseil de préfecture du départe-

ment du Pas-de-Calais, du xer février i836, est annulé.
» Art. 2. Il sera fait remboursement au sieur Decocq-

Eadick. des sommes par lui indûment payées.
» Art. 3. Notre garde des sceaux , ministre secrétaire

d'état de la justice et des cultes, et notre ministre secré-
taire d'état des finances , sont chargés, chacun 'en ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente ordonnance.

Bocarà Ordonnance du 8 novembre 1836 , portant que
et ?ab:mulet à M. EVRE-PLIQUE est autorisé à établir, confbrmémentThonnance-jjoinviiie. au plan annexé à ladite ordonnance et à l'empla-

cement désigné par la lettre E sut,' ce plan, un
bocard et un patouillet ,pour le lavage du minerai
de fer', sur le laisseau de CL AIRE-FONTAINE , COM-
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mufle de THONNAN CE-LES-JOIN VILLE arrondissement
de VASSY ( Haute-Marne ).
Ladite ordonnance prescrit l'établissement de bassins

pour l'épuration des eaux bourbeuses provenant du
lavage.

Ordonnance du 8 novembre 1836 , portant que nui- Fabrique de
dame veuve BATELOT est autorisée à maintenir en tiaill":deui,eet
activité le deuxième forer de chaufferie. de mar- r'ie, 9a aB'in;,%>%'
tinet , établi dans sa brique de taillanderie et
de grosse quincaillerie du Moulai,/ DES CH AMPS
commune de BL AMON T , arrondissement de LUNÉ-.
VILLE ( Meur the ).

La consistance définitive de cette usine est et demeure
'fixée conformément aux deux plans joints à ladite ordon-
-fiance , à un martinet à trois marteaux, trois foyers de
chaufferie, dont deux de martinet et un de maréchallerie,
et une paire de soufflets à pistons.

Ordonnance du 8 novembre i836, portant que usine à fer à
M. Pierre ROST AING est autorisé à conserver et I,_OLIVeTTIOin.

tnzi en , sur une dériv. aiieSn de la-BLAISE ,

nimunè de Louvrilokr,.àrrondi"is. enzen' t de VAssv
(Haute-Marne ), à fer qu'il y a établie et
qui consiste

10 En un foyer de forge avec un petit marteau,
pour traiter les scories d'affinerie et là vieille fer-
raille ;

20 Deux cylindres crénelés et un volant pour
l'étirage du fer destiné à sa clouterie ;

3' Un bocard de 4 pilons, pour enlever la rouille
adhérente au vieux fer;

4° Une roue hydraulique , qui mettra en mou-
vement le soufflet de sa forge , le marteau, le bo-
card et le laminoir.

Il lui est en outre permis d'établir sur la déri-
vation A C (plan de situation dres.sé le It janvier



1836 ) , pratiquée S'Ur la rive gauche de son cours
d'eau, une deuxième roue destinée à mouvoir des
soufflets.

Resteront annexés à ladite ordonnance le plan de situa-
tion et le plan de détails dressé le 28 février 1836, sur les-
quels figurent, indépendamment des parties constituantes
de l'usine ci-dessus mentionnées, des lavoirs et un four-
neau au sujet desquels il est statué par ordonnance spé-
ciale en date du même jour.

'Lut-fourneau, Ordonnance du 8 novembre 1836 , portant que
à Louvemont. M. Pierre ROSTAING est autorisé à établir dans

l'enceinte de l'usine dont il est propriétaire, sur
une dérivation de la rivière de BLAISE, commune
de Loux-Emorcr , arrondissement de VASSY ( Haute-
Marne), un haut-fourneau destiné à la réduction
du minerai de fer.

Lavoirs à bras, Ordonnance du 8 novembre 1836 , portant que
Louvemont. M. Pierre ROSTA1NG est autorisé à établir deux

lavoirs à bras ,pour la préparation du minerai de
fer, sur une dérivation de la rivière de BLAISE,
dans la commune de LOUVEMONT, arrondissement
de VASSY ( Haute-Marne ).

Ladite ordonnance prescrit l'établissement de bassins
pour l'épuration des eaux de lavage.

Ordonnance du 14 .novembre 1836 , portant que
Bocard,

à Biencourt. MM. PAILLOT et DE LAMBEL sont autorisés à re-
mettre en activité le bocard à mines qu'ils pos-
sèdent sur le ruisseau D'ORGE , commune de BIEN-
COURT ( Meuse ).

Le plan général et le plan de détails dudit bocard res-
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teront annexés à ladite ordonnance, qui prescrit l'établis-
sement d'un bassin d'épuration des eaux qui auront servi
au bocardage et au lavage.

L'opération du lavage cessera tous les ans au 15 avril
elle ne sera reprise qu'après la récolte des regains. L'épo-
que de la reprise sera fixée, chaque année, par le préfet
du département, sur le vu de certificats délivrés à la dili-
gence des permissionnaires , par les maires des communes
de Biencourt et de Couvertpuis.

Ordonnance du 14 novembre 1836 , portant que Usine à fer,
M. PETIT-GUYOT est autorisé à tenir et conserver à Auvet.
en activité l'usine à fer de Bley, qu'il possède
sur l'étang de BLEY, dans la commune D'AUTLT.,
arrondissement de GRAY ( Haute-Saône ).

La consistance de cette usine est et demeure fixée, con-
formément aux deux plans annexés à ladite ordonnance,
ainsi qu'il suit

io Un haut-fourneau pour la fusion du minerai
de

fer'2° Deux patouillets pour le lavage du minerai, mus par
une seule roue hydraulique.

Ladite ordonnance prescrit l'établissement de bassins,
pour l'épuration des eaux bourbeuses provenant du lavage
dans les deux patouillets.

Ordonnance du 15 novembre:1836 , portant que flaut-f.burnean
M. Charles-François GUÉNA-11 .DE LA TOUR est au- etorisé à établir un haut-fourneau pour la fabrica-
tion de la fonte de fer, sur la rivière du RONGEANT
territoire de JOINVILLE. ( Haute-Marne ), dans l'em-
placement indiqué au plan joint à ladite ordon-
nance.

Tome X, 1836.
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Patouillet , à Ordonnance du 27 novembre i836, portant que
Pereey- M. FORGE« est autorisé à tenir et conserver en

le-Grand, activité le patouillet qu'il a -établi à 5o mètres en
aval de l'emplacement indiqué en l'ordonnance
du 23 mai 1827 , sur la rivière de la VINGEANNE

près du moulin de FAAS, dans la commune de
PERCEY-LE° G RAND ( Haute-Saône ).

Le plan produit à l'appui de la demande restera an-
nexé à ladite ordonnance.

Il ne sera fait aucun changement à la hauteur de la tête
d'eau réglée par ladite ordonnance et constatée par l'ingé-
nieur de S ponts et chaussées de l'arrondissement , dans son
procès-verbal du 14 décembre 1829.

Haut-fourneau, Ordonnance du 4 décembre 1836 , portant que
a Pouilly-sur- MM. C 0 RDELIER et com3 9.-nie sont autorisés it éta-

Saône. blir, clans la commune de OUILLY-SUR-SANE ( Côte-

d'Or), dans l'emplacement indiqué auplan joint
à ladite ordonnance, an haut-fourneau pour la

fitsion du minerai de fer au moyen du charbon de
bois, et dont la soufflerie sera mise en mouvement

par une machine à vapeur.

Mines de zine Ordonnance du 4 décembre 1836 , portant que la
.

de Clairae. renonciation de la compagnie DEvEnu-Romnc, a
la concession des mines de zinc de CLAtaAc (Gard),
CIÇÇOrd& à cette compagnie par ordonnance royale
du 4 evrii 183( , est acceptée, sauf toutes réserves

des droits des tiers.

Ordonnance du 8 décembre 1836, portant concession Mines
des mines de houille de MARLY (Nord). de houille de

Marly.

( Extrait. )

Art. ler. Il est fait concession à MM. Laurent Méjan,
Jean-Pierre baron de Jouffroy, François-Joseph Moreau
Louis Rollin Charles-Louis /incas, des mines de houille
comprises dans les limites ci-après définies , arrondisse-
ment de Valenciennes, département du Nord.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Marly, est limitée, conformément au plan an-
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit , savoir

A Test, à partir du point M, intersection d'une ligne
menée du clocher de Famars à la rencontre des deux che-
mins des Baudeliers et de Plombier, commune de Garou-
ble, avec une autre ligne menée du clocher d'Étreux au
point de jonction N du prolongement de la ligne qui va de
Ségourg à Ounaing, avec la linnte sud de la concession de
Saint-Saulve ; puis, de ce point M, par la ligne qui se pro-
longe jusqu'au point N ci-dessus défini ;

Au nord-ouest, par la partie de la ligne droite allant
du village de Crespin à la porte de Mons et comprise
entre ce point d'intersection N précité et cette porte

De cette même porte, par la partie de la limite est de
là concession d'Anzin qui se termine en Z au pont de
Triths, c'est-à-dire à l'intersection de l'axe de la rivière
de l'Escaut avec le prolongement d'une ligne droite pas-
sant par les clochers de l'ancienne chapelle Saint-Léger et
de l'église de Triths ; ce point d'intersection étant tout à
la fois commun aux limites des trois concessions d'Anzin
de Denain et de Douchy ;

Du pont de Triths, par une ligne droite Z X dirigée
sur le clocher de niant , laquelle ligne 'brille une partie
de la limite sud de la concession de Douchy

Au sud-ouest, par une ligne droite allant du clocher
de Thiant à celui de Monchaux ;

Enfin au sud-est, par deux lignes droites menées,
l'une da clocher de Monchaux au clocher de Famars
l'autre de ce dernier clocher à la rencontre des chemins
des Baudeliers et de Plombier , et e terminant en M,
point de départ.
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La présente concession, dont la ville et-les fortifications
de Valenciennes ne font point partie , renferme une éten-
due superficielle de 33 kilomètres, 13 hectares.

Mines de fer Ordonnance du 15 décembre f836, portant conces-
de Trouilhas. sion des mines de fer de TROUILIIAS (Gard).

( Extrait. )

Art. ler. Il est fait aux titulaires de la concession houil-
lère de la Grand-Combe, Trouilhas, Mas-Dieu et Abylon,
concession des mines de fer comprises dans les limites ci-
après désignées, arrondissement d'Alais , département du
Gard.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession des mines de fer de Trouilhas , est et demeure
réunie à la concession houillère qui lui correspond, et ne
pourra en être séparée. Elle est limitée, conformément au
plan joint à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir

Par une suite de lignes droites tirées du col de PiIalper-
tus au chapeau des Banquisses ; de ce dernier point au pic
de Puech ; du pic de Puech à Las Combes, en prolon-
geant la ligne jusqu'à sa rencontre en A avec celle qui est
menée de la Favède à un autre point B, où la ligne servant
de limite aux départements:du Gard et de la Lozère coupe la
ligne menée de .Blannaves à Meyrières ; de ce point A à
la Favède ; de la Favède en suivant le ruisseau Grave-
longue jusqu'à son intersection au point F avec la ligne
droite tirée du clocher des salles du Gardon à Caravieille,
ligne qui sert de limite ouest à la concession des mines de
fer d'Alais ; de ce point E au clocher des salles du Gardon;
du clocher des salles du Gardon, une ligne droite sur
Meyranes arrêtée au point E où elle rencontre celle me-
née;du Cadacut au pic de la Clède des Astres ; de ce point
E au pic de la Clède des Astres; du pic de la Clede des
Astres au confluent des ruisseaux d'Abylon et des Leva des;
de ce confluent, en remontant le ruisseau d'Abylon jus
qu'au col de Malpertus, point de départ ;
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de 6 kilomètres carrés, 8o hectares.
Art. 3. La présente concession est faite sous toutes ré-

serves des droits qui résultent pour les propriétaires de la
surflice des articles 59 et suivants , et de l'article 69 de la
loi du 21 avril iSio, tant à l'égard des minerais de fer
dits d'alluvion que relativement aux minerais en filons
ou couches qui seraient situés près de la surface et sus-
ceptibles d'être exploités à ciel ouvert, pourvu que ce mode
d'exploitation ne rende pas impossible l'exploitation ulté-
rieure par travaux souterrains des minerais placés dans la
profondeur.

Sont pareillement réservés tous les droits résultant pour
les propriétaires de la surface de l'article 90 de la même
loi, à raison des exploitations qui auraient été faites au
profit de ces propriétaires antérieurement à la concession.

En cas de contestations entre les propriétaires du sol
et les concessionnaires sur la question de savoir si un gîte
de minerai doit ou non être exploité à ciel ouvert, ou si
ce genre d'exploitation déjà entrepris doit cesser, il sera
statué par le préfet sur le rapport des ingénieurs des
mines, les parties ayant été entendues, sauf le recours au
ministre des travaux publics , de l'agriculture et du com-
merce.

Art. 11. Dans le cas prévu par l'article 49 de la loi du 2
avrili8io, où l'exploitation serait restreinte ou suspendue
sans cause reconnue légitime, le préfet assignera aux con-
cessionnaires un délai de rigueur qui ne pourra excéder
six mois. Faute par les concessionnaires de justifier, dans
ce délai, de la reprise d'une exploitation régulière et des
moyens de la continuer, il en sera rendu compte, confor-
mément audit article 49, à notre ministre des travaux pu-
blics, de l'agriculture et du commerce, qui nous proposera,
s'il y a lieu, dans la forme des règlements d'administration
publique, la révocation de l'acte de concession sous toutes
réserves des droits des tiers.

Art. 12. Provisoirement, et jusqu'à ce que l'ordon-
nance de révocation soit rendue, le préfet déterminera,
par un arrêté, le mode suivant lequel il conviendra de
procéder à l'exploitation des minerais de fer qui seraient
nécessaires aux usines du voisinage.
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Cet arrêté sera soumis à l'approbation du ministre des
travaux publics, de l'agriculture et du commerce.

Mines de fer Ordonnance du 15 rdécembre 1836 , portant cou-
de Trescol. cession des mines de fer de TuEscon (Gard).

( Extrait. )

Art. 1er, Il est fait, aux titulaires de la concession houil-
lère de Trescol et Pluzor, , concession des mines de fer
comprises dans les limites ci-après définies, arrondisse-
ment d'Alais, département du Gard.

Art. 2.Cette concession, qui prendra le nom de concession
des mines de fer de Trescol , est et demeure réunie à
la concession houillère qui lui correspond, et ne pourra
en être séparée ; elle est limitée conformément au plan
joint à notre ordonnance de ce jour, qui institue la con-
cession de Trouilhas , ainsi qu'il suit, savoir

Du col de Malpertus au Chapeau des Banquisses ; de
ce dernier point au pic de Puech ; du pic de Puech à
Las Combes, en prolongeant la ligne jusqu'au point A,
où elle rencontre celle tirée du village de la Favède , sur
un autre point B, où la ligne, servant de limite aux dépar-
tements du Gard et de la Lozère, coupe la ligne de Blan-
naves à Meyrières ; du point A en suivant la ligne AB,
jusqu'au point C, où elle rencontre celle menée de Sous-
telle à Brannous ; de ce point C à Bramions ; de Brui-
nons au point oit le ruisseau de la Tronche se jette dans
le Gardon ; de là, en remontant le lit du ruisseau de
la Tronche jusqu'à son confluent avec celui de la Bouvière;

de ce confluent au point où la ligne tirée de Bran-
nous an Pontis rencontre celle menée du col de Mal-
pertus à la maison de la forêt de Portes ; de ce point de

rencontre au Pontis ; du Pontis à l'assise des Trois-Sei-
gneurs; delà, une ligne droite sur IVIercoyrol jusqu'à sa ren-
contre en D, avec une ligne menée du clocher des Salles
du Gardon sur Meyranes ; de ce point D, ladite ligne de

Meyranes aux Salles arrêtée au point E, où elle est cou-
pée par une autre ligne. menée du Cadaeut au pie de

ta Clède des Astres ; de ce point E par ladite ligne jus-

sue LES MINES. 637

qu'au pic de la Clède des Astres
'

de là au confluent du
ruisseau d'Abylon et de celui des Levades; de ce confluent.
en remontant le lit du ruisseau d'Abyion jusqu'au col
de Malpertus , point de départ.

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de douze kilomètres carrés, quatre-vingt-quatre hectares.

1Art. 3.
Art. il. Ut suprà.
Art. 12.

Ordonnance du 15 décembre .1836 , portant conces- -Mines de ferde

sion des mines de fer de TRELYS et PALMESALADE TrelYs etPalmesalade.
(Gard).

( Extrait. )

Art. Ie. Il est fait , à la compagnie des fonderies et
forges d'Alais , concession des mines de fer qui existent
clans l'enceinte de la concession des mines de houille de
Trelys et Palmesalade , instituée par ordonnance royale
du 27 août 1828.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession des mines def?r de Trelys et Palmesalade , est
et demeure réunie à la concession houillère qui lui cor-
respond , et elle ne pourra en être séparée.

Elle comprend les mêmes limites que celles de cette
concession houillère , telles qu'elles ont été fixées par
l'ordonnance royale du 27 août 1828 (i) ; lesdites limites

(i) Extrait de l'ordonnance royale du 27 «mit 1828.
Art. ler. H est fait à la société désignée sous la raison Bérard et

compagnie,
Sous le nom de concession de Trelys et Palruesalade ,
Concession des mines de houille situées dans l'arrondissement

d'Alais (Gard), et comprises dans les limites ci-après
A l'ouest, à partir du. haut Mereoyrol , une suite de lignes

droites tirées à l'assise des Trois-Seigneurs; de l'assise des Trois-
Seigneurs à l'église de Notre-Hame-de-Palmesalade, et de Notre-
Dame-de-Palmesalade au château de Portes, jusqu'a son inter-
section avec le prolongement d'une ligne droite tirée de.Deois
à la Rouvière;

Au nord, partir de cette intersection, ladite ligne ,a e
Rouvière e Devoie jusqu'à Devoisl puis une suite de hem droi-



Mines Ordonnance du 15 décembre i836, portant ronces-
de fer sion des mines de .fèr de la TRONCHE et de la LE-de la Tronche

.et de la Levade. VADE (Gard).

( Extrait. )
Art. Il est fait, aux titulaires de la concession houil-

lère de la Tronche et de la Levade, concession des mines
de fer situées dans l'enceinte de leur concession de mines
de houille.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession des mines de fer de la Tronche et de la Levade,
est et demeure réunie à la concession houillère qui lui
correspond, et ne pourra en être séparée.

Elle comprend les mêmes limites que celles de cette
concession houillère, telles qu'elles ont été fixées par l'arti-
cle 4 de l'ordonnance royale précitée, du 7 mai 1817 (1),

tes dirigées de evois à Courcoulouse ; de Courcoulouse à La-
grange ; de Lagrange à Clamont ; cette dernière prolongée jus-
qu'à la rencontre de la ligne tirée 'des Bousigcs à Peire-1Vlalle
puis cette ligne des Bousiges à Peire-Malle, depuis son intersec-
tion avec la ligne précédente jusqu'à Peire-Malle ;

l'est, une ligne droite tirée de Peire-Malle à Saint-Florent,
passant par le sommet de Luican

Au sud , une ligne droite tirée de Saint-Florent au haut Mer-
coyrol.

La surface de cette concession est de 18 kilomètres carres,
27 hectares, conformément au plan qui restera annexé à la pré-
sente ordonnance.

(1) Extrait de l'ordonnance royale du 7 niai 1817.
Art. 4. La concession des mines, accordée au sieur Jacques

Méjean par l'article 5 de l'ordonnance du 79 novembre 18/5 , est
limitée ainsi qu'il suit

Par une suite de lignes tirées du confluent des ruisseaux de la
Tronche et de la Roncière à la Valoussiere ; de la Valoussière à
Sainte-Ckile ; de là à Blarinaves; de Blannaves à Brannons ; de
Brannons au point où le ruisseau de la Tronche se jette dans le
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Lesdites limites renfermant une étendue sunerficie lle-

de 9 kilomètres carrés, 48 hectares.
Art. 3.)
Art. si Ut suprà.
Art. 12. '

Ordonnance du 15 décembre 1836, portant con Mines de fer'

cession des mines de fer de BLANNAVES (Gard). de Blannaves.

( Extrait. )

Art. 1,r. Il est fait, à la société houillère de la Grand-
Combe , de Pluzor et autres concessions réunies , telle
qu'elle est constituée par son acte social du 17 février
1833 , concession des mines de fer comprises dans les
limites ci-après désignées, arrondissement d'Alais , dé-
partement du Gard.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession des mines de fer de Blannaves , est limitée
ainsi qu'il suit, conformément au plan annexé à notre
ordonnance de ce jour , qui institue la concession des
mines de fer de Trouilhas , savoir

A partir du clocher de Sainte-Cécile-d'Andorg,e , le lit
du Gardon, en le remontant jusqu'au point où il est
coupé par la ligne séparative des départements du Gard
et de la Lozère ; de ce point ladite ligne séparative jus-
qu'à sa rencontre en B, avec une ligne droite menée de
Blannaves à Meyrières ; de ce point B, une ligne droite
dirigée sur la Faye-de jusqu'à sa renContre en C avec
une autre ligne droite menée de Soustelle à Bramions
du point C au village de Brannous ; de Brannous à
Blannaves; de Blannaves au clocher de Sainte-Cécile-d'An-
dorge , point de départ

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de neuf kilomètres carrés, 29 hectares.

Art. 3.
Art. ii. Ut sttprà.
Art. 12.

Gardon ; de ce point en remontant le lit du ruisseau de la Tron-
che jusqu'à son confluent avec le ruisseau de la flouvière, point
de départ.
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renfermant une étendue superficielle de 18 kilomètres
carrés, 27 hectares.

Art. 3.)
Art. ii.L Ut supra.
Art. 12.



Mines de fer deOrdonnance du 15 décembre t 836 , portant conces-
la Fénadou. sion des mines de fer de la FÉNADOU (Gard).

( Extrait. )

Art. s er in est fait, aux titulaires de la concession houil-
lère de la Fénadou , concession des mines de fer situées
dans l'enceinte de leur concession de mines de houille.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession des mines de fer de la Fe" nadou , est et de-
meure réunie à la concession houillère qui lui corres-
pond, et ne pourra en être séparée.

Elle comprend les mêmes limites que celles de cette
concession houillère, telles qu'elles ont été fixées par
l'art. 3 de l'ordonnance royale précitée, du 7 mai 1817 (i);

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 4 kilomètres carrés, 15 hectares.

Art. 3.
Art. ii. Ut suprà.
Art: 12.

Min de f. de0 rdonnance du 15 décembre 1836 , portant con-
Champelauson. cession des mines de fer de CHAMPELAUSON (Gard).

( Extrait. )

Art. er. Il est fait, aux titulaires de la concession houil-
lère de Champelauson , concession des mines de fer
situées dans l'enceinte de leur concession de mines de
houille.

(1) Extrait de l'ordonnance royale dit 5 mai 1817.

Art. 3. La concession des mines, accordée au sieur Stanislas
Serres, par l'article 4 de l'ordonnance du 29 novembre 181.5 , est
limitée ainsi qu'il suit

Par une suite de lignes tirées de l'assise des Trois-Seigneurs au
Pontil ; du Pontil à Brannous jusqu'au point de rencontre avec
la ligne tirée du col de Malpertus à la maison de la forêt de
Portes ; de ce point de rencontre , par une ligne passant à la
mitiSûh de la forêt de Portes, et prolongée jusqu'à smi Intersec,-
tion avec la ligne tirée de Portes à Valoussière; de ce dernier
point d'intersectien à Portes ; de Portes à Notre-Dame-de-Palme-
salade ; de là à l'assise dés Trois-Seignenrs, point de départ.

14V,.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession des Mines de fer de Champelauson, est et demeure
réunie à la concession houillère qui lui correspond, et ne
pourra en être séparée.

Elle comprend les mêmes limites que celles de cette
concession houillère , telles qu'elles ont été fixées par
l'art. 5 de l'ordonnance royale précitée, du 7 niai 1817 (i);

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 5 kilomètres carrés, 4o hectares.

Art. 3.
Art. Ut suprà.
Art. 12.

Ordonnance du 26 décembre 1836, portant que Lavoir clic-
val, a Autrey.

M. Marc-Antoine-nélène LECOURT est autorisé à
établir, conformément au plan joint à ladite or-
donnance, un lavoir à cheval pour le lavage du
minerai de fer, sur un terrain qu'il tient à bail
de M. ROCHEERETTE au lieu dit L'ÉTANG, dans la
commune D'AUTREY ( Haute-Saône ).

Le bénéfice de ladite autorisation est réservé à M. Ro-
chefrette à l'expiration du bail fait à M. Lecourt ,
mais sous la condition qu'il se conformera à toutes les
conditions imposées à ce dernier.

Ladite ordonnance prescrit rétablissement d'un bas-
sin pour l'épuration des eaux de lavage.

(1) Extrait de l'ordonnance royale du 7 mai 1857.

Art. 5. L'arrondissement de concession des mines de Champe-
lauson, dont la formation est ordonnée par l'article 6 de l'ordon-
nance du 29 novembre 1815 , est limité ainsi qu'il suit

A partir du confluent des ruisseaux de la Tronche et de la
Rouvière, par une ligne droite tirée à la Valoussière ; de là par
une ligne droite tirée à Portes, jusqu'au point où elle est rencon-
trée par la ligne prolongée, allant du col de Malpertus à la mai-
son de la forêt; de ce point de reiatontre, par une ligne droite
passant à la maison de la forêt et au col de Malpertus, jusqu'à son
intersection avec la ligne tirée du Pontil à Brannous; et de 4
par une ligne droite tirée atteint de déert.
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Aciérie rivoise, Ordonnance du 26 décembre 1836, portant que
à Pontcharra. M. Jacques-François MILAN est autorisé à trans-

former en aciérie rivoise , la forge bergamasque
qu'il possède dans la commune de PONTCHARRA
( Isère ).

Cette usine est composée d'un feu de forge à acier,
d'un martinet et d'une taillanderie ou étirerie.

Forge Ordonnance du 26 décembre 1836 , portant que
d'En-Bas et
patouillet , M. RAVELET et consorts sont autorisés à conserver

à Chamesson. et tenir en activité-, sur la rivière de la SEINE,
dans la commune de CHAMESSON ( Côted'Or ),
l'usine désignée sous le nom de FORGE n'EN-BAS,
et qui est et demeure composée

I° D'un haut-fourneau pour la réduction du
minerai de fer, cillant au charbon de bois ;

2.e De deux feux d'affinerie, également au
charbon de bois, pour le traitement de la fonte ;

30 D'une fenderie ;

Le tout conformément au plan de situation et au plan
de détails joints à ladite ordonnance.

M. RAVELET et consorts sont, en outre, auto-
risés à établir clans l'emplacement de cette usine,
au point indiqué sur le plan d'ensemble, un pa-
touillet destiné au lavage du minerai de fer.

Ladite ordonnance prescrit l'établissement de quatre
bassins pour l'épuration des eaux de lavage.

Ordonnance du 26 décembre i836, portant que
Forge

d'En-Haut, M. et Mme RAVELET LEBEUF sont autorisés àà
Chamesson. conserver et tenir en activité, sur la rivière de la
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SEINE, dans la commune de CHANIESSON (Côted'Or),
la forge dite D'ENHAUT et qui est et demeure

composée
D'un feu d'affinerie au charbon de bois ;
D'un marteau;
Et de deux roues hydrauliques ;

Le tout conformément au plan annexé à ladite ordon -
n ance,
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PERSONNEL.

Ordonnance du roi, du 22 décembre i836, portant
création de deux places d'inspecteur général ad-
joint clans le corps royal des mines.

LOUIS-PHILIPPE, roi des Français, à tous présents et à
venir, salut

Vu le décret d'organisation du corps des ingénieurs
des mines, du 18 novembre 1810 ;

Vu notre ordonnance du 27 avril 1832;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état des

travaux publics, de l'agriculture et du commerce,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. Il sera créé, dans le corps royal des mines,

deux places d'inspecteur général adjoint.
Le traitement des inspecteurs généraux adjoints est

fixé à huit indic francs.
Art. 2. Le traitement des inspecteurs généraux de

2e classe des mines, est porté à neuf mille francs.
Art. 3. Notre ministre secrétaire d'état des travaux

publics , de l'agriculture et du commerce, est chargé de
l'exécution de la présente ordonnance.

Par ordonnance du roi, du 22 décembre 1836 ,
M. Berthier, ingénieur en chef de 1" classe au corps
royal des mines, est élevé au grade d'inspecteur général
de 2e classe.

Par ordonnance du roi, du 22 décembre i836,
MM. Lefroy, ingénieur en chef-directeur, et Voltz , ingé-
nieur en chef de classe au corps royal des mines, sont
nommés inspecteurs généraux adjoints.

Par ordonnance du roi, du 22 décembre i836,
MM. Gabé , Poirier-Saint-Brice , Lefebvre Thibaud
Lamé , Thirria et Combes , ingénieurs ordinaires de
ire classe, sont élevés au grade d'ingénieur en chef de
2' classe.

PERSONNEL

Par arrêté de M. le ministre des travaux publics, de
l'agriculture et du commerce, du 26 décembre $36,

M. Dufrénoy, ingénieur en chef, est nommé inspecteur
des études de l'école royale des mines, en remplacement
de M. Lefroy, élevé au grade d'inspecteur général ad-
joint.

Par arrêté de M. le nzinistre des travaux publics, de
l'agriculture et du commerce, du 26 décembre 1836,
MM. Cocquerel , Gueymard, Anou, Chérot] , Roussel-.
Galle et Delsériès , ingénieurs en chef de 20 classe, sont
élevés à la I" classe de leur grade.

Par arrêté de M. le ministre des travaux publics,
de l'agriculture et du commerce, du 26 décembre 1836,

MM. Fournel, Duhamel, de Saint-Léger, de Billy,
Payen , de Villeneuve, Varin , Vène , Bineau et Leplay,
ingénieurs ordinaires de 2° classe, sont élevés à la i" classe
de leur grade.

Arrêté du 2 janvier 1837, relatif à une nouvelle
répartition du territoire de la France en huit
divisions d'inspecteurs généraux.

Le ministre des travaux publics, de l'agriculture et du
commerce,

Vu l'ordonnance du 27 avril 1832, qui a fixé à six le
nombre des inspecteurs généraux du corps royal des
mines;

Vu l'ordonnance du 22 décembre 1836, qui a créé deux
inspecteurs généraux adjoints dans le même corps

Considérant que, par suite de cette dernière disposition,
il convient, dans l'intérêt di service et de la plus prompte
expédition des affaires, de porter à huit le nombre des
divisions minéralogiques du royaume , qui était seulement
de six , d'après l'arrêté du ministre de l'intérieur, du
2 juin 1834;

Sur le rapport de M. le conseiller d'état, directeur
général des ponts et chaussées et des mines,

Arrête ce qui suit
Art. ler. Le territoire du royaume est réparti, sous le

rapport du service des mines, en huit divisions, confor-
mément au tableau ci-annexé.

Art. 2. Les inspecteurs généraux et les inspecteurs gé-



néraux adjoints seront chargés du service de chacune de
ces divisions, ainsi qu'il suit

M. Cordier, inspecteur général,
M. Brochant de Villiers, inspecteur général,
M. de Bonnard, inspecteur général,
1VI. Héricart de Thury, inspecteur général
M. Migneron , inspecteur général,
M. Berthier, inspecteur général,
M. Lefroy, inspecteur général adjoint
M. Voltz , inspecteur général adjoint

Art. 3. M. le conseiller d'état, directeur général des
ponts et chaussées et des mines, est chargé de l'exécution
du présent arrêté.

Paris, le 2 janvier 1837.

Signé N. MARTIN ( du Nord).

SERVICE DES MINES.

Pépartition du territoire de la France en huit divi-
sions d'inspecteurs généraux.

division de sud-ouest.
division de l'est.
division du sud-est.
division du nord.
division du centre
division de l'ouest.
division du nord-ouest,
division du nord-est.

Seine-Inférieure,
Eure.
Eure-et-Loir.
Seine-et-Oise.
Seine.
Seine-et-Marne.

DIVISION DU NORD.

Nord.
Pas-de-Calais.
Somme.
Aisne.
Oise.

Creuse.
Corrèze.
Hante-Vienne.
Charente.
Dordogne.
Charente-Inférieure.

Loire.
Rhône.
Allier.
Puy-de-Dôme.

Haute-Saône.
Haute-Marne.
Côte-d'Or.
Saône-et-Loire.

Cantal.
Lot,
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648 PERSONNEL.

Proposé par le conseiller d'état , directeur général des
ponts et chaussées et des mines.

Paris , le 2 janvier 1837.
Signé LEGRAND.

Le ministre secrétaire d'état des tmvauxpu-
Mies , de l'agriculture et du commerce,

Signé N. 'MARTIN ( da Nord ).

Par décision de M. le conseiller d'état, directeur
général des ponts et chaussées et des mines, du 9
juillet i836, M. Du frénoy, ingénieur en chef, nommé
inspecteur des études de l'école des mines, reste provisoire-
ment chargé des fonctions de secrétaire du conseil de cette
école.

Par décision de M. le directeur général du 28
décembre i836, M. Berthier , nommé i nspecteur
sténéral de 2e classe, et M. Combes, promu au grade d'in-
gemeur en chef de 2e classe, sont maintenus dans leurs
fonctions de professeurs à l'école des mines ; MM. Du-
frénoy et Elie de Beatnnont, ingénieurs en chef, qui
étaient adjoints à M. Lefroy pour la conservation :des col-
lections, sont nommés conservateurs titulaires, le premier,
de la collection minéralogique, et le second, de la collec-
tion géologique.

Par décision de M. le directeur général, du 7
janvier 1837, M. Le Play, ingénieur ordinaire, est
.nommésecrétaire de la commission des Annales des mines,
ers remplacement de M. Duirénoy, appelé à remplir les
fonctions d'inspecteur des études de l'école des mines ;
M. de Boureuille , ingénieur ordinaire , est nommé secré-
taire adjoint de la même commission , en remplacement
de M. Le Play.

Approuvé,
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